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ANNEXE N° II — 2

(Sess. 1946 (2« part.). — Séance 25 nov. 19i8.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gaston Mon
nerville, président du Conseil de la Répu
blique.

NOTA. — Ce document a été inséré dans
le compte rendu m extenso de la séance du
£5 novembre 1918.

ANNEXE N° II — 3

(Sess. 1918 (2° part.). — Séance 25 nov. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier la convention n» 44 assu
rant aux chômeurs involontaires des indem
nités ou des allocations, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 21 novembre 1918. ,

Monsieur le Président,

' Dans sa séance du 17 novembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
autorisant le Président de la République à ra
tifier la convention n° 41 assurant aux chô
meurs involontaires des indemnités ou des
allocations.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance

de ma 'haute considération.

Le président de l'Assembléenationale.
Signé : EDoUAnD IIERRJOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Repu
blique est autorisé à communiquer au direc
teur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la cons
titution de l'organisation internationale du tra
vail, la ratification de la convention n° 44 as
surant aux chômeurs involontaires des indem
nités ou des allocations, adoptée par la confé
rence internationale du travail dans sa 18e ses
sion, tenue à Genève du 4 au 23 juin 1934,
et dont le texte est reproduit en annexe.
Délibéré en séance pulflique, à Paris, le

17 novembre 1918. r . .. .
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 4

(Sess. 1918 J2« part.). — Séance 25 nov. 1918.)
PROJET DE LOI tendant à rétablir et à orga
niser l'élection des conseils d'administra
tion des organismes de la mutualité agri
cole, adopté par l'Assemblée nationale,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de l'agriculture.)

Paris, le 24 novembre 1913.

Monsieur le président, :

Dans sa séance dtr 13 novembre 194S, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à rétablir et à organiser l'élection des

conseils d'administration des organismes de la
mutualité agricole.
Conformément aux dispositions ie i arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
voas adresser une expédition authentique da
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. f
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TIIRE 1er

Assemblées générales et conseils d'adminis
tration des caisses d'assurance et de réas
surance mutuelle agricole.

Art. 1"\ — Les conseils d'administration des
caisses d'assurance et de (réassurance mu
tuelle agricole contre l'incendie, contre la
grêle, contre la mortalité du bétail et contra
les accidents régis par la loi du 4 juillet 1900,
sont élus par les assemblées générales de ces
caisses, conformément à leurs statuts.

Un arrêté du ministre de l'agriculture fixera
les modalités d'application du présent article.

TITRE II

Assemblées générales et conseils d'admi
nistration de la mutualité sociale agri
cole.

Art. 2. — Les comités d'administration pro.
visoire de la mutualité agricole nommés en
vertu de l'article 12 de l'ordonnance du
12 octobre 1944 pour assurer la gestion des
caisses mutuelles d'assurances sociales agri
coles et des caisses mutuelles d'allocations
familiales agricoles sont, jusqu'à promulga
tion du statut de la mutualité agricole, rem
placés par des conseils d'administration de la
mutualité sociale agricole élus par des assem
blées générales de la mutualité sociale agri
cole, élues elles-mêmes dans les conditions
déterminées ci-aprts.

(1) Voir les n 1-»: Assemblée nationale (i™ lé-
gisl.), 4242, 5131, 5511 et in-S» 1392.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1" lé-
gisl.), 4129, 5281 et in-8® 1393.
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CHAPITRE 1er . — Collèges communaux.

. Art. 3. — Les personnes relevant au titre
d'assujettis, bénéficiaires ou cotisants, des
caisses mutuelles d'assurances sociales agri
coles ou de prestations familiales agricoles
forment, sur le territoire de la commune de
leur domicile, trois collèges électoraux:

1° Le collège électoral des exploitants agri
coles, des artisans ruraux et autres travail
leurs indépendants des professions connexes
A l'agriculture n'employant pas de main-
d'œuvre salariée à titre permanent et des
membres non salariés de leurs familles;
2° Le collège électoral des travailleurs sa

lariés de l'agriculture, de l'artisanat rural et
des professions connexes;
3° Le collège électoral des exploitants agri

coles, artisans ruraux et autres travailleurs in
dépendants des professions connexes a 1 agri
culture employant une main-d'œuvre salariée,
à titre permanent, et des membres non sala
riés de leurs familles. .
Sont électeurs dans les collèges ci- dessus

définis condition de n'avoir pas etc condam
nés à l'une des peines entraînant selon la
loi française la déchéance des droits civiques:
i) Les personnes de nationalité française ou

protégées françaises âgées de dix-huit ans au
moins dont toutes les cotisations personnel
lement dues par elles ont été acquittées;
" b) Dans le cadre des règles de réciprocité
nrëvues par les accords internationaux les
personnes de nationalité étrangères âgées de
dix-huit ans au moins dont toutes les cot isa-
tions, dues par elles, ont été acquittées et qui
résident depuis deux ans au moins en l'rance.
Lorsque l'employeur est une personne_ ino-

rale, l'électeur est un mandataire design© par
<elle à cet effet.

4.— Toute mère de famille n'ayant pas
la qualité d'assurée du régime de la sécurité
sociale, et dont le mari appartient a l un des
collèges définis à l'article précèdent, est elec-
Ji'ice dans le même collège.
Art. 5. — Sur proposition du comité dépar

temental d'administration provisoire de la
mutualité agricole nommé en vertu arti
cle 12 de l'ordonnance du 12 octobre 19 J 4 pour
assurer la gestion de la caisse mutuelle d assu
rances sociales agricoles et de la caisse mu-
luelle d'allocations familiales agricoles le pré
fet peut, après avis des maires intéresses,
exceptionnellement, autoriser par arrele la
constitution de collèaes communs à deux ou
trois communes limitrophes du môme canton.
Art. f. —

Art. 7. —

Art. 8. — Dans les six semaines qui suivent
la publication de la présente loi, le comité
d'administration départemental provisoire de
la mutualité agricole, nommé on vertu de
l'article 12 de l'ordonnance du 12 octobre IJii
pour assurer la gestion de la caisse mutuelle
d'assurances sociales agricoles et de la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles,
établit une liste provisoire des électeurs de
chaque collège et la communique sous pli
recommandé aux maires intéressés.
Le maire publie immédiatement cette lirde

mar affichage à la mairie en invitant, par la
inême voie, ses administrés à lui présenter
leurs réclamations dans un délai de oumzo

^ A l'expiration de ce délai, le maire transmet
au comité d'administration provisoire les récla
mations qu'il a reçues, en signalant en meme
temps toutes autres erreurs ou omissions qu il
aura constatées.
Au reçu des réclamations ou observations

transmises par les maires et au plus tard dans
le délai de six semaines ) partir de la commu
nication de la liste provisoire aux maires, le
comité d'administration provisoire arrête les
listes définitives. 11 les communique aux
maires sous, pli recommandé et nolitie de la
même manière aux réclamants les décisions
prises au sujet de leurs réclamations.
Dans les huit jours de la notification de

celle décision, le réclamant peut faire appel
devant le juge de paix du canton qui statue
comme en matière d'élections consulaires.
Le pourvoi en cassation est formé conformé

ment à l'article 6 de la loi du 14 janvier 1935
sur les élections consulaires.
Les rectifications sont opérées conformé

ment à l'article 7 de la même loi.

Art. 8 bis. — Dans chaque commune ou
groupement de communes, il est procédé à
l'élection de quatre délégués dont deux élus
par le premier collège, un par le deuxième
collège et un par le troisième collège.
Toutefois, dans les communes ou groupe

ments de communes où le nombre total des
électeurs des trois collèges est supérieur à
cinq cents, le nombre des délégués commu
naux est de huit, dont quatre élus par le pre
mier collège, deux par le deuxième collège
et deux par le troisième collège.
Art. 8 ter. — Sont éligibles par chacun des

collèges prévus aux articles 3 et 4 ci-dessus
les Françaises et les Français jouissant de
leurs droits civiques et appartenant au collège
considéré, à condition qu'ils n'aient pas lait
l'objet:
Soit de la mesure prévue à l'article 1er de

l'ordonnance du 12 novembre 19ï'i relative à
l'épuration des conseils d'administration et
du personnel des organismes d'assurances so
ciales, de mutualité et de prévoyance ou de
l'une des sanctions visées à l'article 6 de ladite
ordonnance ;
Soit de l'une des mesures prévues aux arti

cles ler et 4 de t'ordonnance du 11 février 19iô
relative à l'épuration des caisses de compensa
tion, d'allocations familiales et des caisses de
congés payés; •
Soit, dans les cinq années précédentes, d'une,

condamnation en application des articles 4
et 27 du décret du 28 octobre 1933, 46 et 59 de
l'ordonnance du 4 octobre 1945, 110 à Hi de
l'ordonnance du 19 octobre 19-15 et 18 à 21 de
la loi du 22' août 19iG fixant le régime des
prestations familiales;
Soit de la mesure de destitution prévue à

l'article 4 de l'ordonnance du 12 octobre 1941
déclarant nuls et de nul effet les actes et
textes tendant à l'organisation corporative de
l'agriculture.
Art. 9. — Un arrêté pris conjointement par

le ministre de l'agriculture et par le ministre
de l'intérieur fixe les dates des élections.
Le préfet déterminera dans chaque com

mune les heures d'ouverture et de fermeture
du scrutin.

Le vote a lieu dans les mairies sous la pré
sidence du maire ou de son délégué.

Le maire peut organiser .plusieurs sections
de vote.

Art. 10. — Pour chaque collège sont procla
mées élues les personnes ayant obtenu la
majorité absolue des votants.
Dans le cas où aucun des candidats n'aura

obtenu la majorité absolue, il sera procédé
huit jours après à un deuxième tour de scru
tin.

L'élection aura lieu alors à la majorité rela
tive.

CHAPITRE 2. —■ Collèges cantonaux.

Art. 11. — A la date fixée par le ministre
de l'agriculture et par le ministre de l'inté
rieur, le préfet convoque" dans chaque chef-
lieu de canton les délégués communaux des
trois collèges, qui élisent dans leur sein huit
délégués wntonaux à raison de quatre pour-
le premier collège, deux pour le deuxième
collège et deux pour le troisième collège.
Sont déclarés élus les délégués ayant obtenu

le plus grand nombre de voix et la majorité
absolue des suffrages exprimés au premier
tour ou la majorité relative au second tour.

CHAPITRE 3. — Assemblées générales déparle,
mentales ou plnridéparlcmentales de la mu
tualité sociale agricole.

Art. 12. — Les délégués cantonaux élus dans
les conditions prévues à l'article précédent for
ment l'assemblée générale départementale de
la mutualité sociale agricole.

Lorsque la circonscription des caisses d'assu
rances sociales agricoles et de prestations fami
liales agricoles s'étend sur deux ou plusieurs
départements, l'assemblée générale comprend
les délégués cantonaux des départements de
la circonscription.
Art. 13. -r Dans le mois de cette élection,

rassemblée générale est convoquée par le pré
sident du comité d'administration provisoire de
la mutualité agricole nommé en vertu de
l'article 12 de l'ordonnance du 12 octobre 194-i,
pour assurer la gestion de la caisse mutuelle

d'assurances sociales et de la caisse mutuelle
d'allocations iamiliales agricoles ou, à son dé.
faut, par le contrôleur des lois sociales du
département où est établi le siège de la caisse
mutuelle d'assurances sociales agricoles.
Art. U. L'assemblée générale remplit les.

fondions stalrlaires.
Elle élit dans son sein le conseil d'adminis

tration de la mutualité sociale agricole qui
comprend seize membres, dont huit élus par
les délégués cantonaux du premier collège,
quatre par les délégués cantonaux du deuxième
collège et quatre par les délégués cantonaux
du troisième collège.
Art. 15. — Si les conseils d'administration

des caisses départementales décident du main
tien ou de la création d'une union départe
mentale de la mutualité agricole, cette der
nière est administrée par un comité com
prenant un nombre égal des délégués du con
seil d'administration de la mutualité sociale
agricole et des délégués des conseils d'admi
nistration des caisses de réassurance mutuelle
agricole.

CHAPITnK A. — Assemblée générale centrale "
de la mutualité sociale agricole et union
des caisses centrales de la mutualité agri
cole.

Art. 10. — A titre provisoire, il est institué
une assemblée générale centiale de la mu
tualité sociale agricole, commune à la caisse
centrale de secours mutuels agricole et à la
caisse centrale d'allocations familiales agri
coles. ,
Celle assemblée est formée de délégués élus

par les conseils d'administration de la mutua
lité sociale agricole à raison de deux délégués
appartenant au premier collège, d'un délégué
appartenant au deuxième collège et d'un dé
légué appartenant au troisième collège.
L'assemblée générale élit le conseil central

d'administration de la mutualité sociale agri
cole qui comprend seize membres, dont huit
appartenant au premier collège, quatre appar
tenant an deuxième collège et quatre appar
tenant au troisième collège.
Art. 17. — La caisse centrale de secours

mutuel agricole, la caisse centrale d'alloca
tions familiales agricoles et les caisses cen
trales de réassurance mutuelle agricole régies
par la loi du 4 juillet 1900 forment l'union
des caisses centrales de la mutualité agricole.
Cette union, qui est placée sous le régime
de la loi du 1er juillet 1901, est chargée de
gérer les intérêts communs desdites caisses.
L'union est administrée par un comité d'au

moins vingt-quatre membres comprenant en
nombre égal des délégués de la caisse cen
trale de secours mutuel agricole et de la
caisse centrale d'allocations familiales agri
coles, d'une part. et. d'autre nart. des ddc-'
gués de« caisses centrales de réassurance mu
tuelle agricole.

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 18. — Les conseils d'administration de
la mutualité agricole sont renouvelés chaque
année par moitié. Les membres sortants sont
rééligibles.
Art. 19. — Si les élections prévues au titre 11

' de la présente loi ont lieu un jour ouvrable,
l'employeur est tenu de permettre à son per
sonnel de participer aux élections. Le temps
consacré a ces opérations est considéré
comme temps de travail el rémunéré comme
tel.

Art. 20. — Les dispositions des articles 3, 1.
5, 0, 8, 9, 12 et 13 de la loi du 29 juillet 1913
ayant pour objet d'assurer le secret et la
liberté du vote, ainsi que la sincérité des
opérations électorales, sont applicables aux
élections prévues au titre II de la présente loi-
Art. 21. — Les contestations sur la validité

ries opérations électorales sont portées dans le
délai de quinze jours à dater de l'élection de
vant le juge de paix du canton où a eu lieu
l'élection. Elles sont introduites par simple
déclaration au grelfe.
Le juge de paix statue dans les quinze jours

de cette réclamation sans frais ni forme de
procédure et sur simple avertissement donné
trois jours à l'avance à toutes les parties inté
ressées.
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La décision du juge de paix est rendue en
dernier ressort. Elle peut être déférée à la
cour de cassation
Le pourvoi n'est recevable que s'il est

formé dans les dix jours de la notification. H
n'est pas suspensif. Il est formé par simple
requête déposée au greffe de la justice de paix
dénoncée au détendeur dans les dix jours qui
suivent. 11 est dispensé du ministère d'un avo
cat et jugé d'urgence sans frais ni amende.
Les pièces et mémoires fournis par les par

ties sont transmis sans frais par le greffier de
la justice de paix au greffier de la cour de
cassation.

Art. 22. — L'employeur qui refuse à un sala
rié l'autorisation de quitter le travail pour
exprimer son vote est passible d'une amende
de 1.500 à 3.000 F par salarié pour lequel l'in
fraction a été commise.

Les articles 31 à 52 du décret organique du
2 février 1852, l'article 6 de la loi du 7 juil
let 1874 et les articles ter , 2, 3, 4, 10 et 11 de
la loi du 31 mars 1914 relatifs aux pénalités
•n cas de fraude électorale et de corruption
dans les opérations électorales sont applica
bles,

Art. 23. — Les opérations des organismes de
mutualité agricole sont soumises au contrôle
des ministres de l'agriculture et des finances.
Un règlement d'administration publique déter
minera les modalités de ce contrôle et la com-

>élence des agents qui en sont chargés
Les assemblées générales de la mutualité

sociale agricole et celles des unions départe
mentales de mutualité agricole désignent un
ou plusieurs commissaires aux comptes, agréés
par les cours d'appel. L'un d'eux doit être
agréé par l'union des caisses centrales de mu
tualité agricole.
Les commissaires aux comptes peuvent pro

céder à toute époque aux contrôles et inves
tigations comptables relevant de leur mission.
Ils rendent compte de leur mandat à l'assem
blée générale appelée à statuer sur les comp
tes de chaque exercice.
Un exemplaire du -apport du ou des com

missaires aux comptes et une copie du procès-
verbal de chaque assemblée générale doivent
être transmis dans le délai d'un mois au mi
nistre de l'agriculture et au ministre des fi
nances par l'intermédiaire de l'union des cais
ses centrales de mutualité agricole.
Art. 21. — Les fonctions de membre des

conseils d'administration des organismes de
la mutualité agricole sont gratuites. Toute
fois, les membres des conseils d'administra
tion pourront être remboursés de leurs frais
de déplacement et de séjour et indemnisés de
la perte de leur temps de travail sur la base
du salaire de l'ouvrier agricole le mieux rému
néré du département.
Le personnel salarié de ces organismes ne

peut pas faire partie du conseil d'administra
tion de l'organisme qui l'emploie.
Art. 25. — Les personnes exerçant les fonc

tions de membre du conseil d'administration,
de directeur .ou d'agent comptable de l'un des
organismes de mutualité agricole ainsi que
leur conjoint ne pourront exercer une des
professions suivantes:
Agent ou courtier d'assurance, directeur ou

administrateur d'un établissement de crédit

autre que le crédit agricole mutuel, d'une
compagnie d'assurances ou d'une caisse de
sécurité sociale, agent d'affaire ou conseil ju
ridique.
Les infractions à ces dispositions seront

sanctionnées par une amende de 6.000 F au
moins et 100.000 F au plus et par un empri
sonnement de six mois au moins et de deux

ans au plus ou par l'une de ces deux peines
seulement.

Art. 26. — Les caisses départementales ou
pluri-départementales d'assurances sociales
agricoles et de prestations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives né
cessitées par les opérations électorales visées
au titre II de la présente loi.
Les caisses centrales de secours mutuel

agricole et de prestations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives néces
sitées par les opérations électorales visées à
l'article 16 ci-dessus.

Art. 27. — Les statuts des organismes de
mutualité agricole seront adaptés aux disposi
tions de la présente loi dans un délai d'un an
à partir de sa publication.

Art. 28. — . . .
Art. 29 — . . .

Art. 30. —

Art. 31. —
Art. 32. — Les comités d'administration du

provisoire nommés en application des disposi
tions de l'article 12 de 1 ordonnance du 12 oc
tobre 1944. déclarant nuls et de nul effet les
actes et textes tendant à l'organisation corpo
rative de l'agriculture, remplissant leurs fonc
tions jusqu'à l'élection des conseils d'admi
nistration élus dans les conditions prévues
aux titres 1er et II de la présente loi. Ils ren
dent compte de leur gestion aux nouvelles as
semblées générales
Art. 33. — Un décret fixera les conditions

dans lesquelles les dispositions de la présente
loi seront applicables dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Art. 31. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi et notamment
l'art'cle 12 de l'oruonnance précitée du 12
octobre 1944.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18
novembre 1918.

Le président.
Signé : EDOUARD llEimiOT. '

ANNEXE N" Il — 5

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 25 nov. 1913.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant, déclarant d'utilité publique

- et concédant à « Électricité de France »,
les travaux d'aménagement de la chute de
Montpezat sur la Loire et l'Ardèche. trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de ta
tïépublique (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la production industrielle).

Paris, le 21 novembre 1H8.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
autorisant, déclarant d'ul ; lité publique et con
cédant à « Électricité de France », les travaux
d'aménagement de la chute de Montpezat sur
la Loire et l'Ardèche.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont autorisés et déclarés d'uti
lité publique les travaux à entreprendre dans
les départements de l'Ardèche, de la -Loire et
de la Haute-Loire, en vue de l'aménage
ment de la chute dite de Montpezat entre la
Loire et la Fontollière, affluent de l'Ardèche.
L'exécutin des travaux s'effectuera dans les

conditions déterminées par la convention pas
sée le 20 avril 1948 entre le Ministre chargé
de l'électricité et « Électricité de France ».

Art. 2. — Les expropriations nécessaires à
l'exécution de la chute de Montpezat devront
être accomplies dans le délai de cinq ans à
partir de la date de la présente loi.
Art. 3. — Est approuvée la convention men

tionnée à l'article ci-dessus passée le
20 avril 4948 entre le ministre chargé de l'élec
tricité, agissant au nom de l'État, d'une part,
et « Électricité de France » — service natio

nal, d'autre part, pour l'exécution des ou.
vrages et leur exploitation conformément aux
conditions du cahier des charges joint à la
dite convention. Une copie de cette conven
tion restera annexée à la présente loi.
Art. 4. — L'indemnité due, par application

de l'article 6 de la loi du 16 octobre 1919, pour
l'éviction des droits à l'usage de l'eau non
exercés à la date de l'affichage de la demande
de concession est fixée, par mètre linéaire de
rive, conformément au tableau ci-dessous:
La Loire: section comprise entre l'extré

mité amont du remous et le confluent da
Vernaizon, 7.86.
Le Vernaizon: section comprise entre

l'extrémité amont du remous et le confluent
de la Loire, 5,58.
La Loire: section comprise entre le con

fluent du Vernaizon et le barrage de Lapa
lisse, 9,30.
La Loire: section comprise entre le barrage

de Lapalisse et le confluent du Gage, 7,80.
La Loire: section comprise entre le con

fluent du Gage et le confluent de la Veyra-
aeyre, 8,52.
La Loire: section comprise entre le con

fluent de La Veyradeyre et Vorey. 5.31
Le Gage: section- comprise entre l'extrémité

amont du remous et le confluent du Tarron,
1,20.
Le Tarron : section comprise entre l'extré

mité amont du remous et le confluent du
Gage, 3.24
Le Gage: section comprise entre le confluent

du Tarron et le barrage, 7,50.
Le Gage: section comprise entre le barrage

et le point kilométrique 2 km 500 du profil
en long, 7,86.
Le Gage: section comprise entre le point

kilométrique 2 km 500 et le point kilomé
trique 2 km. 12,48.
Le Gage: section comprise entre le point

kilométrique 2 km et le confluent avec la
Loire, 3.30.
iLa Vevradeyre: section comprise entre

l'extrémité du' remous et le barrage, 6.48.
La Veyradeyre: section comprise entre le

barrage et le point kilométrique 0 km 200 du
profil en long. 1,80.
La Vevradeyre: section comprise entre le

point kilométrique 3 km 200 et le confluent
avec la Loire, 4,32.
Art. 5. — Le périmètre à l'intérieur duquel

peuvent être exercées les servitudes prévues
à l'article 7 de la loi du 16 octobre 1919
est délimité pa* une ligne en vert fleurée
sur le plan annexé au cahier des charges.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

18 novembre 1918
Le président.

Signé: EDoUARD IIHHRIOX. ,

ANNEXE N° II — 6

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance 25 nov. 1913.).

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à modifier l'article 454 (modifié par
la loi 18-1542 du 1er octobre 1918) du décret

du 27 novembre 1946 portant organisation
de la sécurité sociale dans les mines, trans
mise par M. le président de l'Assemblé
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de la production industrielle).

Paris, le 23 novembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre t94S,
l'Assemblée nationale a . adopté, après décla
ration d'urgence, une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 154 (modifié par la
loi 48-1542 du ler octobre 1943) du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de la
sécurité sociale dans les mines.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lc-
gisl.), 4292, 5236 et in-8° 1394,

(1) Voir les n°! : Assemblée nationala
(i» législ.JL 5618, 5G38 et in-8® 1400,
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de cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir,, pour avis, le. Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le cinquième alinéa de
l'article 154 du décret du 24 novembre 19 ij
modifié par la loi no 48-1542 du 1er octobre
1948 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Une allocation est également attribuée
aux affiliés continuant de travailler à la mine,
qui ont accompli trente années de services
dans les mines mais qui ne peuvent justifier
de dix années de travail au fond ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
£5 novembre 19i8.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N* II - 7

(Sess 1918 ;2« part.). - Séance 25 nov. 1943.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à proposer au Parle
ment ta modification des dispositions de l'ar
ticle 8 de la Kri «tu 2* septembre 1948 portant
majoration des cotisations d'impôts directs,
ou à modifier Jesdites dispositions par la voie
réglementaire, présentée par MM. Pauly,
Gaston Charlet, Courrière, Ferrant, Minvielle
et les membres du groupe socialiste, Conseil
lers de la République. — (Renvoyée à 1«
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 24 septem
bre 1948 portant création de ressources nou
velles au profit du Trésor comporte un article 8
aux termes duquel les cotisations d'impôts
directs mis en recouvrement durant l'exercice
dTiS supporteront une majoration exception
nelle de 10 p. 100 sans préjudice des dispo
sitions de l'article 383 du code général des
impôts directs, quand elles n'auront "pas. été
acquittées avant le 31 octobre,

Ce texte avait pour objet d'accélérer les
rentrées fiscales particulièrement en ce qui
concerne les impôts sur le revenu qui, en
raison des circonstances particulières à l'exer
cice, n'avaient pu être mis en recouvrement
avant le 31 juillet. Il s'ensuivait que l'éche
lonnement normal des ressources qui devait
résulter de l'application de l'article 12 de la
loi du 0 janvier 1948 se trouvait modifié.

Cette disposition a eu un plein effet et les
statis'Sques du recouvrement prouvent que la
plupart des contribuables ont accompli l'effort
■nécessaire pour éviter la majoration. Il eu
est cependant un certain nombre qui ayant
eu au cours de l'exercice à faire face à des
chargea anormales .(prélèvement exceptionnel,
cinquième quart de l'impôt de solidarité),
n'ont, pu s'acquitter avant le 31 octobre.

Le Gouvernement a pris une première me
sure de bienveillance en leur faveur en dis
posant par voie d'instruction au service du
recouvrement que la majoration ne serait ap
plicable qu'à dater du 15- novembre.

En déposant fa présente proposition de réso
lution ses auteurs estiment que le Gouverne
ment aurait du témoigner d'une plus grande
mansuétude à l'égard des petits contribuables
dont la bonne foi ne saurait être mise en
cause et dont les cotisations se trouvent aug
mentées pour le seul motif qu'ils n'avaient
pas les moyens de les acquitter en temps
opportun.

il leur parait raisonnable de demander que
l'article 8 de la loi du 24 septembre 19'i8 soit
modifié et remplacé par le texte suivant:

« Une majoration de 10 p. 100 sera appli
quée, sans préjudice de la majoration prévue
par l'article 383 bis du présent code, au mon
tant des cotisations ou fractions de cotisations
qui n'auront pas été payées le 31 décembre
de l'année de la mise en recouvrement des
rôles.
Toutefois, pour les articles compris dans les

rôles mis en recouvrement aprèe le 30 novem
bre, cette majoration ne sera appliquée que
le dernier jour du mois de février de l'année
suivant celle de la mise en recouvrement des
rôles au. montant des cotisations ou fractions
de cotisations qui n'auront pas été- payées à
cette date ».
Ausei, dans le but de ménager les intérêts

des contribuables de bonne foi qui ont été
dans l'impossibilité de se libérer, nous vous
demandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier les dispositions de l'ar
ticle 8 de la loi du 24 septembre 1918 en
reportant au 31 décembre la date d'application
de la majoration de 10 p. 100.

ANNEXE N° II — 8

(Sess. 1948 (2" part.). - Séance 25 nov. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire voter d'ur
gence les crédits qui permettront de verser
aux communes qui peuvent y prétendre le
reliquat de la subvention spéciale d'équilibre
pour l'exercice t947, présentée par MM. Cor
nu, Henri Cordier et Jézéquel, conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'a été effectué
Jusqu'à ce jour au titre de la subvention
spéciale d'équilibre au budget primitif 1947
qu'un seul versement égal à 50 p. 100 du mon
tant de la subvention prévue.
La loi n° 48-1437 du 14 septembre 1948 pu

bliée an Journal officiel du 19 septembre a
fixé les modalités de yereement du reliquat
de cette subvention, celle-ci ne pouvant en
aucun cas excéder la différence entre le mon
tant de la recette régulièrement inscrite au
budget primitif et celui de l'acompte déjà
versÀ.
Le même texte prévoit que les versements

seront effectués avant le 31 décembre 1948
si le compte a été produit avant cette date
et, dans le cas contraire, trois mois au plus
tard après la production du compte.
Les comptes administratifs des communes

ont été demandés par l'autorité supérieure et.
la plupart ont été adoptés par les collectivités
locales, mais le versement des sommes dues
n'a pu être assuré car le ministère des finan
ces s'est trouvé dans l'impossibilité de mettre
à la disposition du ministère de l'intérieur
les crédits indispensables, ceux-ci n'étant pas
votés par le Parlement.
Vous n'ignorez pas, mesdames et messieurs,

la situation tragique dès communes et sur
tout celle ces petites communes qui, dans bien
des cas, ne peuvent assurer le payement de
leurs agents et de leurs fournisseurs et qui
attendent avec une légitime impatience le
bénéfice de la loi du li septembre 1948.
Il n'est plus possiile de le<3 faire attendre

et c'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire voter d'urgence les crédits
qui permettront de verser aux communes qui
peuvent y prétendre le reliquat de la subven
tion spéciale d'équilibre pour l'exercice 1917.

ANNEXE N° 11 -- 9

(Sess. 1918 (2e part.). - Séance 30 nov. 19ïS.£

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, modi
fiant le décret n» 46-2769 du 27 novembre
1916 portant organisation de la sécurité so
ciale dans les mines, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —>
(Renvoyé à la commission de la production
industrielle.)

Paris, le 2G novembre 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 novembre 1948, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi modifiant le dé
cret n° 46-2709 du 27 novembre 1946 portant
organisation de la sécurité sociale dans les
mines.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique :«
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Dépu-
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAUD IISEBIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1e'. — Les dispositions des amitles
123, 133, 138, 447, 148, 152, 154, 164 et 171 «u
décret n° 46-2709 du 27 novembre 1946 sont-
à nouveau modifiées ainsi qu'il suit:
A l'article 123. - Les chiffres de 25.300 F

et 3.540 F sont remplacés respectivement par
les chiffresde31.600 1' et de 4.400 F.

A l'article 133. — Le chiffre de 84.000 F
est remplacé par celui de 105.000 F.
A l'article 138. - Les chiffres de 5. 7 0 F

et 1.900 F sont remplacés respectivement par
ceux de 7.200 F et de 2.400 F.

A l'article 147. - Les chiffres de 84.000 F,
et 2.800 F sont remplacés respectivement par
ceux de 105.000 F et 3.500 F.

A l'article 148. — Les elliffres de 42.000 F
et 2.800 F sont remplacés respectivement par
ceux de 52.500 F et 3.500 F.

A l'article 152. — Les chiffres de 63.200 I',
52.680 F et 42.000 F sont remplacés respecti
vement par ceux de 78.720 F, 65.600 F et
52.480 F.

A l'article 154. - Les chiffres de 42.0'0 F,
63.200 F, 31.560 F et 10.080 F sont remplacés
respectivement par ceux de 52.480 F, 70.720 F,
39.360 F et 20.120 F.

A l'article lt>i. — Le chiffre de 2.530 F est
remplacé par celui de 3.160 F.
A l'article 171. - Le chiffre de 1.896 F

est remplacé par celui de 2.300 F.
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1.14

du décret du 27 novembre 1946 sont abrogées
et remplacées par les suivantes:
« Dans le cas où l'invalidité générale dont

l'affilié est atteint le rend absolument inca
pable d'exercer une profession quelconque
et où il se trouve, en outre, dans l'obligation
d'avoir recours a l'assistance d'une tierce
personne pour effectuer les actes ordinaires de
la vie, le taux de la pension d'invalidité gé
nérale est majoré de 20 p. 100, sans que cette
majoration puisse excéder le maximum prévu
à l'article 56, paragraphe 3, de l'ordonnance
n° 45-2451 du 19 octobre TJiô modifiée. »

Art. 3. - Les dispositions de l'article 53 du
décret du 27 novembre 1910 sont abrogées et
remplacées par les suivantes:

« Tin arrêté du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du mini.- Ire des 'finances

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (1" lé-
gisl.): 5030, 5658 et in-8° 1409.
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tive le taux de la retenue à effectuer sur les
«rré'-ages des pensions et allocations servies
eux affiliés visés à l'article 9. Cette cotisation
est précomptée par la caisse autonome natio-
mle de sécurité sociale dans les mines et
versée par elle à la fin de chaque trimestre
à la société de secours à laquelle les inté-
xcssés sont affiliés. »

A-1.. 1. — Les dispositions du premier alinéa
de l'article 172 du décret du 27 novembre
d9i6 sont abrogées et remplacées par les sui
vantes :

« Le montant des prestations prévues â la
présente section est fixé déduction faite de
la cotisation visje à l'article 53. Ces pres
tations sont payables dans les conditions
îiférs par le décret prévu à l'article 220.
Elles sont arrondies au multiple de 40 F le
plu s voisin. »>
Art. 5. — Les dispositions des articles lir

et 2 entreront en vigueur à la date du 1er dé
cembre 1948 ; toutefois, pour la période allant
Bu i* septembre 1948 au ler décembre 1918,
les ténéticiaires des prestations invalidité,
iTieil'esse et décès (pensions de survivants)
prévues par le décret n» 46-2769 du 27 no
vembre 1946, à l'exception de celles visées à
l'article 149 dudit décret, ont droit à un sup
plément égal à 25 p. 100 des arrérages affé
rents a cette période.
D'autre part, pour les décès survenus entre

Je ler septembre 1948 et le 1er décembre
11948. le montant de l'allocation au décès et
«élui des majorations pour orphelins de
moins de seize ans, prévus par l'article 123
du décret susvisé, sont portés respectivement
A 31.600 F -et 4.400 F.

Les dispositions des articles qui précèdent
iet le taux -de majoration de 25 p. 100 <les
prestations à la charge de la caisse autonome
nationale de la sécurité sociale dans les mines
seront intégralement appliqués À compter du
4er septembre 1948, sans déduction de l'avance
de 15 p. 100 accordée par décision n° 7834,
C. 1/C 1723-1564 du 29 octobre 1948, laquelle
restera définitivement acquise.
Iélibéré en séance publique, à Paris, le

SC. novembre 194S.
Le président,

Signe : EDOUARD IIEIÎIÎTOT.

ANNEXE N°If — 10

[l'S'.sS. 1948 (2e part.). — Séancex 2 déc. 1948.)

8? TCO POSITION DE RÉSOLUTION tendant à m«-
dtfier l'article 1« du reglement du Conseil
de la République,. présentée par MM. Dulin,
Georges Laffargue, Gatuing, Bernard Lafay,
Cachet ,Georges Pernot et Charles Morel,
conseillers de la République. — {'Renvoyée
à la commission du suffrage universel, "du
contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous avons l'honneur,
afin d'éviter les contusions qui peuvent se
produire dans le titre accordé aux membres
au Conseil de la République, de vous deman
der de vouloir bien modifier l'article 1« du
Règlement.

Un précédent nous permet d'appuyer notre
proposition; en effet, lors de la deuxième
séance tenue par l'Assemblée nationale cons
tituante, le 7 novembre 1945, le préeident
d'âge avait -employé le terme de représentant
mais, aussitôt, à la - demande d'un certain
nombre de membres de l'Assemblée, l'artl-
ple 1 er du règlement de la nouvelle Assemblée
était modifié et le nouveau texte portait la
dénomination de député à l'Assemblée natio
nale constituante.

Nous vous demandons, en nous basant sur
les mêmes arguments, de vouloir bien modi
fier l'article 1er du règlement de notre Assem
blée et de le libeller ainsi:

« Les membres du Conseil de la République
Ijor'.cnt le titre de sénateurs. »

L'adoption de ce texte ne sera pas en contra
diction avec la Constitution. Elle sera d'une
utilité certaine pour les relations de notre
pays avec l'étranger.
Nous avons donc l'honneur de vous deman

der de modifier ainsi l'article 1"':

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1". — Les membres du Conseil de la
République portent le titre de sénateurs, mem
bres du Conseil de la République.

ANNEXE N° 11 — 11

(■Sess. 1948 (2e part.). — Séance 2 déc. 1943.)

PROPOSITION DE 'LOI tendant à rétablir la
subvention instituée au profit de la Corse
par la loi du 8 juillet 1912, présentée par
48-Vf. Landry, Romani, Bozzi, Colonna, Coz
zano, Ferracci, Giacomoni, Leccia. Léonetti
et Jules Valle, conseillers de la République,
et transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposi
tion a ;»ur but d'aider la Corse à sortir du
marasme dont son économie est affligée.
Un indice très significatif de ce marasme

est fourni par la balance du commerce de la
Corse, telle qu'elle résulte des statistiques
dressées par l'administration des douanes.
En 1946 (la plus récente des années dont on

possède les chiffres), la Corse a reçu de la
France continentale pour 1.173 millions de
marchandises, cependant que ses exportations
vers la même France continentale ne faisaient

que 377 millions. Dans le commerce de la
Corse avec la France d'outre-mer et les pays
étrangers, la balance commerciale est relati
vement plus défavorable encore pour la Corse.
A la vérité, la balance des comptes, si on

pouvait l'établir, serait très loin de présenter
le même déficit. Les Corses qui en grand
nombre, dans la France continentale, dans la
France d'outre-mer. à l'étranger, sont parve
nus à de belles situations, envoient, pour des
fins diverses, de l'argent dans l'île natale, et
souvent ils retournent dans cette île. L'État
français, d'autre part, dépense beaucoup en
Corse pour l'application des lois sociales, pour
des travaux publics. Le tourisme commence à
devenir une source de richesse pour ce qu'on
a si justement nommé l'île de beauté: on
estime que pendant l'été de cette année 1948,
il aurait laissé en Corse un demi-milliard.

La balance des comptes de la Corse est
probablement équilibrée. De la sorte, la -Corse
n'irait pas s'appauvrissant ; mais manifeste
ment elle demeure pauvre, très pauvre, compa
rativement aux départements continentaux de
la métropole. 'Et elle ne peut qu'être pauvre,
comme produisant très peu.
Ici encore, consultons les statistiques- du

commerce extérieur de la Corse. Nous y
voyons, par exemple, que la Corse a reçu en
1946, de la France continentale, 286.000 quin
taux de farine de froment, valant 108 millions,
alors que la récolte de blé dans l'île se mon
tait seulement à quelque 18.000 quintaux. La
France continentale, la même année, four
nissait à la Corse 36.000 quintaux de pommes
de terre, valant 37 millions, et 18.000 quintaux
de sucre raffiné, valant 47 millions.
Pourquoi donc si peu de production ? Des

facteurs multiples concourent à ce résultat.
H y a l'infertilité du sol, conséquence d'un
relief extrêmement tourmenté, et l'aridité du
climat; il y « le paludisme, obstacle sérieux
à la mise en valeur des terres, particulière
ment des terres les plus fertiles. Et comment
ne pas mentionner encore, parmi les handi
caps de l'économie corse, l'insularité ? Pour
autant que la Corse doit importer, ce sont des
frais élevés qui grèvent ces importations. Les
1.173 millions de marchandises venues en 1946
de la France continentale ont payé un lourd
tribu de frets; et quand la Corse exporte, ce
qu'elle retire de ses exportations doit être
diminué du montant des mûmes frets. -

Dans ce temps oti le mot d'ordre, partout,
est de produire et de s'équiper pour produire
davantage, l'opinion corse devait nécessaire
ment se préoccuper de l'état de choses si
fâcheux dont il vient d'être parlé.

En novembre 1045, le-conseil général de la
Corse instituait dans son sein une commissioa

départementale du plan. Par les soins de cette
commission, un programme fut établi. On
envisageait en premier lieu une électrification
plus complète de l'île, pour tous les bienfaits
que l'électricité peut procurer à celle-ci, dans
l'industrie, l'agriculture, les transports, les
conditions de la vie domestique. Il était ques
tion de barrages-réservoirs, pouvant servir -à
la production de l'énergie électrique, et aussi
à l'irrigation. On projetait encore une mise
en valeur systématique des vallées, des ré
gions «susceptibles de devenir vraiment pro
ductives.

Après le programme devaient venir les pro
jets. En 1947, un comité dit de coordination
et d'études étali formé, réunissant sous la
présidence du préfet les chefs de service qua
lifiés et les compétences dont le concours
était jugé désirable. Pour commencer, les
études nécessaires étaient entreprises en vue
de la mise en valeur de la région de lïastia-
Sud, choisie comme région pilote.

Dès le début de l'effort dont il s'agit, on
avait conçu que le plan corse s'articulerait
sur le plan national, c'est-à-dire sur le plan
Monnet. D'autre part, la Corse a demandé à
bénéficier des dispositions relatives & la re
constitution agricole des régions naturelles.
Incluse dans la 21e région agricole, il a été
reconnu qu'il y avait lieu de la traiter comme
une sous-région.

II est] après cela, une considération que l'oij
ne saurait omettre. si l'on veut faire pour la
Corse quelque chose -de sérieux, il faudra y
employer des moyens importants. De toute
manière, dès lors qu'on veuille réaliser la
financement nécessaire, une contribution do
la Corse sera attendue. Or, les finances de ca
département sont bien loin d'être à l'aise:
comment en iraitfl autrement avec un cen
time départemental qui. en 1917. n'atteignait
pas 12.000 F? On se rouve ainsi devant une
pierre d'achoppement qu'il est de toute néces
sité d'écarter.

Nous venons d'exposer le problème du relè
vement économique de la Corse. C'est le mo
ment de rappeler que ce problème. a été
abordé, une fois, dans son ampleur, et avec
la détermination de mettre en pratique les
solutions nécessaires.

Un grand homme d'État, Clemenceau, a eu
son attention appelée sur la situation de la
Corse. Il a aussitôt agi. Par lui, en 3908, une
commission extraparlemeiiiaire et extraminis-
térielle a été formée, en vue de fournir
un tableau exact de la situation de la Corse,
et de proposer les mesures les plus propres
à assurer le relèvement économique de celle-
ci. Le rapport général de la commission,
inséré au Jomnai officiel du 4 juillet 1909,
présenta un ensemble de propositions, dont
certaines donnèrent lieu à de promptes
réalisations, telle la loi du 15 décembre 1911
concernant l'assainissement de la côte orien
tale de la Corse.

C'est sur la loi du 8 juillet 1911! que nous
devons particulièrement nous arrêter, Elle
accordait à la Corse, pour une période de
cinquante ans, une subvention annuelle de
500.000 F, avec affectation spéciale à dis
travaux publics. Par cette loi, eh même
temps, était effectuée l'assimilation doua
nière de la Corse à la France continentale,
avec la conséquence de faire perdre h la
population de la Corse le bénéfice d'allége
ments dont elle jouissait, dans le domaine
économique et fiscal, depuis le consulat.

L'exposé des motifs du projet que le Gou
vernement avait présenté, les rapports da
M. Joseph Thierry à la Chambre des députés
et de M. Jeanneney au Sénat insistaient sui
le dénuement de la Corse; ils .marquaient
fortement que la « subvention cinquante»
naire » était un dédommagement accordé t
ce département, une contrepartie, une con
dition de la reforme douanière.

Dans la suite, la subvention qui nous oc
cupe a été portée à 2.500.000 F par la loi du

! 5 janvier 1927. L'article dit « loi du 14 se®-
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tembre 1911 » l'a supprimée à partir de 19<2:
Mcliy avait ses raisons de ne pas aimer la
Corse !

li y a lieu d'indiquer que les ressources
fournies par la subvention cinquantenaire
pnt été emp'oyées — sous le contrôle du
conseil d'État, que la loi avait prévu —
d'une façon fort utile, particulièrement en
faisant parvenir l'électricité dans la très
grande partie des communes delà Corse.

On n'apprendra pas sans intérêt qu'à la
date du 31 mars 1942, le -préfet de la Corse,
représentant du gouvernement de Vichy, dé
veloppait, dans un rapport étendu et nourri
qo'ii adressait au ministre de l'intérieur, la
thèse et les arguments de Clemenceau et des
rapporteurs de la loi de 1912. On sera moins
surpris d'apprendre que la même position
ait été adoptée, en février 1914, par le com
missaire à l'intérieur du Gouvernement

provisoire.
De l'œuvre -qui a été entreprise il y a qua

rante ans, et des résultats qu'elle a eus, on
doit tirer un enseignement. On ne peut, selon
nous, se refuser à admettre que l'aide finan
cière donnée en 1912 à la Corse pour des fins
d'équipement, celte aide que le Gouvernement
usurpateur de Vichy a supprimée, doit être
rétablie.

Saisi par nous de celte queslon, M. Bourgès-
Maunoury, secrétaire d'État au budjet, a élevé,
dans une lettre datée du 8 juin 1948, une ob
jection contre la demande que nous avions
introduite. Il nous a représenté que le texte
dit loi du 14 septembre 1911. suprimant la sub
vention cinquantenaire, avait en compensa
tion crée un régime de subventions exception
nelles aux départements; il a ajouté que le
département de la Corse trouvait des avanta
ges nouveaux dans les dispositions de la loi
du 22 décembre 1947.

L'objection ainsi formulée n'est pas à rete
nir: des avantages de caractère général pro
curés aux départements ne sauraient compen
ser la suppression d'une mesure -dont un dé
partement bénéficiait en raison d'une situation
tout a fait particulière.

Quelle sera donc l'économie de notre propo
sition ?

Faisant revivre la subvention cinquante
naire. elle porterait le montant annuel de
de cette subvention a 60 millions. La valo
risation dés 500.000 F de 1912 conduit à un
chiffre tel que 50 millions. Si nous augmen
tons ce chiffre de 20 p. 100, c'est pour tenir
compte du fait que la valorisation de 1927 a
été effectuée avec sept ans de retard, et
qu'une deuxième valorisation aurait dû inter
venir dès avant la dernière guerre, en raison
de la hausse générale des prix constatée de
puis 1936.
Nous sommes fondés, d'autre part, à pro

longer le temps pendant lequel la subvention
sera servie du nombre des années pendant
lesquelles elle n'a pas joué.

11 nous paraît, enfin, nécessaire d'envisager
l'éventualité d'une dépréciation de notre mon
naie qui se poursuivrait. Faudra-t-il faire va
rier le chiffre do la subvention comme variera
l'indice général des prix ? Cet indice ne pou
vant être déterminé que d'une manière très
aproximative, et qui prêtera inévitablement
à discussion, nous avons cru devoir prendre
comme référence une donnée telle que le sa
laire servant de base pour le calcul des pres
tations familiales: notre législation veut que
ce salaire de base suive les variations du sa-,
laire réel, et on doit espérer qu'il ne restera
jamais longtemps, du moins, au-dessous de ce
dernier.

Et maintenant, ce que nous demandons pour
la Corse, le trouvera-t-on exagéré ? Quelques
comparaisons peuvent être, à cet égard, uti
lement introduites.

, La France possède aujourd'hui, à côté de
Son budget ordinaire, un budget extraordi
naire, consacré 'à la reconstruction d'une
part et en même temps à l'équipement.
Pour l'exercice 1918, le budget extraordinai

re civil s'est vu ouvrir, en vue de l'équipe
ment, 43,7 milliards de crédits.
Pour nos départements d'oulre-mer, Guade

loupe. Martinique, Guyane, Réunion, en vue
£e l'équipement, des engagements de dépen

ses d'un montant de 2.800 milions sont auto
risés, et des crédits d'un montant de 1.479
millions ont été ouverts, au titre de l'exer
cice 1918, par les articles 87 et 88 de la loi
du 26 septembre 1948.

L'Algérie bénéficie, en vue du progrès so
cial, d'une dotation annuelle, fournie par le
budget de l'État, et d'avances qui ont été
chiffrées, pour 1917, à 2.257 millions, par l'ar
ticle 90 de la loi citée ci-dessus.

En faveur des territoires d'outre-mer, le Fi
(fonds d'investissement pour le dévelop

pement économique et social) disposera, dans
les exercices 1916 à 1950, de 58 milliards, dont
la moitié sera fournie par la métropole, l'au
tre moitié étant à la charge des territoires
intéressés (loi du 30 juin 19181.

Comment, après cela, ne pas faire une men
tion des dépenses énormes que l'Italie, pays
pauvre, s'est imposée pour la mise en valeur
d'une île toute proche de la Corse, la Sardai
gne ? Grâce à ces dépenses, consacrées à
l'électriflcation, à l'irrigation, à la lutte contre
le paludisme, les résultats les plus heureux
ont été obtenus. La comparaison qui s'éta
blit ainsi est humiliante pour notre pays.

En conclusion, nous croyons ne pas deman
der Irop en vous demandant d'adopter la pro
position de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La subvention exception
nelle allouée à la Corse, pour travaux d'inté
rêt public, par l'article 6 de la loi du 8 juillet
1912 est rétablie à partir de 1949, et jouera
jusqu'à l'exercice 1969 inclusivement.

Le montant annuel de la subvention est
porté à 60 millions Ce chiffre sera modifié,
s'il y a lieu, d'année en année, dans le même
sens et la même proportion que le salaire
servant de base pour le calcul des prestations
familiales. '

ANNEXE N° H — 12

(Sess. 1918 (2* part ). — Séance 2 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail el de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à
ratifier la convention n» 44 assurant aux
chômeurs involontaires des indemnités ou
des allocations, par M. Dassaud, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'organisation inter
nationale du travail de la Société des Nations,
poursuivant l'un de ses buts qui est l'harmo
nisation des législations sociales des divers
Etats membres, a adopté, au cours de sa
lSa session, le 23 juin 1931, un projet de
convention internationale assurant aux chô
meurs involontaires des indemnités ou des
allocations qui sera dénommé convention du
chômage 1931 ou convention n° 64.

Définissant les obligations et leur nature,
l'article 1er de la convention n» 44 est ainsi
conçu: i

« 1. — Tout membre de l'organisation inter
nationale du travail qui ratifie la présente con
vention s'engage à entretenir un système qui
assure aux chômeurs involontaires visés par
cette convention, soit:

« a) Une indemnité, c'est-à-dire une somme
versée en raison de contributions payées du
fait de l'emploi du 'bénéficiaire par affiliation
à un système soit obligatoire, soit facultatif;

« 6) Une « allocation », c'est-à-dire une pres
tation qui ne constitue ni une indemnité, ni
un secours alloué en vertu des mesures géné
rales d'assistance aux indigents, mais qui peut
constituer la rémunération d'un emploi dans
des travaux de secours organisés dans les
conditions prévues par l'article 9;

« c) Une combinaison d'indemnités et d'al
locations ;

« Date d'entrée en vigueur: 10 juin 1936... ».
Toutefois, l'article 2 stipule que: chaque

membre peut prévoir, dans la législation na
tionale, telles exceptions qu'il juge néces
saires en ce qui concerne certaines catégories
de travailleurs dont il est fait énumération.

La France avait déjà- ratifié la convention
n» 2 de 1921 sur le chômage, mais la législa
tion, établie souvent pour les besoins du"mo-
ment, apparaissait sans liens réels et ce n'est
que le 6 mai 1939 qu'un décret a codifié les
textes antérieurs sur le chômage et fixé les
conditions d'admission au bénéfice de l'aide
aux travailleurs sans emploi.
La loi et le décret du 11 octobre 1940, com

plétés par le décret du 27 novembre 1941, ont
transformé les fonds publics de chômage en
un organisme d'État et précisé dans quelles
conditions les travailleurs sans emploi pour
raient recevoir des allocations.

Le décret du 8 janvier 1911 a modifié les
règles admises pour l'attribution des alloca
tions aux travailleurs victimes de chômage
partiel.

D'autre part, des mesures particulières pré
vues par la loi du 21 octobre 1946 ont été
prises en faveur des ouvriers du bâtiment,
des travaux publics et d'extraction de maté
riaux à ciel ouvert arrêtés dans leur travail
par les intempéries saisonnières.

Enfin, la loi du 6 septembre 1947, titre II,
article 10, dispose qu'une « indemnité de ga
rantie » sera servie aux dockers professionnels
qui, s'étant présentés régulièrement à l'em
bauche n'ont pu être occupés.
En résumé, notre commission du travail et

de la sécurité sociale estime que la France
a fait un réel effort dans le domaine du chô
mage pour hamoniser sa réglementation avec
les dispositions prévues par la convention in
ternationale n° 44, convention qui ne s'ap
plique point pour l'instant aux territoires non
métropolitains, en vertu des dispositions de
l'article 35 de la Constitution modifiée de l'or
ganisation internationale du travail.

En conséquence, la commission vous de
mande d'accepter le projet de loi n° 3 adopté"
par l'Assemblée nationale dans sa séance du
17 novembre 1918 et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à communiquer au direc
teur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la cons
titution de l'organisation internationale du tra
vail, la ratification de la convention n° 44
assurant aux chômeurs involontaires des in
demnités ou des allocations, adoptée par la
conférence internationale du travail dans sa
18e session, tenue à Genève du i au 23 juin
1934, et dont le texte est reproduit en an
nexe.

ANNEXE N° II — 13

(Sess. 1918 (28 part.). — Séance 2 déc. 1948.).

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
à modifier l'article 154 (modifié par la loi
48-1542 du 1er octobre 1948) du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de la
sécurité sociale dans les mines, par M. Gré
gory, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 décembre 1918 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 décembre 1948, page 3197,
1re colonne).

(1) oir les n°® : Assemblée nationale
(1« législ.), 4212, 5131, 5511 et in-8° 1392;
Cons'eil de la République: 11-3 .(année 1918).

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(l™ législ.), 5618. 5638 et in-8° 1400; Conseil
de la République, M-ti (année 1918),
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ANNEXE N° II — 14

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 2 déc. 1913.)

AVIS présenté au nom de Fa ; commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à modifier l'article toi (modifié par
la loi 48-1512 du 1er octobre 1913) du décret
du 27 novembre 1946 portant organisation
de la sécurité sociale dans tes mines, par
Mine Devaud, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 décembre 1918 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 décembre 19 IS, page 3497,
1" colonne j.

ANNEXE N' II — 15

[Sess. 1948 (2® part.). — Séance 2 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à modifier l'arti
cle 154 (modifié par la loi 43-1542 du 1er oc
tobre 1918) du décret du 27 novembre 1940
portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, par M. Pellenc, conseiller
de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 3 décembre 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 décembre 1918, page' 0497,
2a colonne).

ANNEXE N°II — 16

(Sess. 1918 (2° part.). — Séance 2 déc. 1918.)

ItAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, modifiant le décret
n° 46-2709 du 27 novembre 1916 portant or
ganisation de la sécurité sociale dans les
mines, par M. Grégory, conseiller de la Ré

publique (3).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 décembre 191S. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 décembre 1918, page 3498,
3" colonne).

ANNEXE N° II — 17

(Sess. 191S (2e part.). — Séance 2 déc, 1913.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, modifiant
le décret n» 40-2769 du 27 novembre 1916
portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, par Mme Devaud, conseiller
de la République (4).

NOTA. — Ce document a été publié. au
Journal officiel du 3 décembre 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 décembre 1918, page 3500,
3» colonne).

ANNEXE N' II — 18

(Scss. 1913 (2e part.). — Séance 2 déc. 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assembléenationale, après déclaration
d'urgence, modifiant le décret n° 46-2769 du
27 novembre 1910 portant ■ organisation de
la sécurité sociale dans les mines, par
M. Pellenc, conseiller de la République (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 3 décembre 1948 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 2 décembre 1913, oage 3501,
1™ colonne).

ANNEXE N> II — 19

(Sess. 19J3 (2e part.). — Séance 7 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant 4 l'ouverture de crédits supplémen
taires applicables aux dépenses de l'Assem
blée nationale et de l'Assemblée de l'Union
française pour l'exercice 1948, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la (Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission
des finances.)

Paris, le 2 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 décembre 1 9 18, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
l'ouverture de crédits supplémentaires appli
cables aux dépenses de l'Assemblée nationale
et de l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : 'EDOUARD IIEWUOT,

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1"". — Il est ouvert au ministre des
finances, sur l'exercice 1918, en addition aux
crédits accordés par la loi de finances du
ii septembre 1918, un crédit de 275 mil
lions 3S.000 F, qui sera inscrit au chapitre 94
du budget du ministère des finances: « In
demnités des députés et dépenses administra
tives de l'Assemblée nationale ».
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des

finances, sur l'exercice 1948, en addition aux
crédist accordés par la loi de finances du
19'iS, un crédit de 39.113.500 F, qui sera ins
crit en annexe au chapitre 91 du budget du
ministère des finances: « Indemnités des dé
putés et dépenses administratives de l'Assem
blée nationale » sous la rubrique o Dépen
ses de l'Union française ».

Art. 3. — Il sera pourvu à ces dépenses
au moyen des ressources générales du budget
de l'exercice 1913.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

2 .décembre 19 IS.

Le président, -
Signé: EDOUAnD HERRIOT.

ANNEXE N* II — 20

(Sess. 1918 (2« .part.). — Séance 7 dec. 1918.)]

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant création d'un emploi de
haut eommisasire au ravitaillement et ou
verture de crédits sur l'exercice 1948, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvové à la commis
sion des finances.)

Paris, le 4 décembre 1913.

Monsieftr le président,

Dans sa séance du 2 décembre 1913 l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant création d'un emploi de haut commis
saire au ravitaillement et ouverture de cré
dits sur l'exercice 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique da
ce projet de loi, dont je vous prie de vou-
loi bien saisir, pour avis, le Conseil de lit
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUAnn HEnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le piojet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DU LOI

Art. I". — Est autorisée, à la présidence du
conseil, la création d'un emploi de haut com
missaire au ravitaillement.
Art. 2. — . . •
Art. 3. — Il est ouvert au budget du mi

nistère de l'agriculture — Ii. Services du
ravitaillement — au titre du budget géné
ral (services civils) de 1'execrice 1913, en ad
dition aux crédits alloués par la loi n» 48-1137
du 14 septembre 1913, des crédits s'élevant -à
la somme globale de 110.000 F et répartis en
tre les chapitres ci-après:
Chap.. 100. — Traitement du personnel tem

poraire de l'administration centrale, 25 000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, 85.000 1«'.
Total, 110.000 F.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
2 décembre 19iS.

Le président.
Signé: FDOIHRD IIIÎHRIOT.

ANNEXE N' II — 21

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 7 déc. 1918.),
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d exercices perimes,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Pienvojé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 4 décembre 1916.

(Monsieur le président.

Dans' sa séance du 2 décembre 1913 l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et d'exercices périmés.

(1! oir les n°» : Assemblée nationale
( tre législ.), 5013, 5633 et in-8® 1400: Conseil
de 11 République. 11-6 (année 1918).

(2) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(t« législ.), 5013, 563S et m-8° 1100; Conseil
de la République, II-6 (année 1918).

(3) Voir les n°s ; Asssemblée nationale
(1" législ.), 5030, ; 658 et in-8" 14G9; Conseil de
la République, 11-9 (année 19181
(!)' Voir les n»» : AsseemSlée nationale

(t" legisl.), 5030, 5653, in -S» 1409; Conseil
de la République, Il-P (année 1918).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(t" législ.). 5030, 5TS et in-8» 1S09; Conseil
de la République, 11-9 (année 19i5i

(2) Voir les- n" : Assemblée nationale
M™ législ.), 5001 et in-8® 1411.

(1) Voir les n»': Assemblée nationale
(1™ légis.), 5003, 5033.

(2) Voir les n 05 - Assemblée nationale'
U re legirl.). n" 5277, 5500. 5032 et m-3°-
JI° 1111.
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Conformément aux disposions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce pr>jet de loi. dont je vous prie de vouioir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d-6
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Budget ordinaire (services civils) et budget
annexe rattaché pour ordre au budget ordi
naire (services civils).

A. — BUDGET DES SERVICES CIVILS

Exercices clos.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (services civils. —
Titre Ier . — Dépenses ordinaires), en aug
mentât :on des restes à payer des exercices
clos 1945, 1946 et 1917, des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 1.112.774.286 F, montant de créances cons
tatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis par servjce,

conformément à l'état A annexé à la présente
loi

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au
titre 1er du budget ordinaire (services civils)
pour les dépenses d'exercices clos.
Art'. 2. • U est ouvert aux ministres, au

titre du budget ordinaire ,services civils. —
Titre II. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités), en augmentation des
restes à payer des exercices clos 1915 et 1946,
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant
à la somme totale de 193.S57.231 F. montant
de créances constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis par service

conformément à l'état B. annexé à la présente
îoi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre II
Su budget ordinaire (services civils) pour les
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(services civils. — Titre Ier . — Dépenses ordi
naires) des crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 405. 716.340 F
et répartis par service, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — II est ouvert aux ministres, sur

l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(services civils. — Titre II. — Liquidation des
dépenses résultant des hostilités), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 26.622.693 F et répartis par service,
conformément à l'état D annexé à la présente
îoi.

B. — BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE
AU BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, en augmenlation des restes à payer
des exercices clos 1915 et 1916, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 125.607.349 F, montant de nouvelles
créances constatées sur ces exercices et appli- j
cables aux dépenses ordinaires. ■ >

i Le ministre des postes, télégraphes et télé
phones est, en conséquence, autorisé à ordon
nancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert au budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour les dé
penses d'e l'exercice clos.

Exercices périmés,
Art. 6. — II est ouvert au ministre des

postes, télégraphes et téléphones, sur l'exer
cice courant pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 3.110.679 F, montant de créances
constatées sur les exercices 1939 à 1913 et
applicables aux dépenses ordinaires.

TITRE II

Budget ordinaire (dépenses militaires) et bud
gets annexes rattachés pour ordre au bud
get général (dépenses militaires).

A. — BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES

Exercices' clos.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Dépenses militaires.
— Titre Ier . — Dépenses ordinaires), en aug
mentation des restes à payer des exercices
clos de 1945 et 1916, des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 111.620.616 F, montant de créances cons
tatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis, par service,
conformément à l'état E annexé à la présente
loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux des dépenses ouverts au
titre l«r-du budget ordinaire (dépenses mili
taires) pour les dépenses d'exercices clos.
Art 8. — II est ouvert au ministre des

forces armées au titre du budget ordinaire
(Dépenses militaires. — Titre ll. — Liquida
tion des dépenses résultant des hostilités),
en augmentation des restes à payer de l'exer
cice clos 1916 un crédit extraordinaire spé
cial s'élevant A la somme de 145.662. 189 F,
montant de créances constatées sur cet exer
cice.

Le ministre des forces armées est, en con
séquence, autorisé à ordonnancer ses créances
sur le chapitre spécial de dépenses ouvert au
titre II du budget ordinaire (Dépenses mili
taires. — Guerre — Armée) pour les dépenses
d'exercices clos

Exercices périmés.

Art 9. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(Dépenses militaires. — Titre Ier . — Dépenses
ordinaires) des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de
176.229.176 F et répartis par service, confor
mément à l'état F annexé à la présente loi.
Art 10. — II est ouvert au ministre des

forces armées, sur l'exercice courant, pour le
payement de créances d'exercices périmés, en
addition aux crédits alloués au titre du bud
get ordinaire (Dépenses militaires. — Titre ll.
— Liquidation des dépenses résultant des hos
tilités). des crédits extraordinaire? spéciaux
s'élevant à la somme totale de 43.551.672 F,
montant de créances constatées sur les exer
cices périmés 1910 à 1944 et applicables au
budget de 'a guerre (armée).

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES).

Constructions et armes navales.

Exercices clos. '

Art 11. — Il est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe des
constructions et armes navales en augmenta
tion des restes à payer de l'exercice clos 1945,
un crédit extraordinaire spécial s'élevant à la
somme de 58.886. 488 F, montant de créances
constatées sur cet exercice.

Le ministre des forces armées est en con
séquence autorisé à ordonnancer ces créances
sur le chapitre spécial de dépenses ouvert
au budget annexe des constructions et armes
navales pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.
Art. 12. — Il est ouvert au ministre des

forces armées, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des constructions et armes
navales, des crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 116.751 francs,
montant de créances constatées sur les exer
cices 1911 et 1944. .

Service des essences.

Exercices périmés.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des
forces armées, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices perimés,
en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe du service des essences, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant -à
la somme totale de 529.851 francs, moulant
de créances constatées sur les exercices 1943
et 1944.

TITRE 111

Budget de reconstruction et d'équipement.

Exercices périmés.
Art. 14. — 11 est ouvert au ministre de

l'éducation nationale, sur l'exercice courant,
pour le payement de créances d'exercices
périmés en addition aux crédits alloués, au
titre du budget de reconstruction et d'équi
pement (reconstruction), des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 143.067 francs, montant de créances
constatées sur les exercices 1942 à 1941.

Art. 15. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget de recons.
truction et d'équipement iéquipementi, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 1.896.286 francs et répartis,
par service, conformément à l'état G, annexé
à la présente loi.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 16. — T1 est ouvert, pour mémoire,
au budget ordinaire de l'exercice 1918. les
chapitres nouveaux suivants: '

I. — SERVICES CIVILS

Titre Il. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

Ministère des finances: chapitre 702: « Dé«
penses des exercices périmés non frappées de
déchéance ».

II. — DÉPENSES MILITAIRES

Titre Ier. — Dépenses ordinaires.

Ministère de la guerre (B-Gendarmerie) ;
chapitre 609: « Dépenses des exercics péri
més non frappées de déchéance ».
Art. 17. — Les comptes généraux de "'ad

ministration des finances des années 1939 à
1914 seront établis, avant le 31 décembre
1918, par centralisation des comptes indi
viduels des comptables métropolitains, des
comptables de l'Afrique du Nord et de ceux
des comptables d'outre-mer et agents comp
tables spéciaux dont les opérations auront pu
être décrites et mises en état de vérification
avant cette date.

La Cour des Gompts certifiera, comme 11
est dit aux articles 438 et 440 du décret du
31 mai 1862. l'accord des comptes généraux
avec les arrêts rendus sur les comptes indi
viduels des comptables.

'Le tableau spécial qui sera joint à chacun
des cinq comptes généraux des années 1040
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fc 1914, pour faire connaître, comme il est
prescril a l'article 127 de ce même décret,
la situation à la fin de l'année des créances
restant à payer sur chaque exercice clos sera
présenté par ministère.

Art. 18. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 160 du décret du 31 mai 1862
et de l'article 8 du décret-loi du 25 juin 1931,
les ministres sont dispensés de produire les
comptes des dépenses budgétaires des exer
cices 1940 à 1914.

Pour chacun de ces exercices, le ministre
des finances présentera, avant le 31 décem
bre 1948. un compte des dépenses budgé
taires, établi d'après les écritures de l'admi
nistration centrale des finances, qui repren
dra les opérations comprises dans les comptas
individuels énumérés à l'article 17.

Ce compte sera formé d'un tableau général
présentant pour chaque département ministé
riel, par titre et partie du budget, les résul
tats ainsi centralisés, qui serviront de base
au règlement définitif de l'exercice.
Art. 19. — Les règlements définitifs des

budgets des exercices 1910 à 1911 feront
l'objet d'une loi unique.
Par dérogation aux dispositions des ar

ticles 109 et 111 du décret du 31 mai 1862,
les tableaux annexés à ce projet de loi pour
fixer les dépenses de l'exercice feront con
naître, pour chaque ministère, par titre et
partie du budget, les droits acquis aux créan
ciers de l'État, les payements effectués, et
les dépenses restant à payer.
Le projet de loi présentera également le

résultat des opérations sur comptes spéciaux
du Trésor des exercices 1910 à 1914, centrali
sées comme il est dit à l'article 17, et pro
posera. selon les cas, soit d'en transférer le
solde aux découverts du Trésor, soit de
reporter ce solde aux gestions ultérieures.

Art. 20. — Le compte général de l'admi
nistration des finances de l'année 1915, et
les comptes de l'exercice 1915 seront établis
avant le 1er juillet 1919 dans les conditions
prévues aux articles 17 et 18.
Le compte général de l'administration des

finances de l'année 1916, et les comptes de
l'exercice 1916 seront établis dans les mê
mes conditions avant le 31 décembre 1949.

Les projets de loi de règlement des exer
cices 1945 et 1946 seront préparés comme il
est dit aux paragraphes 2 et 3 de l'article 19.

Art. 21. — Les comptes individuels des
comptables d'outre-mer et agents comptables
spéciaux qui n'auront pu être centralisés au
compt.e général de l'administration des
finances de l'année qui les concerne, seront
rattachés au compte général en cours d'éta
blissement à leur date de centralisation, et,
au plus tard, au compte généra; de l'année
1917.

Les opérations décrites par ces' comptes
Individuels tardivement centralisés seront
imputées à un compte spécial d'apuremnt
lorsqu'en raison de leur nature, elles auraient
dû être comprises dans un projet de loi de
règlement déjà déposé.

Art. 22. — Seront également imputées au
coinpte spécial d'apurement visé à l'article 21:
1° Les recettes et les dépenses de nature

budgétaire, eltectuées au cours des exercices
1940 à 1946, mais demeurées à des comptes
d'attente après l'établissement du compte
général de l'administratiin des finances de
l'année en cours de laquelle elles ont été
effectuées, et n'ayant pu pour ce motif êlre
comprises dans le règlement de l'exercice
auquel elles se rattachent normalement;
2» Les différences entre la caisse et les

Justifications, constatées dans les gestions 1940
a 1946 et qui, en raison des événements
exceptionnels de l'époque, n'auront pu en
totalité ou en partie être justifiées ou expli
quées.
Ces imputations au compte spécial seront

autorisées par décision du ministre des
finances et soumises au contrôle de la cour
des comptes avec les opérations du compte
général de l'année à laquelle elles auront pu
être rattachées. i

- Art. 23. — Le compte général de l'admi
nistration des finances comprendra un tableau

de développement, par gestion et par caté--
gorie, des opérations imputées au cours de
l'année au compte spécial d'apurement et
donnera dans un état annexe la décompo
sition par ministère des dépenses de nature
budgétaire imputées à ce compte.

La loi de règlement arrêtera le montant
des opérations imputées au cours de l'année
au compte spécial d'apurement et en autori
sera le transport aux découverts du Trésor

Aucune imputation au compte spécial d'apu
rement ne pourra plus avoir lieu après i'ar-
rô té définitif des écritures de la gestion 1918.
Ce compte sera définitivement cko* dans les
écritures de l'administration des finances à
la promulgation de la loi portant règlement
de l'exercice 1918

Délibéré en séance publique, à Paris, le
2 décembre-1918.

Le président.
Signé : EDOUARD IIERMOT.

ETATS ANNEXES

État A

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire (services
civils. Titre 1er. — Dépenses ordinaires).

Agriculture. 4.656.814 F.
Ravitaillement, 5.265.704 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 21.081.990 F.
Éducation nationale,. 12.457.167 F.
Finances, 44.244.353 F.
France d'outre-mer, 3.597.993 F.
Intérieur, 46.393.547 F.
Jeunesse, arts et lettres. — Information.

80.000.000 de francs
Justice, 13.201.027 F.
Production industrielle, 40.407.465 F.
Reconstruction et urbanisme, 6.586.167 F.
Santé publique et population, 534.590.940 F.
Travail et sécurité sociale, 50.573.301 F.
Travaux publics, transports et tourisme.

20.714.728 F.
Aviation civile et commerciale, 226.000.000

de francs.

Total de l'état A, 1.112.771.286 F.

État B

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, 'des crédits supplémen
taires accordés, pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire (services
civils. Titre 11. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités ).

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 193.701.839 F.

Reconstruction et urbanisme, 92.600 F.
Travaux publics, transports et tourisme,

59. 792 F.

Total de l'état B, 193.857.231 F.

État C

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire (ser
vices civils. Titre 1er." -s- Dépenses ordinai
res).

Agriculture, 16.476.855 F.
Ravitaillement, 468.830 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 1.674.173 F
Économie nationale, 79.685 F.
Éducation nationale, 1.085.621 F.
Finances:
Service du ministère, 89.603 F.
Comité français de libération nationale,

73.875 F .

Gouvernement provisoire de la République
française, 57.192.860 F
Intérieur, 19.969.573 F.

Jeunesse, arts et lettres. — Information,
482.327 F.
Justice, 1.812.670 F.
Présidence du conseil. — Dépenses adminis

tratives, 14.284 F.
Production industrielle, 940.651 F.
Reconstruction et urbanisme, 141.388 F.
Santé pudique et population, 294.576.411 F.
Travail et sécurité sociale, 2.496.301 F.
Travaux publics, transports et tourisme,

5.602.936 F.

Marine marchande, 2.020.163 F.
Aviation civile et commerciale, 518.131 F.

. Total de l'état C, 405.746.340 F.

État D

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire ( ser
vices civils. Titre ll. — Liquidation des dé
penses résultant des hostilités).

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 16.095.859 F.
Finances, 28.637 F.
Reconstruction et urbanisme. 27.000 F.
Santé publique et population, 3.410.801 F.
TravaT et sécurité sociale, 5^.305.316 F.
Travaux publics, transports " et tourisme,

1.755.053 F. ..

Total de l'état D, 26.622.690 F.

État E

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exer
cices clos au titre du budget ordinaire
(dépenses militaires. Titre Ier . — Dépenses
ordinaires).

Armées:

Air, 4.318.611 F.

Guerre. — Armée, 85.810.786 F.
Marine, 21.161.189 F.
Total de l'état, E, 111.620.616 F.

État F

EXERCICES PERIMES

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exer
cices périmés au titre du budget ordinaire
(dépenses militaires. Titre 1er, — dépenses
ordinaires).

Armées :
- Air, 8.255.138 F.

Armée, 1U6.GG9.946 F.
Guerre :

Gendarmerie, 110.320 F.
Marine, 1.4G0.077 F.

France d'outre-mer, 1.703. 095 F.

Total de l'état F, 178.229.176 F.

État G

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exer
cices perimés au titre du budget de re
construction et d'équipement (équipement ).

Agriculture, 60.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 230.000 F.

Santé publique et population, 163.000 F.
Travaux publics, transports et tourisme,

10.565 F.

Aviation civile et commerciale, 1.3S2.721 F.
Total de l'état G, 1.896.286 F.

Vu pour être annexé au projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale dans sa séance du
2 décembre 194S.

Le président.
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ANNEXE N° II - 22

;(Sess. 19x3 (2? part.). — Séance 7 déc. lCiS.)

KAl'i'UHT fait au nom de la commission des

finances .sur le projet cie loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant création d un
emploi de haut commissaire au ravitaille
ment et ouverture de. crédits sur l'exercice

lJi3, par .M. Jean Jiertlioui, conseiller de
la République, rapporteur général (1).
Non. — Ce document a cte publié au

Journal officiel du 8 décembre 1943. (Compte
rendu m criensn de la séance du Conseil de

la lîi;pn blijue du 7 décembre 1918, p. 3529,
ire colonne).

ANNEXE N° II — 23

(Sess 19i8 (2e part.). — Séance 7 déc. 1918.)

B APPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercises clos et d'exer
cices perimes, par M. Jean Berthoin, conseil
ler de la République, rapporteur général

• (2).

Mesdames, messieurs, le présent projet de
loi que voire commission des linances sou
met à votre approbation concerne l'ouverture
de crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés.
Chacun sait que le rôle financier du Par

lement n'est pas teimine lorsqu'il a voté le
budget. 11 n'a en effet créé qu'un cadre,
dans lequel l'administration devra se mouvoir
pendant une année. Dès le .cours de cette
dernière, il lui faudra à plusieurs reprises,
surtout a notre époque d'instabilité, modifier
ce cadre dont tes circonstances auront montré
les défauts. Ce sera l'objet soit de lois spé
ciales, soit surtout de ces projets d'ordre gé
néral qu'on dénomme » collectifs ».
La clôture des opérations de régularisation

de l'exercice qui se pioduit normalement le
81 mai de la seconde année (3) n'amène nul
lement la lin des opérations afférentes a cet
exercice.

Des créanciers qui ont rendu.des services
à l'État dans le courant de ce dernier exer
cice vont continuer à faire valoir leurs droits.
Us ont quatre ans pour cela à compter du
premier jour de l'année considérée. Ce dé
lai expiré, cet exercice sera considéré non
plus comme « clos'», mais comme « périmé ».
(A titre d'exemple, ce sera le cas au 31 du
présent mois pour l'exercice 1915). Les créan
ciers verront alors opposer désormais la ■ dé
chéance quadriennale » à leurs demandes
nouvelles. Toutefois, s'ils sont en mesure de
justifier que le retard est le fait de l'admi
nistration, ils pourront encore obtenir satis
faction tant que la prescription trentenaire
de droit commun ne sera pas venue enlin
frapper leur action de caducité.
Le bien fondé d'une créance de l'État an

titre d'un exercice clos ou d'un exercice pé
rimé étant reconnu, le problème va se po
ser de savoir sur quel crédit elle sera impu
tée. Précisons d'abord qu'en toute hypothèse,

-il faudra régler sur une dotation de l'année
linanciôre courante puisque les écritures des
exercices précédents sont arrêtées. Mais cette
dotation peut être soit le crédit normalement
prévu pour les dépenses de la catégorie, soit
un crédit ouvert spécialement pour la créance
nouvellement constatée.
La tendance ancienne était d'opérer dars

tous les cas ces règlements sur des- crédits
spéciaux dits « d'exercices clos ou d'exer
cices périmés » afin de ne pas altérer Jà
physionomie du budget en cours. Mais celte
solution, très satisfaisante pour l'esprit, a
contre elle de compliqaer beaucoup les opé
rations de comptabilité.

Aussi fut-on. conduit à envisager l'impu
tation sur !es crédits normaux de l'exercice
courant. Mais ici aussi de graves difficultés
surgissant.

Il peut arriver en effet que l'arriéré soit
d'une, importance te! ie qu'il absorbe une
partie trop importante, voire jnème la tota
lité de la dotation courante. En second lieu,
les services pourraient être tentés, pour mas
quer un dépassement, d'ajourner purement
et simplement certains règlements à l'exer
cice suivant. Enfin et surtout ce système

réduit nés sensiblement la portée du contrôle
parlementaire en rendant difficile le départ
en're les crédits correspondant aux dépenses
•autorisées pour l'avenir et les crédits de ré
gularisation des dépenses antérieures.

Pour ces différents motifs une solution
moyenne a été adoptée.

1° Les dépenses sont imputées en principe
sur l'exercice au cours duquel elles ont été
effectuées. Quand cet exercice est clos ou péri
mé, elles sont réglées sur des crédits spé
cialement ouverts à des chapitres d'exercices
clos ou d'exercices périmés. L'ouverture de
ces dotations est réalisée par voie législative
dans le cas des exercices périmés. Pour les
exercices clos l'intervention de la loi n'est
néessaire que lorsque la dotation primitive
se trouve dépassée; dans la limite de cette
dotation le Gouvernement peut agir seui (par
inscription à des états de restes u payer ou
par arrêté suivant le cas).

2° Par exception les dépen-es de personnel
ainsi que las dépenses de matériel inférieures
ou égaies à 50.000 P, en ce qui concerne
les exercices clos, et toutes les dépenses
inférieures ou égales à 10.000 F, pour les
exercices périmés, sont imputées sur les do
tations normales de l'exercice en cours cor
respondant à leur objet

Le système ainsi brièvement exposé donne
dans l'ensemble satisfaction.

11 est surtout satisfaisant, comme je viens
de le noter, en ce qu'il appelle le Parlement
à se prononcer sur les dépassements de cré
dits dont certaines administrations se sont
rendues coupables. Sans doute, en toute hy
pothèse, ces dépassements n'échapperaient-ils
pas à la vigilance des contrôleurs des dé
penses engagées, de l'administration des
finances et de la cour des comptes. Sans
doute aussi les plus graves d'entre eux pour
raient-ils faire l'objet de sanctions par appli
cation de la loi récente du 25 septembre 1918
sur la cour de discipline budgétaire. 11 n'en
reste pas moins que la nécessité du vote de
crédits spéciaux constitue pour le Parlement
la meilleure manière d'avoir une vue d'en
semble sur la gestion financière de l'admi
nistration et aussi, désormais, de se rendre
compte si les administrateurs fautifs ont bien
fait l'objet de sanctions. Il ne saurait donc
être question de le supprimer.

La même procédure ne donne pas d'indi
cations uniquement sur le respect des limi
tations budeélaires mais aussi sur le soin mis
par les différentes administrations à évaluer
leurs crédits de dépenses obligatoires et leur
diligence â régler leurs dettes. En ce qui
concerne ce dernier point vous n'ignorez pas
en effet — et tout particulièrement ceux d'en
tre vous qui seront administrateurs locaux ou
qui ont eu à passer avec l'État des marchés
de fournitures ou de travaux — qu'une des

grandes critiques qu'on peut actuellement
faire aux services administratifs concerne pré
cisément les retards considérables qu'ils
apportent au règlement de leurs dettes. Celte
manière d'agir qui entraine pour les fournis
seurs des conséquences souvent fort graves
puisqu'elles conduisent certains d'entre eux
à cesser leurs paiements' n'est pas sans in
convénient pour l'État lui-même, car «es co
contractants, obligés de se constitue*1 ua
volant de trésorerie très supérieur aux ie-
soins normaux de leurs entreprises, so n 6
amenés à majorer en conséquence le montant
de leurs soumissions.

La gravité de cette fâcheuse situation peut
être chiffrée par la proportion de créances
correspondant à des décaissements effectif»
par rapport au total des crédits demandés
au ^itre du présent projet. Celte proportion
est de 96 millions environ sur 2.-TJ8 millions,
soit 38 -p. 100. Elle est un peu inférieure a
celle de l'an dernier: 46 p. 100.
Je ne suis évidemment pas le premier 4

signaler ces déficiences. Je sais aussi que
la situation est d'autant plus difficile a ie-
dress.-r qu'il ne s'agit pas d'une question de
réglementation, mais d'un état d'esprit de
l'administration et qu'il est plus difficile de
changer une mauvaise habitude qu'un texte.
Je n'en suis que plus fondé â insister ave®
la plus grande énergie sur la nécessité d'un
redressement dans les différents échelons
appelés à participer au règlement des dettes
de l'État: échelon de la liquidation et de
l'ordonnancement, échelon du contrôle, éche»
Ion du payement.

La loi du 25 septembre à laquelle je viens
de faire allusion est venue récemment per
mettre de sanctionner les manquements vo.
lontaires aux limitations budgétaires.

Il nous faut maintenant nous attaquer aux
graves négligences que je viens de signaler.
Ce doit Ctro une des activités des rapporteurs
spéciaux de votre commission des finances
qui s'assureront que l'administration dont ils
sont chargés d'étudier le budget est bien,
comme c'est d'ailleurs sa raison d'être, orien
tée à satisfaire au mieux la catégorie des be
soins de la nation pour lesquels elle a été
ciéée.

J'ajouterai que l'élude du projet d'ouverture
de crédits d'exercices clos et d'exercices péri
més est également intéressante pour le Par
lement en ce qu'elle lui montre qu'il ne suffit
pas toujours de supprimer ou de réduire un
crédit pour faire disparaître les dépenses.
Sans doute, il arrive que les administrations
ne mettent pas toujours une entière bonne
volonté a comprimer ces dépenses, mais il
arrive aussi qu'elles soient hors d'état de le
faire, à moins de renoncer â remplir la mis
sion pour laquelle elles ont été créées. S'il
faut être énergique en matière de compres
sions de crédits, il faut également, si l'on
estime qu'un service est utile, veiller A ne
pas l'empêcher de fonctionner normalement.

Les considérations générales ci-dessus suffi
ront, je le pense, pour situer dans votre
esprit les lois d'exercices clos et d'exercices
périmés. Il nous reste maintenant à examiner,
avec brièveté, le projet qui nous est aujour-
d'hui soumis. ■

EXAMEN DES CRÉDITS

Déposé le 17 août 1943 sur le bureau de
l'Assemblée nationale, ce projet n'a pu être
volé avant l'interruption de la session.
Je me permets à cette occasion d'attirer

l'attention du Gouvernement sur l'intérêt qu'il
y aurait à déposer les textes de ce genre plus
près du début de la session, leur vote plus
rapide se conciliant alors avec une étude
approfondie par les commissions financières
du Parlement.

Une lettre rectificative n° 5590 du 16 no
vembre 1958 a majoré légèrement les chiffres
des demandes primitives," les portant ainsi à
1.751.077.389 F pour les exercices clos et
659.999.2)7 F pour les exercices périmés.
L'Assemblée nationale, suivant les proposi

tions de sa commission des finances n'a opéré
que deux modifications, ramenant les chiifres
ci-dessus respectivement à 1.713. -108. 159 F et
659.976.718 F.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.), 5668, 5®3 et in-3° 1113; Conseil de
la République, 11-20 (année 1918).

- (2) Voir les nos : Assemblée nationale
'flre îésisi.l, 5277, 5590, 5632 et in-8° 1-111:
Conseifde la République, 11-21 (année 1913).

;3) Deux remarques à ce titre :
«) Cette clôture des opérations de régula

risation est précédée d'une série de clôtures

différentes pour les diverses opérations de
comptabilité budgétaire: 15 décembre ' pour
l'engagement des dépenses de matériel, 31 dé
cembre pour celui des dépenses de personnel,
10 février pour les ordonnancements, dernier
jour de février pour les payements et enfin
30 avril pour l'ouverture des crédits de régu
larisation. ;

0) Toutes ces oates peuvent se trouver ex
ceptionnellement reculées. C'est en particulier
le cas pour l'exercice 1917: la clôture des or
donnancements n'a en lieu que le 20 mal
et celle des payements que le 31 du même
mois: quant à celles des opérations ie régu
larisation, elles ne seront lixées g-ie par le
projet de loi collectif de régiilarisi;i:ii qui
sera prochainement déposé devant le Paie
ment.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 11

Les ventilations des chiffres ci-dessus indi
qués, par grandes sections budgétaires d'une
part, et par nature de dépenses d'autre part,
sont données ci-après en annexes 1 et ll aux
pages 9 et 10.
Votre commission des finances, saisie de

ces propositions a d'abord constaté que le
Gouvernement avait bien voulu donner satis-
iaction dans une larae mesure — elle l'en
remercie — aux demandes formulées l'an der
nier par son ancien rapporteur général,
M Alain Poher, en ce qui concerne la pré
sentation matérielle : indication des crédits ou
verts précédemment tant au cours de l'exer
cice qu'au titre des exercices clos et périmés,
mention pour les créances d'exercices périmés
des crédits restant disponibles à la péremption
de l'exercice.

Cette question de présentation n'est en effet
pas aussi secondaire qu'il pourrait sembler au
premier abord. Des améliorations à ce titre
permettent de gagner du temps en supprimant
la nécessité de demander des renseignements
complémentaires, et ce temps peut être em
ployé plus utilement à l'élude du fond de la
question.
. Votre commission n'a ,pas manqué de déce
ler dans les propositions présentées de nom
breux exemples de fautes et surtout de négli
gences de l'administration:
Dépassements de crédits limitatifs (éduca

tion nationale; exercice 1947 ; chapitre 2986. —
l'oste, télégraphes et téléphones; exercice
1915; chapitre 3ô).
Mauvaise évaluation des dépenses budgé

taires (santé publique; exercice 1915; cha
pitres 76 et suivants. — Travail; exercice
1916; chapitre 76).
Retards de liquidation ou d'ordonnance

ment (éducation nationale; exercice 1916;
chapitre 327. — Ravitaillement: exercice 1912;
chapitre 15).
Annulations de crédits trop fortes (France

d'outre-mer; exercice 1946; chapitres 38
et 58).

Mise en présence de ces erreurs, votre
commission eût été tentée d'en sanctionner
certaines par des disjonctions de crédits. Je
vous dirai tout de suite qu'il n'en a rien été
pour les motifs suivants:'
1° La commission a considéré d'abord

qu'après l'examen de la totalité des proposi
tions par l'administration des finances, nous
ne devions plus nous trouver en présence que
de créances certaines. Un rejet n'aurait donc
eu pour conséquence que l'ajournement de la
demande au prochain projet de loi au détri
ment du créancier qui n'a déjà que trop
attendu;
2» La sanction normale des irrégularités

constatées doit en fait frapper non pas le
créancier, mais le fonctionnaire coupable ou
négligent. La commission compte que pour
les faits tombant désormais sous le coup de
la loi du 25 septembre 1918 sur la cour de
discipline budgétaire, 11 ne manquera pas
d'être fait application de ce texte.
Elle exprime particulièrement le vœu qu'il

en soit ainsi à l'initiative de l'administration
des finances pour les créances échappant au
contrôle du Parlement. Bien que celles-ci
soient de montant relativement peu élevé, leur
existence peut en effet faire apparaître des
irrégularités qui ne doivent pas rester sans
sanction;

3° Beaucoup des erreurs constatées peuvent
être attribuées aux circonstances exception
nelles de guerre.
Bien entendu, votre commission ne s'inter

dit pas pour autant de proposer éventuelle
ment dans l'avenir des disjonctions de cré
dits de l'espèce.
Elle a fait siennes les énergiques observa

tions de notre collègue M. Pellenc sur le
;aractère hautement répréhensible des dépas
sements de crédits; elle ne manquera pas
l'être aussi sévère que ses devancières de
l'ancien Sénat ou du précédent Conseil de la
République. Tout particulièrement elle est
lécidée à frapper avec une vigueur particu
lière les retards dans les règlements entre
services d'État à titre de sanction contre les
services qui' se seraient montrés des créan
ciers négligents;
Votre commission s'est enfin trouvée cho

quée, à la suite des observations pertinentes
de M. Diethelm, de l'absence de discrimina

tion suffisante entre les crédits du comité
français de libération nationale ou ceux du
gouvernement provisoire de la République
française d'une part, et ceux du gouverne
ment de fait de Vichy, d'autre part. 'En parti
culier, elle -a noté avec MM Boudet et baller
que les services avaient proposé l'imputation,
sur le chapitre 10 « Missions » du budget de
la défense terrestre pour 1944, de dépenses
exposées pour les F. F. L dans l'Ouest afri
cain. Il eût été plus correct, à tous égards,
de les imputer sur le (budget du G. P. R. F.,
section XVII guerre.

EXAMEN DES ARTICLES

Les articles 17 et suivants du présent projet
ont pour objet de permettre l'apurement des
comptabilités de la période de guerre: comptes
généraux de l'administration des finances,
comptes des dépenses des ministères, lois de
règlement des exercices.
Il est évident qu'en raison des circonstances

exceptionnelles de guerre, il serait très difficile
d'apurer complètement dans un délai rappro
ché les comptabilités de cette période.
On se trouve dès lors placé devant l'alter

native, soit d'attendre la régularisation com
plète et de retarder ainsi de nombreuses
années le règlement des années 1945 et sui
vantes ou encore de prendre des dispositions
exceptionnelles, qui contreviennent sans nul
doute aux règles traditionnelles du droit bud
gétaire, mais qui auront le grand avantage
ae permettre de reprendre dans un avenir
rapproché, le contrôle normal des opérations
budgétaires.
Après la guerre de 1914-1918 c'est cette se

conde solution qui a prévalu; c'est également
celle qui vous est aujourd'hui proposée et que
nous vous demandons d'accepter, compte tenu
des remarques de M. Diethelm ci-dessus indi
quées.
Je ne crois pas devoir vous fournir de com

mentaires plus étendus de ces dispositions très
techniques qui sont d'ailleurs parfaitement
expliquées dans l'exposé des motifs présenté
par le Gouvernement dans le fascicule n° 5279.
Qu'il me suffise seulement d'indiquer qu'elles
ont recueilli l'approbation de la cour des
comptes et qu'à ce titre elles offrent la garan
tie de régularité la plus étendue qu'il soit
possible.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous propose de don
ner votre approbation au^projet de loi dont la
teneur suit.

PROJET DE LOI

TITRE I«

Budget ordinaire (services civils) et budget
annexe rattaché pour ordre au budget ordi
naire (services civils).

A. — BUDGET DES SERVICES CIVILS

Exercices clos.

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre- du budget ordinaire (Services civils. —
Titre 1er. — Dépenses ordinaires), en augmen
tation des restes à payer des exercices clos
1915, 1946 et 1947, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de
1.112.774.286 F, montant de créances consta
tées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis par services,

conformément à l'état A annexé a la présente
loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés a ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre 1er
du budget ordinaire (services civils) pour les
dépenses d'exercices clos.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Services civils. —
Titre II. — Liquidation des dépenses résultant
des hostilités), en augmentation des restes
à payer des exercices clos 1945 et 1946, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 193.857.231 F, montant de
créances constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis par services

conformément à l'état B, annexe à la pré
sente loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés a ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre II
du budget ordinaire (services civilsi pour les
dépenses d'exercices clos

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, sut
l'exercice courant, pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budg-t ordinaire (Ser
vices civils. — Titre 1er . — Dépenses ordinai
res) des crédits extraordinaires spéciaux s'éle
vant à la somme totale de 405.746.310 F et
répartis par service, conformément à l'état G
annexé à la présente loi.
Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, sur

l'exercice courant pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget ordinaire ;Ser
vices civils. — Titre Il — Liquidation des
dépenses résultant des hostilités), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 26.622.696 F et répartis par services,
conformément à l'état D annexé à la pré
sente loi.

B. — BUDGET ANNEXE -RATTACHÉ POUR ORDRE

AU BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, en augmentation des restes à -payer
des exercices clos 1915 et 1916, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 125 607.349 F, montant de nouvelles créan
ces constatées sur ces exercices applicables
aux dépenses ordinaires.
Le ministre des postes, télégraphes et télé

phones est, en conséquence, autorisé à ordon
nancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert au budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour les
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 6. —' Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones, sur l'exer
cice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, des crédits extra
ordinaires' spéciaux s'élevant à la somma
totale de 3.140.679 F, montant de créances
constatées sur les exercices 1939 à 1943 et
applicables aux dépenses ordinaires.

TITRE Il

Budget ordinaire (dépenses militaires) et
budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général (dépenses militaires).

A. — BuDCET DES DÉPENSES MILITAIRES

Exercices clos.

Art. 7. — 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires.
— Titre Ier . — Dépenses ordinaires), en aug
mentation des restes à payer des exercices
clos 1915 et 1946, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de
111.620.616 F, montant de créances constatées
sur ces exercices.

Ces crédits' demeurant répartis, par service,
conformément à l'état E annexé à la présente
loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur lés ena-
pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre
premier du budget ordinaire (dépenses mili
taires) pour les dépenses d'exercice clos.
Art 8. — Il est ouvert au ministre des forces

armées, au titre du budget ordinaire ;dépenses
militaires. — Titre ll. — Liquidation des dé
penses résultant des hostilités) . en augmen
tation des restes à payer de l'exercice clos
1946, un crédit extraordinaire spécial s'élevant
à la somme de 145.662.189 F, montant da
créances constatées sur cet exercice.
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Le ministre des. FÎÏÙCS armées, est, en consé
quence. autorisé £ ordonnancer ces créances
siur le chapitre spécial de dépenses ouvert
au titre Il du budget ordinaire (dépenses mili
taires. — Guerre. — Armée) pour les dépenses
d'exercices clos.

Exe^cices jtérimés.

■ Art. 9. — Tt est ouvert sur ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de créan
ces. d'exercices, périmés,, en addition aux cré*-
dttâ alloués au titre du budget ordinaire (dé
penses. militaires. — Titre Ier. — Dépenses
«-rdin-aires.) des: crédits extraordinaires' spé
ciaux s'6>vant à la somme totale de: 17g mil
lions 229.176 F et repartis par services1, confor
mément à l'état F annexé $ la présente loi.
Arr. 13-. — Il est ouvert au ministre des

forces armées, sur Pexerciee courant, pour le
payement de créances d'exercices périmés, en
addition1 aux crédits alloués au. titre du budget
ordinaire ('dépenses militaires. — Titre ll. —
liquidation des dépenses résultant des hosti
lités), des crédits extraordinaires, spéciaux
s'élevant à la somme totale de. 43.551.872 F,
montant de créances constatées sur les exer
cices périmés 19 10 à 19H et applicables au
budget de la guerre .armée).

B. — 11UDSÏTS ANNEXER n\TTACHI::S POUR OPDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL. (BLPK.NSES. MILITAIRES)

Constructions et armes navales.

Exercices clos.

'irt. 1l. — Ii. est ouvert au ministre des
forces armées* an titre du budget annexe
des constructions et armes navales, en aug
mentation ces Testes à payer de l'exercice
clos 1945.. un erédit extraordinaire spécial s'éle
vant à la somme- de 58.886.488 F, montant de.
créances constatées sur cet exercice.
Le ministre- des forces. années est en consé

quence autorisé à ordonnancer ces créances
sur le- chapitre spécial de dépenses- ouvert au-
budget annexe des constructions et armes

navales pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 12. — H est ouvert au* ministre des
forces amées, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances- d'exercices, périmés,
en addition, aux crédits alloués au titre du
budget annexe des constructions et armes

navales, des crédits extraordinaires- spéciaux
s'élevant à la. somme totale de 116.751 F,
montant de créances constatées sur les exer-
iices 19 i) et 19 j i.

' Services des essences.

Exercices périmés.

Art. 13. — Jl est ouvert au ministre des
forces armées, sur l'exercise courant, pour le
payement de créances d'exercices périmés,
en addition' aux crédits alloués- au titre du
budget annexe du service des essences, des
crédits extraordinaires spéciaux, s'élevant à
la somme totale de 529.851 F, montant de
créances constatées sur les exercices 1913 et
4944.

TITRE 111

Budget de reconstruction et d'équipement.

Exercices périmés*

Art. 14. — 11 est ouvert au ministre de l'édu
cation nationale, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement

■{reconstruction».,, des crédits extraordinaires
spéciaux s'ébyant' à> la somme totale: de
143.067 F, montant de créances, constatées sur
les exercices 1942 à 1944.
Art. 15. — Jl est. ouvert aux ministres, sur

l'exercice courant, pour le payement de
Créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits, alloués au titra du budget de recons
truction et d'équipement , (équipement),, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant 4
la somme, totale de 1.89S.286. F' et répartis,
jpar services, conformément à l'État C, annexé
I la présente loi.

TITRE IV

Bispasitions spéciales.

Art Mj. — II est ouvert, pour mémoire, au
budget ordinaire de l'exercice- 1913,. les eha-
Bitres nouveaux suivants:

l. — SEKVICSS eivu.s

Titre H. —< Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

Ministère des finances: chapitre 702; « Dé
penses des exercices périmés non frappées de
i-eclîéaricf o.,

• H. — DaPESSES' MILmiRBS

Titre 1er. — Dépenses ordinaires.

Ministère de ta guerre (B-Gendarmoie). :
chapitre 609-: « Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance ».
Art. 17. — Les compter générant de 'ad -

minislratkm- des finances des années 1939 à
19 ii seront établis, avant le 31 décembre
1948, par centralisation des comptes indivi
duels des comptables métropolitains, des
comptables de l'Afrique du Nord et de ceux
des comptables d'outre-mer et agents comp
tables spéciaux dont les opérations auront
pa être décrites et mises en état de vérifi
cation avant cette date.

La cour des comptes certifiera, comme ii
est dit aux articles 438 et 440 du décret du
31 mai' 1862, l'accord des comptes généraux

i avec les arrêts- rendus sur les comptes indivi
duels des comptables.
Le tableau spécial1 qui sera joint à chacun

des cinq comptes généraux des années 1940
à 1911, pour faire connaître, comme il est
prescrit à l'article- 127 de. ce même décret, la
situation à la fin- de l'année des créances res

tant à payer sur chaque exercice clos, sera
présenté par ministère.
Art. 18. — Par dérogation aux dispositions

de l'article lôO' du décret du 31 mai 1862 et
de l'article S du. décret-loi du 26 juin. 1934,
les ministres sont dispensés de produire les
comptes des dépenses budgétaires des exer
cices 1940 1944.
Pour chacun- de ces exercices, Te ministre

des finances représentera, avant le 31 décem
bre 19iS, un compte des dépenses budgé
taires, établi d'après les écritures de l'admi
nistration centrale des finances, qui repren
dra les opérations comprises dans les comp
tes individuels énumérés à l'article 17.

Ce compte sera formé d'un tableau général
représentant pour chaque département minis
tériel, par litre et partie du budget, les ré
sultats ainsi centralisés, qui serviront de base
au règlement définitif de l'exercice.
Art. 19. — Les règlements définitifs des bud

gets des exercices' 1910- à î94i feront J objet
d'une loi unique.
Par dérogation- aux dispositions des articles

103 et 111 du décret du 31 mai 1862, les ta
bleaux annexés à ce projet de- loi- pour fixer
les dépenses- de l'exercice feront connaître,
pour chaque ministère, par titre et par partie
du budget, les droits acquis aux créanciers
de- l'État, les payements effectués, et les dé
penses restant à payer.
Le projet de loi- présentera également le

résultat des opéra lions sur comptes spéciaux
du Trésor, des exercices 1940 à 194Ï, centrali
sées comme- il est dit à l'article 17, et propo
sera selon les cas, soit d'en transférer le solde
aux découvert? du Trésor, soit de reporter ce
solde aux gestions ultérieures.
Art. 20- — Le compte général de l'adminis

tration des finances de l'année 1945-, et les
comptes de l'exercice 19-45- seront établis avant
le l6r juillet 1919 dans les conditions prévues
aux articles 17 et 18.

Le compte général" de l'administration des
finances de l'année 1946, et les comptes de
l'exercice 1946 seront établis dans, les mêmes
conditions avant le 31 décembre 1949.

Les projets de loi de règlement des exercices
1945 et 1946 seront préparés comme il est dit
aux paragraphes 2. et 3 de l'article. 19:
Art.. 21. — Les comptes individuels des

comptables 'd'outre-mer et agents comptables
spéciaux qui n'auront pu Ctre centralisés au

; rempte* gSnéraï de l'administration des
finances- de l'année qui les concerne, seront!
rattachés an compte générât en cours d'étsc-
MissemeTit & leur date de centralisation, et,
au plus tard, eu compte général de l'aimés
1947.

Les Opérations décrites par ces comptes ia-
! dîvidueiS. tardivement centralisés seront impu-
ées à un compte spécial! d'apurement lori-

f qtt'eB raison de leur nature elles «iraient dtï
être comprises dans un projet de loi de. règle
ment déjà déposé.

Art 22. — Seront également imputées aucompte spécial d'apurement visé à l'article 21:
1<" Les recettes et les dépenses «te nature

j budgétaire, effectuées au cours des exercice»
I 1940 à 1946, mais demeurées à des comptes
j d'attente après l'établissement du compte gé-
néral de l'administration des finances de
! 1'annéœ au cours de laquelle elles ont été
t effectuées,, et n'ayant pu, pour ce- motif, être
: comprises dans, le règlement de l'exercice
! auquel elles se rattachent normalement;.
I .2» Les différences entre la caisse et les jus
tifications, constatées dans les gestions 11H0
à 1946 et qui, en raison des événements ex
ceptionnels de l'époque, n'auront pu, en tota-
lM ou en partie, être justifiées ou expliquées.
Ces. imputations au compte spécial seront

autorisées par décision du ministre des fi
nances et soumises au contrôle de la cour des
comptes avec les opérations du compte- géné
ral de l'année à. laquelle elles, auront pu- être
rattachées.

Art. 23. — Le compte général de l'adminis
tration des finances comprendrai un tableau
de développement, par gestion et par catégo
rie, des opérations imputées au cours de
l'année au compte spécial d'apurement e t
donnera dans un état annexe la décomposition
par ministère des dépenses de nature budgé
taire imputées à ce compte.
La loi de règlement arrêtera le montant des

opérations imputées au cours- de l'année an
compte spécial d'apurement et en autorisera
le transport .aux découverts du Trésor.
Aucune imputation au compte spécial d'apn-

rement ne pourra plus avoir lieu après 'ar 
rêté définitif des écritures, de fa gestion M4S.
Ce compte sera définitivement clos dans les
écritures de l'administration des finances à
la promulgation de la loi portant règlement
de l'exercice 1948.

ETATS ANNEXES

État A

"XIŒCICES CLOS

Tableau, par exercice, des crédits suppléwn-
tiires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Services
civils» — litre ler . — Dépenses, ordinaires.)

Agriculture, 4.6-56.844 F.
Ravitaillement. 5.265.764 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 24.081.990 F.,
"Éducation nationale, 12.457. ICI F,
Finances. 44.244.353 F.

France d'outre-mer, 3.597.993 F.
Intérieur, 46.393.547 F.
Jeunesse, arts. et lettres. — Informa lion,

SO- millions de. francs-
Justice, 13.204.027 F.
Production industrielle, 40.407.465 F.
Reconstruction et urbanisme, 6.586.167 F.
Santé publique et population, 534.590. 910 F.
Travail et sécurité sociale, 50.573.301 F.
Travaux publics, transports et tourisme,

20.714.728' F.

Aviation civile et commerciale, 226 mil
lions de francs.

Total de l'État A, 1.112.774.286 F.

État B.

EXERCICES CLOS

Tableau, par■ service, des. crédits supplémi:n-
tfires- accordés pour dépenses des exercices
clos ai titre■ du. budget ordinaire. (Services
civils. — Titre- U. — Liquidation des dé
penses résultant des hostilités)..

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 193.704.S39- F. '
Reconstruction et urbanisme. 92.600 F.
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Travaux publics, transports et tourisme,
59.792 1'.

Total de l'état B, 193.857.231.

État C.

EXEKClOliS PÉIUMÉS

Jfhlmu, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des ■exercicos
intimés au titre du budget ordinaire. ?Ser
vices civils. — Titre /*. — Dépenses ordi
naires.)

Agriculture, W.476.8D5 F.
Ravitaillement, 403.830 F.
Anciens -combattants et victimes de la

guerre, 1.674.173 F.
Hconomie nationale, 79.63Ô F.
l-Mueation nationale, 1.085.621 F.
Finances :

Services du ministère. 89.003 F.
Comité français de libération nationale,
73.875 F.

Gouvernement provisoire de la République
française, 57.192.8li0 F.

Intérieur, 19.909.573 F.
Jeunesse, a»rts et lettres. — Information,

482.327 F.

Justice, 1.812.670 F.
Présidence du conseil. — Dépenses adminis

tratives, 14.284 F.
Production industrielle, 950.051 F.
Reconstruction et urbanisme, 141. 3S3 F.
Santé publique et population. 2>4.576.511 F.
Travail et sécurité sociale, 2.4%.301 F.
Travaux publics, transports et tourisme,

5. 602. 930 F.
Marine marchande, 2.020.103 F.
Aviation civile et commerciale, 51«. 131 F.
Total de l'état C, 403. 756.350 F.

État D.

EXERCICES PÉJtIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. \Ser-
vtces civils. — Titre U. — l.iqniiation des
dépenses résultant des hostilités.)

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 10.095.859 F.
Finances. 28.637 F.
Reconstruction et urbanisme. 27.000 F.
Santé publique et population, 3.510.S01 F.
Travail et sécurité sociale. 5.305.316 F.
Travaux publics, transports et tourisme.

1.755.053 F. -
Total de l'état D, 26.622.696 F.

État E.

EXERCICES -CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos an litre du budget ordinaire. (Dipenses
militaires. — Titre i". — Dépenses ordi
naires.)

Années :
Air, 4.358.651 F.
Guerre. — Armée, 85.S16.*»û F.

•Marine, «1.461.189 F.
Total de l'état E, 111.G20.<ï1C F.

État F.

EXERCICES riUMts

Tableau' par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercises
périmés au litre du budget ordinaire. {Dé
penses militaires. — Titre 1«. r- Vépcnses
ordinaires.)

Araces :

Air, 8.255.438 F.
Guerre:
Armée, 160.CG9.9iG F.
Gendarmerie, 110.33» F.

Marine, i.460.077 F.
France d'outre-mer 1.J03.3S5 F. -
Total de mai F," 178.229.170 F.

État G.

EXERCICES FÉlMMttS
V

Tableau, par service, des crédits Supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budftrt de reconstruction
et d'iqutMHcnt. {équipement.)

Agriculture, 60.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 290.000 F.
Santé publique et population, 1Ua.WO F.
Travaux publics, transports et tourisme,

H>.:>65 F.
Aviation civile et commercial, 1.582.721 F.
Total pour i'é-lat G, l.Syô.ïSti F.

ANNEXE N 9 II — 24

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance 7 déc. 1958.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à provoquer la ré
vision de l'article 3 de la loi du 24 sentem-
hre 1948 instituant une majoration de - dé
cimes sur l'impôt des bénéfices industriels
et commerciaux, présentée par MM Roger
Duché!,. Boivin-Champeaux, Delfortrie, Jean
Marosyr rescliatul. les membres c'u groupe
aes républicains indépendants et les mem
bres du groupe du centre républicain d'ac
tion rurale et sociale, conseillers de la Ré
publique. [Renvoyée à la commission des
finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 21 septem
bre 19 is portant création de uissnir-„s nou
velles au profit du Trésor et aménagement
«te certains impMs a institué, en son arti-ie 3,
une majoration de deux décimes concernant
notamment l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux.
Cette disposition a pour effet de créer un

déséquilibre entre tes différentes formes d'en
treprises selon qu'il s'agit «l'entreprises sou
mises au régime du forfait, d'entreprises per
sonnelles en général ou de sociétés à diri
geants salariés (sociétés anonymes et gérants
minoritaires de sociétés à responsabilité li
mitée).
tes dernières, en effet, bénefcient depuis le

1er septembre des dispositions prises
concernant l'impôt cédulaire des salariés qui
est depuis cette date supporté sous -forme
d'une laie de à p. 100 par les «méprises,
tandis que les dirigeants d'entreprises person
nelles et les gérants majoritaires de sociétés
à responsabilité limitée non seulement con
tinuent à supporter l'impôt sur les B. 1. C.,
sur ia totalité de leurs revenus provenant de
l'entreprise, mais sont, de surcroît, astreints
i Jà surtaxe de 20 p. 100.
Or. ces revenu-? oonslitsu-nt incontestable

ment pour une part ia rémunération salariée
de ces dirigeants.
En ce qui concerne, d'autre part, les forfai

taires, une autre inégalité apparaît. En effet,
si la surtaxe de 20 p. 100 peut être aux
termes de la loi intégrée <jans leurs Irais
généraux, cette déductibilité ne joue prati
quement pas, l'administration des finances re
fusant toute diminution du lorfait pour ce
motif.

Il convient de corriger ces inégalités sans -
porter atteinte au principe même de la ici, ]
c'est-à-dire introduire pour l'application du
double décime ans impôts B 1. c. des entre
prises considérées, la notion d'un abattement
4 la base qui représenterait la rémunération
salariée forfaitaire du chef d'entreprise,
somme qui serait déduite du montant des
bénéfices imposables pour l'application de la
surtaxe de 20 p. 100 en titre des B. J. c.
D'autre part. Jà loi du 24 septembre prévoit

que les assujettis qui n'auront pas versé
avant le 31 décembre prochain le montant des
deux décimes ■ qu'elle institue seront passi
bles d'une pénalité de 10 p. 100.
Nul n'ignore la grave crise de trésorerie

que les entreprises traversent depuis -plu

sieurs mois et qui a son origine tant dans
le prélèvement exceptionnel que dans les
différentes hausses intervenues en ce qui
concerne les frais généraux (salaires, trans
ports, -prix des matières premières, de l'éner
gie, des produits de base, etc.) .
Cette situation rend particulièrement -dure

la pénalité de 10 p. 100 prévue.
11 semble donc indispensable que le Gou

vernement prenne d'urgence une décision
pour reporter à une date ultérieure (par exem
ple au 31 mars 1959j l'application de la péna
lité de 10 p. 100.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop 

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, soucieux do
ménager les entreprises industrielles et com
merciales dont les difficultés financières de
viennent graves, invite le Gouvernement à
provoquer la revision de l'article 3 de la loi
du 24 septembre 1958, instituant «ne naja-
ration de deux décimes, à instaurer pour les
chefs d'entreprises' personnelles un abatte
ment h la base représentant leur rémunéra
tion salariée forfaitaire, et demande que l'ap
plication de la pénalité de 10 p. 100 soit re
portée- au 31 mars 1919.

ANNEXE N° II - 25

(■Sess. 195S (2e part.). — Séance 7 dec. 1918.^
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à l'ouverture de crédits
supplémentaires applicables aux dépenses de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de
l'Union française pour l'exercice 1958, par
M. Jean Berthoin, conseiller de la Républi
que, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 8 décembre- 1958. JCompt«
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 7 décembre 1948, page 3528,
lrs colonne.)

ANNEXE N" Il — 26

(Sess. 19 13 12e part.). — Séance 0 '4éc, (@48.))

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natij-
nale relatif à la réunion de plusieurs jus.
tices de paix sous la juridiction d'un même
magistrat, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale ft M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé &
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale )

Paris, le 7 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du ^ décembe 1918, J'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif à la réunion de plusieurs justices de paix
sous la juridiction d'un même magistrat.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de <«
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pouf avis, le Conseil tle la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir Men n'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: Euor; IS» HHUUOI.

<1) Voir les B°*: Assemblée nationale Cl 1*
Wgisi.), 5661 et in-8" 1411: Conseil de la Ré»
publique, J1 - 19 (année 1948).

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale <lre
iégiil.), 3921, 5032 et in 8« 1421.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

■ Art. 1er. — L'alinéa 1er de l'article. 13 de
la loi du 28 avril 1919, modifié notamment par

•l'article 222 de la loi du 13 juillet 1923, est à
nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« Après avis des chefs de cour, des décrets
pris en conseil d'État procéderont à la réu
nion, sous la juridiction d'un même magis
trat, de plusieurs justices de paix voisines,
sans dépasser, toutefois, le maximum de
cinq »

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi, et notamment
l'article 1er du décret du 3 septembre 1926,
la loi du 24 décembre 1931 et l'article 1er du
décret du 30 octobre 1935, autorisant la réu
nion de deux ou trois justices de paix sous la
juridiction du même magistrat, dans le res
sort de la même Cour d'appel.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7

décembre 1948.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° I[ — 27

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 9 déc. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à modifier certaines disposi
tions du statut viticole, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 7 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à modifier certaines dispositions du
statut viticole.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, "monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 77 du Code du vin, il ne sera pas
exigé de prestations d'alcool vinique dans .a
métropole et en Algérie, au titre des campa
gnes 1945-1946, 1946-1947, 1947 1918, 1918-1919.
Art. 2. — Est expressément constatée .a

nullité de l'acte dit loi du 20 août 1940, por
tant adaptation des exploitations viticoles aux
besoins du ravitaillement général et insérée
dans le Code du vin sous les articles 101 lei
h 101 octies.

L'article 85 du code du vin est ainsi com
plété :

« Les dispositions du présent article s'ap
pliquent aux surfaces arrachées en exécution
des articles 1er et 2 de l'acte dit loi du 20
août 1940. »

« Les parcelles arracnées contre indemnité
et ayant lait l'objet d'engagements qumdécen-
naux d'i non replantation dans les conditions
prévues par l'article 33 du décret loi du 30
juillet 1935 et les textes subséquents, pourront
Être replantées avant l'expiration de la servi

tude, à charge par les viticulteurs intéres
sés de restituer l'indemnité perçue ».

Art. 3. — L'article 87 du code du vin est

modifié et complété par les dispositions sui
vantes. *

« c) réalisées jusqu'à concurrence d'un hec
tare par toute personne ne possédant pas déjà
cette surface de vignes. Cette disposition n'est
toutefois applicable qu'en faveur des person
nes se trouvant à la téte d'une exploitation
distincte telle que celle dernière est définie à
l'article 48;

« d) Sans changement;
« el devant produire des vins susceptibles

de bénéficier d'appellation d'origine contrôlée.
« Cette disposition ne s'applique qu'à l'in

térieur des périmètres fixés par les décrets
de contrôle ou délimités par le comité natio
nal des appellations d'origne, en exécution
de ces décres, et uniquement aux natures de
terrains et aux cépages ouvrant droit à l'ap
pellation d'origine contrôlée ».

Art: 4. — L'article 88 du code du vin est
abrogé.

ArJ. 5. — L'article 89 du code du vin est
abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 89. — Dans les régions où le vin ne
bénéficie pas d'une appellation contrôlée, est
autorisé le remplacement, à surface égale, des
vignes qui doivent être arrachées dans un dé
lai de trois ans.

« Toutefois, cette autorisation est subordon
née à la condition que le remplacement soit
effectué avec des cépages choisis sur une
liste :

« 1° Établie sur proposition d'une commis
sion nommée dans chaque département par
arrêté du préfet et comprenant, sous la pré
sidence du directeur des services agricoles,
4 délégués des associations viticoles et 2 ex
perts dégustateurs;

« 2° Agréée par une commission dont les
membres seront désignés par le ministre de
l'agriculture. »

Art. 6. — L'article 91 du code du vin est
complété par les mots:

« ... un mois au moins avant le commence
ment de l'arrachage. »

Art. 7. — Les alinéas e, f, g, du paragra
phe 5J de l'article 93 du code du vin sont
abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes .

el La production du vin à appellation d'ori
gine contrôlée auquel cas la déclaration doit
mentionner la nature des cépages à employer
dais la plantation;

f) Pour les vignobles dont le vin ne béné
ficie pas d'une appellation d'origine contrôlée,
le remplacement des vignes arrachées depuis
le 1er octobre 1931 ou destinées a l'arrachage
dans un délai de trois, ans dans les condi
tions prévues a l'article 89. Dans ce cas, la
déclaration doit mentionner la situation des
vignes à arracher avec toutes indications sus
ceptibles d'en permettre l'identification ainsi
que la nature des cépages à emplover dans
la plantation »

Art. S. — A l'exception du droit de con
sommation sur les glucoses supprimé par l'ar
ticle 12 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre

1945, la préparation, la circulation et l'emploi
des moûts de raisin, de pommes ou de poires
concentrés a plus de 10 p. 100 restent soumis
à la réglementation applicable avant la Dubli-
cation de cette loi.

Art. 9. — Les dispositions de ia présente
toi et celles de la ioi n a 835 du 29 juillet
1913 (insérées dans le code du vin sous l'ar
ticle 87 d, et rendant libre la plantation de
lignes pieds-mères , sont applicables aux dé
parlements de l'Algérie selon les modalités
qui seront fixées par un anêté du gouverneur
général de l'Algérie, pris après avis du minis
tre de l'agriculture et du ministre de Tinté
rieur.

Délibéré -n séance publique, à Paris, le
25 novembre 19'8

Le président.
Signé: EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N" II — 28

(Sess. 1918 (2= part.). — Séance 9 déc. .1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à autoriser le Président de la

RépuDlique â ratifier l'accord franco-cana-
dien du 5 mai 1948, concernant la restaura
tion des droits de propriété industrielle
atteints par la deuxième guerre mondiale,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1) — (Renvoyé à la com.

mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 7 décembre 1918.

. Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 novembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord franco-canadien du
5 mai 1918, concernant la restauration des
droits de propriété industrielle atteints par la
deuxième guerre mondiale.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier l'accord franco-
canadien, signé à Ottawa le 5 mai 1948 con
cernant la restauration des droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième guerre
mondiale, dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

Délivré en séance publique, 4 Paris, le
26 novembre 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 29

(Sess. 191S (2e part.). — Séance 9 déc. 1943.).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant a faciliter la revision des rè
gles applicables au calcul des intérêts ser
vis a ses déposants par la Caisse des dépôts
et consignations, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale a M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 7 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 novembre 1918, l'As--
semblée nationale a adopte un projet de loi
tendant a faciliter Jà revision des règles appli
cables au calcul des intérêts servis à ses dé-
poi.inls par la Caisse des dépôts et consigna
tions.

Conformément aux dispositions do l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir. pour avis, le Conseil de la République.

(1) Voir les n°! Assemblée nationale fl r*
législ.), 1281, 71, 1302, 2118 , 3572 el in-8® 1399.

(1* Voir les n°« : Assemblée nationale
(lre léylsl. i. 5112 . 5536 et in-8° 1402.

;2| Voir les n°«: Assemblée nationale 11™
législ.), 634, 5518 et jn-8" 1405.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 15

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président; l'assurance

ie ina haute considération.

Lé président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sont abrogées toutes dispositions
législatives ou réglementaires fixant les rè
gles à suivre pour la liquidation des intérêts
des comptes de dépôts ouverts à la Caisse
des dépôts et consignations et notamment les
règles relatives aux dates de valeur à donner
aux opérations effectuées à ces comptes.
Aer. 2. — Les règles visées à l'article pre

mier seront dorénavant fixées par arrêté du
directeur général de la Caisse des dépôts et
consignations, pris après avis de la Commis
sion de surveillance de ladite caisse et approu
vé par le ministre des finances.
Délibéré en séance publique, à Paris; le 26

novembre 1918/
Le président, ■ -

Signé.; EooUAnD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 30

KSess. 1518 12° part.);. — Séance 9 rec. 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale supprimant la tentative de conci-
dation dans les affaires du ressort des tribu
naux de première instance, transmise par
fl. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 7 décembre 1918.

Monsieur le président;
Dans sa séance du 19 novembre 1913, l'As

semblée nationale a adopté une proposition de
loi supprimant Jà tentative de conciliation
dans les affaires du ressort des tribunaux de
première instance.
Conformément aux d'sppsitions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
Iii ? n saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

ce ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HKRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les articles 43 ft 53 bis inclus
du code de procédure civile, formant le titre
premier du livre deuxième intitulé: « De la
conciliation », sont abrogés.
Art. 2. — Le dernier a.inéa de l'article 80

du code de procédure civile est abroge et rem
place par les dispositions suivantes:

« Le juge chargé de suivre la procédure
aura la faculté, en tout état de cause et jus
qu'a l'ouverture des débats, de tenter la con
ciliation des parties.

« A partir de l'ouverutro des débats, cette
lacu.té appartiendra au tribunal en chambre
du conseil.

« Dans tous les cas le procès-verbal de con
ciliation qui sera adresse aura force exécu-
toir\ »

Délibéré en =éunce publique, & Paris, te
19 novembre 1918.

Le président,
Signé. EDOUARD IlKISIIoT.

ANNEXE N" II — 31

(Sess. 1913 (2° part.).. — Séance 9 déc. 19i3.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale permettant la résiliation de cer
tains marchés et contrats, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
il. le président du Conseil de, la Républi
que (1). — (P>envoyé-e à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 7 décembre 1918.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre 1913, l'As
semblée nationale 'a adopté une proposition
de loi permettant la. résiliation, de certains
marchés et contrats.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions suivantes sont
applicables aux marchés et contrats conclus
avant le 2 septembre 1939 et qui comportent,
soit clés livraisons de marchandises, produits
fabriqués ou denrées, soit l'exécution de tra
vaux soit d'autres prestations successives ou
simplement différées, à l'exception des paye
ments- en espèces.
Elles ne sont pas applicables aux baux a

loyer ou à terme ni aux promesses de vente.
Art. 2. — Indépendamment des causes de

résolution résultant du droit commun ou des
conventions, les marchés et contrats visés â
l'article précédent pourront être résiliés à la
demande de l'une ou l'autre des parties, à la
condition que cette demande intervienne
avant le 1" juillet 1919.
Toutefois, le contractant résidant hors de la

France métropolitaine pourra former sa de
mande à toute époque s'il justifie qu'en raison
de son éloignement il a été dans l'impossibi
lité de la faire valoir avant le- 1er juillet 1919.
Art. 3. — A défaut d'accord amiable, le

demandeur en résiliation saisit de sa demande
le tribunal compétent.
Si la contesta lion est portée devant le tri

bunal civil. l'affaire est instruite et jugée
comme en matiôre sommaire.

Art. 4 — Le juge saisi d'une demande en
résiliation doit nrononcer .a résolution du
contrat si le demandeur établit qu'en raison
des circonstances économiques nouvelles,
l'exécution de ses obligations devait, au terme
prôvu pour cette exécution, et doit actuelle
ment entraîner des charges ou- lui causer un
préjudice dépassant do "beaucoup en impor
tance les prévisions qui pouvaient être raison
nablement faites à l'époque où la convention
a été conclue.
La résolution sera prononcée, selon les cas,

avec ou .-ans dommages-intérêts.
Le ju^e, lorsqu'il accordera des dommages-

intérêt, devra en réduire le montant s'il
constate que. par suite de la guerre et des
circonstances économiques nouvelles, le pré
judice a dépn-se notablement celui que les
contractants pouvaient prévoir.
Si, conformément aux lois et usages du com-

m?r:e. l'acheteur s'est procure, aux Irais et
risques d i vendeur, les marchandises qui ne
lui ont pas été livrées, le montant des dom
mages-intérêts devra être réduit suivant le
principe posé à l'alinéa préré.1erit.
Art 5 — Si des décisions de justice passées

en force de ehns» puée sont intervenues â
propos des contrats visés par la présente loi,

les dispositions ci-dessus «ont applicables,
mais seulement pour celles des obligations qui
n'ont pas encore été exécutées.
Art. 6. — Les dispositions qui précèdent sont

applicables aux marchés et contrats définis â
l'article premier et conclus entre le 1er sep
tembre 1939 et la date de la libération du
territoire si, lors de sa demande en résiliation,
le demandeur apporte la preuve qu'à l'époque
prévue pour l'exécution du contrat, il s'est
trouvé dans l'impossibilité de s'exécuter par
suite de l'état de guerre et qu'en raison da
cet empêchement, il n'a pu ou ne peut exécu
ter ses obligations qu'au prix de charges nou
velles devant lui occasionner un préjudice im
portant.
Art. 7. — La présente loi est applicable aux

instances en cours.
Délibéré en séance publique, à Paris,. le

25 novembre 1913. .
Le président,

~ Signé EDoUAnD Ilr.nmoT.

ANNEXE N° II — 32

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 9 déc. 1913.),

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblé#
nationale, tendant à la reconnaissance offi
cielle, dans le statut viticole, des vins déli
mités de qualité supérieure, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale â
M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

■ - Paris, le 7 décembre 191S.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 novembre 191». l'As

semblée nationale a adopté une proposition d4
loi tendant à la reconnaissance officielle, dans
le statut viticole, des vins délimités de Qualité
supérieure.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitutic.n; j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
cette proposition de loi. dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIWUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le chapitre Il du titre 1T
du code du vin est complété par une sec
tion Ill bis ; ' -si conçue :

SECTION lit bis. — Vins lélimités de qualité
supérieure.

« Art. 305 bis. — Les vins pour lesquels le
bénéfic: d'une appellation d'origine non con
trôlée a été revendiqué en vertu de la loi du
6 mai 1919 et des lois subséquentes, notam
ment celle da 22 juillet 1927, ne peuvent être
mis en vente et circuler «ous la dénomination

de vins délimités de qualité supérieure qu'ac
compagnés d'un label délivré par le syndicat
de défense d'appellation.

« Les conditions auxquelles doivent répondre
ces vins en vue de l'obtention du label, ainsi
que les modalités de délivrance de celui-ci,
sont fixées pour chaque appellation après avis
de la Fédération des associations viticoles de
France rar des arrêtés du ministre de l'agri
culture.

• Ces arrêtés seront publiés au Journal offi
ciel »

Délibéré en séance oublique, à Paris. 1«
26 novembre 1948.

Le président.
Signé: EDoUAnD IIEnRIOT.

(t) Voir les n os : Assemblée nationale (lre lé-
gisl. I, 17 13, ilid et in-S° 1896. !1) Voir le; n"« :. Assamblée nationale (lre lé-

gisl.), 710, 1S36 et in-S° 1393.

(1) Voir les n": A-s°mhV!e nationale M'' lé-
gisl.), 3500, 5321, 5516, 5M3 et in-S° 1103.
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ANNEXE N° II — 33

(Ses. 1913 (2" part.). — Séance 9 déc. 19i8.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à permettre le change
ment des prénoms de l'adopté en cas d'adop-
tion ou ce légitimai ion adoptive et à mo
difier les articles 350, 364 et 369 du code
civil, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 7 décembre 19-18.

Monsieur le président,
• Bans sa séance du 20 novembre 191S, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à permettre le changement des
prénoms de l'adopté en cas d'adoption ou de
légitimation adoptive et à modifier les articles
350, 361 et 369 du code civil.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi. dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-*

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute consiédration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
lion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le deuxième' alinéa de l'arti
cle 350 du code civil e?t ainsi complète

« Le tribunal peut, à la demande de l'adop
tant, modifier, par le jugement d'nomologa-
tion. les prénoms de l'adopté ».
Art. 2 Le dernier alinéa de l'article 361 du

eojde civil - est modifié ©om-me- suit:
« Il est fait mention de l'adoption et des

nouveaux nom et -prénoms de l'adopté en
marge de l'acte de naissance de ce dernier ».
Art. 3. — 11 est inséré, après le premier

alinéa de l'article 3G9 du code civil un nouvel
alinéa ainsi conçu :

« Le jugement confère à l'enfant le nom du
mari et, sur la demande des époux, peut
ordonner une modification de ses prénoms ».
Art. 4. — Jusqu'au 1 er janvier 1950 et si

l'adopté est encore mineur de seize ans,
l'adoption pourra, par jugement rendu à sa
requête, obtenir la modification des prénoms
de l'adopté.
Les dispositions de l'article 364 du code civil

seront applicables à ce jugement.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 novembre 1916.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIoT.

ANNEXE N° II — 34

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance 9 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, ayant pour objet d'accorder le
bénéfice de l'amnistie a certains mineurs
de vingt et un ans poursuivis ou conda-
nés pour taits de collaboration, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 7 décembre 1918.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 26 novembre 1918, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi ayant pour objet d'accorder le béné-

flce de l'amnistie à certains mineurs de vingt
et un ans poursuivis ou condamnés pour faits
de collaboration.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la R-épub.que.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réctplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HiinRioT.

L'Assemblée nationale a adoipté a proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Sont admis de plein droit au
bénélice de l'amnistie les mineurs, âgés de
moins de vingt et un ans au moment des
faits, poursuivis ou condamnés, à titre prin
cipal. en vertu de l'ordonnance du 26 décem
bre 1911 relative à l'indignité nationale.

Art. 2. — Peuvent être admis par d.-cret au
bénéfice de l'amnistie les mineurs âgés de
moins de vingt et un ans au" moment des
faits, poursuivis ou condamnés en vertu de
l'ordonnance du 26 juin 1911 modifiée ou de
l'ordonnance du 28 novembre 191 i, portant
modification et codification des textes relatifs
à la répression des faits de collaboration, à
condition qu'ils ne se soient pas rendus cou
pables de dénonciations, qu'ils n'aient pas,
par leurs agissements, sciemment exposé ou
tenté d'exposer des personnes à des tortures,
à la déportation ou à la mort et qu'ils
n'aient pas été les agents bénévoles ou rétri
bués d'une organisation ennemie.

Art. 3. — L'amnistie prévue par la présente
loi produira les effets définis aux articles 27
et suivants de la loi du 16 août 1947.
La présente loi sera applicable dans les

mêmes territoires que la loi précitée.
Délibéré en . séance publique, à Paris, le

26 novembre 1958.
Le président,

Signé; EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 35

(Sess. 1913 (2® part.). — Séance 9 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI portant modification de
l'ordonnance n» 45-2325 du 12 octobre 1945
relative au statut juridique de la coopéra
tion agricole, présentée par M. Dulin et les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et de la gauche dé
mocratique et apparentés, conseillers de la
République, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'ar
ticle 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les coopératives agri
coles se trouvent actuellement régies par les
dispositions de l'ordonnance n° 45-2325 du
12 octobre 1915, modifiée par les lois n° 46-
Hi25 du 11 mai 1916, n J 47-1632 du 30 août
1917 et n° 47-1677 du 3 septembre 1917.
Toutefois, 'expérience a montré que cer

taines dispositions de cette ordonnance de
vaient être assouplies et modifiées et après
une expérience de deux années, les coopéra
tives agricoles peuvent utilement formuler
leurs, suggestions.
Tout d'abord, il a semblé nécessaire de bien

définir la coopération agricole, en la différen
ciant nettement des coopératives créées sous
le régime de la loi de 1Ï67.
Mais la plus grosse objection porte sur les

conditions, jusqu'ici imposées, poui 1*. tenue
des assemblées générales, qui se sont révé
lées extrêmement difficiles à appliquer.
S'il est souhaitable de chercher à intéres

ser les coopérateurs à la marche de leur so
ciété, il est souhaitable également de ne pas

compliquer, outre mesure, la tâche des diri
geants et de laisser une certaine souplesse
dans l'application des règles relatives aux as
semblées générales. Ceci est le but poursuivi
dans les modilica lions proposées aux articles
31, 32, 33, 34.
Suivant le désir de nombreuses coopéra

tives, le nombre des administrateurs a été
laissé à l'appréciation de chaque société et
une disposition nouvelle permet de ne pas
écarter, a priori, en raison d'une activité se
condaire, de véritables agriculteurs dont le
concours pourrait se révéler utile pour la
bonne marche de la coopérative.
L'adoption de ce texte, tout en précisant

des points de détail, apporterait des assou
plissements certains aux règles législatives
actuellement imposées, et favoriserait consi
dérablement l'essor des coopératives agricoles.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 1, 2, 8, 9,
10, 11, 13, 14, 15, 19, 21, 22, 24, 26, 27, 28,
30, 31, 32, 33, 34, 35, 37, 41, 43, 45, 46,
50, 52, 55, 56 et 57 de l'ordonnance il" 45-
2325 du 12 octobre 1915 relative au stalut

juridique de la coopération agricole, modifiée
par les lois n> 46-1025 du 11 mai 1916 et
n° 47-1632 du 30 août 1947, sont remplacées
par les dispositions suivantes.

« Art. 1er. — La société coopérative agri
cole est un contrat par lequel des agriculteurs
el, éventuellement, des organisations agri
coles, décident de mettre en commun tout ou
partie de leur activité professionnelle, dans
le but de faciliter, d'encourager et d'amélio
rer le rendement technique et économique de
leurs exploitations.

« Les coopératives agricoles et leurs nni'inî
sont des sociétés civiles particulières de per
sonnes. Elles sont dotées de la personnalité
civile et relèvent de la compétence des tri
bunaux civils. »

» Art. 2. — Sous réserve des dispositions
de l'article 10, les sociétés coopératives agri
coles ont pour objet:

« a ) D'effectuer ou de faciliter toutes les
opérations concernant la production, la trans
formation,- la conservation ou la vente de
produits agricoles et forestiers provenant ex
clusivement des exploitations des sociétaires;

« b) De procurer à leurs seuls sociétaires
les instruments et produits nécessaires â leurs
exploitations, étant entendu qu'elle peuvent
fabriquer et préparer tous les produits néces
saires, notamment des aliments composés
pour le bétail, ou des engrais, et procéder
â la réparation et à l'entretien des machines
et outils agricoles;
' « c) De mettre h la disposition de leurs
sociétaires, pour leur usage exclusif, du ma
tériel, des machines et des instruments agri
coles; •

« d) Et, d'une manière générale, effectuer,
pour le compte de leurs adhérents, toutes
opérations, faire tous travaux entrant norma
lement dans le cadre de la profession agricole.

« Les sociétés coopératives agricoles sont
autorisées à grouper plusieurs de ces acti
vités sous la réserve qu'un compte d'exploi
tation distinct -sera établi pour chacune
d'elles.

« Ces opérations peuvent également être ef
fectuées par les sociétés coopératives pour les
exploitations qui leur appartiennent en pro
pre ou qu'elles ont louées ou qui leur ont été
concédées.

« Les immeubles, le matériel et l'outillage,
notamment les moyens de transport apparte
nant à une société coopérative agricole, peu
vent, après accord, être utilisés par une au
tre. ».

« Art. 8. — Dans le mois de la délibération
de l'assemblée générale constitutive, la co
pie de cette délibération et le double ou l'ex
pédition de l'acte de société doivent être dé
posés' au grelfe de la justice de paix du can
ton où la société a son siège.

« Il est donné récépissé de ce dépôt qui
s'etfectue sans autres frais que la rémunéia-
tion du greffier, laquelle sera ilvée par arrêté
du garde des sceaux, ministre de la justice.
Le récépissé de dépôt demeure toutefois sou
mis- au droit de timbre de dimension.

(1) Voir les a03 : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 3720, 3751, 4959, 5152 et in-8° 1107; Con
seil de la République, 1S5 ;année 1918).

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale
(l'"e législ.), 3i>20. 5013, 5127 et in-8° 1103.
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« S'il n'y a pas eu-lieu de tenir d'assemblée
générale constitutive, le dépôt ci-dessus com
porte seulement un double ou une expédition
de l'acte de société.

«- Les pièces déposées sont exonérées du
droit de timbre de dimension, à.moins qu'elles
soient établies sous la forme d'actes régu
liers.

« Les documents déposés au greffe de la
Justice de paix sont communiqués à tout re
quérant.

« Dans le délai ci-dessus fixé, doit être pu
blié dans un journal d'annonces légales du
département ou de l'arrondissement où la
société a son siège un extrait contenant la
dénomination de la société, le siège social,
l'objet, la circonscription, la durée et le mon
tant du capital social initial.

« Les modifications apportées à la dénomi
nation de la société, au siège social, à l'ob
jet, à la circonscription, à Ta durée, doivent
également faire- l'objet du dépôt et de la pu
blicité ci-dessus visés.

« Les documents constitutifs et les modi
fications qui viennent d'être énumérés ne
sont assujettis à aucune autre publicité ni à
aucune formalité de dépôt ou de déclaration
au greffe des tribunaux civils ou de com
merce. »

« Art. 9. — Toute jociélé coopérative agri
cole doit avoir au moins sept membres.

« Nul ne peut 6 Ire sociétaire s'il n'est pas
agriculteur et s'il ne justifie pas qu'il pos
sédé dans la circonscription où s'exerce l'ac
tivité de la société des intérêts entrant dans
le champ d'action de cette société. Les coo
pératives agricoles ou unions de coopératives
agricoles peuvent devenir sociétaires.

« Les syndicats agricoles peuvent devenir
également sociétaires pour les opérations re
levant Je leur activité propre. Les membres
d'un syndicat agricole adhérant à une coopé
rative ne peuvent bénéficier des services de
celle-ci que s'ils sont eux-mêmes sociétaires
de ladite coopérative.

<> Nul ne peut faire partie de plusieurs coo
pératives ayant la même activité, à moins
qu'il n'ait plusieurs exploitations se trouvant
chacune dans la circonscription d'une des
coopératives auxquelles il est adhérent; tou
tefois les statuts particuliers des coopératives
ou de leurs unions pourront admettre des dé
rogations à cette règle, sous réserve d'appro
bation par le comité d'agrément.

« Toute société coopérative agricole doit
avoir obligatoirement à son siège un registre
des sociétaires sur lequel ces derniers seront
inscrits par ordre chronologique d'adhésion
et numéros d'inscription.

« Les sociétaires doivent s'engaser a utili
ser la coopérative pour tout ou partie des opé
rations qui peuvent être effectuées par son
intermédiaire et en conformité des engage
ments souscrits lors de ' leur adhésion." Les
statuts de chaque société détermineront obli
gatoirement les modalités de cet engagement,
sa durée et ses sanctions.

« Peuvent demeurer .. sociétaires les per
sonnes qui n'exercent plus une profession
agricole,' à con lilion qu'elles l'aient exercée
dix ans au moins, qu'elles ne relèvent pas
de la cédule des bénéfices industriels et com
merciaux et que leur nombre ne dépasse pas
dix pour cent de l'effectif total les conû-
taires. »

« Art. 10. — Toute société coopérative acri-
cole peut, à titre exceptionnel, en application
des disposi lions légales en vigueur, accepter
des usagers.

« Les usagers participent aux frats de ges
tion, conformément aux dispositions statu
taires de la société, sans prendre part a son
administration ni à sa gestion, et san- Défé-
licier des ristournes qui sont affectées obli
gatoirement aux réserves de la société.

« Les personnes morales de droit public
justifiant qu'elles possèdent, dans la circons
cription de la société, des intérêts entrant
dans le champ d'action de cette dernière peu
vent à leur choix devenir sociétaires dans la
limite de leur capacité ou devenir usagers

« Dans un délai de trois ans à compter de
leur admission, ou dans l'année qui suivra
l'abrogation de dispositions législatives impo
sant l'admission d'usagers dans certaines coo
pératives, lesdits usagers devront renoncer
aux services de la coopérative ou devenir so

ciétaires. Le nombre des usagers doit être in
férieur au 1/5° du nombre des sociétaires de
la coopérative. »

« Art. ll. — Le capital des sociétés coopéra
tives agricoles est constitué par des paris no
minatives indivisibles, souscrites par chacun
des sociétaires et transmissibles seulement
par voie de cession, avec l'agrément du conseil
d'administration.

« Pour les sociétés qui se constituent à par
tir de la promulgation de la présente ioi, la
valeur nominale de ces paits sera d'au moins
100 "F ; elles devront être entièrement libérées
à la souscription. Toutefois, lorsque la valeur
nominale dépassera 500 F, elles pourront être
libérées par fractions, chacune de celles-ci
étant au minimum de 100 F.

« Le remboursement des parts ne peut, en
aucun cas, excéder le montant versé sur cha
que^ part.

« Les parts ne peuvent recevoir qu'un inté
rêt limité à 5 p. 1U0 net au maximum, à l'ex
clusion de tout dividende. Le taux de cet in
térêt peut être modifié, chaque année, par
l'assemblée générale.

« Le capital sera réparti entre les sociétaires
en fonction des opérations qu'ils se proposent
«'effectuer avec la société et suivant les mo
dalités et conditions fixées par les statuts de
cette dernière.

« Exceptionnellement, les coopératives, déjà
existantes à la date de promulgation de la pré
sente loi, constituées saris capital divisé en
parts ou ayant amorti leurs parts ne sont pas
assujetties aux dispositions du présent ar
ticle. »

« Art. 13. — Le capital social ne pourra
être diminué dans les cas prévus à l'article 12
que jusqu'à concurrence d'un dixième du ca
pital initial ou augmenté, majoré de la ré
serve légale.
« Lorsque, conformément à la loi du 5 août

1920, la société aura reçu une avance de la
caisse nationale de crédit agricole, le capital
ne pourra, sous aucun prétexte, être réduit
que si celle avance a été intégralement rem
boursée. »

« Art. 14. — Les parts des membres sor
tant de la société pour une cause quelconque
sont annulées. Ces membres ne peuvent bé
néficier éventuellement que d'une indemnité
dans les conditions prévues à l'article 17 ci-
après. Le montant des parts annulées diminué
éventuellement de l'indemnité prévue à l'ar
ticle 17 sera porté à un compte spécial.

« Les parts ne peuvent être transmises à un
tiers que dans le cas où la retraite du so
ciétaire a pour effet de réduire le capital au-
dessous de la proportion fixée par l'article 13.
Elles ne sont alors transmissibles que par voie
de cession civile (art. 1689 et 1690 du code
civil) et avec l'agrément du conseil d'admi
nistration.

« Le conseil d'administration peut, en outre,
s'il le juge utile, autoriser la cession à un
autre sociétaire ou à un tiers d'une ou plu
sieurs paris appartenant à un membre res
tant dans la société.

« Art. 15. — Sauf le cas de force majeure
dûment justifié et soumis à l'appréciation du
conseil d'administration, nul sociétaire ne peut
se retirer de la coopérative si son départ doit
avoir pour conséquence, soit de réduire le
capital social au-dessous du chiffre minimum
fixé par l'article 13. soit de porter un préjudice
au bon fonctionnement de la société par la
privation d'apports de récoltes ou par toute
autre diminution de son activité.

« Le sociétaire qui manifeste son intention
de se retirer doit en faire la déclaration par
écrit sur un registre spécial tenu au siège de
la société.

« Cette déclaration doit être" faite trois moi»
au moins avant la clôture de l'exercice annuel
terminant la période pour laquelle le so
ciétaire s'est engagé.

« Dans le délai de trois mois à partir dé la
date de la déclaration, le conseil d'adminis
tration statue et notifie sa décision à l'inté
ressé.

» La décision portant refus de la démission
d'un sociétaire peut être déférée par lui au
comité d'agrément dont relève la coopérative
dans le délai d'un mois, suivant la notifica
tion de cette décision, par lettre recomman
dée avec avis de réception. »

« Art. 19. — L'exclusion d'un sociétaire peut
être prononcée par le conseil d'administration
pour des raisons graves, notamment si le so
ciétaire a été condamné à une peine crimi
nelle ou s'il a nui sérieusement ou tenté de
nuire à la société par des actes injustifiés.

« Tout sociétaire ayant délivré à la coopéra
tive des produits fraudés peut être poursuivi
devant les tribunaux, astreint à un versement
compensateur ou exclu par le conseil d'admi
nistration. Ces deux dernières sanctions peu
vent élre cumulées.

« Le conseil d'administration ne peut déli
bérer valablement à cet égard qu'à la condi
tion de réunir le quorum des deux tiers de ses
membres et de se prononcer à la majorité des
deux tiers des voix des administrateurs pré
sents.

« La décision d'exclusion peut faire l'objet
d'un recours suspensif devant l'assemblée gé
nérale. »

« Art. 21. — Les administrateurs des sociétés
coopératives agricoles sont nommés par l'as
semblée générale parmi les sociétaires.

« Ils doivent:

1° Être de nationalité française;
« 2» N'avoir subi aucune des condamnations

visées à l'article 0 du décret du 8 août 1935
instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et d'administrer une société; ,

« 3° Ne pas être assujettis à la cédule des
bénéfices industriels et commerciaux pour un
commerce ou une industrie- effectuant des

opérations concurrentes de celles de la coo
pérative à moins qu'exceptionnellement le
comité central d'aerrément ne décide qu'il n'y
a pas incompatibilité entre les fonctions d'un
administrateur et son activité commerciale ou
industrielle.

« Le nombre des' administrateurs ne peut
être inférieur à trois.

« Sauf dérogation accordée par le comité
d'agrément compétent, dans les sociétés coo
pératives agricoles comptant plus de cin
quante sociétaires, les ascendants et les des
cendants, les frères, les alliés aux mêmes
degrés et les parents collatéraux jusqu'au
troisième degré, ne peuvent être simultané
ment membres du conseil d'administration.

« Sous peine de nullité, l'élection des mem
bres du conseil d'administration doit avoir
lieu au scrutin secret. »

« Art. 22. — Les administrateurs sont nom

més pour trois ans ou pour ;ix ans; leur re
nouvellement se fait par tiers tous les ans
ou tous les deux ans.

« A cet effet, les administrateurs sont ré
partis par tirage au sort en trois séries aussi
égales en nombre que possible.

« Le renouvellement se fait ensuite à l'en-
cienneté.

i< Les administrateurs sortants sont toujours
rééligibles.

« En cas de décès, démission ou départ pour
toute autre cause d'un ou plusieurs adminis
trateurs, le conseil d'administration peut pro
céder provisoirement à leur remplacement.
Cette faculté. toutefois, n'est laissée au conseil
o'adrninistralion que si, au cours d'un exer
cice, le nombre des vacances n'atteint pas la
moitié des membres en fonction.

« Si le nombre des vacances atteint la moi

tié des mem'bres en exercice, il y a lieu de
convoquer une assemblée générale.

« Le choix du conseil doit être soumis 3

la ratification de la plus prochaine assemblée
générale; chaque membre ainsi nommé
achève le temps de celui qui l'a remplacé.

« Art. 24. — Le conseil d'administration se
réunit aussi souvent que l'intérêt de la so
ciété l'exige, sur la convocation du prési
dent ou, en cas d'empêchement. sur celle de
l'un des vice-présidents, ou encore, toutes les
fois que le tiers de ses membres en fera la
demande.

« Pour délibérer valablement, le conseil
d'administration doit réunir au moins la moi
tié de ses membres en exercice.

« Les délibérations sont prises à la majorité
des membres présents. En cas de partage, la
voix du président est prépondérante.

« Nul ne peut voter par procuration dans le
sein du conseil. »

« Art. 26. — Le conseil d'administration
peut conférer des délégations de pouvoir à un
ou plusieurs de ses jnembres; il peut, eu
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outre pour un on plusieurs objets détermi
nés, conférer des mandats spéciaux à des so
ciétaires administrateurs, ou à des tiers. »

« Ait. 27. — Le conseil d'administration peut
nommer un directeur qui, s'il fuit partie de
Jà société, ne doit pas être membre du con
seil
1 , » Le directeur exerce ses fonctions sous la
flirection, le contrôle et la surveillance du

conseil d'administration qu'il représente vis-
ià-\ is des tiers dans la limite des pouvoirs, qui
Jui ont été confiés.

« Sa. rémunération annuelle est arrêtée par
3e conseil d'administration qui détermine
aussi les autres avantages qui peuvent lui
Être accordés et, éventuellement, un pour
centage sur les excédents nets obtenus après
prélèvement de? réserves. En aucun cas, il ne
pourra être alloué un pourcentage sur le chif-
>re des opérations réalisées par la société.

« Nul ne peut être chargé de la direction
d'une coopérative agricole:

« 1° S'il exerce directement ou par per
sonnes interposées une -activité industrielle ou
commerciale;

• 2> 'S'il a tait i objet 'd'une condamna
tions visées à l'article 6 du décret du 8 août
d935 instituant l'interdiction et la déchéance
glu droit de gérer tt d'administrer une société.

« F.tr outre, et sauf dérogation acceptée par
le ministre de l'agriculture, après avis favo
rable du comité central d'agrément, prévu a
'article 50 ci-dessous, les fonctions de direc
teur ne pourront être conllées a une per
sonne dont le conjoint ou les proches parents
(ascendants, descendants, collatéraux au
deuxième degré) eu conjoints de ces derniers
lexerocnt une activité concurrente de celle de .
Jà coopérative dans la circonscription de celte
dernière ou dans les cantons limitrophes. »

« Ait. 28. — En cas de violation des condi
tions formulées aux paragraphes 1° et 3° de
l'alinéa 1er de 'l'article 21 et de la condition
formulée au paragraphe 1° de l'alinéa 4 de
J'arlicle 27, lés administrateurs, directeurs ou
gérants de sociétés coopératives sont passibles
d'une amende de 1.000 à 20.000 i".

« I- n cas de violation de la condition for

mulée au paragraphe 2° de l'alinéa 2 de 'ar 
ticle 21 et reprise au paragraphe 2° de l'ali
néa i de l'article 27, les personnes occupant
les fonctions mentionnées à l'alinéa précédent
sont passibles d'un emprisonnement de six
mois au moins et de deux ans au plus et
d'une amende de 1.000 F au moins et de
40.000 F au plus ou de l'une de ces deux
peines seulement, »

« Art. 30. — Ne peuvent être c.hûisis comme
tommissaires:

« .1° Les parents ou alliés jusqu'au qua-
Itrième degré inclusivement ou le conjoint des
administrateurs;

<• ±> Les personnes recevant sous une forme
quelconque, à raison de fonctions autres que
celles de commissa.re un salaire ou une rému
nération des administrateurs de la société;

« 3® Les personnes à qui l'exercice de la i
fonction de directeur, de gérant ou d'adminis
trateur est interdi'e ou qui sont déctiues du
tiroit d'exercer cette fonction:

« â' Le conjoint des personnes ci-dessus
frisées.'

« M l'une des causes d'incompatibilité sur-
IVien' au cours du mandat, l'intéressé doit
Cesser immédiatement d'exercer ses fonctions
et en mlormer le conseil d'administration au
plus tard quinze jnurs après la survenante de
pette incompatibilité.

« T)ule violation des dispositions ci-oessus
lest passible d'une amende de i wo a 20.Kto t.

« I.--s délibérations prises par l'assemblée,
tonformément au rapport d'un commissaire
nomme ou demeure en fonctions, contraire
ment aux dispositions qui précèdent, ne peu
vent être annulées du chef de la violation de
ces disopsitions. *

« AH. 3i. — L'assemblée générale réunit
itous .es sociétaires de la coopérative.

• Elle doit élie convoquée au moins une
lois par an, dans .es six mois qui suivent la
clûture de l'exercice.

« Elle peut être convoquée en outre chaque
fois qu» le conseil d'administration le juge
nécessaire pour la bonne marche ie la so
ciété.

« Elle peut être convoquée également par
les commissaires aux comptes, lorsque ceux-ci
le jugent nécessaire.
" Elle doit être convoquée. enfin, lorsque

le quart des sociétaires en fait la demande
écrite. a

o Art. 32 — La convocation à l'assemblée
doit Cire publiée au moins dix jours avant la
date fixée, dans un journal d'annonces légales
du département ou de l'arrondissement où se
trouve le siège, social. L'insertion doit conte
nir l'ordre du jour, le lieu, la date el l'heure
de l'assemblée.

« L'insertion dans un journal d'annonces
légales peut être remplacée par une insertion
dans un journal agricole agréé, suivant la
circonscription de la coopérative, par le co
mité central ou le comité départemental
d'agrément. -

« Toutefois, pour les sociétés coopératives
dont la circonscription ne dépasse pas le ter
ritoire d'une commune et des communes li
mitrophes, l'insertion prévue aux alinéas pré
cédents peut être remplacée par j'ariichaae
dans le même délai de la convocation à la
porte principale de la mairie du siège social,
et de la mairie de chacune des autres com
munes comprises dans la circonscription.
Celte affiche contient également l'ordre du
jour de l'assemblée.

• Indépendamment de l'insertion où de l'af
fichage prévus ci-dessus, il est adressé à cha
que sociétaire, dix jours au moins avant la
date de la réunion, une convocation indivi
duelle indiquant le lieu, la date, l'heure et
l'ordre ou jcur d"e l'assemblée.

« La convocation individuelle peut consister
dans l'envoi à chaque sociétaire d'un exem
plaire d'un journal ou d'un bulletin sur le
quel elle ligure.,

« A partir du dixième jour précédant l'as
semblée générale devant laquelle ils seront
piésentés, tout sociétaire peut prendre con
naissance au siège social ou au siège de
chaque section ou annexe de la coopérative
des rapports du conseil d'administration et
des commissaires aux comptes, ainsi que du
bilan de l'exercice écoulé.

« Le sociétaire empêché peut donner man
dat sur papier libre de le représenter à l'as
semblée générale

» Dans toutes les assemblées générales,
chaque membre présent ou rep'éscnlé ne dis
pose que d'une voix quel que soit le nombre
de parts qu'il possède.

« Le mandataire doit être un autre socié
taire on le conjoint du mandant. Le conjoint
du mandant ne peut représenter que celui-ci.
Le sociétaire mandalé par d'autres sociétaires
ne peut disposer que de cinq voix au maxi
mum, la sienne comprise, sauf l'exception
prévue à l'article 3i pour les assemblées de
section.

« Les mandats sont annexés au procès-
verbal.

« Dans toutes les assemblées générales, il
est tenu une feuille de présence indiquant,
pour chacun des sociétaires, son nom, son do
micile, et le nombre de parts dont il est por
teur Cette feuille de présence est émargée
par les sociétaires et certifiée exacte par les
membres du bureau de l'assemblée. Elle est
déposée au siège social. >

« Art. 33. — Sauf exceptions prévues â l'ar
ticle 50 et a l'article 5ô, l'assemblée générale
ne peut valablement délibérer sur les modi
fications des statuts, sur la réduction géné
rale du capital, sur la dissolution ou sur la
prolongation de la société, que si elle est com
posée d'un nombre de membres présents ou
représentés au moins égal a la moilié de ce
lui des sociétaire; inscrits à la date de la
convocation.

» Dans tons les autres cas, l'assemblée gé
nérale peut délibérer st le quart des socié
taires est nrésent ou représenté.

• Lorsque le quorum de )« moitié ou du
quart prévu ci-dessus nést pas al teint, une
deuxième convocation (s; faite dix jours avant
la date de la réunion, dans les mêmes condi
tions que la crémière cnrivocalim. en indi
quant la date et le 'résultat de la orecédente
assemblée.

« La deuxième délibère que! que
soit le nombre <leS' membres présents ou
représentes.

« Les décisions concernant la modification
des statuts, la réduction générale du capital,
la prolongation ou la dissolution de la société'
ne sont valables que si elles sont prises a la
majorité des deux liers deo membres présents
ou représentés.

« Toutes les autres décisions sont prises à
la majorité des suffrages exprimés. »

« Art. Si. — Lorsqu'on raison de l'étendue
de la circonscription de la coopérative, il y a
lieu de craindre des difficultés pour la réunion
des quorums prévus â l'article 33, les statuts
peuvent prévoir des assemblées de section
dont le ressort es: fixé par lssdits statuts.

« Les assemblées de section se tiennent en
. présence d'un Sociétaire délégué par le conseil
d'administration qui peut être choisi en dehors
de ses membres. Elles font l'objet d'un procès-
verbal relatant les décisions prises, les votes
émis et leurs résultats, les noms el prénoms
des délégués désignés par l'assemblée de sec
tion.

« Les délégués de section sont élus au scru
tin secret. Leur .nombre pour enaque section
ne peut être inférieur a trois. Ils représentent
la section â l'assemblée générale plériière de,
la société où ils disposent d'un nombre de
voix égal au nombre des membres présente
ou représentés â l'assemblée de section.

« Les statuts de chaque coopérative ayant
décidé la création de sections fixeront les
conditions dans lesquelles les votes émis par
les sections seront exprimés à l'assemblée plé
nière. Le quorum et les majorités prévus par
les statuts pour les assemblées générales
seront lors de l'assemblée plénière déterminés
par l'addition des présents et des votes aux
assemblées de section.

« Les règles fixées aux articles 32 et 33 con
cernant l'ussemblee générale, notamment en
ce «qui concerne les convocations et la feuille
de présence, sont applicables aux assemblées
de, section

« En oulre, la feuille de présence et le pro
cès-verbal de l'assembiée de section certifiés
exacts par le délégué du conseil d'adminis
tration. sont annexés au procès-verbal de
l'assemblée plénière. »

« Art. 35. — L'assemblée générale prévue
au deuxième alinéa de l'article 31 doit, après
lecture des rapports du conseil d'administra
tion e: des commissaires .aux comptes, exa
miner, approuver ou rectifier les comptes,
fixer l'intérêt à servir aux parts, déterminer
le montant et les modalités de répartition des
ristournes, procéder a la nomination des com
missaires, et. s'il y a f'reu, des administrateurs,
constater les diminutions du capital visées
aux articles 12 et 13. décider et constater les
augmentations de capital visées aux mornée
articles, délibérer sur toutes autres questions
figurant â l'ordre du jour.

« L'ordre du jour est établi par le conseil
d'administration, L doit compoiler toute ques
tion présentée audit conseil six semaines au
moins avant la convocation de l'assemblée
générale sur proposition écrile revêtue de la
signature d'un dixième au moins du nombre
total des sociétaires. »

« Art. 37. — Le bilan et le compte cie profits
et pertes présentés a l'assemblée générale
doivent être établie conformément aux règles
posées par le conseil supérieur de la cooné-
ration agricole.

« En outre, pour les coopératives ayant
obtenu ou voulant solliciter des avances de
l'Elat représenté par la caisse nationale de
crédit agricole, ou des prêts des caisses de
crédit agricole mutuel, le bilan et le compte
de profits et pertes présentée a l'assemblée
générale doivent être établis conformément
aux instructions de la caisse nationale de
crédit agricole. »

f- Art. 41. — Indépendamment des autres
garanties prévues par la législation et la régle
mentation du crédit agricole mutuel, les mem
bres de toute société coopérative agricole
ayant reçu une avance de la caisse nationale
de ' crédit agricole représentant l'État sont,
eux-mêmes, tenus solidairement pour le rem
boursement de ladite avance, vis-à-vis de la
caisse nationale de crédit agricole représen
tant l'État et dans les mêmes conditions vis-
à-vis de toute caisse régionale de crédit aéri
cole mutuel qui aurait elle-même remboursé
ladite avance à la caisse nationale.
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« Les caisses de crédit agricole mutuel
peuvent de même subordonner à la respon
sabilité solidaire des membres des coopéra
tives agricoles l'attribution de prêts à ces
groupements.-

« Toutefois, la garantie solidaire peut ne pas
être exigée des coopératives agricoles qui, se
conformant aux dispositions des articles 37,
40 et 51 de la présente ordonnance, se sou
mettent au contrôle permanent du crédit agri
cole ou de tout autre organisme agréé par lui,
à condition toutefois que le montant des prêts
à ions et à moyen terme ne dépasse pas
cinq fois le montant du capital augmenté de
la réserve légale. »

« Art. 43. — En cas de perte des trois
quarts du capital social, l'assimbiée géné
rale remplissant les conditions fixées pour les
modifications aux statuts se prononcera sur
la dissolution de la société. Sa résolution doit
être publiée dans les trente jours dans un
journal a'annonces légales du département ou
de l'arrondissement où la société a son siège.

« A défaut de décision de l'assemblée, tout
sociétaire peut demander la dissolution judi
ciaire de la coopérative. »

« Art. 45. — En cas de dissolution de la
société coopérative, l'excédent de l'actif net
sar le capital social est obligatoirement dé
volu à d'autres coopératives agricoles ou a
des œuvres d'intérêt général agricole. Cette
dévolution doit être approuvée par le minis
tre de l'agriculture, après avis du conseil su
périeur de la coopérative agricole prévu a
l'article 50 ci-dessous.

■ En cas de dissolution d'une union de
coopératives, l'excédent de l'actif net sur le
capital social peut être dévolu aux sociétés
faisant partie de l'union au moment de sa
dissolution. Cette dévolution doit être approu
vée comme ci-dessus. »

« Art. 40. — Si la liquidation fait apparaî
tre des pertes excédant le montant ^lu capi
tal social lui-même, ces pertes sont, tant à
l'égard des créanciers qu'à l'égard des so
ciétaires eux-mêmes, divisées entre les socié
taires proportionnellement au nombre de parts
du capital appartenant à chacun d'eux.

« Toutefois, et sous réserve des disposi
tions de l'article 41 ci-dessus, la responsa
bilité de chaque société demeure limitée, en
tout état de cause, & cinq fois le montant des
parts de capital social qu'il possède.

« Dans les coopératives où il n'existe pas
un capital social divisé en parts, les pertes
sont divisées entre les sociétaires, proportion
nellement aux opérations faites par eux avec
la coopérative pendant les cinq dernières an
nées et la. responsabilité de chaque sociétaire
est limitée au cinquième de la moyenne des
opérations faites par lui avec la coopérative
pendant les cinq dernières années. ■»

« Art. 50, — Les sociétés coopératives agri
coles à circonscription inférieure au départe
nient doivent être agréées par le préfet sur
avis conforme du comité départemental d'agré
ment. Les intéressés peuvent interjeter ap
pel devant le ministre de l'agriculture qui
se prononce après avis du comité central
d'agrément.

* Les sociétés coopératives agricoles a cir-,
conscription départementale, régionale ou na
tionale et les unions de coopératives sont
agréées par le ministre de l'agriculture, après
avis du comité central d'agrément constitué
au sein du conseil supérieur de la coopéra
tion agricole.
« Toutefois, les sociétés coopératives agri

coles dont m circonscription dépasse le cadre
du département et qui groupent moins de
2. 000 membres sont agréées par :e prélet de
leur sièee social, après avis du comité d agré
ment de ce département Cet agrément est
notifié aux autres comités départementaux in
ioressés.

« Le conseil supérieur de la coopération
agricole et les comités d'agrément seront com
posés comme suit:

« Pour trois dixièmes par des membres
de droit;

« Pour sept dixièmes, par des représentant'
de ia profession aaricole, dont deux tiers de
représentants de la coopération et un tiers
de représentants des nrniii-nti>>n« syn n>'ales
les plus représentatives, élus par leurs orga
nismes respectifs.

« Le conseil supérieur de la coopération agri
cole est consulté par le ministre de l'agricul
ture sur toutes les "questions relatives à la
coopération agricole qu'il estime devoir sou
mettre à son examen, notamment sur les dis
positions statutaires à adopter par les socié
tés coopératives agricoles, et de façon géné
rale sur toutes ies mesures qu'il juge utiles
pour assurer le développement de la coopéra
tion agricole.

« Si la création d'une coopérative agricole
ou d'une union de coopératives ne paraît pas
opportune ou si une coopérative agricole ou
une union de coopératives ne parait pas fonc
tionner d'une façon normale, le comité d'agré
ment peut provoquer la réunion d'une assem
blée ayant pouvoir de modifier les statuts
et y exposer ou faire exposer par un délé
gué les critiques qu'il formule contre celte
création ou son fonctionnement. Au cas où
cette assemblée se prononcerait dans les con
ditions de quorum légales contre les conclu
sions du .comité d'agrément, l'agrément ne
pourrait être refusé ou retiré que si les for
malités de constitution n'ont pas été entiè
rement remplies, si la coopérative conserve
des statuts non conformes à des statuts-types
élaborés par le conseil supérieur de la coopé
ration agricole et homologués par le minis
tre de l'agriculture ou n'observe pas les pres
criptions législatives ou réglementaires qui lui
sont applicables.

i Nonobstant toute législation contraire,
l'adaptation des statuts des coopératives ou
unions déjà existantes aux dispositions de la
présente ordonnance pourra, à titre excep
tionnel, être valablement décidée par une
assemblée générale remplissant les conditions
fixées par les statuts de chaque société pour
la validité des assemblées ayant pouvoir d'ap
prouver les comptes et réunissant en tous cas
le sixième au moins des membres inscrits à
la date de la convocation

« La liste des coopératives et des unions
de coopératives agréées est publiée au Journal
officiel dans le délai maximum de deux mois
à dater de l'acquisition de l'agrément. Un
numéro d'immatriculation est attribué à cha
que organisme agréé.

« Toute décision d'un comité départemen
tal d'agrément peut être portée en appel de
vant te comité central d'agrément, soit par
le préfet, soit par le conseil d'administration
de la coopérative intéressée

« Le règlement d'administration publique
ratifiant la création du conseil supérieur de
la coopération agricole et celle des comités
d'agrément fixe, dans le détail, la composi
tion et les conditions de fonctionnement de
ces organismes.

« L'agrément sera considéré comme acquis
par les organismes qui en auront régulière
ment fait la demande et déposé les pièces
nécessaires pour l'examen de leur dossier au
secrétariat du comité d'agrément, si aucune
notification de décision ne leur a été adres
sée dans le délai de trois mois à partir du
dépôt. «

p Art 52. — Lorsque le contrôle institue
par l'article précèdent fera apparaître, soit
l inaptitude des administrateurs, soit la viola
tion des dispositions léaales ou statutaires,
soit encore ia méconnaissance des intérêts du
groupement tint ii>seinDlée générale pourra
être convoquée par .e Dréfet pour ies coopé
ratives du ressort d'un comite départemen
tal d'agrément et par le ministre de l'aari-
culture pour les coopératives relevant du co
mité central d'agrémen*.

« La convocation fixera rorcire du jour de
I assemblée aénfrar et invitera notanment
'ette dernière o prendre .es mesures néces
saires pour remédier a la situation.

» En aarticu:ier, elle prescrira a l'assem
blée de statuer sur le maintien ou sur le
remplacement du conseil d ad'iunisiration.

« Dans .e cas où .es mesures prises par
l'assemniee se révé.eraient inopérantes, le
ministre «le l'agriculture pourra, après ivis
du comité d ag-ément. ,irononcer u dissolu
tion du 'nn-ieii a a tmini-tr mon . nommer
une commission aimimstr'.tivc provisoire
d ml 'e- membre- seront .'Moisi; parmi .es
Sdcj^t^rei p| don' :es pouvoirs seront vala
Dk s poux une durée d'un an au maximum.

• Cette nomination se fera sur la propo
sition de la caisse nationale de crédit agricole
lorsqu'il s'agira d'une coopérative ou d'une
union ayant obtenu soit une avance de l'État,
représenté par la caisse nationale de crédit
agricole mutuel.

'« Un mois au moins avant l'expiration de
son mandat, la commission .administrative
provisoire devra convoquer l'assemblée géné
ral. à laquelle elle présentera son rapport
et qui procédera à l'élection d'un nouveau
conseil d'administration.

<• Si, après un délai d un an suivant la
désignation du nouveau cons il, le fonction
nement normal de la coopérative n'a pas été
rétabli, une décision de retrait, d'agrément
pourra être prise a son égard par le ministre
de l'agriculture, après avis du comité dépar
temental ou du comité central suivant le
cas •»

■< Art 55. — Les sociétés coopératives et
leurî unions, existant a la date de la promul
gation de la présente ordonnance, agréées
ou non, doivent, au plus tard le 31 décem
bre 1919, mettre leurs statuts respectifs.en
concordance avec les dispositions de cette
dernière et soumettre les statuts ainsi modi
fiés au comité d'agrément compétent.

« A défaut de cette mise en conformité
dans le délai fixé, le groupement est mis
en demeure par te ministre de l'agriculture
de faire disparaître de raison sociale et
de tous les documents émanant de lui, les
mots de « coopérative agricole ». Le ministre
de l'agriculture peut, au cas où il ne serait
pas satisfait à la mise en .demeure, demander,
à rencontre du groupement et de ses admi
nistrateurs, l'application des dispositions de
l'article 48 de la présente ordonnance; sur
av; conforme du comité d'agrément, il peut
demander aux autorités juliciaires de pronon
cer la dissolution du groupement.

« Les autres mesures faisant l'objet de
l'alinéa précédent sont prises après avis du
conseil supérieur de la coopération agricole.'
Elles peuvent être appliquées aux sociétés
coopératives agricoles et à leurs unions qui
ni se conformeraient pas, au cours de leur
fonctionnement, aux prescriptions de la pré
sent- ordonnance.

« Nonobstant toutes dispositions contraires
des statuts, "les modifications prévues au
premier alinéa du présent article pourront
être opérées suivant les formalités fixées au
neuvième alinéa de l'article 50. H en sera
de même de toutes ies modifications ulté
rieures imposées par la législation ainsi que
celles apportées aux statuts-types. >

« Art 56. — Jusqu'à expiration du délai
prévu a l'article précédent.. tous actes con
cernant les fusions de sociétés coopératives
airri-oles, ainsi que les dissolutions des syn
dicats professionnels agricoles comportant,
éventuellement, ,dévolution de l'ex-édent
d'actif à des sociétés coopératives agricoles,
sont dispensés du timbra et des droits d'en
registrement et d'hypothèques. > -

« Art 57. — Les coopératives et leurs
unions sont régies, pour tout ce qui n'est
pas prévu par la présente ordonnance, par
les dispositions du litre IX. du livre III. du
code civil, nonobstant toutes dispositions
contraires. »

ANNEXE N' If - 36

(Sess. 19i3 (2° part.). — Séance 9 déc. 191â )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i
modifier l'article 14 du reglement du con
seil <le la Reoublique, présentée par M. Mar -
tia. Hausse et .es membres de la com
mission di ravitaillement, conseillers de
la République — (Renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitu'ionnei, du règement et des péti
tions.)

EXPOSE DESMOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de la pre
mière séance qu'elle a tenu, votre commis
sion du ravitaillement, unanime, a manifesta
le désir de se consacrer, en dehors des pro-
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blêmes propres au ravitaillement,- à I étude
des questions relatives aux boissons et alcools.
Ces questions relevaient jusque-là de la

compétence de la commission de l'.igricul-
ture. C'est en accord avec celle dernière que
notre commission a émis le vœu d'être, doré
navant, dénommée K Commission du ravitail
lement, des boissons et des alcools ».
Nous vous soumettons, en conséquence, la

modification suivante à -l'article 14. para
graphe 10» du règlement du Conseil de la
République, en vous demandant de l'adopter:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article li, paragraphe 1G» du rè^'ement
du Conseil de la République est iiodillé ainsi
qu'il suit :

« 16» Commission du ravitaillement, des
boissons et des alcools ■.

ANNEXE N° II — 37

(Sess. 1918 (2" part.). — Séance 9 déc. lt'iS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A mo
difier l'article 18 du règlement du Conseil
de la République, présentée par M. Marc
Rucart et les membres de la commission

de la France d'outre-mer, conseillers de ia
République. — (Renvoyée à la commission
du suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la composition du
bureau de chaque commission du Conseil de
la République est fixée par J'article 18 de
notre règlement qui prévoit : un président,
deux vice-présidents et deux secrétaires.
Cette composition a été ainsi arrêtée d'une

part, pour permettre la représentation au ii u
reau du plus grand' nombre possible des
groupes politiques, d'autre part — raison pra
tique -- pour, tenant compte des absences
inévitables, assurer à chaque- commission
qu'en toutes circonstances elle pourra comp
ter soit sur son président, soit sur l'un des
vice-présidents pour diriger ses travaux et
sur au moins un secrétaire pour l'assister.

En fait, l'expérience de deux années a
montré que ce système donnait toute satis
faction pour l'ensemble des commissions à
l'exception de la commission de la France
d'outre-mer.

11 se trouve que, tout naturellement, d'ail
leurs, la majorité de ses membres sont des
élus des territoires d'outre-mer et que, par
voie de conséquence, la quasi-totalité des
membres de son bureau appartiennent à cette
catégorie de conseillers.
Or, ces élus ont, comme leurs rollègues

métropolitains, des obligations à remplir au
près de leurs électeurs: ils doivent les visi
ter assez souvent pour maintenir les con
tacts personnels Indispensables; ils doivent
aussi parcourir fréquemment leurs territoires
poiir en apprécier les besoins.
Mais, de grandes distances les séparent de

ces électeurs qui sont eux-mêmes éparpillés
sur de vastes étendues. Enfin les voyages
sont fort coûteux.
Pour toutes ces raisons, les élus d'outre-

rner, s'ils ne visitent leurs mandants que
deux fois par an, sont tenus de rester absents
très longtemps.
Ainsi, il peut advenir, et le cas s'est déjà

produit, que tous les membres du bureau
soient simultanément absents. Si, dans ces
conditions, la commission est obligée de se
réunir, il faut recourir au plus age de ses
membres présents pour la convoquer et la
présider, ce qui ne va pas sans difficultés.
Pour rendre cette éventualité plus impro-

babie il suffirait de décider que. par excep
tion, le bureau de la commission de la France
d'outre-mer comprendrait trois vice-prési
dents et trois secrétaires, au lieu de deux.
Tel est l'objet de la proposition de réso

lution que le président et les membres de
votre commission de la France d'outre-mer,
vous demandent d'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le deuxième alinéa de l'article 18 du règle
ment du Conseil de la République est. rem
placé par la -disposition, suivante:

« Le bureau su compose de: .
Un président:
Deux vice-présidents;
Deux secrétaires.

Toutefois, la commission de la France d'ou
tre-mer peut nommer- un Iroisiéme vice-
président et un troisième secrétaire. »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N' II — 38

(Ses;. 19M> (2e part.). — Séance 9 déc. 1918.)

2« RAPPORT fait nu nom de la commission
de la défense nationale sur le projet de
loi. a:iooté par 'assemblée nationale, par
tant déclassement d'une partie des lortifi*
cations de la place d'Orléansville (Algérie),
par <M. Rogier, conseiller de la Républi
que U).

Meslames, messieurs, vous avez récemment
adopté un projet de loi portant déclassement
de certaines fortifications à Tlemcen, en vue
de permettre 1 accomplissement dans cette
ville d'indispensables travaux d'urbanisme. Le
texte qui vous est soumis aujourd'hui aura
pour ellct une mesure analogue dans la cité
d'Orkxixisville, dont les fortifications ont perdu
l'intérêt militaire qu'elles présentaient k une
époque antérieure et ne sont plus maintenant
qu'un obstacle aux aménagements prévus
pour la ville.
C'est en s inspirant de cette constatation

que voire commission de la défense nationale
vous propose d'adoption du projet de loi sui
vant:

PROJET DE LOI

Article unique — Est déclassée la parcelle
faisant partie du domaine de la fortification
de la place d'Orléansville et teintée en jaune
sur le plan joint à la présente loi,

ANNEXE N' II — 39

(Sess. 1916 (2f part.). — Séance 9 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission

de la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Asemblée nationale, por
tant déclassement de deux parcelles de
terrain dépendant de la place de l'Écluse,
par M. Clerc, conseiller de la Républi
que (2).

Mesdames, messieurs, par le projet de loi
qui vous est soumis, le Gouvernement vous
demande de décider le déclassement de deux
parcelles du domaine public, faisant partie de
la place forte de l'Écluse. Cette mesure est
rendue nécessaire en raison des travaux du
barrage de Génissiat; d'ailleurs, la valeur
stratégique de ces parcelles n'a plus de rai
son d'être.

C'est pour ces raisons que votre commis
sion de la défense nationale vous propose
l'adoption du projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées deux par
celles de terrain, cadastrées section A, numé
ros 11 et N. C. sur le territoire de la com
mune de Léaz (Ain), d'une contenance de
un hectare cinquante-cinq ares quatre-vingt-
dix centiares, lesdites parcelles dépendant du
domaine public comme faisant partie de la
place forte du fort de l'Écluse.

ANNEXE N° II — 40

(Sess. 19)5 !-e parl.). — Séance 9 déc. 1913. y

RAPPORT .'ait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopte par l'Assemblée nationale, portant
déclassement d'un terrain militaire dépen
dant de l'ouvrage de la Miotte, par M. Clerc,
conseiller de la République (ll.

Mesdames, messieurs, le' Gouvernement
vius demande par le projet de loi ci-dessous,
de prononcer le déclassement d'un terrain
militaire dépendant de l'ouvrage de la Miofte
à Belfort. Celte mesure a pour but de cédce
à une société concessionnaire de la régie
Renault un terrain dont la valeur stratégique
n'exi-te p ! us actuellement; votre commission
de la défense nationale ne peut donc q«a
vous proposer l'adoption du projet de loi dont
la ter.Eur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le terrain dépendant de
'ouvrage de la iliotte situé à Belfort, au car
refour des routes d'Cffémont et de (Mulhouse,
teinté en rose sur le plan ci-joint, est déclassé
et rayé du tableau des places de guerre.

ANNEXE N' II — 41

tSess. 1918 (2e part.}. — Séance 14 déc. 1918.J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédit au budget de l'Intérieur,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale a M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la
Commission des llnances.)

Paris, le 9 décembre 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 décembre 1918, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédit au budget de l'Intérieur.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'a'ccuser ré«

ception de cet envol.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ESOUAB» llEiiiuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi- dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — U est ouvert au ministre de l'in
térieur sur l'exercice 1948, en addition aux
crédits ouverts au budget de l'Intérieur par la
loi n° 48-1437 da 14 septembre 1948 et par des
textes spéciaux, un crédit de 50 millions de
francs applicable au chapitre 6016 (nouveau) :
« aide aux mineurs qui ont subi des domma
ges du fait de l'exercice de leur droit à la li
berté du travail ».
Art. 2. — Les recours en responsabilité cl-

vile contre toute personne ou organisation
responsable des dommages visés par l'article
premier sont entièrement réservés.
Le Gouvernement a la responsabilité de (es

exercer devant les juridictions compétentes.
Délibéré en séance- Hublique, à Paris, le 9

décembre 4948.
Le président,

Signé ; EOoHARB HERRIOT.
(1) Voir les n®»: Assemblée nationale

[lr« législ. ). 3445, 5283 et ln-8» 1263 ; Conseil
le la République, 9U et 951 f année 1918).
(2) Voir les n®* : Assemblée nationale

:i™ législ.), 4158, 52GÎ et in-8» 1307; Conseil
le la République, 985 (année 1913).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
fl™ législ.). 4785, 5386 et in-8" 1311; Conseil
de la République, 987 rannée 1958».

(2) Voir les n"*: Assemblée nationale (1™
législ.), 5616, 5685 et in-8° 1430,



DOCLMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 21

ANNEXE N* II — 42

(Sess. 1913 (2«"part.). — Séance 11 dée. 1918.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à accorder la resti-

' tution aux familles et le transfert à titre gra
tuit des corps des anciens combattants et
victimes de la guerre, présentée par M. Yves
Jaouen et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, conseillers de
la République. (Renvoyée à la commission
des pensions [pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans son article 1er, la
loi votée par l'Assemblée constituante le 16 oc
tobre L'JiS, parue au Journal officiel du 17 (lu
même mois, décide que les parents des vic
times de la guerre 1939 1945 énumérées ci-
après ont droit à la restitution et au transfert
des corps aux frais de l'État:
a) Militaires décédés depuis le 2 septembre

4939 ;
h ) Militaires prisonn'ers de guerre;
e> Déportés et internes politiques et raciaux;
d) Victimes de bombardements et de faits

de guerre en dehors de leur résidence habi
tuelle;
ei Personnes civiles décidées en dehors de

leur résidence habituelle, à la suite d'une me
sure d'expulsion ou d'éloignement;
f) Personnes civiles ayant rallié ou tenté de

rallier des forces françaises de résistance, en
dehors du territoire métro poli tain et décédées
hors de leui résidence habituelle;

0) Français incorporés de force dans l'armée
allemande;

h) Travailleurs requis par l'ennemi et décé
dés hors de leur résidence habituelle.
L'article G de cette loi prévoyait la parution

du décret déterminant les modalités d'appli
cation de 14. loi. Effectivement, ce décret a été
pris sous « n° 47-1309 le 16 juillet 1917. mais
a la lueur de l'expérience, son article 1er ne
donne pas satisfaction. lin effet, que pré-
Toit-il ?

« Ont droit à la restitution du corps, aux
frais de l'État, les familles des anciens com
battants et victimes de la guerre appartenant
à l'une des catégories énumérées ci-dessous
et décédés hors de leur résidence habituelle
entre te 2 septembre 1939 et la dat légale de
cessai ion des hostilités. »

Les paragraphes a, b, c ne soulèvent aucune
objection "de notre part. Wrmettez-moi de
Tous rappeler les paragraphes d et e:

<i> Victimes de bombardements et de faits
de guerre décédées hors de leur résidence ha
bituelle dans les circonstances prévues par
j'ordonnance n° 45-322 du 3 mars 1915 ou la
loi n° 46-11 17 du 20 mai 1916;
e) Personnes civiles décédées en dehors de

leur résidence habituelle à la suite d'une me
sure d'expulsion ou d'éloignement prise par
les autorités françaises ou par l'ennemi.
Retenons donc que n'ont pas droit à la

restitution des corps des anciens combattants
et victimes de la guerre les familles dont les
membres. réunissant les qualité d'anciens
combattants ou victimes de la guerre, décè
dent aures la date légale de cessation des
hostilités, c'est-à-dire après le 31 mai 1946.
Or, par suite de la destruction de trop nom

breuses villes de France et d'oulre-mer, hélas!
il est matériellement.impossible à un certain -
nombre de réfugiés, victimes de bombarde
ments et de faits de guerre, prévus dans les
catégories d et e, ci-dessus mentionnées, de
rejoindre leur résidence habituelle puisque
celle-ci, détruite au cours de la guerre, n'a pu
être reconstruite en 1918 et ne pourra l'être
en 1919 à cause de circonstances indépen
dantes de leur volonté (défaut de disponibi- i
lités financières pour commencer la recons
truction de la maison détruite, interdiction de
reconstruire par suite du remembrement ou
tout autre -motif). i
Ces réfugiés meurent loin Je ce que fut le !

foyer qu'ils ont chéri, loin de ce foyer qui 1
leur rappelle les souveniïs du temps heureux. !
celui qui est assuré quand règne la paix en- I
tre les nations, et l'article 1er du décret d'ap- !
plication a. dans sa rigueur. décidé que ces
déracinés devaient mourir avant le 31 mai
1946 pour qu° les familles puissent bénéficier
de la bienveillance de la loi.

Cette limite est profondément Injuste et,
comme l'écrit Montesquieu: Une chose n'est
pas Juste parce qu'elle est dans la loi, mais
elle doit être dans la loi parce qu'elle est
juste.
C'est pourquoi je vous demande, mesdames,

messieurs, d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à compléter comme suit le décret
n° 47-1309 du 16 juillet 1947 :
Art. l*r. — (Âpres le paragraphe e). — Béné

ficieront du présent article les familles des
personnes civiles visées aux paragraphes d
et e et qui, par suite de l'impossibilité de
recouvrer un foyer dans leur ville de rési
dence habituelle, sont décalées après la date
légale de cessation des hostilités.

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° II — 43

(Sess. 1943 (2» part.). — Séance 14 déc. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à. proposer au Par
lement la modification des dispositions de
l'article S de la loi no 4S-JL477 du 24' sep
tembre 1918 portant majoration des coti
sations d'impôts directs ou à modifier les
dites dispositions par la voie réglementaire,
présentée par M. Héline et les membres du
groupe du rassemblement des gauches repu
blicaines et de la gauche démocratique et
apparentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des finances. )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 8 de la loi
du 24 septembre 1948, portant création de
ressources nouvelles au profit du Trésor, indi
que que les cotisations d'impôts directs mises
en recouvrement durant l'exercice 1918 sup
porteront une majoration exceptionnelle de
10 p. 190 quand elles -n'auront pas été acquit
tées avant le 31 octobre.

Le Gouvernement a pris une première me
sure de bienveillance en prescrivant que la
majoration ne serait applicable qu'à dater du
15 novembre.

Mais il paraît souhaitable que des mesures
interviennent en faveur des assujettis qui sont
en même temps créanciers de l'iEtat.

C'est la raison pour laquelle nous vous
demandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à compléter l'article 8 de la loi
n» 43-1477 du 24 septembre 194S en insérant
après l'alinéa 2° les dispositions suivantes:

« Tout industriel apportant la preuve comp
table du non-payement de la part d'adminis
trations sous contrôle de l'État de factures
antérieures à trois mois de la mise en recou
vrement de ses impôts, sera d'office exonéré
de la majoration de 10 p. 100 prévue par la
loi et, de ce fait, ne pourra être p^nalisé pour
retard dans l'acquittement du solde de ses
contributions..

ANNEXE N° II — 4 4

{Sess. 1918 (2e part.). — Séance 14 déc. 1943.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle costitution-
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de résolution de MM. Dulin,
Georges Laffargue, Gatuing, Bernard Lafay,
Duchet Georges Pernot et Charles Morel,
tendant à modifier l'article 1er du règlement
du Conseil de la République, par M. Dulin,
conseiller de la République (1)•

Mesdames, messieurs, la commission du
suffrage- universel, du contrôle constitution

nel, du règlement et des pétitions, m'a chargé
de vous exprimer son sentiment sur la pro
position de résolution tendant à modifier
'article 1er du règlement du Conseil de la
République et à appeler dorénavant les mem
bres de notre assemblée « Sénateurs, mem
bres du Conseil de la République ».

La grande majorité de nos collègues a con
sidéré que l'actuelle dénomination de
conseiller est sujette à confusion car elle
s'applique déjà à plusieurs catégories de re
présentants élus.
Le Conseil de la République est partie in

tégrante du Parlement et son prestige d'As
semblée parlementaire exige que cette
confusion ne puisse se prolonger.
Dans les relations avec les pays étrangers,

il est certain — le titre de Sénateur existe,
en effet, dans l'ensemble des pays à consti
tution démocratique — que cette nouvelle
désignation donnera aux élus une autorité
incontestable.

Le Conseil de la République a toute com
pétence pour modifier ainsi son règlement
comme l'a admis un grand nombre de nos
collègues. En effet, et par analogie, l'appel
lation de député fut reprise sous la IVe Ré
publique, lors de la 2® séance tenue par
l'Assemblée Nationale Constituante, le 7 no
vembre 1945.

Le président d'âge avait employé le terme
de « représentant » mais, aussitôt, la recti
fication fut demandée, notamment par M.
Jacques Duclos. Ce même jour, l'article 1er
du règlement de la nouvelle assemblée était
adopté avec la dénomination de : » député
à l'Assemblée Nationale Constituante ». ■

Depuis ce- débat, le litre de député est de
meuré sans contestation celui des membres
de l'Assemblée élue ai suffrage universel
et la Constitution de 1916, dans son article 3,
le consacre.

Compte tenu de ces observations et nous
appuyant sur ce précédent, nous vous deman
dons de bien vouloir suivre la majorité de
votre commission du règlement du Conseil
de la République :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article lw du règlement du Conseil de
la République est modifié ainsi qu'il suit :
Art. 1er — Les membres du Conseil de la

République portent le titre de « Sénateurs,
membres du Conseil de la République ».

ANNEXE N° II — 45

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 14 déc. 1918.)

PROJET DE LOf, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à simplifier la procédure de
vote du budget général de l'exercice 1949
et relatif aux économies budgétaires, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. i'è président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 10 décembre I91S.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant h simplifier la procédure de vote du
budget général de l'exercice 1949 et relatif
aux économies budgétaires.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

(1) Voir le n®: Conseil de la République,
II-10 (année 1918).

(1) Voir les n°*: Assemblée nationale
;ir» législature), 572S. 5774 et in-8» 1435.
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi,

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art." 1er — Pour l'exercice 1919 — et pour
ce seul eexrcice — les, crédits applicables aux
dépenses ordinaires des services civils du bud
get général et des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général (dépenses ordi
naires des services civils) feront l'objet de
votes d'ensemble portant sur le total de .ces
crédits tel qu'il résultera de chacun des états
de répartition annexés à la loi qui fixera leur
montant.

De plus, les états de répartition des cré
dits visés à l'alinéa 1er du présent article fe
ront l'objet de votes fixant par département
ministériel, en distinguant budget général et
budgets annexes, le plafond des dépenses,
compte tenu des réductions à effectuer dans
les conditions prévues à l'article 2.

Art. 2. — Dans le délai d'un mois à comp
ter de la date de promulgation de la loi por
tant fixation, conformément aux dispositions
de l'article 1er ci-dessus, des crédits appli
cables pour l'exercice 1319 aux dépenses or
dinaires des services civils du budget gé
néral, le Parlement sera saisi d'un pro
jet de loi portant ' annulations de cré
dits et transferts de crédits de chapitre
à chapitre à l'intérieur du budget de
chaque département ministériel au titre <iu
budget de 1949, afin de réaliser les économies
imposées par la limitation du montant total
des dépenses ordinaires des services civils au
maximum prévu à l'alinéa 2 de l'article l»r .
Toutefois, ces économies pourront être réa

lisées par décrets rendus en conseil des minis
tres, après avis du conseil d'État, lorsqu'elles
sont faites en exécution de la loi n" 48-1268
du 17 août 1918. Leur traduction budgétaire
sera soumise -au vote du Parlement dans le
projet de loi prévu au paragraphe précédent.'
Jusqu'à la promulgation de la loi portant

annulations et transferts de crédits visés ci-
dessus, les administrations publiques ne pour
ront procéder à aucune nomination tendant à
pourvoir les emplois créés au titre du budget
de 1919. ni'engager, sauf en ce qui concerne
les dépenses du personnel, plus de 50 p. 100
des crédits figurant à chaque chapitre qui
auront été votés conformément aux disposi
tions de l'article 1er ci-dessus.

Cependant, des décrets rendus en conseil
des ministres, sur le rapport du ministre
chargé des finances et des affaires économi
ques après avis conforme de la commission
des finances de l'Assemblée nationale et avis
de la commission des finances du Conseil de
la République, pourront accorder à titre
exceptionnel des dérogations aux règles posées
par l'alinéa précédent.
Au cas où le projet de loi visé au premier

alinéa du présent article ne- serait pas voté
par le Parlement dans un délai de deux mois
a compter de son dépôt, les économies, autres
que celles réalisées en exécution du deuxième
alinéa du présent article, seront prononcées
par décrets rendus en conseil des ministres.
Les limitations imposées par le troisième ali
néa du présent article cesseront d'avoir effet
pour les crédits afférents à chaque départe
ment ministériel dès la promulgation des dé
crets le concernant.

Art. 3 — A titre exceptionnel, les crédits
de payement et, le cas échéant, les autori
sations de programme ou de promesse appli
cables pour l'exercice 1919. aux dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement
entraînées, à l'exception de toute opération
nouvelle, par la continuation des programmes
en cours au titre du budget général et des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général (dépenses civiles de reconstruc
tion et d'équipement) feront l'objet de votes
d'ensemble portant sur le total de ces crédits
ou de ces autorisations, tel qu'il résultera de

chacun des états de répartition annexés à la
loi qui fixera leur montant.
Toutefois, l'état de répartition des autori

sations de programme ou de promesse et des
crédits de payement du budget général (dé
penses civiles de reconstruction et d'équipe
ment) fera l'objet d'un vote par département
ministériel.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
10 décembre 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" II — 4 6

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 14 déc. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale sur l'organisation du territoire de Libre
rattaché à la France en vertu du traité de

paix avec l'Italie, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le prési-
dent du Conseil de la République (1). —

(Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 10 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance -du 7 décembre 191S, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
sur l'organisation du territoire de Libre ratta
ché à la France en vertu du traité de paix
avec l'Italie.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une 'expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil -de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir foien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le rattachement de la section de
Libre à la commune de Breil ne deviendra
effectif qu'après qu'il aura été procédé, dans
cette section, à l'élection de conseillers mu
nicipaux.

Art. 2. — Il est institué dans la section
de Libre une délégation spéciale de trois
membres.

Cette délégation restera en fonction jusqu'à
ce qu'il ait été procédé à des élections muni
cipales dans cette localité. Son président et
ses membres seront nommés par décret.

Art. 3. — La délégation spéciale et son pré
sident exerceront tous les pouvoirs attribués
respectivement aux conseils municipaux et
aux maires par la loi du 5 avril 1884 et les
textes qui l'ont modifiée ou complétée.

Art 4. — ll sera procédé, conformément
aux règles en vigueur, à l'établissement de
listes électorales

Le point de départ des délais de procédure
impartis pour cette opération sera l'expiration
du délai d'option prévu par l'article 19 du
traité de paix avec l'Italie.

Art. 5. — Dès la clôture de la liste électo
rale, la section de Libre élira deux conseillers
municipaux qui siégeront au conseil munici
pal de la commune de Breil.
Après ces élections et jusqu'au renouvelle

ment du conseil municipal de Breil, celui-ci

se ccmposera de 25 membres nonobstant les
dispositions de 1 article 10 de la loi du 5 avril
1884. modifié par la loi n» 47-1744 du 6 sep
tembre 1917.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
7 décembre 1948

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 47

(Sess. 1913 (28 part.). — Séance 11 déc. 1948).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nal^ concernant l'incendie involontaire en
forêt, transmis par M, le président de l'As
semblée nationale à ai. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 10 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
concernant l'incendie involontaire en forêt.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. *

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le pitisidenl de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

, Ar)t ". t> l6f" — Le cinquième alinéa de l'arti-
scluit codeforestier es t modifié comme

« Ceux qui auront contrevenu à la défense
du paragraphe premier et aux prescriptions
des arrêtés préfectoraux pris en vertu du para
graphe 2 du présent article, seront punis
dune amende de 2.400 à 12.000 F sans pré
judice en cas d'incendie, des peines portées
rêU^ suivant et de tous dommages-ir.té-

i-nrH1;. 2' i~o^ e3i lnsér'é . entre l'article 118 et
1 article li9 de la première section du titre
dixième du code forestier, un article 148 bis,
ainsi conçu: . *

* ^ ~~ Suront punis d'une
amende de 3.000 à 200.000 F et pourront en
outre. l'Stre d'un emprisonnement de onze
jours à six mois, ceux qui auront causé l'in
cendie des forêts, bruyères, bois, landes
plantations et reboisements d'autrui par des
feux allumés à moins de 100 mètres ou par
des feux ou lumières portés ou laissés sans
précautions suffisantes, on par des pièces
d'artifice allumées ou tirées par négligence ou
imprudence.

« En dérogation à l'article 203 du présent
code, les tribunaux pourront appliquer au
délit d incendie involontaire en forêt les dis
positions de l'article 463 du code pénal.En
outre, les dispositions de la loi du 26 mars
1691 seront applicables à ce délit. »

Art. 3. — Dans le quatrième alinéa de l'ar
ticle 483 du code pénal, les mots « forêts,
bruyères, bois, plantations » sont supprimés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

7 décembre 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HEIUSJOT.

(1) Voir les noi : Assemblée nationale
(1™ législ.), 3917, 5048 et in-S» 1119.

(i) voir les n° s : Assemblée nationale
(lre législ.), 1023, 4436, 4871 et in-3° 1420.
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ANNEXE N° II — 48»

(Sess. 101S (2e part.). — Séance li dec. 191t>.)
PROPOSITION DE LOI adoptée .par l'Asser-blée
nationale tendant à modifier l'article 53 de
la loi du 16 juin 194?, relative aux sociétés
coopératives de reconstruction et aux asso
ciations syndicales de reconstruction, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à in commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre.)

Paris, le li décembre J9iS.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 10 décembre 1918, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant l modifier l'article 53 de la
loi du 16 juin 1918, relative aux sociétés coo-
jJératives de reconstruction et aux associa
tions syndicales de reconstruction.
Conformément aux dispositions de 1 ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez monsieur le président. l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEÎRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 53 de la loi
n» 48-975 du 10 juin 19-18 relative aux sociétés
coopératives de reconstruction et aux associa
tions syndicales de reconstruction est modifié
ainsi qu'il suit:
« Art. 53. — Tout groupement existant à la

date de promulgation de la présente loi sera
appelé en assemblée générale et ce. dans
le délai d'un an à dater de ladite promulga
tion, à l'effet de se prononcer A la majorité
sur sa transformation en -coopérative ou en
association syndicale de reconstruction selon
le cas ».
Délibéré en séance publique, 1 Paris,

10 décembre 1918.
- Le président,

Signé: EDoUAnD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 49

(Sess. 194S (2® part.). — Séance li déc. 1948.)

p APPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédit au
budget de l'intérieur, par M. Jacques Mas
teau, conseiller de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 15 décembre 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 14 décembre 1948, page
3558, 2« colonne.)

ANNEXE N° II - 50

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance là dée. 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
modifier l'article 14 du règlement relatif
au titre de la commission des moyens de
communication et des transports, présentée
par M.M. Denvers, Jules Pouget, Aubert et

les membres de la commission des moyens
de communication "et des transports (pos
tes, télégraphes et téléphones, chemins de
fer, lignes aériennes. etc...). conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion du sulfrage univirsol, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOaC DES MOTIFS

Mesdames, mesieurs, le tourisme. — devenu
aujourd'hui une de nos activités économiques
les plus importantes, tant par le rayonne
ment culturel qu'il assure â notre pays, en
Europe et dans le monde, que par l'apport
incessant de devises étrangères dont nous
avons un urgent besoin — n'a pas encore
repris au Parlement la place à laquelle il
a droit.

C'est ainsi qu'l l'Assemblée nationale les
projets ou les propositions de loi relatifs à
l'hftellerie, aux restaurants et aux syndicats
d'initiative étaient, jusqu'au mois de juin
1948, renvoyés pour examen à la commis
sion de l'éducation nationale, situation para
doxale provenant du fait que le tourisme
dépendait, autrefois, du secrétariat de la jeu
nesse et des sports, lui-même rattaché au mi
nistère de l'éducation nationale.

Mais, depuis, le commissariat général au
tourisme, créé par la loi du 25 juillet 1935
et réorganisé par loi du 27 avril 1916, a été
rattaché au ministère des travaux publics et
des transports et vient même d'être intégré
plus complètement encore à ce ministère en
devenant une de ses directions générales
{décret du 31 mars 1948).
Ce ministère a, d'ailleurs, modifié son pro

pre tilre — afin de refléter cette évolution
législative marquant la nécesssité du dévelop
pement du tourime en France et dans l'Union
française, évolution dont la phase la plus
récente a été la création d'un « Centre natio
nal du tourisme » (loi du 29 septembre 1948)
— et, par le décret n« 48-799 du 11 mai 1948,
il a pris pour appellation « ministère des
travaux publics, des transports et du tou
risme ».

Il importe donc que tous les problèmes
touristiques soient traités au Parlement d'une
manière suivie, cohérente et efficace, car, si
certains de leurs aspects peuvent intéresser
d'autres ministères (les finances, quand il
s'agit des changes; les affaires étrangères
pour les visas et les passeports; l'éducation
nationale ou la santé publique, en ce qui
concerne les colonies de vacances), il n'est
pas douteux que le tourisme est surtout une
question de transports par chemin de fer,
automobile ou avion et qu'une dispersion des
efforts, en ces différents domaines, porterait
un grave préjudice à l'économie française.
Afin de coordonner au Parlement les tra

vaux concernant cette branche importante de
l'activité nationale, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

• PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Remplacer le paragraphe 12® de l'article 14
du règlement par un nouveau paragraphe,
ainsi rédigé:

« 12° Commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme. »

ANNEXE N° II — 51

(Sess. 1948 (2« part.). — Séance 14 déc. J948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le -projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à simplifier
.a procédure de vote du budget général de
l'exercice 1949 et relatif aux économies bud
gétaires, par M. Jean Berthoin, conseiller de
la République, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement
nous demande de fixer une procédure excep
tionnelle de vote pour le budget de 1949.

Avant d'entreprendre l'examen de ce pro»
jet de loi, je crois bon de retracer très sorti-
mairement l'évolution historique dans la»
quelle il s'inscrit.

Les procédures de vote du budget.

Avant la guerre, comme le rappelle l'exposé
des motifs présenté par le Gouvernement, it
était de tradition d'entreprendre tôt dans l'arw
nie la préparation* du budget de l'exercice sui
vant, de manière que le Parlement put en!
être sai~i au début d'octobre et en tennineij
l'examen aux environs du 31 décembre. Ce ré»
sultat ne fut d'ailleurs acquis, notons-le eH
passant, dans les dernières années qui précé
dèrent les hostilités, que grâce à l'intervenu
tion de procédures déjà qualifiées d'exception*
nettes.

Après la Libération, le désir commun du
Parlement et du Gouvernement devait 6lr$
naturellement de revenir aux saines traditions
du vote du budget pour la date du 1" jan
vier. Mais il y avait lieu simultanément d$
rétablir une situation financière compromise,
en passant toutes tes dépenses budgétaires au
crible d'un sévère contrôle parlementemaire.
Ces deux objectifs étaient quelque peu con
tradictoires, car l'un postulait la rapidité el
l'autre la minutie dans l'examen: il était
dès lors nécessaire de les concilier.
La formule suivante fut tentée pour 19161

ce budget fut voté en temps utile, mais som
mairement; ensuite des commissions mixte^
comprenant, sous la présidence des rapport
teurs spéciaux de la commission des finances
de l'Assemblée Constituante, des représen
tants de l'administration intéressée ainsi qu$
de l'administration des finances, recherché*
rent les économies possibles, lesquelles fl»
rent réalisées au cours des premiers moi$
de 194j par décrets ou par la voie législative^
suivant le cas. On obtint ainsi des résultat^
intéressants. Malheureusement ce svstème
enlevait au Parlement une partie de son pou"
voir législatif.
On adopta alors pour 4947 une procédure df

vote de dotations provisionnelles par trimes*
1re qui permit aux deux Assemblées, consti
tuées à ce moment, d'étudier soigneusement
le budget, mais retarda le vote de ce dei-
nier jusqu'au mois d'août.
Pour l'exercice suivant il apparut opportun,

avant ton), de résorber les retards accumulés
en simplifiant le vote des crédits de 'açoa
à pouvoir disposer en 1948 de tout le temp|
requis pour la préparation normale du bud
get de 1919. C'est ainsi que prit corps l'idéal
de reconduire en 1948 le budget précédent»
sous réserve de quelques aménagements.
La première partie du programme, ta r6-

conduction, fut exécutée en temps utile La
seconde en revanche se trouva complètement
modifiée dans son esprit par l'importanc!
des aménagements opérés qui, touchant pres»
que tous les chapitres, conduisirent à éta»
biir en fait un nouveau budget, tant et si
bien que ce dernier ne fut promulgué que lai
14 septembre. Malgré tans d'efforts, le résul
tat était encore plus décevant que celui df
l'année précédente.
Et cependant, les inconvénients de tels re«

tards sont graves, toute le monde le reco>
naît: c'est l'impossibilité pour les adininis-
trations d'établir et de suivre des plans d'ao»
tion rationnels; c'est l'encombrement perma
nent des ordres du jour parlementaires; c'est
la dégradation de l'idée de budget et de l4
notion de crédits limitatifs. Un effort de re
dressement s'imposait pour 1949, encore plusl
impérieusement que pour les années nréc?»
dentes.

Dès la fin de la précédente session, le Par
lement manifestait, dans le cadre de ia loi
du 17 août 19-iS, sa volonté de voir le bud*
get déposé au plus tard le 10 décembre.
Certes, on ne pouvait espérer, avec une data

de dépôt aussi tardive, revenir complètement
aux bonnes traditions. 11 pouvait cependant
paraître possible, au prix d'un travail acharné,
de voter en temps utile un budget suffisam
ment étudié. Mais il eût fallu pour cela, aiï
minimum, que le Parlement fût en mesurai
d'étudier, lors de la rentrée parlementaire, uni
assez grand nombre de fascicules budgétai
re. . Nous en sommes fort loin. A la date da
14 décembre, six fascicules seulement sur 32
sont distribués au Parlement. Encore s'agit-U
d'une part de fascicules provisoires et d'autra

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(1™ légisi.), 5608, 5043 et in-8° 1434.

(2) Voir les n08 : Assemblée nationale
légis.), 5616, 5G85 et in-8« 1430, Conseil

de la République, 11-41 (année 1948).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lre
législ.), 5728, 5774 et in-8" -4-435 ; Conseil de la
République, 11-45 (année 1918).
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part des budgets les moins importants. Le
Gouvernement indique dans l'exposé des mo
tifs du présent texte que la totalité de ces
documents sera effectivement mise en distri
bution le 20 décembre. Nous en acceptons
l'augure, tout en nous permettant d'être des
plus sceptiques.
Quoi qu'il en soit, le Gouvernement n'a pu

tenir jusqu'à présent tous les engagements
qui avaient été pris par lui-même ou ses pré
décesseurs. Sans vouloir rechercher les cau
ses d'une telle situation, bornons-nous à cons
tater les faits : il est rigoureusement impossi
ble à la date à laquelle nous nous trouvons
— surtout si l'on tient compte de la concomi
tance de la réforme fiscale — d'envisager le
vote d'un budget selon les procédures nor
males. Un texte spécial est donc nécessaire.
C'est l'objet du projet qui vous est présenté.

Le projet de loi présenté.

■ Avant d'étudier es texte au fond, votre com
mission a dû se préoccuper de sa forme. J'ai
déjà eu l'occasion, au titre d'une loi récente,
d'attirer votre attention sur cette question de
forme et de présentation et sur l'intérêt qu'elle
oftre pour une compréhension exacte et rapide
<îes documents qui nous sont transmis. Votre
commission demande instamment que le Gou
vernement — et le conseil d'État chargé parti
culièrement de ce soin — veuillent bien veiller
à ce que les textes soumis au Parlement soient
rédigés aussi clairement qu'il est possible,
J'ajoute que cette nécessité s'impose d'autant
plus impérieusement que le texte en cause
est plus important; on serait cependant tenté
de croire que la règle inverse est le plus sou
vent appliquée.
Pour ce qui touche maintenant le fond de

la question, une analyse détaillée des trois
articles du projet vous sera donnée ci-après.
Je me contenterai d'en résumer ici l'objet et
les principales dispositions.
L'examen des propositions budgétaires de

l'exercice 1919,. irrémédiablement retardé par
le vote, lui-même trop tardif, du budget de
4948, vient seulement d'être terminé par le
Gouvernement. Celui-ci s'est rendu compte, à
ce moment, que le total des crédits qui
avaient paru justifiés par les besoins des ser
vices, excédait en fait le montant à attendre
des recouvrements budgétaires. II était trop
tard pour reprendre l'examen des différents
chapitres. Le Gouvernement a proposé dès
lors au Parlement de se borner à voter:

D'une part, selon une procédure accélérée,
des plafonds de dépenses pour les différents
chapitres du budget;
' D'autre part, un plafond global pour l'en
semble des dépenses civiles ordinaires, plafond
naturellement inférieur au total des plafonds
par chapitres.
Pour établir l'harmonie, des décrets de

vaient, au début de l'année prochaine, Té-
duire en conséquence d'abord les dotations
des différents ministères et ensuite, celles des
chapitres.
' L'Assemblée nationale a adopté fe texte
en lui apportant essentiellement les deux im
portantes modifications suivantes:
- Substitution du Parlement qu Gouverne
ment dans la réalisation des économies;

■ Réalisation des réductions par ministères
dès avant la fin de la présente année.

L'examen par la commission des finances
du Conseil de la République.

L'examen détaillé des articles sera, nous
Pavons dit, présenté ci-après. Bornons-nous
ici à la discussion générale du texte, qui a
d'ailleurs donné lieu à un échange de vue
souvent animé. M. le secrétaire d'État aux
finances et aux affaires économiques a bien
voulu en outre, M. le président. du conseil
étant retenu par des obligations impérieuses,
fournir à la commission tous les renseigne
ments jugés désirables au cours d'une
séance tenue dans l'après-midi du 15 dé
cembre.

■ La discussion a également été éclairée par
ie fait que le projet de loi portant fixation
des maxima des dépenses publiques avait été
distribué peu avant cette audition. Des textes
et des chiffres précis ont ansi pu être portes
& la connaissance des commissaires. Toute

fois, pour éviter toute dispersion, la discussion
a, dans l'ensemble, été limitée aux questions
de procédure faisant l'objet du présent projet,
un exposé général de la situation llrianuere
devant être fait ultérieurement à propos de
cette même loi des maxima.

Indiquons donc seulement, pour fixer les
idées, que le montant des dépenses civiles
ordinaires doit être limité à 750 milliards de
francs (celui des dépenses de reconstruction
inscrites au budget général étant de 150 mil
liards et celui des dépenses militaires, non
prévues à la présente loi, de 350 milliards).

Le total des crédits des mêmes dépenses
civiles s'élevant, au terme de l'examen des
propositions budgétaires à 790 milliards envi
ron, c'est donc une réduction de 40 milliards
en nombre rond qu'il faut envisager.
La procédure prévue par le présent texte,

tel qu'il est voté par l'Assemblée nationale,
permet d'arriver à ce résultat sans abandon
des droits que le Parlement tient de la Cons
titution.

J'ajouterai que, sans les modifications de
procédure adoptées par l'autre assemblée, le
Parlement n'aurait absolument pas pu se pro
noncer en temps utile sur les propositions qui
lui seront présentées, faute de pouvoir les
examiner. Mais, comme cette possibilité d'exa
men est maintenant reportée aux premiers
mois de l'an prochain, il peut accepter de
voter rapidement des plafonds de dotations
avant le 31 décembre, assuré de pouvoir les
réexaminer à loisir. Je crois à cet égard, et
pour répondre à une objection qui a été faite,
important de préciser que le vote global par
ministère emporte par lui-même fixation des
crédits par chapitre, tout virement de chapitre
demeurant interdit en vertu de la loi du
16 septembre 1371.
La seconde modification de l'Assemblée na

tionale, à savoir la fixation de plafonds par
ministère avant le 31 décembre, a également
recueilli l'accord de votre commission. Celle-
ci ne se dissimule pas cependant les difficultés
auxquelles ne manquera pas de donner lieu
cette répartition des sacrifices. Notre collègue,
M. de Montalembert, avait demandé à ce pro
pos si le Parlement aurait la possibilité de
réduire les abattements proposés pour certains
départements ministériels, à condition d'ac
croître d'autant les économies opérées au titre
d'autres administrations. Après étude, il fut
reconnu qu'il n'en était rien, sous peine d'ac
croître en fait les pouvoirs constitutionnelle
ment dévolus, dans le cadre du budget aux
assemblées législatives. Naturellement, celles-
ci possèdent toujours sans limitation le droit
d'opérer toutes réductions supplémentaires ju
gées utiles.

Je dois enfin signaler" que M. Diethelm a
opposé la question" préalable au passage à la
discussion des articles. Notre collègue estimait
en effet que la procédure proposée ne devait
donner que des résultats illusoires et en tout
cas non supérieurs à ceux de douzièmes pro
visoires. M. Demusois se prononça dans le
•même sens. La majorité de la commission re
fusa d'accepter ces propositions, considérant au
contraire, notamment, qu'il était de beaucoup
préférable d'avoir,- dès le 1er janvier, un bud-
jet complet, quoique sujet à revision.

Le vote favorable sur l'ensemble fut égale
ment acquis à la majorité de la commission.

On peut donc dire que, dans l'ensemble, le
texte proposé donne, sous le bénéfice des
amendements dont il a été l'objet, une satis
faction aussi large qu'il est possible au Parle
ment et au Gouvernement, en conciliant heu
reusement les deux nécessités contradictoires
de fixer les masses budgétaires totales avant le
1er janvier 1949 d'une part et, d'autre part. de
maintenir les droits du Parlement dans la
détermination des dotations budgétaires par
chapitres.

Mais il appartient à votre rapporteur géné
ral de signifier le désir de la commission.
qu'à la suite de cette remise en ordre, il est
indispensable que l'administration commence
l'établissement du budget de 1950 djis le mois
d'avril_procha : n dé manière que celui-ci
puisse, conformément aux anciennes tradi
tions, être' distribué pour la rentrée d'octobre.

Le projet que nous discutons est présenté
comme exceptionnel; il faudra qu'il le soit
effectivement.

J'ajouterai, comme l'a fait mon distingué
collègue à l'Assemblée nationale, M. Barangé,
ue le meilleur et peut-être le seul moyen
'atteindre ce résultat serait de faire interve
nir dans un délai aussi bref que possible la
loi organique réglant le mode de présentation
du budget prévu par l'article 16 de la Cons
titution.
Car il serait chimérique de croire que les

crédits budgétaires et les autorisations extra
de la France de 1949 pourront

sans aucune adaptation être discutées sui
vant les mêmes procédures que le budget du
roi Louis-Philippe.
J'estime également qu'il conviendra d'orga

niser avec autant de soin le contrôle de
l'exécution du budget. Je ne saurais mieux
faire à cet égard que de citer les paroles pro
noncées dans cette salle le 19 février 1ii34,
lors de la discussion d'une précédente loi de
procédure exceptionnelle de vote du budget,
par M. Mauger, alors président de la commis
sion des comptes définitifs du Sénat: « pour
ma part, je me rangerai d'autant plus volon
tiers à la mesure exceptionnelle qui r.ous est
proposée que le morcellement du budget par
chapitres a fait perdre de vue le contrôle par
lementaire à mes yeux de beaucoup le plus
efficace, celui de l'exécution du budget: c'est
le contrôle des faits, le contrôle de la réalité
et non pas seulement le contrôle de cette
hypothèse trop souvent déjnentie par les évé
nements — vous en avez la preuve certaine
en ce moment — que représentent les pré
visions budgétaires. »
Après ces observations d'ordre général, je

prie le Conseil de trouver ci-dessous l'anal vsa
du texte par articles.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er.

Texte proposé par le Gouvernement:

A titre exceptionnel, les crédits applicables "
pour i'exercic 1949 aux dépenses ordinaires
des services civils du budget général et des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général (dépenses ordinaires des services
civils) feront l'objet de votes d'ensemble por
tant sur le total de ces crédits tel qu'il résul
tera de chacun des étais de . répartition
annexés à la loi qui fixera leur montant.
Toutefois, l'état de répartition des crédits

du budget général (dépenses ordinaires des
services civils) fera l'objet d'un vote par
département ministériel..

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Pour l'exercice 1949 — et pour ce seul
exercice — les crédits applicables aux dé
penses ordinaires des services civils du budget
général et des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général (dépenses ordi
naires des services civils) feront l'objet de
voies d'ensemble portant sur le total de ces
crédits tel qu'il résultera de chacun des états
de répartition annexés à la loi qui fixera
leur montant.

le plus, les états de répartition des crédits
visés u l'alinéa premier du présent article
feront l'objet de votes fixant par départe
ment ministériel, en distinguant budget géné
ral et budgets annexes, le plafond de* dé
penses compte tenu des réductions à effec-
tuer dans les conditions prévues à l'article 2.

Texte proposé par votre commission:

Pour l'exercice 1949, les crédits applicables
aux dépenses ordinaires des services civils
du budget général et des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général (dé
penses ordinaires des services civils) feront
l'objet de votes distincts fixant par départe
ment ministériel ou par budget annexe le
total des crédits ouverts à chacun d'eux
compte tenu du montant de l'abattement des
tiné à limiter le volume global desdites dé
penses au plafond prévu par la loi portant
fixation des maxima des dépenses publiques.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet

article règle les conditions de vote du projet
de loi actuellement déposé sous le n° 5G53
et tendant à fixer le budget général de l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires des services
civils).
Aux termes des propositions du Gouverne

ment, le Parlement était appelé à voter CQ
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. texte selon une procédure accélérée analogue
à celle qui a- été adoptée pour les budgets
de 1934 et de 1936 à 1910 et comportant:

Pour les crédits du budget général (état
législatif A) un seul vote par département
ministériel;

• Et pour les autres autorisations, notamment
les crédits des budgets annexes, un vote
global par état législatif.
L'Assemblée nationale, outre des modifl-

' cations de forme, amenda profondément cet
article en décidant que la répartition des éco
nomies par ministères, qui, en vertu de l'ar
ticle 2 ci-après devait être effectuée par dé
cret, serait opérée par la loi dans le cadre
du projet n° 5633.
Votre commission des finances a longue

ment discuté de ce texte. Elle a estimé en

" particulier qu'il y avait quelque contradic
tion, au moins apparente, entre le vote prévu
à l'alinéa premier portant sur un total de
crédits n'ayant pas fait l'objet d'abattements,
et celui de l'alinéa 2 qui vise, au contraire,
des crédits frappés par les mesures d'écono
mies. Elle s'est demandé, au demeurant, si
le terme « de plus » au début de ce deuxième
alinéa traduisait bien la volonté de l'Assem
blée nationale et si cette dernière n'avait
pas entendu en réalité, ne prévoir qu'un seul
vote.

Pour prévenir toutes difficultés d'interpré
tation, elle vous présente un texte remanié
qui lui semble le mieux concilier les diffé
rents intérêts en présence: chacun des totaux
de crédits par ministères (crédits non réduits)
figurant sur les- états législatifs A (budget
général) et B (budgets annexes) sera suivi
de la mention de l'abattement proposé par
le Gouvernement et du nouveau chiffre net.

Ce sont ces chiffres nets, et eux seuls, qui
feront l'objet d'un vote distinct, vote ayant
par conséquent pour effet de fixer définitive
ment, à la fois le plafond des dépenses à
opérer par chapitre, et le minimum de réduc
tion à opérer par budget.

Article 2.

Texte proposé par le Gouvernement:

Dans le délai de huit jours à compter de
la date de promulgation de la loi portant
fixation, conformément aux dispositions de
l'article 1« ci-dessus, des crédits applicables
pour l'exercice 1919 aux dépenses ordinaires
des services civils du budget général, des dé
crets pris en conseil des ministres réparti
ront, entre chacun des budgets intéressés, les
économies résultant de la limitation du mon
tant total des dépenses ordinaires des services
civils au maximum prévu, pour ce qui les con
cerne, par la loi portant fixation des maxima
de dépenses budgétaires.
Des décrets pris dans la même forme ven

tileront par chapitre, pour chaque départe
ment ministériel, et dans le délai d'un mois
à compter de la publication du décret visé
à l'alinéa précédent, les modifications ou an
nulations de crédits correspondant, à due con
currence, aux économies prononcées par ledit
décret.

Une commission comprenant pour chaque
département ministériel:
Le président du conseil des ministres, présf

lent ;
Le ministre ou secrétaire d'État intéressé;
Le secrétaire d'État à la présidence du con

seil chargé de la fonction publique et de la
réforme administrative;
Le secrétaire d'État aux finances et aux af

faires économiques;
Deux membres choisis par arrêté du secié-

taire d'État aux finances et aux affaires éco
nomiques et du ministre ou secrétaire d'État
intéressé,
proposera les modifications ou annulations de
crédits visées à l'alinéa précédent.
Ces décrets seront soumis à ratification du

Parlement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans le délai d'un mois à compter de la

date de promulgation de la' loi portant fixa-
lion, conformément aux dispositions de l'arti
cle 1er ci-dessus, des crédits applicables pour
l'exercice 1949 aux dépenses ordinaires des
eervices civil» du budget général. Je Parle
ment sera saisi d'un projet de loi portant an-
iiulation de crédiU.et transferts de crédits de

chapitre à chapitre à l'intérieur du budget de
chaque département ministériel au titre du
budget de 1919, afin de réaliser les économies
imposées par la limitation du montant total
des dépenses ordinaires des services civils au
maximum-prévu à l'alinéa 2 de l'article 1er.
Toutefois, ces économies pourront être réa

lisées par décrets rendus en conseil des mi
nistres, après avis du conseil d'État, lors
qu'elles seront faites en exécution de la loi
n» 48-1268 du 17 août 1918. Leur traduction
budgétaire sera soumise au vote du Parle
ment dans le projet de loi prévu au para
graphe précédent.
Jusqu'à la promulgation de la loi portant

annulations et transferts de crédits visés ci-
dessus, les administrations publiques ne pour
ront procéder à aucune nomination tendant
à pourvoir les emplois créés au titre- du bud
get de 1919, ni engager, sauf en ce qui con
cerne les dépenses du personnel, plus de
50 p. 100 des crédits figurant à chaque cha
pitre qui auront été volés conformément aux
dispositions de l'article 1er . ci-dessus.
Cependant, des décrets rendus en conseil

des ministres, sur le rapport du ministre
chargé des finances et des affaires économi
ques, après avis conforme de la commission
des finances de l'Assemblée nationale et avis
de la commission des finances du Conseil de
la République, pourront accorder à titre excep
tionnel des dérogations aux règles posées par
l'alinéa précédent.

Au cas où le projet de loi visé au premier
alinéa du présent article ne serait pas voté
par le Parlement dans un délai. de deux mois
à compter de son dépôt, les économies autres
que celles réalisées en exécution du deuxième
alinéa du présent article seront prononcées
par décrets rendus en conseil des ministres.
Les limitations imposées par le troisième ali
néa du présent article cesseront d'avoir effet
pour les crédits afférents à chaque départe
ment ministériel dès la promulgation des dé
crets le concernant.

Texte proposé par votre commission:

Afin de réaliser les économies imposées par
la limitation du montant total des dépenses
ordinaires des services ' civils, le Parlement
sera saisi, dans le délai d'un mois à compter
de la date de promulgation de la loi portant
fixation, conformément aux dispositions de
l'article 1er ci-dessus, des crédits applicables
pour l'exercice 1919 aux dépenses ordinaires
des services civils du budget général, pour
chaque département ministériel et pour cha
que budget annexe, d'un projet de loi portant
répartition par chapitre des crédits afférents
à l'exercice 1949 dans la limite du plafond des
dépenses prévu au même article 1er . .

Toutefois ces économies pourront être réa
lisées par décrets rendus en conseil des mi
nistres après avis du conseil d'État, lors
qu'elles seront faites en exécution de la loi
n» 48-1268 du 17 août 1918.- Leur traduction
budgétaire sera soumise au vote du Parlement
dans les projets de loi prévus au paragraphe
précédent.

Aucune administration publique ne pourra,
jusqu'à promulgation de la loi portant répar
tition de crédits qui la concerne, procéder à
des nominations tendant à pourvoir les em
plois créés au titre du budget de 1959. ni en
gager plus de 50 p. 100 des crédits figurant à
chaque chapitre qui auront été votés confor
mément aux dispositions de l'article 1er ci-
dessus.

Cependant des décrets rendus en conseil
des ministres, sur le rapport du ministre
chargé des finances et. des affaires économi
ques, après avis conforme de la commission
des finances de l'Assemb'ée nationale et avis
de la commission des finances du Conseil de
la République, pourrant accorder, à li're
exceptionnel, des déroga lions aux règles po
sées par l'alinéa précédent.

Au cas où l'un des projets de loi visés au
premier alinéa du présent article ne serait
pas voté par le Parlement dans un délai de
deux mois à compter de son dépôt. les écono
mies, autres que celles roalisées.en exécu ! ion
du deuxième alinéa du présent article, seront
prononcées par décref rendus en conseil des
minores. Les limitations imposées par le
troisième alinéa du présent arlicle cesseront
d'avoir effet pour les crédits afférents à cha

que département ministériel dès la promulga-
tion des décrets je concernant.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
présent article 2 a pour objet de fixer les
règles selon lesquelles seront arrêtées les do
tations définitives des services civils (dépen
ses ordinaires) pour 1919.
Dans le texte du Gouvernement, ce dernier

devait:

1° Dans les huit jours du vote du budget
répartir par décret entre les différents minis
tères l'économie totale réalisée par la fixation
d'un plafond global;
2» Dans le mois du précédent décret, sous-

répartir entre les différents chapitres, les éco
nomies opérées par ministère.
Cette sous-répartition serait intervenue sur

propositions d'une commission comprenant,
sous la présidence du président -du conseil
des ministres, le secrétaire d'État aux finan
ces. et aux affaires économiques, le secré taire
d'État â la fonction publique Je ministre In*
téressé et deux membres, dont il était indi
qué dans l'exposé des motifs qu'il seraient
choisis parmi les membres des commissions
financières du Parlement.

Ces dispositions ont été complètement re
maniées par l'Assemblée nationale. Nou3
avons vu, à l'article précédent, que la répar
tition des économies par ministères doit dé
sormais être faite par la loi, en même temps
que seront fixés les plafonds des dépenses
par chapitres (projet de loi n° 5653).
La répartition par chapitres revient égale

ment au Parlement. Dans le mois de promul
gation de la loi de budget, ce dernier est
saisi des propositions nécessaires. Mais pour
éviter le renouvellement des retards qui ont
marqué le vote définitif des deux précédents
budgets, il est expressément prévu que si
la rectification législative n'est pas interve
nue dans les deux mois du dépôt du texte,
le Gouvernement acqTert le droit de l'opérer
par décrets.
Des dispositions annexes prévoient enfin le

blocage des crédits pendant la période de rec
tification tout en instituant une procédure de.
dérogations possibles.
Votre commission des finances a admis l'es

sentiel de ces disposions, en leur apportant
toutefois certains amendements qui lui ont
paru opportuns.

A l'alinéa 1er elle a décidé, sur la proposi
tion de votre rapporteur général, de substi
tuer à la loi d'annulations de crédits autant
de lois qu'il y a de budgets ministériels et da
budgets annexes. Cette multiplication du nom
bre des textes parait a priori entraîner un peu
de complications, mais cet inconvénient est
sans commune mesure avec l'amélioration du
travail parlementaire qui doit en résulter.
En effet, les règles constitutionnelles exi

gent qu'un texte ne soit discuté en séance
publique par notre Conseil que s'il a fait au
préalable l'objet d'un vote sur l'ensemble
de la part de l'Assemblée nationale. Il peut
arriver aussi — l'expérience des deux derniers
budeets l'a démontré — que pendant la dis
cussion budgétaire à l'As-emblée nationale,
le Conseil de la République conna'sse 'des
ordres du jour assez peu chargés. Après le
vote en première lecture, au contraire, cette
dernière Assemblée doit dans un laps de
temps très court adopter sans désemparer lés
différents budgets, dans le même temps d'ail
leurs que les membres de sa eommi-s'on des
finances doivent examiner et rapporter les
derniers budaets adoptés par l'Assemblée na
tionale.

Les palliatifs apportés à cette situation .sont
insuffisants;.

Examen à titre offi ïeux par la commission
des finances des budgets voté?: niais ^ela ne
supprime pas concomitance dans les travaux
des derniers jours.
Scission de la loi de finances traditionnelle

en un certain nombre de textes: crédits civils
ordinaires, crédits civils d'équipement et de
reconstruction, crédit* mTtaires. loi les voies
et moyens, loi de disposi'ions financière 5 di
verses; il n'en demeure pas moins que la loi
tlxant les crédits civils ordinaires, qui consti
tue la fraction de beaucoup la plus impor
tante n'avait jusqu'à présent pu être scindée.
Ajoutons que la nouvelle disposition pré

sente également des avantages certains pour
les administrations, car seules quelques-unea



26 DOCUMENTS l'AHI.EMENTAlKES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

d'entre elles auraient à attendre l'expiration
du délai de deux mois pour connaître leurs
dotations définitives. Pour la plupart au con
traire et notamment pour celles dont le bud
get ne soulève pas de graves difficultés, ces
déterminations inlerviend:aient beaucoup plus
tôt, dès, le mois de février et même dés les
prem'ers jours de ce mois.

A l'alinéa 1er également. MM. Saller et
Pellenc ont fait adopter un amendement ten
dant à prévenir un danger de mauvaise in-
lerprélation du texte. Il était apparu en effet
à la commission des finances de l'Assemblée
nationale que le Parlement conservait, lors
du vote de la loi d'annulations, la possibilité
d'opérer des réductions non seulement sur
les chapitres faisant l'objet de propositions
du Gouvernement, mais également sur d'au
tres rubriques. 11 est ressorti au contraire des
déclarations des représentants du Gouverne
ment que cette dernière interprétation ne leur
semblait pas découler du texte. Pour éviter
une limitation abusive des droits du Parle
ment. nous vous proposons en conséquence
de préciser que tous les chapitres de tous les
budgets, modifiés ou non par le Gouverne
ment. seront présentés au Parlement.

Au troisième alinéa, M. Pellenc a obtenu la
suppression des mots » sauf en ce qui con
cerne les dépenses de personnel » ; il a fait
valoir en effet que le maintien d'un régime
d'exception pour une catégorie de dépenses
faisant quelquefois l'objet d'abus pouvait pa
raître critiquable ; au demeurant, la marge
de 50 p. 100 est très suffisante pour permet
tre le bon fonctionnement des services. Cer
tains commissaires auraient même désiré la
voir réduire sensiblement pour l'ensemble
des dépenses. Mais ils n'ont pas été suivis
par la majorité de la commission, craignant
d'entraver sans nécessité le fonetinmiement
de l'administration.

Le reste -de t'article a été adopté so'is ré
serve de quelques modifications entraînées par
la substitution, au premier alinéa, de plu
sieurs lois au texte unique prévu par le Gou
vernement.

Article 3.

Texte proposé par le Gouvernement:

A titre exceptionnel, les crédits de paye
ment et le cas échéant, les autorisations de
programme ou de promesse applicables pour
l'exercice 1919, aux dépenses civiles de re
construction et d'équipement entraînées, à
l'except'on de te u te opération nouvelle, par
la continuation des programmes en cours au
[litre du budget général et des budgets
annexes rattachés' pour ordre au budget gé
néral (dépenses civiles de reconstruction * et
d'équipement) feront l'objet de votes d'en
semble portant sur le total de ces crédits ou
de ces autorisations, tel qu'il résultera de
chacun des étals de répartition annexés à la
loi qui fixera leur montant
Toutefois, l'état de répartition des autori

sations de programme ou de promesse et des
crédits de payement du budget général (dé
penses civiles de reconstruction et déquipe-
ment) fera l'objet d'un vote par déparle-
ment ministériel.

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Conforme. .

Texte proposé par votre commission:
A titre exceptionnel, les crédits de paye

ment et, le cas échéant, les autorisations de
programmes ou de promesses applicables pour
l'exercice 1919 aux dépenses civiles de re
construction et d'équipement entraînées, à
l'exception de toute opération nouvelle, par
la continuation des programmes en cours au
ititre du budget général et des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général (dé
penses civiles de reconstruction et d'équipe
ment), feront l'objet de votes distincts fixant
par département ministériel ou par budget
annexe, le total de ces crédits ou de ces auto
risations tel qu'il résultera de chacun des
états de répartition annexé à la loi qui fixera
leur montant.

Exposé des motifs el commentaires. — Ce der
nier article tend à organiser pour le vote des dé
penses de reconstruction et d'équipement des
services civils une procédure analocue'i celle
qui est prévue pour les dépenses ordinaires.
Seul toutefois se trouve visé le cas des cré

dits ou autorisations relatifs à la continuation
des programmes en cours.
Ceux-ci devaient donc faire l'objet, dans les

mêmes conditions que les crédits ordinaires,
d'un vote par département ministériel pour
le budget général et 'un vote global pour les
budgets annexes. En revanche, la fixation
d'un maximum n'était pas imposée en la ma
tière. s'agissant de crédits correspondant fi
des travaux commencés.

Il est au demeurant dans les intentions dé
clarées du Gouvernement :

D'une part — nous l'avons vu — que le
texte arrêtant le maximum des dépenses or
dinaires civiles fixe également un second ma
ximum pour l'ensemble des dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement, nouveaux
programmes compris;

Et, d'autre part, que la contexlure de ces
nouveaux programmes par chapitre fasse
l'objet d'un projet spécial dans les premiers
mois du prochain exercice.
Ce texte a été voté sans modifications par

l'Assemblée nationale.

Voire commission des finances à également
réservé accueil favorable à son principe. Il
lui a toutefois semblé peu justifié de ne pré
voir de votes séparés que pour les budgets
ministériels et non pour les budgets annexes,
alors que, en ce qui concerne les dépenses
ordinaires, aucune distinction de ce genre
n'était plus prévue. Elle vous propose en con
séquence de réaliser l'unification en décidant
dans les deux cas des votes séparés.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous propose d'ap
prouver le texte dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Pour l'exercice 1919, les crédits
applicables aux dépenses ordinaires des ser
vices civils du budget général et des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget
général (dépenses ordinaires des services
civils) feront l'objet de votes distincts
fixant par département ministériel ou par
budget annexe le total des crédits ouverts
à chacun d'eux compte tenu du montant
de l'abattement destiné à limiter le volume

global desdites dépenses au plafond prévu
par la loi portant fixation des maxima des
dépenses publiques.
Art. 2.— Afin de réaliser les économies im

posées par la limitation.du montant total
des dépenses ordinaires des services civils,
le Parlement sera saisi dans le délai d'un

mois à compter de la date de promulgation
de la loi portant fixation, conformément aux
dispositions de l'article premier ci-dessus, des
crédits applicables pour l'exercice 1919 aux
dépenses ordinaires des services civils du
budget général, pour chaque département
ministériel et pour chaque budget annexe,
d'un projet de loi portant répartition par
chapitres des crédits afférents à l'exercice
1919 dans la limite du plafond des dépenses
prévu au môme article premier.
Toutefais, ces économies pourront être réa

lisées par décrets rendus en conseil des mi
nistres, après avis du conseil d'État, lors
qu'elles seront faites en exécution de la loi
n°48-1268 du 17 août 1948. Leur traduction
budgétaire sera soumise au vote du Parlement
dans les projets de loi prévus au paragraphe
prérédent.

Aucune administration ne pourra jusqu'à
promulgation de la loi portant répartition de
crédits qui la concerne, procéder ti des nomi
nations tendant à pourvoir les emplois créés
au titre du budget de 1949, ni engager plus
de 50 p. 100 des crédits figurant à chaque
chapitre qui auront été volés conformément
aux dispositions de l'article premier ci-dessus.

Cependant, des décrets rendus en conseil
des ministres, sur le rapport du ministre
chargé des finances et des affaires écono
miques, après avis conforme de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale
et avis de la commission des finances. du

conseil de la République, pourront accorder
à titre exceptionnel des dérogations aux
règles posées par l'alinéa précédent
Au cas ofi l'un des projets de loi visés au

premier alinéa du présent article ne serait
pas voté par le Parlement dans un délai de

deux mois i compter de son dépôt, les éco
nomies, autres que celles réalisées en exé
cution du deuxième alinéa dir présent article,
seront prononcées par décrets rendus en con
seil des ministres. Les limitations imposées
par le troisième alinéa du présent article
cesseront d'avoir effet pour les crédits affé
rents à chaque département ministériel dès
la promulgation des décrets le concernant.
Art. O. — A titre exceptionnel, les crédits

de payement et, le cas échéant, les auto
risations de programme ou de promesse ap
plicables pour l'exercice 1949 aux dépenses
civiles de reconstruction' et d'équipement en
traînées, à l'exception de toute opération
nouvelle, par la continuation des programmes*
en cours au. titre du budget général et des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général (dépenses 'civiles de reconstruc
tion et d'équipement) feront l'objet de votes
distincts fixant par département ministériel
ou par budget annexe le total de ces crédits
ou de ces autorisations, tel qu'il résultera de
chacun des étais de répartition annexés à la
loi qui fixera leuc montant.

ANNEXE N° II — 52

(Sess. 1913 (2= part.). — Séance 16 déc. 1918.)]

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de résolution de M. Martial
Brousse et des membres de la commission
du ravitaillement, tendant à modifier l'ar.
ticle 14 du règlement du Conseil de la Ré
publique, par M. Dulin, sénateur membre
du Conseil de la République (ll.

Mesdames, messieurs, votre commission du
suffrage universel, -du contrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions, a approuvé, à
l'unanimité, la proposition de résolution de
M. Brousse et des membres de la commission
du ravitaillement, tendant à modifier l'article
14, paragraphe 10, du règlement du Conseil
de la République en vue de transférer à cette
commission la compétence des questions ayant
trait aux boissons et alcools.
C'est en plein accord avec la commission

de l'agriculture, de qui relevaient auparavant
ces problèmes, que cette proposition de réso
lution a été déposée.
Vous savez, en effet, que la réglementation

en matière de ravitaillement se simplifie cha
que jour davantage et nous pouvons espérer
qu'elle disparaîtra prochainement.
Par ailleurs, les questions ayant trait aux

boissons et alcools qui relevaient, avant
guerre, je le souligne, de la commission des
boissons, sont complexes et impliquent un»
étude approfondie de la part de spécialistes
qui pourraient se grouper au sein de la com
mission du ravitaillement, des boissons et des
alcools.

Ce transfert de compétence aura donc pour
effet d'alléger le travail assez lourd qui in
combe à la commission de l'agriculture au
bénéfice de la commission du ravitaillement
qui conservera ainsi une raison d'être.
^Ceci n'exclut, d'ailleurs, en aucune manière,
ra possibilité pour la commission de l'agricul
ture, soit de procéder, lorsqu'elle le jugera
bon, à un examen pour avis des projets ou
propositions concernant les problèmes des bois
sons et alcools, soit encore de travailler en
collaboration avec la commission du ravitail
lement des boissons et alcools, au cours de
réunions communes.
Sur le vu de ces observations, je vous de

mande de bien vouloir approuver la modifica
tion de l'article 11 du règlement qui vous est
proposée :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 14, paragraphe 16° du règlement du
Conseil de la République est modifié ainsi
qu'il suit : ■
« 16° Commission du ravitaillement, des bois

sons et des alcools ».

(Il Voir le n" : Conseil de la République,
(année 1MS).
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ANNEXE N° II — 53

(Sess. 1913 (2« part.). — Séance 16 dec. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant modification des statuts de la
Banque d'Algérie et approbation d'une con
vention passée entre le Gouvernement
général de l'Algérie et la Banque de l'Al
gérie, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la. commission des finances.)

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 décembre 194S, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant modification des statuts de la Banque
d'Algérie et approbation d'une convention
passée entre le gouvernement général de l'Al
gérie et la Banque de l'Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — A compter du 1«- janvier 1948,
la République française cède à titre gratuit
è l'Algérie 17.500 actions de la Banque de
l'Algérie et à la régence de Tunis, 7,500 ac
tions de la même Banque.
Ces actions seront inaliénables et feront

retour à la République française dans le cas
d'expiration du privilège.
Art. 2. — La Banque de l'Algérie est admi

nistrée, sous la présidence du Gouverneur
nommé par décret, par un conseil d'adminis
tration composé de quinze membres et trois
censeurs.

Sont administrateurs :

Le gouverneur de la Banque de France;
Le directeur du Trésor;

Le directeur général des finances de l'Al
gérie ;
Le directeur des finances de la régence de

.Tunis ;
Le président directeur général du crédit

national ;
Le président de la Banque d'État du Maroc;
Six administrateurs représentant les activi

tés économiques de l'Algérie et de la Tunisie
et désignés, à concurrence de quatre et de
deux respectivement, par le gouverneur géné
ral de l'Algérie et par le gouvernement tuni
sien sur la proposition des organisations pro
fessionnelles les plus représentatives;
Trois administrateurs représentant les orga

nismes du travail, l'un désigné par le minis
tre des finances sur présentation des organi
sations syndicales les plus représentatives, les
deux autres élus par le personnel de la Ban
que, l'un devant appartenir aux cadres, l'au
tre aux employés de la Banque.
Toutefois, deux administrateurs au moins

seront musulmans.

Le collège de censure comprend:
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de l'intérieur;

Un représentant du gouvernement tunisien
Art. 3. — La Banque de l'Algérie exerce,

à l'exclusion de tout autre établissement, le
privilège d'émission sur l'ensemble du terri
toire algérien. <
Sont approuvées les dispositions de la con

vention ci-annexée du 5 avril 1948, passée

entre le gouverneur général de l'Algérie et
le directeur général de la Banque de l'Algérie,
et approuvée par le ministre des finances.
Des arrêtés du gouverneur général de l'Al

gérie fixeront les conditions et les modalités
de l'emploi des avances sans intérêts de la
Banque de l'Algérie.
Art. 4. — La Banque de l'Algérie est autorisée

à acheter sur le marché des effets publics
négociables à court "terme et des effets privés
admissibles à l'escompte et à revendre sans
endos les effets précédemment acquis.
En aucun cas ces opérations ne pourrons

être traitées au profit du Trésor public, 'ni
des collectivités émetlrices.

Art. 5. — Un décret pris en conseil d'état
mettra les statuts de la Banque de l'Algérie
en harmonie avec les dispositions de la pré
sente loi et de la loi n° 40-1070 du 17 mai
1946 portant nationalisation de la Banque.
Ces statuts sanctionneront le changement

de dénomination de la Banque qui prendra
désormais le nom de Banque de l'Algérie et
de la Tunisie.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

9 décembre 1918.

Le président :

Signé: EDOUARD IIERRIOI.

ANNEXE N° II — 54

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 10 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à l'introduction dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle des textes législatifs et régle
mentaires modifiant ou complétant l'ordon
nance du 6 décembre 184» relative aux
cimetières, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algérie].)

Paris, le 15 décembre 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 décembre 1948, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à l'introduction dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle des textes législatifs et réglementaires
modifiant ou complétant l'ordonnance du
6 décembre 1843 relative aux cimetières.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ior. — Sont déclarés applicables dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle les textes législatifs et régle
mentaires énumérés ci-après:
1° Loi du 3 janvier 1924 donnant aux com

munes la faculté d'accorder des concessions
centenaires dans les cimetières;
2° Loi du 24 février 1928 relative au renou

vellement des concessions funéraires;
3° Loi du 14 août 1947 modifiant l'ordonnance

du 6 décembre 1843 relative aux cimetières;
4° Décret du 25 avril 1924 portant règlement

d'administration publique relatif aux conces 

sions funéraires à l'état d'abandon, modifié
par le décret du 18 avril 1931.
Art. 2. — A titre exceptionnel, lorsqu une

concession trentenaire, cinquantenaire, cen
tenaire ou perpétuelle, accordée dans les dé
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, avant le 11 novembre 1918, à des
personnes possédant actuellement la nationa
lité allemande et ayant quitté le territoire
français aura cessé d'être entretenue, le maire
pourra constater cet état d'abandon par procès-
verbal porté à la connaissance du publia dans
les conditions du décret du 25 avril 1924.

Si, dans les six mois qui suivront cette
publicité, il ne se présente aucun ayant droit
du concessionnaire, le maire aura la faculté
de prononcer, par arrêté et sur avis conforme
du conseil municipal, la reprise par la com
mune des terrains affectés à ces concessions.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
9 décembre 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD llERRIOT.

ANNEXE N° II — 55

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 16 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, portant modification
des statuts de la Banque d'Algérie et appro
bation d'une convention passée entre le
Gouvernement général de l'Algérie et la
Banque de l'Algérie, par M. Jean Berthoin,
sénateur, membre du Conseil de la Répu
blique, rapporteur général tl).

Mesdames, messieurs, le présent projet de
loi, voté par l'Assemblée nationale en pre
mière lecture le 9 décembre dernier, tend
à organiser d'une manière définitive le régime
de la Banque de l'Algérie.
Cette banque d'émission a été nationalisée

par une loi du 17 niai 1946. Mais les disposi
tions de ce texte concernant la ' gestion de
l'établissement revêtaient un caractère né

cessairement provisoire, dès lors que le statut
de l'Algérie n était pas voté et mis en place.
Rien n'empêche maintenant de fixer le ré

gime de l'émission dans le cadre des nouvel
les institutions nord-africaines.

Les dispositions qui nous sont soumises
tendent essentiellement à associer plus étroi
tement l'activité de la Banque aux intérêts
des territoires où elle s'est établie; ces dispo
sitions peuvent se résumer comme suit:
1» Dénomination:

La Banque de l'Algérie prendra désormais
la dénomination de Banque de l'Algérie et
de la Tunisie, modification très logique dès
lors que l'institut exerce son privilège d'émis
sion dans les deux territoires.

2" Propriété du capital-
L'État qui est actuellement propriétaire, en

vertu de la loi de nationalisation du 17 mai

1946, de la totalité du capital de la Banque,
soit 50.00 actions, cède gratuitement la moitié
de ce capital . à l'Algérie et â la Tunisie, à
raison de:

17.500 actions pour l'Algérie et de 7.500 ac
tions pour la régence de Tunis.
Les actions cédées seront inaliénables et

feront retour à l'État dans le cas d'expira
tion du privilège.
. 3° Administration de la Banque:
La Banque sera désormais administrée, sous

la présidence du gouverneur nommé par dé
cret, par un conseil d'administration composé
de quinze administrateurs et de trois cen
seurs.

On compte dans les administrateurs:
Six membres de droit désignés par la puis

sance publique;
Six représentants des intérêts algériens el

tunisiens, à concurrence de quatre pour l'Al
gérie et de deux pour la Tunisie ;

(1) Voir les n'» : Assemblée nationale 'l1'
législ,), 5595, 5720 et in-8° 1426.

(1) Voir les n°» : -Assemblée nationale
(1™ législ.), 544, 3573 et in-8» 1423.

(1) Voir les n°«- Assemblée nationale (1™
législ., 5595, 5720 et in-8° 1426; Conseil de M
République, 11-53 (année 19iS).
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Trois représentants du travail: l'un désigné
sur présentation des organisations syndicales
les plus représentatives, les deux autres élus
respectivement par les cadres et par les em
ployés de la Banque.
4» Engagements de la Banque envers l'Algé

rie et la Tunisie: -

En vertu de l'article 2 du projet de loi. le
privilège d'émission de la Banque en Algérie
est prorogé sans limitation de durée.
D'autre part, en vertu d'un décret beylical

du 5 août 1948. le privilège d'émission sur
le territoire tunisien est prorogé à compter
du avril 1946 pour une période de vingt-
cinq ans, sauf dénonciation par l'une ou
l'autre -des parties au bout d'une première
période de quinze -ans.
En contrepartie de son privilège, la Banque

accepte divers engagements, notamment:
a) Versement à l'Algérie et à la Tunisie

de deux redevances annuelles, calculées dans
les conditions précisées par les conventions
passées en avril dernier avec les représentants
des deux 'territoires ;
h) Versempnt d'avances sans intérêt, con

senties pour toute la durée du privilège, et
d'un montant maximum de:

1.200 millions de francs pour l'Algérie, en
vue de compléter les fonds -de dotation des
organismes de -crédit -agricole et de crédit po-
putaire, des organismes publics ou privés à
caractère social, et en vue de permettre l'at
tribution de prêts aux entreprises essentielles
3 l'économie algérienne;

500 millions de francs pour la Tunisie, <en
vue de compléter le fonds tunisien de mutua
lité et <te financement;
ci Retrait de la -circulation -des billets de

5 F — qui permettra aux territoires intéressés
de frapper des monnaies divisionnaires et d'en
tirer un profit — et affectation au Trésor al
gérien et au Trésor tunisien du bénéfice cor
respondant aux billets non présentés au rem
boursement.

Telles sont les dispositions essentielles du
nouveau statut de la Banque de l'Algérie et
de la Tunisie., auquel votre commission des
finances vous propose de donner un avis favo
rable, sous réserve d'une observation présen
tée par M. Diethelm au sujet -de l'article 4
du projet qui autorise la Banque de l'Algérie
à acheter et à revendre sur le marché des
effets publics négociables à court terme et des
cjlets privés admissibles à l'escompte.
■* De l'avis de notre collègue, la laculté de
réaliser des -opérations d' « open-m-aiket »
ainsi ouverte à la banque de -l'Algérie h
J'exempte ces -dispositions en vigueur -dans
la métropole depuis 1938 pour la Banque -de
France, aurait peu de raisons d'être en l'état
actuel du marché monétaire en Afrique du
Nord. Aussi, M. Diethelm estime-t-il que la
banque ne devrait procéder à -de telles in
terventions qu'avec beaucoup de -circonspec
tion.

Sous -cette réserve, votre commission des
finances vous invite à approuver ie texte
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A compter du 1er janvier 1958,
ïa République française cède, à -titre gratuit,
à l'Algérie, 17.500 actions de la banque de
l'Algérie -et, à la régence <.e Tunis, 7.500 ac
tions de la même banque.
Ces actions seront inaliénables et feront

retour à la République française dans le cas
d'expiration du privilège.

rt. 2. — tLa Banque de l'Algérie est admi
nistrée. sous la présidence du gouverneur
nommé par décret, par un conseil d'adminis
tration composé de quinze administrateurs et
trois censeurs.
Sont administrateurs t

Le gouverneur de la Banque de France;
Le directeur an Trésor;
Le directeur des finances de l'Algérie:
Le directeur des finance^ de la régence de

Tunis ;
Le président directeur général du Crédit

national ;
Le président de la banque d'État du Maroc;
Six administrateurs représentant les--acti

vités économiques de l'Algérie et «ésignés., à
concurrence de quatre et de deux respecti
vement, -par le gouverneur général de l'Al
gérie et par le gouvernement tunisien sur

la proposition des organisations profession
nelles ies plus représentatives;
Trois administrateurs représentant les or

ganismes du travail, l'un désigné par le mi
nistre des finances sur présentation des orga
nisations syndicales les plus représentatives,
les deux autres élus par le personnel de la
banque, l'un devant appartenir aux cadres,
l'autre aux employés de (a banque.
Toutefois, deux administrateurs au moins

seront musulmans.
Le collège de censure comprend:
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de l'intérieur;
Un représentant du gouvernement tunisien.
Art. 3. — La Banque de l'Algérie exerce,

a l'exclusion de tout autre établissement, le
privilège d'émission sur l'ensemble du ter
ritoire algérien.
Sont approuvées les dispositions de la con

vention ci-annexée du 5 avril 1918, passée
entre le gouverneur général de l'Algérie et
le directeur général de la Banque ce l'Algérie
et approuvée par le ministre des finances.
Des arrêtés du gouverneur général de l'Al

gérie fixeront les conditions et les modalités
de l'emploi des avances sant intérêts de la
Banque de l'Algérie.
Art. 4. — La Banque de l'Algérie -est auto

risée à acheter sur le marché des effets pu
blics négociables à court terme et des effets
privés admissibles à l'escompte et à reven
dre sans endos .les effets précédemment ac
quis.
En aucun cas ces opérations ne pourront

être traitées au profit eu Trésor public, ni
des collectivités -émettrices.
Art. 5. — Un décret pris en conseil d'État

mettra les statuts de la Banque de l'Algérie
en harmonie avec les dispositions de la pré
sente loi .et de la -loi n° 46-1070 du 17 mai
1946 portant nationalisation de la banque.
Ces statuts sanctionneront le changement

de dénomination de la banque qui prendra
désormais le nom de Banque de l'Algérie et
de la Tunisie.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi.

ANNEXE N° II - 56

(Sess. 194S (2> part.). — Séance- 16 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de la législation civile, crimi
nelle -et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la réunion de plusieurs justices de paix sous
la juridiction d'un même magistrat, par M.
Gaston Charlet, au nom de M. Bardon-
Damarzid, sénateur membre du Conseil de
la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 décembre 1948 (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 16 décembre 1948, page
3588, i™ colonne).

ANNEXE N° II - 57

(Sess. 1943 (2° part ). — Séance 16 déc. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à mo
difier les articles 20 et 90 du règlement du
Conseil de la République, présentée par M.
Debré et les membres du groupe du Rassem
blement des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés, séna
teurs membres du Conseil de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission du suf
frage universel, du «ontrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la Constitution a en
tendu donner au Conseil de la République le
rôle d'une chambre de réflexion. Pour jouer

fé rôle les membres du Conseil doivent-ils
en toute occasion taire leur opinion?
Certains peut-être l'eussent souhaité, mais

ils n'ont pas eu entièrement gain de cause
et les textes constitutionnels donnent, malgré
des limites que nous jugeons excessives, le
droit au Conseil de la -République de se îairc
un jugement et d'exprimer sa pensée.
Cependant deux dispositions du règlement

sont allées bien au delà des limitations que
la Constitution a apportées au rôle délibérant
nu au rôle politique de notre assemblée.
L'article 20 appliquant l'article 14 de la

Constitution prévoit la procédure selon laquelle
des propositions de loi déposées par le Conseil
sont « transmises sans débats au bureau de
l'Assemblée nationale ». Si la Constitution a
interdit une discussion préalable au sein du
Conseil elle n'a nullement interdit que la pro
position déposée par un conseiller puisse être,
avant son envoi au bureau de l'Assemblée,
examinée et discutée au sein de la commission
compétente. C'est pourquoi nous proposons une
modification à l'article 20 du règlement qui
permette de donner aux propositions de toi
déposées par les conseillers, avant leur envoi
à l'Assemblée nationale, une valeur supplé
mentaire née d'un examen en commission.
L'article 90 du règlement, dans son paragra

phe 3 refuse au Conseil de la République toute
possibilité d'apprécier la réponse du Gouver
nement faite à une question orale qui donne
lieu à débat.
11 semble qu'a y ait dans cette disposition

une restriction excessive et injustifiée au droit
de jugement d'une assemblée. Il n'est pas lo
gique, lorsqu'un débat a été ouvert sur une
question orale, que la conclusion scit évitée.
Le rôle d'une chambre de réflexion ne peut
être seulement d'écouter les -orateurs. Il peut
et il doit être aussi de -donner une apprécia
tion sur le débat et en particulier sur la ré
ponse faite par le Gouvernement à la ques
tion qui lui a été posée. C'est pourquoi nous
proposons une modification à l'article 90 qui
permette au Conseil d'émettre un vœu-après
tout débat ouvert sur une question orale.
Le gardien le plus jaloux de la présente

Constitution ne peut prendre ombrage ni de
l'une ni de l'autre de ces modifications.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1». — L'article 20 du règlement <13
Conseil de la République est ainsi modifié -
Paragraphe 1 : sans changement.
Paragraphe 2 « Les propositions de loi

présentées par les conseillers de la République
sont déposées sur le bureau du Conseil, im
primées, distribuées, renvoyées à la commis
sion compétente où elles sont discutées -puis
transmises sans débat, mais avec le rapport
et l'avis de la commission, au Président de
l'Assemblée nationale, conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution ».
Art. 2. — L'article 90 du règlement du Con

seil de la République -est ainsi modifié :
§ ior. — sans changement.
§ 2. — sans changement.
I 3. — sans changement.
H est ajouté un paragraphe 4 ainsi conçu :

« Toutefois, avant la fin du débat, le Conseil
peut être appelé, soit à la demande du conseil
ler, qui a posé la question, soit à la demande
du Gouvernement, â voter sur une motion
exprimant ou refusant la -satisfaction de l'As
semblée pour la réponse donnée.

ANNEXE N° II — 58

(Sess. 1943 (2* part.). — Séance 16 déc. 1548.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet de résolution
portant fixation des dépenses du Conseil de
la République pour l'exercice 1949, ,par
M. Gadoin, sénateur, membre du Conseil
de la République.

Mesdames, messieurs, l'article 1er du règle
ment sur 'la comptabilité des recettes et des
dépenses du -Conseil -de la République stipule
que « la dotation affectée aux dépenses an-

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale (1'»
législ.), 3924, 5032 ;et in-8° 1421, Conseil de la
République, 11-26 (année Î948) s
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nuelles du Conseil de la République est por
tée au budget général de J'Etat et votée par
la loi de finances de chaque exercice, d'après
j» chiffre préalablement fixé, par délibéra
tion du Conseil de la République sur la pro
position des questeurs et sur le rapport de la
commission de comptabilité ».
L'c^jet du présent rapport est de fixer, con

formément aux dispositions rappelées ci-des
sus, le chiffre de la dotation du Conseil de la
République pour l'exercice 1949 et de vous
permettre de connaître et d'adopter la répar
tition par articles de ce crédit.
Nous nous permettons de vous rappeler

que la dotation du Conseil de la République
pour l'exercice 1918, adoptée par la résolution
du C août 19i8, s'élève à la somme de
898.000.000 de francs.

Le projet de budget présenté par les ques
teurs pour l'exercice 1949 s'élève- à la somme
de 1.090 millions de francs, soit une augmen
tation de 192.000.000 de francs ou 21 p. 100
par rapport à l'exercice 19 18.
Cette importante majoration provient prin

cipalement:
1« De la prévision du versement d'un 3»

quart sur le reclassement de la fonction pu
blique (47 millions pour les parleiuentaiies
et 15 millions pour le personnel-);1
2°- De l'augmentation corrélative' de l'in

demnité de résidence et de la reconduction
en année pleine de- la majoration légale des
prestations familiales prévue par le décret
n° 48-1555 du 6 octobre 194$ (6 millions pour
les parlementaires et 6 millions pour le per
sonnel) ; »
3° De l'application aux pensionnés de la

caisse des retraites parlementaires et de la
caisse- des retraites du personnel des nou
velles dispositions législatives et réglemen
taires améliorant la situation des pensionnés
de l'État (10. millions pour la caisse des re
traites des anciens sénateurs et- 10 millions
pour la caisse des retraites du personnel) ;

4® De l'augmentation des frais, de voyage et
mission (10 millions). (il y a lieu de noter à
ce- sujet que les- crédits ont été calculés sur
la base des arrêtés de questure fixant le nom
bre annuel de voyages auxquels, peuvent pré
tendre nos - collègues extramétropolitains. et
compte tenu, de l'augmentation récente- de
tarifs des transports maritime» et aériens)
5« De l'augmentation des différentes indem

nités au personnel (cherté de vie, travaux
supplémentaires, logement,, chauffage, et:.),
soit 20 millions;
6« Dos dépenses plus imposantes des arti-

ces 8 à 14 (habillement, voitures, .impres
sions, bibliothèque et archives, achat de
journaux et abonnements au Journal officiel,
service postal el téléphonique), soit 11 mil
lions ;
7° D'une participation plus élevée au finan

cement des caisses de sécurité sociale, parti
cipation calculée en fonction des traitements,.
et de l'augmentation des dépenses diverses
(8 millions);
8° D'une augmentation des dépenses d'en- j

tretien et de travaux à réaliser dans le Palais
du Luxembourg — approuvés par décision de
questure — (nouveau standard téléphonique,
ascenseur des commissions, aménagement de
la bibliothèque, garage, extension électrique,
chauffage, passerelle du 2e étage), soit il mil
lions;
9° Enfin de l'augmentation d'une part des

traitements résultant du reclassement et ie
toutes les indemnités versées au personnel
du jardin (3 millions) et,' d'autre part, du
matériel et des fournitures (2 millions) né
cessités par l'entretien des jardins du Luxem
bourg. t
Sur une augmentation d'un exercice à !

l'autre d'un total de 192 millions nous pou- j
vons constater que 138 millions sont aifec- i
tés à des majorations acquises aux personnes !
(parlementaires et personnel) et résultant de i
dispositions légales et 51 millions à des dé- t
penses (l'entretien et d'amélioration immo- 1
bilière. "

Si, d'autre part, nous comparons le budget
de l'ancien Sénat en 1913 et en 19S0 à celui
du Conseil de la République en 1919, nous
constatons que l'indice 1 en 1913 est passé
à 8,5 en 1940 et à 156 en 1919.

L'indemnité parlementaire est passée aux
mêmes dates de l'indice i en .: >13 à 6 en
1910 et à 90 en 1919.

Le projet du budget pour 1949, dont" nous
vous présentons ci-après la- répartition par ar
ticles, a été préparé avec soin par la ques
ture.

Votre commission de comptabilité l'a exa
miné en détail et elle a constaté que, compte
tenu de la hausse générale des prix, ce pro
jet avait été élaboré avec tout le souci ^'éco
nomie compatible avec le bon fonctionne
ment des différents services du Conseil de la
République comme aussi avec le maintien
de leur caractère de beauté et de- munificence

qui do t être réservé tant au palais qu'au jar
din du Luxembourg.
Nous vous proposons donc de bien vouloir

donner votre approbation au projet de ré
solution dont la teneur suit:

' PROJET DE RÉSOLUTION

Art. J«\ — La dotation du Conseil de ■ la
République pour l'exercice 1919 est fixée à
la somme ie un milliard quatre vingt dix
millions de francs.
Art. 2. — Celle dotation est répartie con

formément à l'état ci-annexi.

ANNEXE N° U — 59

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 16 déc. 1918.)

PROPOSITION' D.E RÉSOLUTION tendant h in
viter le Gouvernement à proroger le délai
da notiîicatiot» prévu à l'alinéa~ler de l'ar
ticle- 32 de la loi du 1er- septembre 1918
portant modification et codification de l»
législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants des locaux
d'habitation oir à usage professionnel, pré
sentée par MM. Gaston Charlet, Courrière,
Cm'assonïie et >ies- membres du groupe so
cialiste. sénateurs, membres du Conseil de
la République*. — (Renvoyée- à la commis
sion de la justice- et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

NOTA. — Celte proposition de résolution &
éL£ retirée (séance du -16 décembre. 1918).

ANNEXE N° II — 60

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance lo déc. 191S.)-

. RAPPORT fait au nom de la commission
des atfairos économiques, des douanes et
des conventions commerciales sur le pro
jet de loi,, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le- Président de la
République à ratifier l'accord franco-canadiei*
du 5 mai 1948, concernant la restauration
des droits da propriété industrielle: alteints
par la deuxième guerre mondiale, par M.
Siaut, sénateur, membre du Conseil de la
République (1).

Mesdames, me=sieurs, l'accord franco-cana-
dien du 5 mai 1948 qui est sowmis à votre
examen, conformément à l'article 27 de la
Constitution, s'inscrit dans le même cadre que
les diverses conventions- dont le Parlement

, a autorisé, à plusieurs reprises, la ratification
et qui- concernaient la restauration des droits
de propriété .industrielle atteints par la deu
xième guerre mondiale.
La convention d'union de 1583 qui cons

tituait, en quelque sorte, la charte de la
protection internationale de la propriété in
dustrielle avait souffert, dans son application,
des bouleversements nés de la guerre 1911-
1918 En effet, les brevetés s'étaient, notam
ment, trouvés dans l'impossibilité d'accomplir
régulièrement et en temps utile les formalités
prescrites aussi bien par les lois françaises
que par la convention internationale.
C'est ainsi que- des moratoires avaient été

institués en France peur tous les délais
de propriété industrielle.

i Dans te même esprit, fut signé à Berne,
le 30 juin 1j20, un accord aux termes duquel
les délais prévus. pour l'accomplissement des
formalités destinées à la sauvegarde des droits
de propriété industrielle se trouvaient proro
gés jusqu'au 30- mars 1921. 11 était donc na
turel que le Gouvernement français, au dé
but de ce dernier conflit, prolongeât les dé
lais prévus par la législation en vigueur dans
notre pays, sans toutefois, et conformément
même st un principe essentiel de la conven
tion. internalionale, que ces mesures ne fus
sent assorties d'une obligation de réciprocité.
Parallèlement, des dépositions analogues

furent édictées à l'étranger. Cependant, il fut
stipulé, dans la plupart des cas, que les mer
sures prises ne seraient applicables- aux res
sortissants étrangers que sous réserve de ré
ciprocité. Par conséquent, le Gouvernement
français fut mis en demeure, pour remédie:
au déséquilibre qui résullait de cet état .le
choses, de s'ensnger dons la voie d'accords
bilatéraux. C'est ainsi que lut conclu, le 2tf

. août 1047, un accord particulier entre 11
: France et la Grande-Bretagne en vue de pro
roger jusqu'au 31 août 1916 tous les délais
de propriété indusIrieLe en faveur des An
glais résidant en .France et les Français ré
sidant en Grande-Bretagne. Ces mêmes délais
ont été, à nouveau, prorogés, jusqu'au 13 no
vembre 1946.

Au début de 1917 tut réunie à Neuchâ'c!

une conférence internationale qui jeta les
bases d'un accord de portée plus générale.
Certains pays s'étant maintenus en dehors

de l'arrangement de Neuchf'el., des accords
bilatéraux durent être élaborés pour assure?
la protection des intérêts .français dans ces-
pays. C'est pour répondre- à- cette nécessité
que hit signé l'accord franco-danois du 16 juil
let- 19-47, et c'est dans des conditions ana
logues que furent signés l'accord fnno
américain du 4 avril 191T et l'accord complé
mentaire franco-américain du 28 octobre '1047.
Sur ces derniers accords, votre commission
des affaires économiques a eu déjà l'honneuï
de vous communiquer ses avis.
L'accord franco-canadien du 5 mai 1958 ré

pond a des préoccupations analogues et sa
ratification sembla devoir être autorisée. En

effet, le Canada s'est maintenu en dehors de
l'arrangement de NeuchAtet et seul un accord
bilatéral peut nous permettre d'obtenir les
mesures destinées à restaurer les droits de

propriété industrielle de nos ressortissants du
Canada; droits qui sont, d'ailleurs, d'autant
plus précieux que les intérêts français au
Canada sont beaucoup plus importants que
ne le-' sont les intérêts canadiens en France.
Par une disposition législative — loi du 11 mai
1947 modifiant l'article- 28 de la loi canadienne
sur les brevets — le Canada prolongea les
délais de priorité non expirés au début de la
dernière guerre- jusqu'au 16 novembre 1917
et fit bénéficier de ces dispositions les ressor
tissants des pays étrangers octroyant aux na
tionaux canadiens le bénéfice de la réciprocité.
Notre pays se devait donc, afin de garantir
aux ressortissants français le bénéfice cie la
loi canadienne, d'accorder, par une convention
particulière, aux ressortissants canadiens, des
avantages analogues à ceux qui. résultent de
l'application de leur loi nationale.
Certes, l'on peut regretter que les négocia

tions engagées n'aient pas permis d'aboutir
à un accord avant la date du 16 novembre
1947 qui constituait l'extrême limite fixée uar
la loi canadienne pour demander le bénéfice
de celle-ci. Toutefois,, il a été heureusement
précisé qu'un accord ultérieur permettrait de
valider les demandes présentées dans les ser
vices de la production industrielle des deux
pays jusqu'à, cette date.
Examinons brièvement les clauses de l'ac

cord du. 5 mai 19'S'

Aux termes de celle convention, qui vous
est soumise en annexe au. projet de loi
n° 5412, le Gouvernement canadien s'en?age
à considérer que les conditions de réciprocité
auxquelles il. est fait allusion dans la Loi
canadienne seront valablement constituées par
les avantages consentis par la France dans les
articles 1 à 8 de l'accord.

Notre pays s'engage, notamment, à per
mettre la validation des demandes de brevpts
déposées avant le 16 novembre 1947 avec re
vendication du bénéfice de la priorité.
Les demandes de brevets déposées avant

le 16 novembre 1947, mais sans que le droit

(1) Voir les n°« : AssemLlée nationale
(1™ législ.), 5112, 5538 et in-8» .1402; Conseil
de la République, 11-28 (année 1948).
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de priorité ait été revendiqué, seront admises
au bénéfice de ce droit si la requête a été
formulée avant le 16 mai 1918.
En outre, aux termes de l'article 4, notre

Ea^etsacc d'eipnteenquenl qau'du drééleivdepuvalidit aé ediensrevêts d'invention qu'il délivre puisse attein
dre un maximum de 22 ans. Il y a la, notons
le,une dérogation à la législation française
et le rapporteur de la commission des affaires
économiques de l'Assemblée nationale n'a pas
manqué d'exprimer le désir de ne voir donner
à cette disposition qu'un caractère exception
nel et de ne lui attribuer, en aucune façon,
une valeur de précédent.
Votre commission se range volontiers à ce

point de vue, encore qu'il ne lui semble pas
que cette disposition soit de nature à nuire
aux intérêts nationaux, compte tenu du petit
nombre des intérêts canadiens en France.
Enfin, l'article 6 réserve les droits des tiers

de bonne foi.
Telles sont les dispositions essentielles de

cet accord qui viennent compléter les résultats
déjà acquis pour sauvegarder les intérêts fran
çais à l'étranger.
C'est dans ces conditions que votre commis

sion des affaires économiques vous demande
de donner un avis favorable à l'adoption du
projet de loi tendant à autoriser le Président
de la République à ratifier l'accord franco-
canadien du 5 mai 1948, qui vous est soumis
dans le texte suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Repu-»
blique est autorisé à ratifier l'accord franco-
canadien, signé à Ottawa le 5 mai 1918, con
cernant la restauration des droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième guerre
mondiale, dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

ANNEXE N° II — 61

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 16 déc. 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouevrnement à provoquer l'abro
gation de la toi du 27 février 1916 qui ac
corde une réduction de 15 p. 100 sur les
fermages payables en une denrée autre que
le blé et à remplacer le texte précité par
une loi prévoyant que le prix du beurre
retenu comme base de calcul pour la fixa
tion du montant des fermages sera le prix
moyen des mois de production à l'herbage,
présentée par M. Naveau et les membres du
groupe socialiste, sénateurs, membres du
Conseil de ta République. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 27 février
1916 stipule que: « Par dérogation aux dis
positions de l'article 22 de l'ordonnance n° 45-
23S0 du 17 octobre 1945 relative au statut
juridique du fermage, le prix ces baux à
ferme exigible en 1916 sera, en ce qui con
cerne la part représentative des produits
autres que le blé et les céréales secondaires,
diminué de 15 p. 100 ».

Ce texte, déjà reconduit deux fois, est, en
fait, un texte d'exception, une des consé
quences de la guerre, sur les rendements agri
coles de tous ordres (manque d'engrais, de
nourriture pour bestiaux, etc.) .
Je me permets ce vous rappeler qu'avant

d939 les prix du lait et de ses dérivés étaient
libres et subissaient, en raison des fluctua
tions saisonnières de production, la loi de
l'offre et de la demande. Les accords entre
bailleurs et locataires s'établissaient en es
pèces, eu égard à la stabilité de la monnaie.
Toutefois, il faut noter que, dès 1936, quel

ques baux à ferme furent établis par réfé
rence aux prix moyens de certaines denrées,
notamment le beurre. Le cours moyen était
celui obtenu mathématiquement en prenant
les prix pratiqués sur des marchés locaux et
pub'iés par les journaux régionaux.
Il faut attendre 1943 pour passer d'un ré-

c rue totalement libérai à un régime- de sta

bilisation des fermages. Ce fut la loi de sep
tembre 1913, confirmée par la loi de mal
1945. Toutefois, ces deux textes prévoyaient
la revision des valeurs tout à fait locatives,
s'il apparaissait qu'elles ne correspondaient
pas à la réalité.
En 1945, lors de la fixation du prix du bé,

une réduction de 100 F au quintal fut con
sentie aux locataires dont les fermages
étaient calculés en prenant comme denrée
agricole la céréale susnommée. Il semblait
juste en effet de ne pas faire supporter aux
seuls preneurs les conséquences de rende
ments inférieurs à la moyenne indépendam
ment de ieur volonté (appauvrissement du
sol résultant du manque d'engrais).
Cette décision, provoquant des réclamations

justifiées des preneurs de baux stipulés en
denrées autres que le blé, la loi du 27 fé
vrier 1916 combla la lacune dont ils étaient
victimes et leur accorda une réduction de
15 p. 100.
Or, alors que le blé, en tant que denrée ce

base, n'est plus sujet en sa valeur à réduc
tion, les autres denrées telles que le beurre
continuent à être frappées de la fameuse ré
duction de 15 p. -100.
Il y a là une source de conflits, renouvelés

d'année en année, entre bailleurs et loca
taires, Les premiers déclarent qu'aucune ar
gumentation sérieuse ne justifie le maintien
actuel de cette disposition d'exception qui
nuit aux bons rapports avec leurs locataires.
Ils ajoutent que, contestée par le conseil
d'État, interprétée diversement par les tribu
naux paritaires, la loi du 27 février 1946 n'est
qu'une intrusion maladroite de l'État cans
un domaine devant lui échapper en période
normale.

Les preneurs estiment de leur côté que les
bases de calcul des cours moyens du beurre
sont injustes et ne tiennent pas suffisamment
compte des conditions saisonnières.
En effet, dans les régions strictement her

bagères de la Thiérache par exemple, l'hiver
long et rude oblige les lierbagers — qui ne
récoltent, rappelons-le, que du foin — à
l'achat de complément: pulpes, pailles, tour
teaux, issues, céréales secondaires. Le lait
et le beurre étant les seules richesses des
exploitants agricoles ce ces régions, il serait
juste, pour 'les inciter à accroître la produc
tion laitière l'hiver — problème sur lequel
divers gouvernements se sont déjà penchés
sans grands résultats semble-t-il jusqu'alors
— de leur conserver le bénéfice des cours
élevés pratiqués l'hiver. Le prix de revient
du lait l'hiver étant fortement accru par
l'achat indispensable d'aliments de complé
ment, cet accroissement de frais par le pro
ducteur doit lui être restitué par la mesure
proposée.
Le fonds de la propriété est lui-même amé

lioré par les fumures provenant de cette sur
alimentation du cheptel. La différence entre
le prix c'été et d'hiver devrait donc être
considérée comme une prime d'encourage
ment au producteur et ne pas influencer le
cours des fermages.
Le seul moyen de donner cette prime d'en

couragement est de prévoir le calcul du cours
moyen du beurre retenu pour la fixation des
fermages sur la période de grande production
laitière — période d'herbage — s'étendant
pour l'exemple plus haut cité sur huit mois,
soit eu t®r avril (période de mise bas) jus
qu'au 33 novembre, ou neuf mois, du 1er mars
au 30 novembre.

Ainsi disparaîtrait un texte sujet de que
relles et chicanes entre bailleurs et locataires
et naîLrait l'amorce d'un encouragement
effectif à une production de lait d'hiver, si
nécessaire aux populations de nos viles.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à soumettre d'urgence au Parle
ment un projet de loi portant, d'une part,
suppression de la loi du 27 février 1946 et,
d'autre part, décidant que le prix du beurre,
retenu en tant que base de calcul pour la
fixation du montant des fermages, sera le
cours moyen des mois de production à l'her
bage.

ANNEXE N° II - 62

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 16 déc. 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S la
modification des articles 20 et 27 du règle»
ment et à i'inscrlion c'un article 91 bis,
présenté par MM. Léo Hamon, Ernest Pezet,
de Menditte, Gatuing, Grimal et les mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire, sénateurs, membres du Conseil
de la République. — (Renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrrle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'expérience du pré»
cèdent Conseil de la République a fait ressor
tir un certain nombre de modifications sus
ceptibles d'être apportées à notre règlement,
dans le cadre même de la Constitution exis
tante, afin de donner toute leur portée aux
travaux de notre assemblée.

1® Si l'article 14 de la Constitution prévoit
nue les propositions de loi formulées par les
conseillers de la République sont transmises
sans débat au bureau de l'Assemblée natio
nale, il est évident que, seul, le débat en
séance publique est ainsi exclu; rien ne s'op
pose à un examen préalable par les commis
sions du Conseil de la République. Cet exa
men doit permettre au bureau de notre as
semblée, au moment même où il accomplit
la transmission prévue par l'article 14 de la
Constitution, de saisir l'Assemblée nationale,
non seulement du texte de la proposition de
loi, mais encore des observations faites à son
propos par une commission du Conseil.
Le Conseil de la Républ'que peut, dès à pré

sent, opérer cette modification à son règle
ment. Elle nous paraît opporlune:
2o Les articles 88 et suivants réglementent

la question orale avec débat devant le Conseil
de la République; mais il n'est pas prévu de
conclusion à ce débat, qui garde de ce fait
un caractère inachevé, et risque même de
paraître vain.
Sans doute. une proposition de résolution

peut-elle toujours être déposée au' cours ou
h l'issue du débat, mais son renvoi préalable
à la commission compétente fait qu'elle ria
peut revenir devant le Conseil de la Républi
que, en l'état actuel du ièglement, qu assez
longtemps après le débat dont elle devrait
être la conclusion.

Il avait été proposé, il y a déjà deux an=,
par l'un d'entre nous à la commission du rè
glement au Conseil de la République, de re
médier à cet état de choses.

Si la question fut alors ajournée, le mo
ment est venu aujourd'hui de la reprendre.
Quand une proposition de résolution est dé
posée au cours d'un débat sur une question
orale, traitant de l'objet même de ce débat,
elle doit pouvoir être portée directement de
vant le Conseil, à moins que le président de
la commission compétente n'en "demande le
renvoi. En le décidant, nous donnerons sim
plement au Conseil de la République la possi
bilité de faire porter à un débat sa consé
quence normale explicite.
Cette situation n'aura rien de contraire à

la Constitution, puisque, de toute évidence,
une résolution votée par le Conseil de la Ré
publique ne saurait en aucun cas entraîner
la chute du Gouvernement.

Tels nous paraissent être les moyens d'éten
dre les prérogatives effectives du Conseil de
la République dans l'esprit même de la Cons
titution, et de montrer que notre assemblée
est essentiellement préoccupée d'accroître sa
contribution au bon fonctionnement des insti
tutions parlementaires de la République.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1er. — L'article 20, alinéa 2, du règle
ment du Conseil de la République, est modifié
comme suit:

« ...sur le bureau du Conseil, Imprimées,
distribuées et renvoyées à l'examen de la
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commission compétente ou d'une commission
spéciale du Conseil, laquelle procédera, à leur
égard, comme il est dit A l'article 27 ».
Art. 2. — Il est ajouté à l'article 27 du règle

ment du Conseil de la République -un sixième
alinéa ainsi conçu:

« Les propositions de loi présentées par les
conseillers de la République et transmises à
une commission, conformément à l'article 20,
alinéa 2, ci-dessus, feront l'objet d'un rapport
établi dans les mûmes conditions de délai que
celles prévues aux alinéas précédents.

« Ce rapport est adressé, par les soins du
président de la commission, au président du
Conseil de la République pour être transmise
par lui à l'Assemblée nationale en même
temps que- la proposition de loi elle-même ».
Art. 3. — Il est inséré au règlement du

Conseil de la République un article 91 bis
ainsi conçu:

« Art. 91 bis. — Lorsque le Conseil de la
République est saisi, au cours d'un débat sur
une question orale, d'une proposition de ré
solution portant sur l'objet même du débat,
celte proposition, par dérogation aux arti
cles 20 et suivants du règlement, est discutée
séance tenante par le Conseil et sans renvoi
préalable à la commission compétente, à
moins que le président de celle-ci ne réclame
Je renvoi »

ANNEXE N° Il — 63

[(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 16 déc. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale fixant l'organisation et la compo
sition du haut conseil de l'Union française,
transmis par M.- le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la France d'outre-mer.) .

Paris, le 10 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 décembrj 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
fixant l'organisation et la composition du haut
conseil de l'Union française.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous .prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la ïté-
.publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale:
Signé: EDOUARD IIEMRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ter . — Le haut conseil de l'Union fran
çaise assiste le Gouvernement de la Répu
blique dans la conduite générale de l'Union.

Il est présidé par le Président de la Répu
blique française, président de l'Union fran
çaise.

ll se réunit sur la convocation de son pré
sident.

Art. 2. -- Le haut conseil de l'Union fran
çaise est composé d'une délégation du Gou
vernement français et de la représentation
des Etats associés.

Font de droit partie de la délégation du
Gouvernement français: le président du con
seil, le ministre des alfaires étrangères, le mi
nistre de l'intérieur, le ministre des forces ar
mées, le ministre des finances et des affaires
économiques et le ministre do la. France
d 'outre-mer.

La délégation du Gouvernement français
peut être complétée par d'autres ministres dé

signés par décrets pris en conseil des minis
tres à l'occasion de chaque réunion du haut
conseil. , ' ,
La représentnt'nn des gouvernements des

Etats associés dans le haut conseil résulte des
accords conclus entre la France et les Etats
associés dans le cadre des actes qui définis
sent leurs rapports avec la France.
Art. 3. — Les modalités d'organisation et.de

fonctionnement du haut conseil et de ses
services sont arrêtées par décret pris en con
seil des ministres, après délibération du haut
conseil. ,
Art. 4. — Les dépenses propres au haut

conseil incombant à la République française
sont inscrites au, budget général de la Ilépu-
blique française; les contributions des diffé
rents Etats font l'objet d'accords particuliers
Délibéré en séance publique, a Paris, le

10 décembre 1918.
Le président:

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° Il - 64

(Se ss. 1918 (2e part.). — Séance 16 déc. 1918.)

RAPPORT Tait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 53 de la loi du 16 juin 1948 relative
aux sociétés coopératives de reconstruction
et aux associations syndicales de reconstruc
tion, par M. Louis André, sénateur, membre
du Conseil de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 décembre 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la. République du 16 décembre 1948, page
3599, > colonne).

ANNEXE N° II — 65

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 21 déc. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant statut des centres d'appren
tissage, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 18 décembre 1918.
Dans sa séance du ~ 16 décembre 1948,

l'Assemblée nationale, a adopté un projet de
loi portant statut des centres d'apprentis
sage.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

, TITRE I"

Des centres d'apprentissage,

Art. 1er. — Les « centres d'apprentissage »
sont des établissements d'enseignement tech
nique répondant aux caractéristiques prévues-

par la présente loi et ouverts aux jeunes
gens et jeunes filles. Ils ont pour.objet de
former des ouvriers, ouvriers qualifiés et em
ployés aptes è exercer les métiers et à rem
plir les emplois à caractère industriel, com
mercial ou artisanal.

La formation dispensée dans les. centres
d'apprentissage comprend l'enseignement
technique, théorique et pratique d'une pro
fession déterminée et un enseignement géné
ral comportant la formation physique, intel
lectuelle, morale, civique et sociale des jeunes
gens complétée, pour les jeunes fille-, par
une formation ménagère.

1 Art. 2. — Les centres d'apprentissage pu
blics sont créés ou supprimés par décret pris
sur le rapport du miiUstre des finances et du
ministre de l'éducation nationale, après avis
du comité départemental de l'enseicnfment
technique.
Ces établissements constituent des é. agisse

ments publics et jouissent de la personnalité
civile et de l'autonomie financière. Un décret
contresigné par le ministre des finances
fixera les conditions dans lesquelles des con
ventions pourront être passées entre le mi
nistre de l'éducation nationale, d'une part,
et toute collectivité publique, groupement
professionnel ou association, d'autre part, en
vue d'assurer la création, le fonctionnement
ou le développement des centres d'apprentis
sages publics.

Art. 3. — Les centres d'apprentissage pu
blics sont administrés et représentés dans
tous les actes de la vie civile par un direc
teur, assisté d'un conseil d'administration'
dont la composition et les attributions sont
fixées par décret. . • •

Les règles d'administration et de comptabi
lité de ces établissements sont celles fixées
pour les écoles nationales d'enseignement
technique, telles qu'elles sont définies par le
décret du 21 décembre 1921 et les textes sub*
séquents.

Art. 4. — Les règles relatives au recrute
ment, à la rémunération, au classement, K
l'avancement et à la discipline du personnel
des centres d'apprentissage publics sont fixées
par décret contresigné par les ministres de
l'éducation nationale et des finances et paç
le ministre chargé de la fonction publique,
Art. 5. — Les centres d'apprentissage pri

vés sont _ placés sous le régime des écoles
privées d'enseignement technique défini par
le titre IV de la loi du 25 juillet 1919.

TITRE II

Dispositions transitoires. '

Art.6. — Sont soumis aux prescriptions de
la présente loi, les établissements existant
a la date de sa promulgation, dits « centres
de formation professionnelle » «u « centres
d apprentissage » créés notamment en vertu
du décret du 14 mai 1939 et de l'arrêté du 21'
décembre 1910 et dont les modalités de ges
tion ont été modifiées par arrêté du 29 mai
191G ou dont le fonctionnement est assuré en
tout ou partie sur les crédits inscrits au titre,
des centres d'apprentissage au budget de l'édu
cation ■nationale.

Art. 7. — Sont centres d'apprentissage pri
vés, au sens de l'article 5, ceux des établis
sements visés à' l'article 6 dont, 4 la date de;
promulgation de la présente loi le ' fonction
nement est assuré avec l'aide de personnes
morales ou physiques privées ayant par ail'
leurs une activité éducative ou sociale, prêtant
leur concours aux services du ministère d«
l'éducation nationale chargés de l'enseigne
ment technique, lorsqu'elles sont propriétaires
ou locataires des locaux de l'établissement.
Art. 8. — Sont, sur la demande des personnes

physiques ou morales intéressées, transformés,
à leur bénéfice, en centres d'apprentissage pri
vés, ceux des établissements visés à l'article G
qui réunissent les conditions suivantes à la
date de promulgation de la présente loi :
1° Fonctionner dans des locaux dont les peN

sonnes susvisées sont propriétaires ou loca-i
taires;
2° Être subventionnés par lesdites personnes

à raison de plus de 50 p. 100 de leurs frais
généraux de fonctionnement, compte tenu de
la valeur locative normale des locaux et ins«

• 1) Voir les n°": Assemblée nationale ,l r'
législ.), 5299, 5Î556 et- in-S® 1132.

(1) Voir les noa : Assemblée nationale (1™
législ., 5608, 5G13 et in-8° 1431; Conseil de la
République, H-46 (année 1948).

(2) Voir les n"': Assemblée nationale (lro
législ.), 4482, 5218, 5285, 5397 et in-8° 1442.
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lallations. N'est pas considéré comme d'origine
privée l'apport privé couvert par des subven
tions de l'État.

Dans le cas ou la subvention privée est
Inférieure à 50 p. 100, les accords existants
seront reconduits, à la demande des intéres
sés, par convention avec le ministre de l'édu
cation nationale dans les formes prévues à
l'article 2.

Art." 9. — Les centres d'apprentissage visés
à l'article 6, reconnus privés sont considérés
comme légalement ouverts au regard de la
loi du 25 juillet 1919.
Sur la demande des intéressés et en l'ab

sence de toute disposition législajjve nouvelle

Jiort cantcostuatutdede lansfeoirmation pr toefcessniionnell ae,e concours de l'enseignement technique au
fonctionnement de ces centres sera maintenu
suivant les modalités transitoires en vigueur.

Art. 10. — Lorsque les établissements visés
à l'article 6, reconnus privés, fonctionnent
avec un équipement acquis sur les fonds de
l'État ou au moyen de subventions faites par
lui, il sera dressé inventaire de cet équipe
ment dans les conditions fixées par arrêté
du ministre de l'éducation nationale. Cet équi
pement. propriété de l'Elat, demeurera à la
disposition de ces établissements autant qu'il
sera effectivement utilisé pour la formation
professionnelle, sauf pour les établissements
bénéficiaires à user de la faculté de remploi.

Art. ll. — Le classement des centres visés
à l'article 6 sera opéré par arrêté du ministre
de l'éducation nationale et interviendra dans
vin délai de six mois à compter de la date de
promulgation de la présente loi.
Une commission de conciliation dont la

composition et les attributions seront fixées
par le décret pris sur la proposition des mi
nistres de l'éducation nationale, de la justice
et des finances donnera son avis sutf la solu
tion des difficultés auxquelles l'application des
articles 6 à 10 ci-dessus pourrait donner lieu.

Délibéré en ?éance publique, à Paris, le
16 décembre 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD IIERKIOT.

ANNEXE N° II — 66

(Sess. 104S (2e part.). — Séance 21 déc. 19-iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de la législaticn civile, cri
minelle et commerciale, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, re
latif au « Bulletin officiel du registre du
commerce» et du «Registre des métiers»,
par M. Marcel Molle, sénateur, membre da
Conseil de la République (:ll

Mesdames, messieurs, le projet qui est sou
mis au Conseil de la République a pour but
de compléter et de renforcer les mesures de
publicité relatives aux divers événements qui
peuvent affecter la vie des fonds de com
merce et entreprises artisanales, et l'état de
leurs titulaires, propriétaires ou gérants. '
La loi du 18 mars 1919, créant le registre

du commerce et celle du 27 mars 1934, créant
le registre des métiers, ont établi on quelque
sorte l'état civil des fonds de commerce et
des entreprises artisanales. ■
D'autres mesures de publicité avaient été

prévues auparavant, avec un souci d'uniié
assez relatif, pour certains cas particuliers.
C'est ainsi que la publicité des privilèges

de vendeur et des nantissements résulte d'ins
cription sur des registres ad hoc assimilables
aux registres hypothécaires.
La vente, la cession, l'apport en société,

l'attiibution par parlage ou licitation d'un
fonds de commerce sont publiés au moyen
de deux insertions dans un journal d'annon
ces légales et d'une insertion dans le ISullelih
officiel des ventes et cessions dc fonds de
commerce. . -

Ces diverses mesures résultent de la loi
du 17 mars 1909 et des lois subséquentes qui
l ont modifiée.

La loi de 1867, modifiée par la suite, per
met de révéler au public l'état des société*,
au moyen d'un dépôt au greffe du Tribunal
de commerce et d'une- insertion dans un
journal d'annonces légales.
Le régime matrimonial des commerçants est

connu par la transmission au greffe d'un ex
trait du contrat, conformément à la loi du
28 mars 1931.

Enfin, les jugements déclaratifs de faillite
et de liquidation judiciaire doivent, en vertu
de la loi du 20 janvier 1926, être publiés par
extraits au bulletin officiel mentionné ci-
dessus.

Ces renseignements divers sont en quelque
sorte centralisés au registre du commerce et
au registre des métiers.

Le projet actuel a pour but, comme je
l'indiquais en commençant, de faciliter la dif
fusion d'un certain nombre de renseigne
ments figurant au registre du commerce et
au registre des métiers en les insérant au
Bulletin officiel des ventes et cessions de fonds
ue commerce, des jugements déclaratifs <le
faillites et d'ouverture de liquidations judi
ciaires, qui, par suite de son extension,
prendra le nom de Bulletin officiel du registre
du commerce et du registre des métiers.

C'est en quelque sorte la généralisation des
dispositions prévues pour les cessions, ven
tes, apports en société et partages et pour les
jugements déclaratifs de faillite .et de liqui
dation judiciaire.

[ C'est ainsi que d'après le nouveau texte
feront l'objet d'une publication la création,
la mise en gérance, la disparition des fonds
de commerce ou entreprises artisanales ainsi
que les modifications des renseignements
déjà publiés.
Sur le principe même de la réforme on peut

dilférer d'opinion.
Le registre du commerce et le registre des

métiers sont publics et par suite peuvent fHre
consul'és par qui que ce soit. Les insertions
prévues jusqu'à ce jour au Bulletin officiel
pour les mutations de fonds et les mises en
faillite ou liquidations judiciaires se justi
fiaient par la nécessité dé renseigner les tiers
sans retard sur des événements dont les con

séquences pouvaient être graves pour eux.
Il semble que cette nécessité est moins évi
dente pour certains renseignements qu'il
faudra maintenant publier: création, modifica
tion d'objet, de raison sociale, modification
des clauses du pacte social, etc...
Par contre, la publication des mises en gé

rance devient une nécessité par suite de la
grande diffusion de ce contrat.

Enfin, il est indéniable que ces mesures
faciliteront la lâche de ceux qui traitent avec
des commerçants.
Ces avantages compenseront-ils l'inconvé

nient d'ajouter de nouvelles formalités à la
charge des Français qui . se plaignent des
complications de plus en plus grandes de la
vie actuelle et surtout de nouveaux frais qui
grèveront les exploitations ?
Encore une fois il est permis de se le de

mander.

Ajoutons qu'un projet de réforme du registre
du commerce est déjà déposé et qu'on nous
annonce un projet réglementant les baux et
gérances de fonds de commerce. Peut-être
est-ce mettre la charrue avant les bœufs que
de ne pas attendre la mise en application de
ces réformes.

Quoi qu'il en soit, si l'administration des
journaux officiels veut bien ne pas imposer
des tarifs trop prohibitifs aux insertions, il
semble que le projet établit une construction
symétrique et logique.
Votre commission a décidé d'apporter au

texte de l'Assemblée nationale certaines modi-
licalions.

A l'article 2 (§ d), ces mots «dirigeants
responsables de la société » ont été supprimés.
Pts pouvaient donner lieu i'i confusion et l'énu-
méralion qui suit est suffisante.

A l'article 3; le mot « vendeur » (ji 1°) est
rempt ire par «ancien propriétaire» et le mot
« acre é cur » (g 2°) par « nouveau pinprié-
tairc • .

D'autre part, le paragraphe 2° renvoie, en
ce qui concerne les renseignements a publier
pour les sociétés, à l'énumération eontenuo
dans 1 article 2. Il est logique d'emplover le
meme procédé pour les individus et c'est
pourquoi la commission propose de rédiger
ce paragraphe comme suit:

« 2° En ce qui concerne le nouveau proprié
taire, individu ou société, les indications exi
gées a I article 2 ci-dessus ».
Enfin,il a été décidé de rattacher 1 l'ar

ticle 3 les dispositions prévues à -l'article 9
du projet qui se rapportent à la réglementa
tion des insertions consécutives aux minutions
visées par cet article. D'autre part, la mention
dans c e t ex le, du décret du 4 avril 1 926 parait
incomplète puisque ce décret n'a fait qu'appli
quer la loi du 29 avril 192G. Il v a donc Vieu
d'ajouter à l'article 3 le texte suivant:

« La publicité prescrite par le présent article
a lieu dans les mêmes conditions et avec les
mtmes effets que celle prévue par l'article 3J--
/ 29. avril 1926 ct pa r le U-fi-et du
4 août 1926 portant création du Bulletin officiel
à laquelle elle se substilue».
" Los articles et 3 du décret du 4 août

1926 sont abrogés ».
La commission a cru devoir combler une

lacune du texte en insérant un article 3 bis
ainsi conçu:

«Lavis afférent à la nouvelle immatricula-
Jion du donataire ou de l'héritier unique du
titulaire d'un fonds de commerce ou d'une
entreprise artisanale comporte les indications
prévues à l'article 2 de la présente loi, et,
en outre, le nom de l'ancien exploitant, son
numéro analytique d'immatriculation au re
gistre du commerce ou au registre des mé-

En effet, les mutations visées par ce texte
donnent lieu à une nouvelle immatrlculalion
au registre du commerce et au regislrei des
méliers qu'il y a lieu de publier à l'exemple
de celles visées par l'article U, de, créations
et des radiations visées par les articles 2 et f.

A l'article 4. votre commission propose de
supprimer les derniers mots du texte après
le mot « exploitant ». '

En effet, le texte de l'Assemblée nationale,
qui vise les insertions à la suite de la loca
tion ou mise en gérance des fonds, rend obli
gatoire la publication des mûmes indications
que celles visées à l'article précédent h l'ex-
ceplion de celles relatives à l'élection de do
micile. Cette dernière réserve est insuffisante
car en réalité il faut excepter ici toutes les
indications relatives à l'application de la loi
du 17 mars 1909 sur les ventes de fonds de
commerce. Les formalités consécutives aux
inr?™ S ou, mises en Séance de fonds de
commerce devant, être prochainement réale-
mentées, il semble préférable pour le moment
de moins préciser.

L'article 8 a été complété en deux points.
ri'ofe1 ' ^ ab°ri>, un délai a été imparti aux
giettiers pour 'l'accomplissement des formali
tés qui leur sont imposées par la nouvelle loi.
Ensuite, la charge d'effectuer ces formalités

£ l a ? 1"!e i'de „1 ' un des actes juridiques pré vin
P'r ''[W® 3 a été laissée aux parties En
effet. 1 insertion au Bulletin officiel est étroi
tement liée aux insertions dans le tourna!
d annonces légales qui font courir les délai*
a'opposition et il est normal que la même
personne soit responsable de l'une et des >
autres.

Cet article sera donc rédigé comme suit:
« Les insertions prévues par les disposition*

qui précèdent, sauf celles visées à l'article 3
de la présente loi, sont effectuées, aux frais
du nouvel exploitant du fonds ou de l'entre.
prise artisanale, à la diligence et sous la res
ponsabilité du greffier qui reçoit les décla
rations, dans le mois suivant celles-ci.

« Les insertions prévues par l'article 3 ci-
dessus sont effectuées à la diligence des par
ties ».

Enfin, pour éviter toute difficulté sur la
mise en application du nouveau régime, votre
commission propose de subordonner celle-ci
h la parution du décret qui fixera les condi-'
lions matérielles de son application et no
tamment les émoluments accordés aux gref
fiers. Par suite, il a été ajouté un ailiclo
9 bis ainsi conçu:

« La présente loi»entrera en vigueur dès la
publication du règlement d'administration pu

(1) Voir le? n°" : Assemblée nationale
(i» législ.) , 2398 . 4901. 5159 et in->» J314; Con
seil de la République, 989 (année 1948).
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blique qui fixera les conditions matérielles de
Bon application et notamment les tarifs des
greffiers ».

Pnr suite, votre commission vous propose
d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

.Art. 1er. — Le Bulletin officiel des ventes et
isssinns de fonds de commerce, des juge
ments déclaratifs de faillite et d'ouverture de
liquidation judiciaire institué par décret du
4 coflt 1926 en application de l'article 101 de
la loi du 13 juillet 1925 modifié par l'article 31
de la loi du 29 avril 1920, prend le titre de
Bulletin officiel du registre du commerce et
du registre des métiers.
Toute déclaration aux fins d'immatricula

tion ou de radiation qui doit, aux termes de
la loi. être effectuée an registre du commerce
ou au registre des métiers, est publiée par
extrait dans ce bulletin avec les références
de son inscription.
Art. 2. — L'avis concernant une déclaration

portant sur la création d'un nouvel établisse
ment doit contenir, notamment, les indica
tions suivantes:

1® Le nom et les prénoms du commerçant
et. s'il y a lieu, son pseudonyme;

2® Sa nationalité d'origine et, s'il a acquis
une autre nationalité, le mode et la date
d'acquisition de celle-ci;

■ 3® L'objet du commerce ou de l'exploita
tion artisanale;

4® L'enseigne ou la raison de commerce de
l'établissement; .

5® Le cas échéant, les lieux où sont exploi
tées les succursa'es ou agences de l'établisse
ment en France ou à l'étranger;

0® Éventuellement, les nom. prénoms et
adresse des fondés de pouvo'r ainsi que l'in
dication' de leur nationalité d'origine et, s'ils
ont acquis une autre nationalité, le mode et
là date d'acquisition de celie-ci.
S'il s'agit d'une société. cet avis indiquera:
a) La forme de la société, sa raison sociale

Ou sa dénomination, son objet;
b) Son siège social et les lieux où sont ex

ploitées des succursales ou des agences, en
France ou à l'étranger;
cl Le montant du capital social avec l'indi

cation du montant respectif des apports en
nature ' et des apports en numéraire et, si
elle est à capital variable, la somme au-des
sous de laquelle le capital ne peut être ré
duit;
d i Les nom. prénoms, adresse et qualité

des gérants ou "président du conseil d'adminis
tration et éventuellement directeur général,
«insi que l'indication de leur nationalité d'ori
gine, et s'ils ont acquis une autre nationa
lité, le mode et la date d'acquisition de celle-
ci.

• Art. 3. — L'avis concernant une déclaration
Afférente à la vente, à la cession, à l'apport
en société, à l'allribulion par partage ou par
licitation d'un fonds de commerce ou d'une

entreprise artisanale doit contenu' les indica
tions suivantes:

l® Le nom de l'ancien propriétaire et son
numéro analytique d'immatriculation au re
gistre du commerce ou au registre des mé
tiers;

2° En ce qui concerne le nouveau proprié
taire, individu ou société, les indications exi
gées à l'article 2 ci-dessus;

3® La nature et le siège du fonds de com
merce ou de l'exploitation artisanale; •
i® Le titre du journal d'annonces légales

dans lequel la première insertion a été effec
tuée ainsi que la date de cette insertion;

5® Une élection de domicile d'ans le ressort
du tribunal où se trouve l'établissement.-

La publicité prescrite par le présent article
a l'eu dans les mêmes conditions et avec les
mêmes effets que celle prévue par l'article 34
de la loi du 29 avril 1926 et par le décret du
4 aoi'it 1926 portant création du Bulletin offi
ciel ii laquelle elle se substitue.
Les articles 1er et. 3 du décret du 4 août

i 926 sont abrogés.
Art. 3 bis (nouveau). — L'avis afférent à la

nouvelle immatriculation du •donataire ou do
l'héritier unique du titulaire d'un fonds de
commerce ou d'une entreprise artisanale com

porte les indications prévues à l'article 2 de
la présente loi et, en outre, te nom de l'an
cien exploitant et son numéro analytique
d'immatriculation au registre du commerce
ou au registre des métiers.
Art. 4. — L'avis afférent à la nouvelle im

matriculation, faisant suite à la mise d'un
fonds de commerce ou d'un établissement ar
tisanal en location-gérance comporte les mô
mes indications concernant respectivement
l'ancien et le nouvel exploitant.
Art. 5. — Dans le cas où l'immatriculation

aurait lieu pour toute autre cause que la créa
tion de l'établissement ou le changement de
l'exploitation, mention devra en être faite
dans l'avis qui indiquera la raison de la nou
velle immatriculation ainsi que Te numéro
analytique antérieur.
Art. 6. — L'avis concernant une déclaration

de radia t. on indiquera les nom et prénoms
du commerçant ou de l'artisan, l'objet .du
commerce ou de l'exploitation artisanale ainsi
que l'enseigne ou la raison de commerce et,
le cas échéant, les lieux où étaient exploitées
les succursales ou les agences; s'il s'agit
d'une société, il indiquera sa forme, sa raison
sociale ou sa dénomination, son objet, son
siège social ainsi que les lieux ou étaient ex
ploitées des succursales ou des agences, en
France ou à l'étranger.
Dans tous les cas, 11 indiquera le numéro

d'immatriculation radié.

Dans les cas prévus aux articles 3 et 4 ci-
dessus, il pourra n'être publié qu'un seul avis
pour la radiation du précédent exploitant et
l'immatriculation du nouveau.

Art. 7. — Les déclarations aux fins d'ins
criptions modifleatives sont également pu
bliées au Bulletin officiel du registre du com
merce et du registre des métiers dans la me
sure où elles modifient l'une des énoncia lions
des déclarations aux fins d'immatriculation
publiées dans les conditions prévues ci-dessus.
Toutefois, les déclarations aux fins d'inscrip
tion modificative concernant les jugements
do faillite ou de liquidation judiciaire sont,
dans tous les cas, publiées audit Bulletin par
application de l'article 4-12, alinéa 2, du code
de commerce.

Art. 8. — Les insertions prévues par les dis
positions qui précèdent, sauf celles visées à
l'article 3 de la présente loi, sont effectuées,
aux frais du nouvel exploitant du fonds ou de
l'entreprise artisanale, à la diligence et sous
la responsabilité du greffier qui reçoit les dé
clarations, dans le mois suivant celles-ci.
Les insertions prévues par l'article 3 cl-

dessus sont- effectuées à la diligence des par-

Art. 9. —
Art. 9 bis (nouveau). — La présente loi en

trera en vigueur dès la publication du règle
ment d'administration publique qui fixera les
conditions matérielles de son application, et
notamment les 'tarils des greffiers.

ANNEXE N° II — 67

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 21 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'assemblée natio
nale, portant modification des statuts de la
Banque d'Algérie et approbation d'une con
vention passée entre le gouvernement géné
ral de l'Algérie et la Banque de l'Algérie,
par M. Cornu, sénateur, membre du Conseil
de la République ;1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Ré
publique est saisi pour avis d'un projet de
loi voté par l'Assemblée nationale portant
modification des statuts de la Banque de l'Al
gérie, et approbation d'une convention pas
sée entre le gouvernement général de l'Algé
rie et la Banque de l'Algérie.

Cette modification et celte convention so.it
devenues indispensables à la suite de la na
tionalisation de la Banque de l'Algérie, qui
va prendre désormais la dénomination de
Banque de l'Algérie et de la Tunisie
Elles sont, en- outre, l'aboutissement nor

mal de négociations laborieuses entamées de
puis deux ans par le Gouvernement français,
dont l'initiative généreuse traduit le souci
d'associer étroitement l'activité du nouvel
institut d'émission aux intérêts des popula
tions de l'Algérie et de la Tunisie
Ce projet de loi comporte trois dispositions

principales:
1° La cession gratuite par la République

française de 50 p. 100 des actions composant
le capital de la Banque qu'elle possède, â
raison de 17.500 à l'Algérie et de 7.500 à la
régence de Tunis ;

2® La réorganisation du conseil d'adminis
tration de la Banque qui comprendra désor
mais, outre les hauts fonctionnaires mem
bres de droit, six représentants des activités
économiques de l'Algérie et de la Tunisie,
dont deux au moins seront musulmans, trois
représentants des organismes du travail, dont
l'un serait nommé par le ministre des finan
ces sur présentation des organisations syndi
cales les plus représentatives, les deux au
tres élus par le personnel de la Banque au
titre des cadres et des employés
Au conseil d'administration s'ajoute un col

lège de censure composé de trois membres
représentant, respectivement, le ministre des
finances, le ministre de l'intérieur et le gou
vernement tunisien;

3® L'approbation de la convention du 3 avril
1918 passée entre le gouvernement général,
de l'Algérie et le président directeur général
de la Banque et dont l'une dispositions es
sentielles prévoit l'octroi par celle-ci au gou
vernement général d'une avance sans inté
rêt do 1.200 millions de francs destinés à.
compléter les fonds de dotation des organis
mes de crédit agricole et de crédit populaire
ainsi que le fonds créé pour soutenir les
entreprises industrielles, commerciales ou ar
tisanales, essentielles à l'économie algérienne.
Ce projet de loi, qui a recueilli l'avis favo»

râble de l'Assemblée algérienne, spécialement
consultée, vient d'être adopté par l'Assemblée
nationale, sans modifications appréciables et
il semble qu'il y ait le plus grand intérêt, en
raison des possibilités financières qu'en at
tend le gouvernement général de l'Algérie, 4
ce que son adoption définitive intervienne
dans le plus bref délai.
Votre commission vous propose, en consé

quence, de consacrer par votre vote l'avis
favorable du Conseil de la République, Nie
émet seulement le souhait que le Gouverne
ment, pour ce qui concerne le- choix des ad
ministrateurs représentatifs des intérêts éco
nomiques .algériens et tunisiens, s'inspire du
souci que leurs activités propres ne soient pas
moralement incompatibles avec leurs nou
velles fonctions.

Sous réserve de cette observation, votre
commission de l'intérieur a décidé de donner

un avis favorable au texte présenté par votre
commission des finances qui est d'ailleurs
conforme à celui adopté par l'Assemblée na
tionale,

ANNEXE N° II — 68

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 21 déc. 1918.);

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nalionaie, tendant à faciliter
la revision des règles applicables au calcul
des intérêts servis à ses déposants par la
caisse des dépôts et consignations, par
M. Fléchet, sénateur, membre du Conseil de
la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est soumis tend à simplifier les règles
de calcul des intérêts servis par la caisse des

I CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1918 (2® part.). — 2 octobre 1949.

il) Voir les n 08 : Assemblée nationale (1™
legisl.), 5595, £720 et in-8® 1426; Conseil de la
République, 11-53 et I1-55 (année 194S).

(1) Voir les n®s : Assemblée nationale
(lr0 législature), 634, 5518 et in-8® 1405;
Conseil de la République, 11-29 (année 1918),
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dépôts et consignations. Ces règles de calcul
sont très diverses et, en particulier, la fixa-
Ition des dates <ie valeur appliquées tant aux
recettes qu'aux dépenses est effectuée de
plusieurs manières différentes. suivant la na
ture ou l'année d'ouverture' des comptes. Le
Gouvernement a proposé que toutes ces dis
positions, dont les unes ont été introduites
par la loi, les autres par décrets, soient abro
gées et que les nouvelles dépositions qui les
remplaceront et qui devront être unifiées et
simplifiées soient désormais de la compé
tence du directeur général de la caisse de dé-
pûls et consignations, après avis de la com
mission de surveillance de la caisse et ap
probation du ministre des finances.
Votre commission des finances, dont un

membre doit d'ailleurs représenter le Conseil
fe la République au sein de la commission
de surveillance, Tou* propose de donner un
avis favorable au texte proposé et transmis
«ans modification par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

'Art. 1er. — Sont abrogées toutes dispositions
législatives ou réglementaires fixant les rè
gles à suivre pour la liquidation des intérêis
•des comptes de dépôt ouverts à la caisse des
dépôts et consignations et notamment les
règles relatives aux dates de valeur à donner
aux opérations -effectuées à ces comptes.
Art. 2. — Les règles visées à l'article 1er

Seront dorénavant fixées par arrêté du direc
teur général de la caisse des dépôts et con
signations, pris après avis de la commission

surveillance de ladite caisse et approuvé
par le ministre des finances.

ANNEXE N° Il — 69

{Sess. 1948 (2« part.). — Séance 21 dec. 19iS.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale relative au statut et aux droits des
combattants volontaires de la résistance,
transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à Al. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission ries pensions | pensions civiles et
.utilitaires et victimes de la guerre et. de l'op-
aressionl.)

Paris, le 20 décembre 1 9IS.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 11 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
cie loi relative au statut el aux droits -des com-
Jjaltants volontaires de la résistance.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
.proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoCATID IIEBEIOT.

L'Assemblée nationale -a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

' Art. 1er . — Sont considérés comme combat
tants volontaires de la résistance les membres

de la résistance répondant aux conditions;
fixées à -l'article .2 ci-après.
Les combattants volontaires de la résistance

auront- droit, même à titre posthume, à la dé
livrance d'une carte spéciale et à une médaille
Commémorative, suivant les modalités fixées
par le règlement d'administration publique
pré™ à l'article 11 de la présente loi.

Art. 2. — La qualité de combattant volon
taire de la résistance est susceptible d'être re
connue à toute personne qui a appartenu pen
dant trois mois au moins a\ant le 6 juin 1914,
dans une zone occupée par l'ennemi :
Soit aux forces françaises de l'intérieur

(F. F. I.) ;
Soit aux forces françaises combattantes

(F F. C.);

Soit à une organisation de résistance, homo
loguée par la commission nationale des forces
françaises combattantes de l'intérieur ou par
les commissions nationales F. F. I., F. F. C.
et résistance intérieure française (R. I. F.).
Les conditions ci-dessus ne sont toutefois

pas imposées :
1° Aux membres de la Résistance et aux

personnes qui, pour actes qualifiés de ré
sistance, auront été exécutés, tués ou Mes-
ses dans des conditions ouvrant droit à pen
sion en vertu de l'ordonnance n° 45-322 du
3 mars 1915 ou qui remplissent les conditions
prévues par la loi n° 43-12Ô1 du C août 1918
établissant le statut définitif des déportés et
internés de la Résistance ;

2« Aur membres de la Résistance qui, avant
le 6 juin 1914, s'étant mis à la disposition
d'une formation l laquelle a été reconnue la
qualité d'unité combattante, ont effectivement
combattu pendant trois mois.
- En outre, à titre exceptionnel, la qualité de
combattant volontaire de la Résistance peut
Être reconnue, sur avis favorable de la com
mission nationale visée à l'article 4 et dans
des conditions qui seront fixées par le règle
ment d'administration publique prévu à l'a>
ticle 14, aux personnes qui, bien que n'ayant
pas appartenu aux organisations ci-dessus,
apportent la preuve qu'elles ont accompli
habituellement des actes caractérisés de T3-
.sistance pendant trois mois au moins a\ant le
6 juin 1911.
Art. 3. — Le litre de combattant volon

taire est attribué par le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre sur re-
mande formulée dans le délai d'un an sui
vant la publication du règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 11 ci-après :

En cas de décès, la demande sera présentés
dans le même délai par les ayants cause.

Art. i. — Les demandes sont soumises pour
avis à la commission départementale et, en
cas de réclamation, à la commission natio
nale.

Ces commissions, dont la composition, l'or
ganisation et le fonctionnement seront fixés
par le règlement d'administration publique
prévu à 1 article 14, devront comprendre plus
de 50 p. 100 de représentants des F. F. I.,
F. F. C. et R. 1. F

Art. 5. — La commission nationale et les
commissions départementales fonctionneront
sous le contrôle du ministre des 'anciens com
battants et victimes de la guerre.

Art. fi — Les pensions des combattants vo
lontaires de la Résistance, bénéficiaires de
l'ordonannce il» 45-322 du 3 mars 4945 pour
ront, par dérogation fi l'article 11 de cette
ordonnance, être liquidées sur la base d'un
grade d'assimilation attribué par l'autorité
militaire après avis de la commission dépar
tementale. et sur proposition de la commis
sion nationale, compte tenu des fonctions
effectivement exercées et des services rendus
au cours de la lutte clandestine dans le cadre
des mouvements ou des unités organiques de
la Résistance.

Art. 7. — Le régime des prêts institués par
les ordonnances li° 45-2255 du 5 octobre 1915
et n a 45-246$ du 20 octobre 1915 est étendu
aux bénéficiaires de la présente loi,
Art. 8. — Les demandes de prêts formulées

en application de l'article précédent seront
déposées dans un délai <le six mois suivait
la publication du règlement d'administration
publique prévu à l'article 14 ci-après; toute
fois, les délais fixés pour le dépôt des deman
des de prêts relatifs au titre III de l'ordon
nance du 20 octobre 1915 sont portés à dix-
huit mois. %

Les combattants volontaires de la Résis
tance seront assimilés aux anciens prison
niers de guerre et aux anciens déportés, en
ce qui concerne l'application de l'ordonnance
du 2 novembre 1915 précitée»

Art. 9. — Les bénéficiaires de la présenta
loi ont droit, sauf en ce qui concerne les
secoursqui feraient ultérieurement l'objet- de
dispositions spéciales, à tous les avantagea
d'ordre social mis à la disposition des ressor
tissants combatlants, prisonniers ou déportés,
par l'office national des anciens combattants
et victimes de la guerre.

Art. 10. — Les dossiers de pension, déposés
par les combattants volontaires de la Résis
tance en application des dispositions dont bé
néficie la catégorie à laquelle ils appartien
nent, seront soumis à l'examen des commis
sions de réforme dans lesquelles «tes ofiicie:*
de corps de troupe seront remp!aîp|? par un
combattant volontaire de la Résistance appar
tenant, -suivant le cas, aux formations F. Y. l.,
F. F. C. ou R. I. F. Il sera désigné par tos
commissions départementales prévues à l'ar
ticle 4 et. après dissolution do ces commis
sions, par les représentants de ces catégories
au sein du conseil d'administration <Je l'office
départemental des anciens combattants et)
victimes de la guerre.

Art. ll. — L'article 81 du code des pepsion^
militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre est modifié ainsi qu'il suit

« Art. 81. — Dans tous les cas où le tribu
nal départemental des pensions doit connat-
tre d'une contestation relative à l'applicafiori
de la législation des pensions militaires d'm-;
validité :

« a) Soit à un combattant volontaire de lai
Résistance;

« b) Soit à un membre des Forces fran
çaises de l'intérieur;

« c) Soit à un membre de la Résistance.
« Le membre pensionné prévu à l'article 80

(§ 3) est remplacé:
,« a) Soit par un combattant volontaire de'

la Résistance appartenant suivant le cas aux
formations F. F. I., F. F. C. ou R. I.
tiré au sort en même temps qu'un membre
suppléant, sur une liste de 20 noms présen
tée par la commission départementale prévuai
à. l'article 4 de la loi et agréée par le tri
bunal des pensions. Après dissolution de lai
commission départementale, la liste sera pré
sentée par les représentants des catégories
intéressées au sein du conseil d'administra
tion de l'office national:

b) Soit par un pensionné de* forces fran
çaises de l'intérieur, ou à défaut, par un
membre non pensionné desdites forces, tiré
au sort en même temps qu'un membre sup
pléant, sur une liste de vingt noms présentée
par l'état-major départemental des forces
françaises de l'intérieur ou par l'organe mili
taire qui l'aura remplacé et agiéée par le
tribunal des pensions;
ci Soit par un membre de la résistance

pensionné ou. à défaut non pensionne, tiré
au sort en même temps qu'un membre sup
pléant, sur une liste de vingt noms présentée
par le comité départemental de libération et
agréée par le tribunal des pensions.

Art. 42. — Ne peuvent bénéficier de= avan
tages du présent statut toutes personnes con
damnées en application de l'ordonnance du
18 novembre 1941, instituant une Haute Cour
de justice, de l'ordonnance du 28 novembre
195 1. relative à la répression des faits de colla
boration, et des textes subséquents, de l'or
donnance du 26 décembre 1941. portant modi
fication et codification des textes relatifs à
1 indignité nationale ou du code de justice
militaire et non amnistiées.

Art. 13. — Un décret portant règlement
d'administration publique fixera les conditions
d'application de la présente loi aux membres
des F. F. L. et aux membres de la résistance,
ayant servi dans les territoires d'oulre-mer
ou ayant résisté dans les camps de prison
niers ou en territoires étrangers occupés par
l'ennemi.

Art. 13 bis. — Chaque année un contingent
spécial de croix de la Légion d'honneur et
de médailles militaires sera accordé aux bé
néficiaires de la présente loi qui se seront
particulièrement distingués dans leur ac'ion
de résistance à l'ennemi. •

Art. 14. Un règlement d'administration
publique pris su? la proposition du ministre
des anciens combattants et victimes de la
guerre, du ministre de la défense nationale
et du ministre des finances et des affaires Ceo-.

(1) Voir les n°» Assemblée nationale (1™
; léjiisl.l ; 124, 232, 609, 768, 579G et, in-8" 1441.
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nomiques déterminera dans un délai de trois
mois les modalités d'application de la pré
sente loi.

Art. 15 — Les lois n° 4G-10E6 du 15 mai
1916 et n° 18-1181 du 22 juillet 1918 sont abro
gées.
Délibéré en séance publique, l Paris, le

14 décembre 1948.

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 70

(Sess. 191S (2e part.). — Séance 21 déc. 19 iS.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, étendant le bénéfice de
l'allocation aux vieux à certaines catégo
ries, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. Je président du
Conseil ce la République (1). — (Renvoyée
a la commission du travail et de la sécurité
sociale.) .

Paris, le 20 décembre 1948.

Monsieur le président,

Jans sa séance du 14 décembre 1918, l'As-
sembée nationale a adopté une proposition
de loi étendant le bénéfice de l'allocation
aux vieux à certaines catégories.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celle propositon de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-,
ception de cet envoi.

■ Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERMIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont ta teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le deuxième alinéa de l'arti
cle 33 de la loi n» 40-1140 du 22 mai 1916
portant. généralisation de la sécurité sociale
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

i Toutefois, un décret pourra, avant le dé
lai prévu à l'alinéa prâcéaent, rendre es
dispositions de la présente ln!, visant l'allo
cation aux vieux, applicables aux conjointes
ou veuves de salariés ayant élevé cinq en
fants jusqu'à rage de seize an=, ainsi qu'aux
femmes de salarié ayant rempli les mêmes
conditions, mais se trouvant divorcées, sépa
rées, abandonnées par leur conjoint ou dont
le conjoint est disparu. »

Arf. 2. — Un décret contresigné du ministre
du travail et de la sécurité sociale, du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques, du ministre ce la santé publique et
de la population et, en ce qui le concerne,
du ministre de l'agriculture, déterminera la
date et les modalités d'application de l'arti
cle 1er de la présente loi en ce qui concerne
les catégories des bénéficiaires autres que les
conjointes ou veuves de salariés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
li décembre 1918.

Le président,

' Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II - 71

(Sess. 1943 (2° paît.). — Séance 21 déc. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à rendre applicable en Afrique
occidentale française et au Togo les lois
des 9 juillet 1931 et 2 avril 1916 portant mo
dification aux articles 187 et 193 du code
d'instruction criminelle, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 20 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 décembre 1918, l'As
semblée nationa'e a adopté un projet de loi
tendant à rendre applicables en Afrique occi
dentale française et au Togo les lo i s des 9 juil
let 1931 et 2 avril 1946 portant modification aux
articles 187 et 193 du code d'instruction cri
minelle.

Conformément aux disposition" de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
Vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Vs=enil' i e nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont déclarées applicables en
Afrique occidentale française et au Togo les
lois des 9 juillet 1934 et 2 avril 1916 portant
modification des articles 187 et 193 du code
d'instruction criminelle.

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires i la présente loi et notamment le
décret validé du 2 juin 1941 modifiant et com
plétant en ce qui concerne l'Afrique occiden
tale française et le Togo les articles 187 et 193
du rode d'ins'ruclion criminelle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
14 décembre 1918.

Le président,

S ; gné : EDoUAnD HEnRIOT.

ANNEXE N° II 72

(Sess. 194S (2° part.). — Séance 23 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

la justice et de la législation civile, crimi-
nel'e et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale relatif à
la validation de décisions d'assemblées te
nues par des sociétés pendant la période de
suspension générale des délais, par M Ro
bert Chevalier, sénateur membre du Conseil
de la République (2). "

Mesdames, messieurs, une ordonnance du
24 août 1941 avait suspendu, dans le territoire
continental libéré el à partir du 6 juin 1941,
les délais fixés par les lois antérieures pour
l'accomplissement de tous actes ou formalités,
à l'exception de ceux fixés par les lois fiscales
et pour les actes d'état civil.
En vertu de l'article premier de l'ordon

nance du 30 décembre 1944, cette suspension
de délai expira le lendemain 31 décembre 1911.

Or, pendant la période du 6 juin au 31 dé
cembre 1944, diverses sociétés ont tenu des
assemblées générales au cours desquelles des
décisions importantes furent prises.
Tout en assurant une protection suffisante

aux légitimes intérêts que l'ordonnance du
22 août 1944 voulait sauvegarder, il a paru
opportun au Gouvernement de permettre aux
sociétés ci-dessus visées de régulariser les dé
cisions prises par leurs assemblées pendant la
période de suspension générale des délais en
accordant aux actionnaires obligataires ou por
teurs de parts qui n'ont pu y assister ou se
faire représenter, la possibilité de défendre
leurs droits.

—Un projet de loi fut déposé le 14 avril 1947
que l'Assemblée nationale a adopté sans dé
bat dans sa séance du 20 août 1948.

Or, à la date du 31 décembre 1944 certaines
parties du territoire se trouvaient encore occu
pées par l'ennemi. Dans ces conditions, votre
commission a estimé qu'il convenait de rap
porter au 10 mai 1945 la date limite de la sus
pension des délais. Elle vous propose de modi
fier en conséquence les articles premier, 5 et 6
du projet de loi.
D'autre part, la rédaction de l'article 4 pou

vant prêter à confusion, la commission vous
propose de .remplacer les termes « le cas
échéant » par les suivants : « à défaut ».
Enfin, il a paru nécessaire de bien préciser

la pensée du législateur en ajoutant au pro
jet de loi un article additionnel 7 (nouveau)
destiné à éviter toutes manœuvres éventuelles

de la part de porteurs de" titres qui auraient
cédé leurs droits avant le dernier jour de
l'opposition :
C'est dans ces conditions que votre commis

sion vous demande de bien vouloir adopter
le texte dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les décisions adoptées par les
assemblées de quelque nature que ce soit.
tant d'actionnaires que d'obligataires, de por
teurs de parts bénéficiaires ou de tous autres
titres, réunies par des sociétés civiles ou com
merciales du 6 juin 1944.au 10 mai 1945 sont
soumises aux dispositions ci-après.
Art. 2. — Dans les tfois mois de la publi

cation de la présente loi, les personnes qui
n'ont pu assister ou être représentées à une
assemblée à laquelle elles eussent été en droit
de prendre part, pourront faire opposition par
acte extrajudiciaire ou par lettre recomman
dée, avec demande d'avis de réception, au
siège de ta société. Ces personnes devront
préciser chacun des points sur lesquels porto
leur opposition, ainsi que le nombre de voix
dont elles auraient disposé lors de l'assem
blée en question, avec toutes justifications
utiles à l'appui.
Ces oppositions ne produiront effet que si,

dans le délai fixé à l'alinéa précédent, copie
sur papier libre en a été déposée au greffe!
du tribunal de commerce du siège social de
la société, ou, le cas échéant, au greffe du
tribunal civil, et si le total des voix dont au
rait disposé l'ensemble de leurs auteurs, lors
de rassemblée en question, est tel qu'au cas
de vote contraire de leur part, les décisions
n'auraient pu être prises. Le greffier en déli
vrera à chaque opposant.
Art. 3. — A l'expiration du délai prévu A

l'article précédent, le greffier du tribunal de
commerce ou, le cas échéant, le greffier du
tribunal civil, remettra à la société un certi
ficat contenant le relevé des oppositions, avec
indication du nombre de voix que chaque
opposant a déclaré lui avoir appartenu lors
de l'assemblée en question ou, sur la de
mande de la société, un certificat constatant
le défaut d'opposition.
Art. 4. — Les contestations relatives à la

validité ou 5 l'effet des oppositions prévues
par la présente loi seront portées devant lu
président du tribunal de commerce ou, à dé
faut, le président du tribunal civil el jugées
comme en matière de référé.

Art. 5. — Lorsqu'il aura été reconnu ou jugé
que les oppositions présentent les conditions
requises pour produire effet, les décisions
prises par une assemblée réunie pendant la
période visée à l'article 1er devront, pour Cira
valables, Cire confirmées par une nouvelle as
semblée de même nature régulièrement con
voquée.

(I) Voir les n°s : Assemblée nationale
(t 10 législ.), 3707, 5258, 5207 et in-S° 1137.

(Il Voir les n os : Assemblée nationale
(l r8 législ.l, 1931, 5662 et in-8° 1439.

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (t™
léo-isl.i, 1169, 38 13 et in-8°J2;!4; Conseil de la
liépublique, 880 (année 1918).
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Art. 6. — A défaut d'opposition de nature
à produire effet dans les conditions fixées
aux articles ci-dessus, la suspension des dé
lais ne pourra être invoquée pour contester
la validité des décisions prises par les assem
blées visées à l'article 1er de la présente loi.

Art. 7 (nouveau). — Le bénéfice de la pré
sente loi ne pourra Ctrf invoque que .par
l'actionnaire, l'obligataire ou le .porteur de
parts qui aura conservé la possession de ses
titres jusqu'au dernier jour de l'opposition.

ANNEXE N 5 II — 7 3

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 23 déc. *943.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales SUT le projet de
loi, adapté par l'Assemblée nationale, rela
tif au « Bulletin officiel du registre du com
merce » et du « Registre «tes métiers », par
M. Claparède, sénateur, membre du Conseil
<fe la République (1).

Mesdames, messieurs, le décret du 4 août
1926 a créé -un « Bulletin officiel des ventes
et cessions de fonds de commerce, des juge
ments déclaratifs de faillites et -d'ouverture de
liquidations judiciaires », dans lequel doivent
être 'obligatoirement .publiées les ventes, ces
sions et autres opérations juridiques affectant
la propriété des fonds de commerce prévues
par la loi du 17 .mars 1909.

•Cette publicité, qui s'a]o.utc il celle -des
journaux d'annonces légales, rend de .grands
services. La publicité du Bulletin officiel est
en effet centralisée, alors .que celle des jour
naux d'annonces légales « un caractère local.
Lorsque le décret-loi du septembre 1939

S'appliquait k toutes les créations et exten
sions d'établissements commerciaux et arti
sanaux, la "publicité du 'Bulletin officiel avait
même été étendue aux autorisations délivrées
par les .préfets .en application de ce texte.
Tout en maintenant la publicité locale réa

lisée par les journaux d'annonces légales, le
projet de loi envisage sur le plan national
une publicité des principaux farts intéressant
la « vie des entreprises », grâce à une liaison
étroite entre le .Bulletin des ventes et cessions
de fonds de commerce, le registre du com
merce et le registre des métiers.
Un .bulletin ainsi conçu, plus complet que

le Bulletin officiel créé par le décret du 4 août
1926, permettrait de diffuser de la :façon la
plus commode les indications essentielles con
signées dans les registres du commerce et
des métiers. De cette manière, par le simple
dépouillement d'une publication unique, les
tiers seraient informés notamment de tontes
les créations et -extensions d'établissements
commerciaux ou artisanaux et de toutes les
constitutions de gérances libres.

La mesure préconisée présenterait doue un
réel intérêt pratique.

LTn grand nombre de chambres de commerce
et rassemblée des présidents daim se réunion
du 4 novembre 1917, se sont montrés extrê
mement favorables A l'adoption du projet.
El ler ont simplement demandé que les nom,
prénoms, adresse, qualité et nationalité du
ou des dirigeante responsables de sociétés
soient indiqués dans le bulletin officiel du
registre du commerce et du registre des mé
tiers. Cette suggestion très opportune a
retenue par l'Assemblée nationale (art. 2,
alinéa 2, d).

Votre commission des affaires économiques
qui a examiné essentiellement ce projet de
loi sous l'aspect qui ressortit plus particulière
ment à sa compétence reconnaît volontiers
l'intérêt de ces dispositions.

Elle donne, par ailleurs, son adhésion aux
modifications apportées par la commission de
la justice au texte voté par l'Assemblée na
tionale. Il était notamment nécessaire que

l'application de la loi fût subordonnée à la
publication d'un règlement d'administration
publique (art. 9 bis nouveau).

Pour toutes ces raisons, votre commission
des affaires économiques vous présente un
avis favorable à l'adoption du projet de loi
qui vous est soumis.

ANNEXE N°II — 7 4

(sess. 1943 (2e part.). — Séance 23 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet -de résolution por
tant. pour l'exercice 1947: a ) règlement dé
finitif du compte des recettes et 4e* dépenses
du Conseil de la République; b) règlement
définitif du compte de l'abonnement -aux
chemins rte 1er; c<) règlement définitif du
cimple de la caisse des retraites parlemen
taires; d) règlement définitif du compte de
la caisse des retraites du personnel; «) ap
probation du compte de gestion du tréso
rier; f) approbation des comptes des bu
vettes, par M. Gadoin, sénateur.

Mesdames, m «sieurs, aux termes de l'arti
cle .107 du règlement du Conseil de la Répu
blique. l'Assemblée nomme, au début de cha
que session, .une commission de neuf mem
bres chargée du contrôle de la comptabilité
des fonds alloués pour hrs dépenses du
Conseil.

Xa commission de comptabilité examine le
budget du Conseil de la République et le sou
met A son approbation en séance publique.
Elle vérifie et apure.les comptes, même les
comptes antérieurs non réglés.

-A la fin de chaque exercice, la commission
rend comote au Conseil de la République ou
mandat qui lui a été confié.

La première commission de comptabilité du
Conseil de la -République a été constituée le
5 février 1947 et ses premiers travaux ont con
sisté à examiner le projet de la dotation de
l'exercice 1917 qui, à l'époque, fut, comme le
budget général de l'État, votée par trimestre,
sous forme de crédits provisoires.

Conformément il la tradit'on parlementaire,
la dotation définitive du Conseil de la Républi
que pour l'exercice 1947, qui avait fait l'objet
d'un rapport de la commission de comptabilité
déposé en séance publique le 17 juillet, a été
adoptée par l'Assemblée le 24 juillet, avant le
vote du budget général de l'État qui n'est
intervenu qu'au mois d'août (loi n» 47-1196
du 13 août 1947).

Votre commission a eu, par ailleurs, &
examiner au cours de l'année 1947 les crédits
supplémentaires demandés par les questeurs
en fin d'année, afin de couvrir les dépenses
supplémentaires occasionnées par les nom
breuses séances tardives de l'Assemblée et par
l'application au Conseil de la République des
textes législatifs de novembre 1947 améliorant
la situation des - personnels de l'État.

Elle a eu, cr, fln, S délibérer au mois do dé
cembre sur le projet de dotation pour l'exer
cice 1948 qui a lait l'objet d'un rapport de
M. Hyvrard en date du 27 décembre 19-17 suivi
d'un rapport supplémentaire en date du
i mars 1948.

Les activités de votre commission de comp
tabilité ne furent pas limitées à l'examen de
ces questions purement budgétaires: prépa-
rai'on du budget et contrôle de son exécu
tion.

D'autres sujets importants furent soumis
par les questeurs à ses délibérations que,
pour la clarté de l'exposé. nous classerais
sous des rubriques particulières:

.11 s'agit notamment: .

De l'indemnité parlementaire;
Du règlement de comptabilité;
Du règlement -de la caisse -des retraites.
De la liquidation définitive des pensions;
De la sécurité sociale.

Indemnité parlementaire.

Aux termes des dispositions combinées de
l'article 23 do la Constitution (1) et de l'ar
ticle 1er de la loi du 4 février 1938 (2),
l'indemnité parlementaire est calculée par
référence au traitement de conseiller d'État,
ce qui a été traduit, dans l'article 7 de notre
règlement de comptabilité, par la disposition
suivante : « les conseillers de la République
perçoivent une indemnité égale au traiienient
de conseiller d'État ».
Il résulte de ces textes que le montant de

l'indemnité parlementaire suit les modifica
tions apportées par la loi au traitement de
conseiller d'État.

Par ailleurs, l'indemnité parlemenloira
étant constitulionnellemenl la même pour les
membres de l'Assemblée nationale et pour
les membres du Conseil de la République,
c'est pratiquement l'Assemblée nationale (ar
rêté des questeurs rendu sur avis de la com->
mission de comptabilité) qui en détermine
le montant; les questeurs du Conseil de la
République, dès qu'ils sont informés de cette
décision, en étendent par arrêté l'application
à notre Assemblée.

C'est ainsi que l'indemnité parlementaire
fut fixée pour la première lois depuis la
libération (compte non tenu de la période où .
siégea l'Assemblée consultative provisoire), à
350.000 F par arrêté du bureau de la première
Assemblée nationale constituante en date du
1er janvier 19-46.
Par arrêté des questeurs de l'Assemblée

nationale en date du 8 janvier 1947, elle fut
portée, à partir du 1er décembre 1946, à la
somme de 499.500 :F., pour tenir compte de
l'indemnité extraordinaire de 25 p. 100 allouée
à tous les fonctionnaires par la loi du 3
août 1946, de l'indemnité d'attente sur le
reclassement de la fonction publique allouée
aux conseillers d'État par décret du 22 oc
tobre 1946 et de l'indemnité de résidence
(taux de célibalaire) -allouée à tous les per
sonnels de l'État exerçant leurs fonctions
dans le département de la Seine.

Le mandat du premier Conseil de la Répu
blique ayant commencé le 8 décembre 1946,
c'est à ce taux de 499.500 F que fut fisee
l'indemnité parlementaire de ses membres,
par arrêté des questeurs en date du 9 jan
vier 1947.

■-Par la suite le décret n» 47-147 -du 16 jan
vier 1947 ayant alloué à tous les fonction
naires une indemnité provisionnelle,' l'indem
nité parlementaire aurait dû, parallèlement
au traitement des conseillers d'État, être
portée à 659.700 E à compter du 1er janvier
1917.

Mais, répondant au geste accompli par les
députés, les membres du Conseil de la Répu
blique, soucieux d'apporter leur contribution
au relèvement du pays et de s'associer aux
sacrifices imposés, décidèrent, par résolution
en date du 20 février 1947, de renoncer vo
lontairement à cette indemnité provisionnelle;
en conséquence, l'indemnité parlementaire
fut maintenue au chiffre de 499.500 F.

Dans sa séance du 1er août 1947, votre com
mission a été appelée à examiner la décision
prise par l'Assemblée nationale de mettre fin,
à partir du 1er juillet, à la suspension du
paiement aux membres du Parlement de l'in
demnité provisionnelle du décret du 16 jan
vier 1947. Dans le rapport déposé par M.
Hyvrard le 1er août sur le bureau du Conseil
de la République, toutes explications sont
fournies sur les motifs qui militent en faveur
de l'abrogation, u compter du 1er juillet 1917,
de la résolution du 20 février précédent.
Cette abrogation fut décidée par résolution

da 1er août 1947.

Rn conséquence, h partir du Ie' juillet J9i7,
l'indemnité parlementaire bénéficia, comme
le traitement de conseiller d'État :

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (1™
législ.), 2398, 4901, 5459 et in-8» 1314; Conseil
ie la République, 989 et I1-66 (année 19i8).

(1) Article 23 de la Constitution : « Les
membres du Parlement perçoivent uneT in
demnité fixée par référence au traite meut
d'une catégorie de fonctionnaires ».

(2) Article lor , alinéa 2, de la loi du 4
février 1938 : « Cette indemnité (l'indemnité
législative) sera assujettie proportionnel-
l.-'i-oent el de plein droit aux variations qui
atteindraient uli-érieuremenl le trailement de.'
conseillera d'Étal ».
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1« De l'indemnilé provisionnelle du décret
du l(i janvier 1947;
2° De l'indemnité spéciale forfaitaire du

décret du 24 juillet .1917 applicable seulement
au deuxième semestre de l'année.
L'incidence de ces décrets eut pour effet

de porter le montant de l'indemnité parle
mentaire, ramené à l'année, à la somme de
711.700 F et c'est à ce chiffre qu'elle fut
fixée par arrêté de questure en date du 6
ûof i 1917.
Ea réalité, par suite de l'application pen

dant le premier semestre de la résolution du
20 lévrier 1917, Ces conseillers ne perçurent
efïeclivement, pendant l'année, que 603.600 F.

I! y .a lieu enfla d'ajouter que l'indemnité
parlementaire a été compilée en fin d'année
par l'indemnité exceptionnelle et temporaire
de 1.870 F allouée à tous les fonctionnaires,
y compris les conseillers d'État, par le décret
du 29 novembre 1947 appliqué au Conseil de
ila République par arrêté de questure du.
40 décembre 19Î7.

Il n résumé, l'in Jemnâlé parlemenlaire
effectivement perçue par les conseillers cc la
République pendant l'année 1947 s'éleva à
la somme brute de 605.600 F +- 1.870 F =
€07.170 F.
Il est à noter que le net perçu par les in

téressés est inférieur à cette somme, car il
y a. lieu d'en déduire notamment la retenue
pour impôt cédulaire, la cotisation de 6 p. 100
a la caisse des retraites et, enfin, pour la
plupart d'entre nous, la cotisation au groupe
politique auquel il appartient, en vue de cou
vrir les frais de secrétariat dudit groupe.

Règlement le comptabilité.

Par arrêté en date du 21 janvier 1947, le
bureau du Conseil de la République chargea
les questeurs de préparer et ce soumettre
b la commission de comptabilité un règle
ment de la comptabilité du Conseil de la
République..
La préparation de ce long et minutieux

travail avait été fort opportunément entre
prise par le service de la comptabilité dès
avant la constitution du Conseil de la Répu
blique. ce qui a permis aux questeurs d'en
Ctrc saisis dès le mois de janvier 1947 et de
l'étudier en janvier et février.
Nous ne pouvons mieux: faire, pour résu

mer l'esprit dans lequel ce projet a été ré
digé que de reproduire ci-dessous une partie
de l'introduction présentée par le chel du
service de la comptabilité.
Le projet de règlement de la comptabilité

du Conseil de la République a été rédigé ea
prenant pour base:
1° Le règlement de la comptabilité de l'As

semblée nationale oe 1848;
2° Les règlements de la comptabilité du

Sénat et de la Chambre des députés, adoptés
respectivement en 1880 et en 1877, qui s'ins
piraient très largement du précédent;
3°• Le décret impérial du 31 mai 1802 sur

la comptabilité publique et les textes qui
'ont modifié ;
4» L'arrêté des questeurs de l'Assemblée

Hationri'le constituante en date du 1OT janvier
d.9i6 sur la comptabilité des recettes et des
dépenses de l'Assemblée nationale consti
tuante.
La rédaction a été entreprise dans un cons

tant souci de concision, ce qui permit de
renfermer en 49 articles les 114 articles du
règlement de la comptabilité du Sénat. Cette
concision a été réalisée:

1» Par la réunion dans un même article
de données de même nature qui faisaient
l'objet de deux ou plusieurs articles dans le
règlement de la comptabilité du Sénat.
Exemple. ,— Articles 1 et 2 (Dotation et

budget ces recettes) devenus articles 1er nou
veau : budget des recettes.
Articles 53, 55, 58, 57, 62 et 82 (mandats,

règles pour l'expédition des mandats, dési
gnation des titulaires de créances, parties
prenantes en cas de décès du créancier, man
dats pour acomptes, changements d'imputa
tion) devenus article 24 nouveau: Mandats.
, 2° Par la suppression des cispositions de
puis longtemps consacrées par l'usage et dont
jd nouvelle affirmation est jugée inutile.
Exemple. — Art. 77 (application du sys

tème décimal aux quantités énoncées dans
les pièces).

3° Par le report à l'annexe' du règlement:
« Nomenclature des pièces justificatives de
dépendes à produire au tésorier », de toutes
les dispositions concernant lesdites pièces
justificatives.
Exemple; — Article 59 (indication résumée

des pièces justificatives) ; article 71 (réali
sation préalable des cautionnements).
Et inversement par l'insertion dans le corps

du reglement ces <■ usages » qui figuraient
en annexe et ne faisaient généralement que
confirmer les dispositions des articles du rè
glement;
4° Par la suppression des redites^ qui sur

chargeaient le texte et constituaient des
sources d'arreurs:

Exemple. — L'article 5 fixait au 31 mars la
clôture de la liquidation et de l'ordonnance
ment.

L'article 51 édictait que la liquidation des
dépenses devait être terminée dans les quatre
mois qui suivent l'expiration de l'exercice, dis
position qui ne cadrait pas avec celles de l'ar
ticle 5.

L'article 67 confirmait purement et simple
ment l'article 5 en ce qui concerne la clôture
de l'ordonnancement. De même l'article 83
en ce qui concerne les payements. Enfin l'ar
ticle 99 fixait au 15 avril la clôture des livres
du secrétaire général de la questure et du
trésorier, ce qui n'était encore qu'une confir
mation de l'article 5.
5» Par la suppression de rémumération for

cément incomplète de dispositions concernant
des matières particulièrement enchevêtrées et
leur remplacement par une simple référence
à la réglementation de la matière en compta
bilité publique, réglementation dont le détail
est donné en annexe du règlement.
Exemple — Réglementation des cumuls de

rémunérations publiques : article 25 devenu
article 14 nouveau.

Réglementation des marchés : articles 2f
à 30 devenus article 15 nouveau.
Par ailleurs, toutes les dispositions du règle

ment de 1880 ont été remises à jour et pour
éviter qu'elles ne donnent lieu dans l'avenir,
à des modifications trop fréquentes, il a été
cité le moins possible de chiffres dans le corps
des articles mais il a été fait mention pour
telle matière considérée de l'application de la
législation en vigueur et une référence aux
taux actuellement en usage a seulement été
inscrite en note.
En outre, 11 a été: apporté au règlement de

1880 un certain nombre de modifications dont
les principales sont signalées dans les pages
qui suivent et qui ont généralement pour but
de mettre le règlement en concordance avec
celui de la Chambre des députés ou avec la
législation en vigueur.
Exemple. — Payement de l'indemnité parle

mentaire jusqu'à l'invalidation (article 20 nou
veau).

Annulation des mandats non pavés à la clô
ture de l'exercice (article 32 nouveau) .
Prescription quadriennale (article. 32 nou

veau)'.

Enfin, il a été ajouté au règlement de 1880
certaines dispositions dont l'introduction est
parfaitement justifiée dans un règlement de
comptabilité.
Exemple. — Article 8 nouveau, : attribution

des prestations familiales aux membres du
Parlement.

Article 9 nouveau : réglementation des frais
de mission.

Les pages qui suivent présentent dans l'or
dre des articles :

1° Les articles du règlement de 1880 qui
n'ont pas été retenus dans le présent projet
de règlement;
2° Les dispositions nouvelles et les modifi

cations principales apportées au règlement de
1880;
3° Les articles du règlement de 1880 qui ont

été reportées en annexe ».
' Votre commission de comptabilité fut saisie
de ce projet, approuvé et modifié sur certains
points par les questeurs, au début de mars
1947.
Elle affecta de nombreuses séances à son

examen pendant le mois de mars et adopta
l'ensemble en fin de mois, en réservant tou
tefois certains articles, notamment les articles
3 (indemnité parlementaire), § (indemnités

des membres du bureau) et 13 (budgets an
nexes), sur la rédaction desquels elle désirait,
consulter la commission de comptabilité de
l'Assemblée nationale.

L'examen des articles disjoints fut repris
au mois d'août. M. le président exposa au
cours de la séance du 1« août le résultat des
démarches qu'il avait faites auprès de son
collègue président de la commission de comp
tabilité de l'Assemblée nationale et auprès des
questeurs de cette Assemblée. L'Assemblée
nationale n'ayant pas procédé encore à l'éla
boration d'un nouveau règlement de comptabi
lité et continuant à appliquer provisoirement
le règlement de comptabilité de la- Chambre
des députés qui date de 1877, modifié sur quel
ques points seulement par l'arrêté du bureau
de .l'Assemblée nationale constituonte en date
du 1er janvier 1946, les questeurs et la commis
sion de comptabilité n'ont pu donner leur avis
sur les textes qui leur avaient été soumis
par la commission de comptabilité du Conseil
de la République.

En présence de cette situation et en raison
de l'intérêt qu'il y avait pour le Conceil de
la République à posséder un règlement de
comptabilité adapte à la situation actuelle,
votre commission décida d'adopter définitive
ment l'ensemble du projet, y compris les arti
cles 7, 8 et 13 et de le soumettre aux délibé
rations du bureau.

Après un nouvel examen lf règlement de
la comptabilité fut définitivement adopté par
arrêté n° 53 du bureau du Conseil de la Ré
publique et du président de la commission
de comptabilité, en date du 30 août 1947.

ll comprend un texte de 49 articles, et est
complété par une nomenclature des pièces
justificatives; à produire- au trésorier à l'ap
pui des mandats délivrés pour le payement
des dépenses du Conseil de la République, et
par des annexes reproduisant intégralement
les textes législatifs et réglementaires cités
dans les articles du règlement (notamment;
les textes concernant l'indemnité parlemen
taire: articles 6 et 24 de la Constitution; loi
du 10 janvier 1927 fixant un délai d'option
entre les mandats de député et de sénateur;
article 5 de la loi du 27 octobre 1946 sur le
délai d'option des membres du Parlement élus
à l'Assemblée de l'Union française; l'article
99 du statut général des fonctionnaires con
cernant le détachement des fonctionnaires,
pour l'exercice d'une fonction publique élec
tive; la loi du 16 février 1872 sur la situation
des fonctionnaires nommés députés; l'article
88 de la loi du 30 décembre 1928 sur les in
compatibilités, etc.; et les textes concernant
les dispositions applicables aux personnels de
l'État sur le cumul de retraites, de rémuné
rations et de fonctions; les textes relatifs
aux marchés passés au nom de l'État; l'ar
ticle 406 du code du timbre; les textes sut
les formes à suivre pour les saisies-arrêts ou
oppositions entre les mains des receveurs ou
administrateurs de caisses ou de deniers pu
blics; les textes sur le versement à la caisse
des dépôts et consignations des sommes sai
sies et arrêtées par les comptables publics,
etc.). Enfin une table analytique et une table
alphabétique des matières permettent de re
trouver facilement l'article du règlement ou
te texte de l'annexe que l'on désire retrouver.

Règlement de la caisse des retraites
des anciens conseillers de la République,

L'arrêté du bureau du Conseil de la Répu
blique, en date du 21 janvier 1947, qui char
geait les questeurs de préparer un règlement
de comptabilité les chargeait également de
préparer un règlement de la caisse des re
traites des anciens conseillers de la Républi
que- et d'étudier les modalités de prise en
charge par cette caisse de l'actif et au passiî
de la caisse des retraites des anciens séna
teurs.

Lors de l'élaboration de ce projet de règle
ment les questeurs ont eu pour souci de ne
pas créer une nouvelle caisse autonome de
retraites parlementaires, alors qu'existaient
déjà celle des anciens députés et celle des
anciens sénateurs. Ils ont proposé très judi
cieusement de fusionner la caisse des conseil
lers et celle des sénateur», ou plus- exacte
ment de faire absorber l'une par l'autre, tout



38 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE 1.A REPUBLIQUE

en laissant subsister les modes d'équilibre
financier propres à chacune de ces deux
caisses.
Après avoir exposé les systèmes différents

que l'on pouvait envisager pour la constitu
tion de la caisse des retraites des anciens
conseillers (régime des pensions des fonc
tionnaires de l'État ou des fonctionnaires des
Assemblées parlementaires; régime des pen
sions des anciens députés; régime spécial des
anciens membres des deux Assemblées na
tionales constituantes; régime des pensions
des anciens sénateurs), les questeurs ont dé
montré qu'il convenait, pour de nombreuses
raisons, de retenir le règlement de la caisse
des retraites des anciens sénateurs comme
base d'étude du règlement de la caisse des
retraites des anciens conseillers de la Répu
blique.
Ils ont donc élaboré sur cette base un pro

jet de règlement dont les dispositions princi
pales sont les suivantes:

1» Cotisation de G p. 100 retenue obligatoi
rement sur l'indemnité parlementaire ;
2» Droits à pension:
Pour les anciens conseillers: après neuf

ans de mandat;
Pour les veuves: au décès du mari;
Pour les orphelins, mineurs : au décès du

dernier survivant du père ou de la mère ;
3° Quotité de la pension:
Pension directe :

150.000 F pour neuf ans de mandat ;
Plus 12.5H0 F per année de mandat supplé

mentaire jusqu'à dix-huit ans.
Plus 8.500 F par année de mandat supplé

mentaire au delà de djx-huit ans.
Pension de réversion ;
Deux tiers de la pension du mari ou du père

avec minimum de 33.750 F et maximum de
209.000 F,
4« Droit aux arrérages de la pension :
Pension directe: 60 ans d'âge; pension de

réversion: décès du conseiller ou de l'ancien
conseiller pensionné;
5° Suspension de la pens'on :
Pour le pensionné élu député ou conseiller

de la République ou membre de l'Assemblée
de l'Union française ou de l'Assemblée algé
rienne ;
Pour la veuve qui se remarie;
Pour le pensioné qui n'a pas réclamé ses

arrérages pendant plus d'un an;
Suspension partiele dans la limite de l'in

demnité parlementaire pour le pensionné
nommé à une fonction publique ou élu mem
bre du Conseil économique.
6» Des dispositions, transitoires sont prévues

en faveur des membres du premier Conseil
de la République, en raison du mandat très
court de cette Assemblée (possibilité de de
mander le remboursement des versements en
renonçant au droit à pension, ou d'opter
pour une pension plus faible avec cotisations
plus faibles, ou d'étendre la durée des verse
ments hors mandat sur une plus longue pé
riode que la période réglementaire dc neuf
ans). 1

Toutes ces dispositions ont été soigneuse
ment examinées par votre commission de
comptabilité dont tous les membres avaient
été saisis individuellement du projet dans le
courant du mois d'août 1947.

Après une longue délibération votre com
mission adopta l'ensemble du projet, sous ré
serve de quelques modifications, dans sa
séance du 19 novembre 1917 et elle s'attacha
particulièrement à l'équilibre de la caisse de
retraites tel qu'il est établi par un calcul d'ac
tuariat présenté par le chef du service de la
comptabilité.
Saisie, le 17 décembre d'une nouvelle ré

daction proposée par les questeurs, en ce qui
concerne la durée du mandat ou des verse
ments donnant droit à pension (6 ans au lieu
de 9 ans), votre commission décida, afin d'as
surer l'équilibre financier de la caisse des re
traites et de réeorver aux anciens conseillers
des pensions suffisantes, de maintenir la durée
de neuf ans et le barème des pensions confor
mément à ses délibérations précédentes.

Ce projet de règlement de la caisse des
retraites fut ensuite transmis au bureau du
Conseil de la République qui l'adopta défini-
vement par arrêté en date du 6 février 1948.

Liquidation de pension.

La commision de comptabilité a entre au
tres missions, celle de procéder à la liquida
tion définitive de toutes les pensions (caisse
des retraites parlementaires et caisse de re
traites du personnel) dont la liquidation pro
visoire est prononcée réglementairement par
les questeurs.
C'est dans ces conditions qu'au cours de

l'année 1947, votre commision de comptabilité
a liquidé définitivement:
Trois pensions d'anciens sénateurs;
Neuf pensions de veuves de sénateurs pen

sionnés;
Une .pension d'orphelin mineur;*
Six pensions de fonctionnaires et agents;
Cinq pensions de veuves de fonctionnaires

et agents.

Sécurité sociale
•

Jusqu'à une date récente, le régime de la
sécurité sociale qui a été substitué après
la libération à celui des assurances sociales,
ne s'appliquaient en- pratique qu'aux salariés
du commerce et de l'industrie ; les fonction
naires ne bénéficiaient que du régime des
pensions de la loi du 14 avril 1924 et ne
pouvaient prétendre à aucune prestation pour
la maladie, la longue maladie, l'invalidité, la
maternité et le décès..
Le décret n° 46-2971 du 31 décembre 1946

a institué un régime de sécurité sociale
pour les fonctionnaires en activité et en
retraite; les modalités d'application de ce
régime ont été précisées par le décret
n° 47-2045 du 20 octobre 1947, avec effet ré
troactif du 1er janvier 1947.
Il est de tradition que les assemblées par

lementaires étendent à leur personnel le bé
néfice des améliorations apportées législali-
vement ou réglementairement à la situation
des fonctionnaires de l'État
Dans cet esprit, les questeurs des deux as

semblées parlementaires ont chargés leurs
services de préparer un règlement de sécu
rité sociale pour l'ensemble du personnel en
activité et en retraite et d'en prévoir l'exten
sion aux parlementaires et aux anciens par
lementaires pensionnés.
Votre commission de comptabilité a été sai.

ste de cette question par les questeurs et,
dans sa séance du 19 novembre 1947, elle a
donné un avis favorable au principe de l'ins
titution d'une caisse autonome de sécurité
sociale pour le Conseil de la République.
Cette caisse n'ayant pu être organisée avant

le 1er janvier 1948, nous reviendrons sur cette
question dans notre rapport sur le règlement
définitif , du budget de l'exercice 1948.
Après avoir exposé les principales activités

de votre commission de comptabilité au cours
de l'année 1947. nous ne saurions trop vous
conseiller de prendre connaissance du compte
administratif des questeurs que vous trouver»
in extenso en annexe du présent rapport.
L'exposé détaille des dépenses du Conseil

de la République qui figure dans ce compte
administratif nous dispensera de nombreux
commentaires

Votre commission est heureuse de constater

que les questeurs ont organisé les services
et aménagé les locaux en vue du bon fonc
tionnement de notre Assemblée et de la mise

à la disposition de ses membres de toutes
les facilités de travail compatibles avec les
ressources limitées dont ils disposent et de
l'exiguité du palais.
Le Sénat de la IIIe République ne bénéfi

ciait pas du service central des commissions,
du secrétariat collectif sténographique et dac
tylographique du bureau des transports et
voyages, du garage et de l'atelier de répara
tions, de locaux particuliers affectés au se
crétariat des groupes politiques, du restau
rant des conseillers, de la cantine du person
nel, de la salle de douches, etc...
Tous ces nouveaux services ont été orga

nisés au Palais du Luxembourg sur le mo
dèle de ceux qui fonctionnaient déjà avant
guerre ou qui ont été institués depuis la
Libération au Pa :ais Bourbon.

Votre commission ne peut que féliciter le
président et les membres du bureau et spé
cialement les questeurs à qui incombe régle
mentairement la direction des services ad

ministratifs, d'avoir, dès leur prise de fonc
tion, tout mis on œuvre -pour faciliter à leurs
collègues l'exercice de leur mandat.
Elle croit être toutefois dans son rôle en

constatant que cette organisation de services
nouveaux n'a pas été sans provoquer un cer
tain nombre de dépenses nouvelles dont elle
se propose de vous présenter l'incidence bud
gétaire dans son rapport sur le règlement
définitif du budget de l'exercice 1948.-
Mesdames, messieurs, la commission de

comptabilité a été saisie par MM. les questeurs
du compte administratif du budget des recet
tes et des dépenses du Conseil de la Républi
que pour l'exercice 1947. Ce compte reproduit
en annexe, et dans lequel vous trouverez les
observations concernant chaque article, à fait
l'objet d'une étude approfondie de la part de
votre commission qui m'a chargé de vous
rapporter ses conclusions.
Nous vous rappelons que, par résolution en

date du 24 juillet 1947, le budget du Conseil
de la République avait été fixe, pour l'exer
cice 1947, à la somme de 561.200.000 F.

A la fin de l'exercice, pour faire face aux
dépenses particulièrement lourdes qu'impo
saient d'une part l'augmentation légale des
prestations familiales et les hausses des prix
et. d'autre part, la fin de session parlemen
taire particulièrement chargée, des crédits
supplémentaires d'un montant de 8 millions
de francs furent ouverts au Conseil de la Ré
publique par la loi n° 48-268 du 28 février 1948.
Au total de la dotation du Conseil de la Ré

publique s'est donc élevée à la somme de
572.200.lK?0 F.
Les dépenses de l'exercice 1947 s'étant éle

vées à 570.122.356 F, il reste, sur le budget
de l'exercice 1917, un solde disponible de
2.077.644 F.
Sur ce solde disponible de 2.077.644 F, il y

a lieu de verser à la caisse des retraites pour
les anciens conseillers, leurs veuves et leurs
orphelins mineurs, en application de l'arti
cle 2 (20) du règlement de ladite caisse, le
montant de l'indemnité parlementaire resté
sans emploi (article premier de la dotation),
soit 683.203 F.
Le solde disponible de l'exercice est dono

de 1.394.441 F.
Les administrations qui ont fait l'avance des

frais de voyage tardant trop fréquemment à
adresser leurs demandes de remboursement,
il en résulte que l'exercice qui aurait dû en
supporter la dépense est déjà clos quand nom
bre de celles-ci parviennent au service de la
comptabilité.
C'est ainsi que l'exercice de 1948 a dû sup

porter des frais de voyage exposés en 1947;
aussi avons-nous l'honneur de vous proposer
de reporter à l'exercice 1918 (article 3, S II)
la somme de 1 million de francs.
Afin de solder définitivement les comptes de

l'exercice 1947, nous vous proposons enfin de
verser, selon la tradition, a la caisse des re
traites du personnel, le solde soit 394.411 F.
Nous avons également examiné les comptes

présentés par MM. les questeurs sur les bud
gets annexes alimentés par les retenues sur
l'indemnité parlementaire ou sur les appoin
tements du personnel.
Nous les avons reconnus exacts et sincères

et vous proposons d'autoriser les questeurs
à accorder leur quitus aux trésoriers du Con
seil de la République ainsi qu'au directeur du
service du matériel chargé entre autres attri
butions, de la gestion de la buvette.
En conclusion, nous ne pouvons que vous

demander de donner votre entière approba
tion à la gestion de MM. les questeurs en sou
lignant à cette occasion la parfaite régularité
des écritures et justifications qui ont été sou
mises à votre commission.
En conséquence, nous vous' proposons

d'adopter la résolution suivante :

PROJET DE RÉSOLUTION
PORTANT POUR L'EXERCICE 1947

Règlement définitif du compte des recettes
et des dépenses du Conseil de la Répu
blique.

Art. 1er . — Le budget du Conseil de la Ré
publique pour l'exercice 1947 est définitive
ment arrêté: '
En recettes: à la somme de 572.200.000 F;
En cépenses: à la somme de 570.122.356 F;
En excédent de recettes: à la somme de

2.077.6ii F.
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Art. 2. — Sur cet excédent de recettes de
2.077.644 F, il est attribué à la caisse des re
traites parlementaires -ia somme de 083.203 F,
par application de l'article 2 (2° recettes) du
règ'cment de ladite caisse.

La somme d'un miliioci ' est reportée à
l'article 3 (§.11) de la dotation du Conseil de
la République pour l'exercice 1958.

Le -solde, soit 394.441 F, est attribué à la
ipaisse oes retraites du personnel.

Règlement définitif du compte
de l'abonnemetU aux chemins de fer.

Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux
chemins de fer pour l'exercice 1947 est défi
nitivement arrêté en recettes et en dépenses
à l'i somme de 1.272.530 F.

' Règlement définitif an compte
de ta caisse des retraites parlementaires.

Art. 4. — Le compte de la caisse' des re
traites parlementaires pour l'exercice 1917 est
définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de 58.663.722,18 F.
En dépenses: à la somme de 58.657.934,01 F.
En excédent de recettes: à la somme de

5.788,17 F qui sera reportée au compte de
l'exercice 1948 de la caisse des retraites par
lementaires (1™ section).

Règlement définitif du compte
de la caisse des retraites du personnel.

Art. 5. — Le compte de la caisse ces re
traites du personnel du Conseil de la Répu
blique pour l'exercice 1947 est définitivement
arrêté: ■

Lu recettes: fi la somme de 43.963.232.46 F.
En dépenses: à la somme. de 43.961.990,95 F.
'Fin excédent de recettes : à la somme de

i .211,51 F qui' sera reportée au compte de
l'exercice 1918 de la caisse des retraites du
personnel.

Approbation du compte de gestion.

Art. 6. — .Les comptes de l'exercice 1917,
rendus par M. A. -P. Chevalier, trésorier du
Conseil de la République — pour les paye
ments effectués jusqu'au 30 juin 1947 — et
par M. Molard, trésorier du Conseil de !o
République — pour les payements effectués du
d.or juillet 1947 à la clôture de l'exercice —
sont reconnus exacts. ;

Moyennant la production par JIM. A.-P.
Chevalier et Molaid de leurs livres de caisse
pour l'exercice 1947, constatant:
1° Le versement au compte dé la caisse

des retraites parlementaires de la somme de
680.203 F, ordonné par l'article 2 de la pié-
sente résolution;
2° Le report à l'article 3 (§11) de la dota

tion du Conseil de la République pour l'exer
cice 1918, de la somme de 1 million de francs
ordonné par l'article 2 de la présente réso
lution*

3° Le versement a la caisse des retraites du
per-onnel de la somme de 394.411 F ordonné
par l'article 2 de la présente résolution;
i a Le maintien à titre définitif des soldes

de la caisse des retraites parlementaires et
de la caisse des retraites du personnel à
ces mêmes comptes (exercice 1948), en vertu
des articles 4 et 5 de la présente résolution.
MM. les questeurs sont autorisés à délivrer

à MM. A. -P. Chevalier et Molard quitus de
leur gestion en qualité de trésoriers du Con
seil de la République pour l'exercice 1917.

Approbation des comptes des buvettes.

Art. 7. — Les bilans provisoires des deux
buvettes faisant apparaître respectivement
des bénéfices comptables de 3»7.702 F et
de 510.106 F sont reconnus exacts.

Moyennant production des comptes et pièces
jusiificatives y afférentes et le report de ces
bénéfices comptables aux bilans de l'exercice
194S, MM. les. questeurs sont autorisés à déli
vrer quitus de sa gestion il M. Robichon, di
recteur du service du matériel pour l'exer-
cire 1947.

ANNEXE N° II - 75

(Ses.. 1918 (2« part.). — Séance 23 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à réta
blir et à organiser l'élection des conseils
d'administration des organismes de la mu
tualité agricole, par M. Le Goff, sénateur,
membre du Conseil de la République U).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
est soumis à vos délibérations tend;

A rétablir, d'une part, l'élection des con
seils d'administration de la mutualité agri
cole dite privée et régie par la loi du 4 juillet
1900 (caisses mutuelles incendie, accidents,
grfic et mortalité du bétail) :

A organiser, d'autre part, l'élection des con
seils d administration de la mutualité agricole
dite sociale (caisses mutuelles d'assurances
sociales et d'allocations familiales agricoles).

Cette différenciation, qui pourrait, à pre-
mière vue, étonner, à l'examen s'impose.

Pour les caisses 1900, en effet — don! l'ad
ministration, depuis six ans, est confiée d'au
torité à des comités désignés par Vichy, puis
par le ministre de l'agriculture — il suffit de
rétablir purement et simplement la souverai
neté des assemblée générales et l'élection des
conseils d'administration, conformément à
leurs statuts. lei est l'objet de l'article lor ;

Pour les caisses de mutualité sociale, au
contraire, la suppression des comités désignés
et le retour à l'état de choses antérieur re
sauraient suffire. En effet, les caisses mutuel
les assurances sociales et d'allocations iami-
l.ales agricole, faute de réglementation légale
en la matière, n'ont jamais pu procéder dans
le passé à des élections absolument réguliè
res, parce qu'il leur est impossible de convo-
Qfl uer individuellement à leurs assemblées gé
nérales des dizaines de milliers de sociétaires,
fct voilà l'objet principal du texte qui vous
est soumis: il tend à organiser ces élections
de telle maniere qu'elles revêtent tout* ta
régularité désirable, en tenant compte de la
structure particulière des milieux agricoles.

Une analyse sommaire du projet permettra
il'en dégager les grandes lignes.

L'objectif à atteindre est donc de pourvoir
tes caisses départementales et nationales de
mutualité sociale agricole de conseils d'ad
ministration élus et vraiment représentatifs
des diverses catégories d'usagers:

Notons d'abord qu'un seul conseil admi
nistrera les deux caisses d'assurances so
ciales et d'allocations lamiliales. l'nne et l'au
tre conservant cependant leur entière autono
mie de gestion. Contestable sins doute sur
le plan juridique, cette unité dans l'adminis
tra lion est, malgré tout, souhaitable, car elle
a déjà reçu la consécration de l'expérience et
donné pleine satisfaction au milieu paysan

Collège électoral.

Pour sauvegarder les intérêts en cane et
assurer une représentation équitable des di
vers assujettis et bénéficiaires, trois collè
ges électoraux sont prévus et appelés à voter
ïûparémeul pour leurs candidats:

a) Le collège des exploitants et artisans
sans main-d'œuvre salariée;

>) Le collège des salarié-;

c) Le collège des employeurs de main-
d'œuvre salariée.

Les membres non salariés de la famille de
l'exploitant ou artisan, travaillant sur l'exploi
tation et bénéficiaires de prestations, relèvent
du premier ou du troisième collège, suivant
la situation de non employeur ou d'em
ployeur du chef d'exploitation.

Les mères de famille sont électrices dans
le même collège que leur mari.

Échelons électoraux.

Trois échelons électoraux sont prévus pour
l'élection du conseil départemental: la com
mune, le canton, le département. Un éche
lon cantonal est inséré entre la commune et
le département, pour éviter le déplacement:
d'un trop grand nombre de délégués à l'as
semblée générqle départementale.
Un échelon supérieur est établi pour

l'élection du conseil d'administration des cals«
ses nationales.

Représentation des divers collèges
dans les conseils.

Le projet prévoit les proportions suivantes:
l'Xploilants non employeurs; moitié;
Salariés: un quart;
Employeurs: un quart.
Celte représentation paraît représenter fi

dèlement la physionomie générale du mcnde
paysan. •
Le premier collège (exploitants non em

ployeurs) représente à lui seul les quatre cin
quièmes des agriculteurs du pays (deux mil
lions environ), plus les membres de leur fa
mille. Mais ces électeurs ne relèvent que des
allocations familiales.

Le deuxième collège comprend seulement
huit cent mille salariés. Mais ils sont coti
sants aux assurances sociales et bénéficiâmes
éventuels des allocations familiales. .
Le troisième collège ne compte environ

que cinq mille employeurs, plus les membres
de leurs familles. Mais ils sont et cotisants
aux assurances sociales, et cotisants aux al
locations familiales et bénéficiaires éventuels
des prestations familiales.

Eu égard aux intérêts en cause, les propor
tions prévues semblent donc — sauf excep
tions — correspondre à l'équité.
Votre . commission de l'agriculture aurait

désiré que les pères de famille fussent, dc
droit, largement représentés dans les con
seils. Mais le nombre restreint des délégué?
communaux et cantonaux et l'instauratiou

des trois collèges font apparaître comme im
possible une représentation familiale propor
tionnelle, comme est apparue impossible la
représentation automatique des artisans ru
raux, qui ne constituent qu'un trentième du
corps électoral.
Nous exprimons toutefois le vœu que les

pères de famille soient représentés aussi large
ment que possible dans les conseils, et que
chaque conseil comprenne au moins un arti
san rural et un représentant des autres pro
fessions connexes à l'agriculture.
Tel est l'essentiel du texte voté par l'As

semblée nationale.

Votre commission de l'agriculture \ous
propose d'y apporter un certain nombre de
modifications destinées h le compléter et à
l'améliorer. Elles ont trait, notamment:

A la définition des collèges et des électeurs
(art. 3) ;
A l'élargissement, à titre exceptionnel, dit

premier échelon électoial (art. 5);
Aux délais prévus ou non p;éuis à l'arti

cle 8: ■
A l'Age de l'éligibilité (art. 8 ter):
A l'élcrlion h ta majorité, relative au pre

mier tour (ait. 10): • ■

A la réduction du nombre des d ''légués
cantonaux (art. 11) ;

A la durée du mandat des délégués can
tonaux (iut. 12j ;

A la possibilité d'une représentation diffé
rente des collèges dans le conseil départe
mental (art. 14) ;

A la durée , du mandat des cons ils d'admi
nistration (art. 18);

Aux incompatibilités (art. 25) :
Aux frais des délégués aux assemblées gé

nérales (art. 26) ;

A la nullité des dispositions statutaires an
térieures (art. 27) ;
A un arrêté ministériel d'application

(art 33 bis nouveau).
Vous trouverez ci-dessous les principales

modifications apportées an texte adopté par
l'Assemblée nationale. Nous les justifierons
au fur et à mesure de la discussion,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
tt™ législ.),- 4529, 5281 et in-8® 1393; Con*cii
de !a République, lt-i (année 19iSi.
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EXAMEN DES ARTICLES

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art 1er. — Les conseils d'administration des

clisses d'assurance et de réassurance mu
tuelle agricole contre l'incendie, contre la

" grêle. contre la mortalité du bétail et contre
les accidents régis par la loi du 4 juillet 1900,
sont élus par les assemblées générales de ces
caisses, conformément à leurs statuts.
Un arrêté du ministre de l'agriculture fixera

les modalités d'application du présent article
Art. 2 — Sans changement.
Art. 3 — Les personnes relevant au titre

d'assujettis, bénéficiaires ou cotisants, des
caisses mutuelles d'assurances sociales agri
coles ou de prestations familiales agricoles
forment, sur le territoire de la commune de
leur domicile, trois collèges électoraux-
1° Le collège électoral des exploitants agri

coles, des artisans ru«ux et autres travail
leurs indépendants des professions connexes
à l'agriculture n'employant pas de main-d'œu
vre salariée à titre permanent et des membres
Bon salariés de leurs familles;
2° Le collège électoral des travailleurs sala-

lies de l'agriculture, de l'artisanat rural et
des professions connexes; -
: 3° Le collège électoral des exploitants agri
coles. artisans ruraux et autres travailleurs in
dépendants des professions connexes à l'agri
culture employant une main-d'œuvre salariée,
à titre permanent, et des membres non sala
riés de leurs famil'es.
Sont électeurs dans les collèges ci-dessus

définis à condition de n'avoir pas été condam
nés à l'une des peines entraînant selon la
loi française la déchéance des droits civiques:
a) Les personnes de rationalité française ou

protégées françaises âgées de dix-huit ans au
moins dont toutes les cotisations personnelle
ment d u-es par elles ont été acquittées;
b) Dans le cadre des règles de réciprocité

prévues par les accords internationaux les
personnes de nationalité étrangère âgées de
dix-huit ans au moins dont toutes les cotisa
tions, dues par elles, ont été acquittées et qui
résident depuis deux ans au moins en France. -
Lorsque l'employeur est une personne mo

rale, l'électeur est un mandataire désigné par
elle à cet effet.

Art. 4. — Sans changement.
Art. 5. — Sur proposition du comité départe

mental d'administration provisoire de la mu
tualité agricole nommé en vertu de l'article 12
de l'ordonnance du 12 octobre 1944 pour assu
rer la gestion de la caisse mutuelle d'assu
rances sociales agricoles et de la caisse mu
tuelle d'allocations familiales agricoles, le pré
fet peut, après avis des maires intéressés,
exceptionnellement, autoriser par arrêté la
constitution de collèges communs à deux ou
trois communes limitrophes du même canton.
Art. 6. —

Art. 7. —

Art. 8. — Dans les six semaines qui suivent
la publication de la présente loi, le comité
d'administration départemental provisoire de
la mutualité agricole, nommé en vertu de
l'article 12 de l'ordonnance du 12 octobre 1944
pour assurer la gestion de la caisse mutuelle
d'assurances sociales agricoles et de la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles, éta
blit une liste provisoire des électeurs de cha
que collège et la communique sous pli re
commandé aux maires intéressés.

Le maire publie immédiatement cette liste
par affichage à la mairie en Invitant. par la
même voie, ses administrés à lui présenter
leurs réclamations dans un délai de quinze
jours.
A l'expiration de ce délai, le maire transmet

au comité d'administration provisoire les ré
clamations qu'il a reçues, en signalant en
même temps toutes autres erreurs ou omis
sions qu'il aura constatées.
Au reçu des réclamations ou observations

transmises par les maires et au plus tard dans
le délai de six semaines à partir de la com
munication de la liste provisoire aux maires,
le comité d'administration provisoire arrête
Ses listes définitives. Il les communique aux
maires sous pli recommandé et notifie de la
même manière aux réclamants les décisions
prises au sujet de leurs réclamations.

Dans les huit jours de la notification de cette
décision, le réclamant peut faire appel devant
le juge de paix du canton qui statue comme
en matière d'élections consulaires.
Le pourvoi en cassation est formé .confor

mément à l'article 6 de la loi du li janvier
1935 sur tes élections consulaires.
Les rectifications sont opérées conformément

b. l'article 7 de la même loi.

Art. 8 bis. — Sans changement.
Art. 8 ter. — Sont éligibles par chacun des

collèges prévus aux articles 3 et 4 ci-dessus
les Françaises et les Français jouissant de
leurs droits civiques et appartenant au collège
considéré, à condition qu'ils n'aient pas fait
'.'objet:
Le reste sans changement.
Art. 9. — Sans changement.
Art. 10. — Pour chaque collège sont procla

mées élues les personnes ayant obtenu la
majorité absolue des votants.
Dans le cas où aucun des candidats n'aura

obtenu la majorité absolue, il sera procédé
huit jours après à un deuxième tour de
scrutin.

L'élection aura alors lieu à la majorité rela
tive.

Art. 11. — A la date fixée par le ministre
de l'agriculture et par le ministre de l'inté
rieur, le préfet convoque dans chaque chef-
lieu de canton les délégués communaux des
trois collèges qui élisent dans leur sein huit
délegués cantonaux à raison de quatre pour
le premier collège, deux pour' le deuxième col
lège et deux pour le troisième collège.
Sont déclarés élus les délégués ayant obtenu

le plus grand nombre de voix et la majorité
absolue des suffrages exprimés au premier
tour ou la majorité relative au second tour.
Art. 12. — Les délégués cantonaux élus dans

tes conditions prévues à l'artitle précédent
forment l'assemblée générale départementale
de la mutualité sociale agricole.
Lorsque la circonscription des caisses d'as

surances sociales agricoles et de prestations
familiales agricoles s'étend sur deux ou plu
sieurs départements, l'assemblée générale
comprend les délégués cantonaux des dépar
tements de la circonscription.
Art. 13. — Sans changement.
Art. 14. - L'assemblée générale remplit les

fonctions statutaires.

Elle élit dans son sein le conseil d'adminis
tration de la mutualité sociale agricole qui
comprend seize membres dont huit élus par
les délégués cantonaux du premier collège,
quatre par tes délégués cantonaux du
deuxièmb collège et quatre par les délégués
cantonaux du troisième collège.
Art. 15. — Sans changement.
Art. 16. — A titre provisoire, il est institué

une assemblée générale centrale de la mutua
lité sociale agricole, commune à la caisse cen
trale de secours mutuel agricole et à la
caisse centrale d'allocations familiales agri
coles.

Cette assemblée est formée des délégués élus
par les conseils d'administration de la mutua
lité sociale agricole à raison de deux délégués
appartenant au premier collège, d'un délégué
appartenant au deuxième colège et d'un délé
gué appartenant au troisième, collège.
L'assemblée générale élit le conseil central

d'administration de la mutualité sociale agri
cole, qui comprend seize membres dont huit
appartenant au premier collège, quatre appar
tenant au deuxième collège et quatre appar
tenant au troisième collège.
Art. 17. — La caisse centrale de secours

mutuel agricole, la caisse centrale d'alloca
tions familiales agricoles et les caisses cen
trales de réassurance mutuelle agricole régies
par la loi du 4 juillet 1900 forment l'union des
caisses centrales de la mutualité agricole.
Cette union, qui est placée sous le régime de
la loi du 1er juilet 1901, est chargée de gérer
les intérêts communs desdites caisses.
L'union est administrée par un comité d'au

moins vingt-quatre membres comprenant en
nombre égal des délégués de la caisse cen
trale de secours mutuel agricole et de la
caisse centrale d'allocations familiales agri
coles d'une part, et. d'antre part, des délé
gués des caisses, centrales de réassurance
mutuelle agricole*

Art. 18. — Les conseils d'administration de
la mutualité agricole sont renouvelés Jhaqua
année par moitié. Les membres sortants sont
rééiigibles.

Art. 19, 20, 21, 22, 23, 24. — Sans change*
ment.

Art. 25. — Les personnes exerçant les fonc*
tions de membre du conseil d'administration,
de directeur ou d'agent comptable de l'un dçg
organismes de mutualité agricole ainsi que
leur conjoint ne pourront exercer une des
professions suivantes:
Agent ou courtier d'assurances, directeur ou

administrateur d'un établissement de 'c.édit
autre que le crédit agricole mutuel, d'une
compagnie d'assurances ou d'une caisse de
sécurité sociale, agent d'affaires ou conseil
juridique.
Les infractions à ces dispositions seront

sanctionnées par une amende de 6.000 F oU
moins et 100.000 F au plus et par un emprit
sonnement de six mois au moins et de deux
ans au plus ou par l'une de ces deux peinea
seulement.

Art. 26. — Les caisses départementales ou
pluri-départementales d'assurances sociales
agricoles et de prestations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives néces
sitées par les opérations électorales visées an
titre II de la présente loi.
Les caisses centrales de secours mutuel agri

cole et de prestations familiales agricoles sup
portent les dépenses administratives nécessi
tées par les opérations électorales visées à
l'article 16 ci-dessus.

Art. 27. — Les statuts des organismes df
mutualité agricole seront adaptés aux dispo
sitions de la présente loi dans un délai d'un
an à partir de sa publication.
Art. 28. — . . ... m

Art. 20. — . . . s .... . ... * . .. . «

Art. 30. ,. ..... m

Art. 31. — .

Art. 32. — Les comités d'administration du
provisoire nommés en application des dispo
sitions de l'article 12 de l'ordonnance du
12 octobre 1944, déclarant nuls et de nul effet
les actes et textes tendant à l'organisation
corporative de l'agriculture, remplissent leurs
fonctions jusqu'à l'élection des conseils d'ad
ministration élus dans les conditions prévues
aux titres Ier et Il de la présente loi. ils ren
dent compte de leur gestion aux nouvelles
assemblées générales.
Art. 33. — Sans changement.

Art, 34. — Sans changement.

Texte proposé par votre commission :
Art. 1er. — Les conseils d'administration des

caisses d'assurance et de réassurance mu
tuelle agricole contre l'incendie, contre la
grêle, contre la mortalité du bétail et contre
les accidents, régies par la loi du 4 juillet 1900,
sont élus par les assemblées générales de ces
caisses, conformément à leurs statuts.
Art. 2. — Sans changement.
Art. 3. — Les personnes relevant au titré

d'assujettis, bénéficiaires ou cotisants, des
caisses mutuelles d'assurances sociales agrico
les ou d'allocations familiales agricoles for
ment, sur le territoire de la commune de leur
domicile, trois collèges électoraux:
1° Le collège électoral:
a) Des exploitants agricoles, 1 des artisans

ruraux et autres travailleurs indépendants des
professions connexes h l'agriculture n'em
ployant pas de main-d'œuvre salariée à titre
permanent;
b) Des membres non salariés de leurs fa

milles travaillant sur l'exploitation ou entre
prise ;

2» Le collège électoral des travailleurs sala
riés de l'agriculture, de l'artisanat rural et
des professions connexes;
3° Le collège électoral:
a) Des exploitants agricoles, artisans ruraux

et autres travailleurs indépendants des pro
fessions connexes a l'agriculture employant
une main-d'œuvre salariée, â titre permanent;

/>) Des membres non salariés de leur fa
mille travaillant sur l'exploitation ou entre
prise; " '
c) Des organismes agricoles définis par le

décret du 30 octobre 1P35 el les textes subsé
quents.
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Sont électeurs dans les collèges ci-dessus
définis, à condition de n'avoir pas été con
damnés à l'une des peines entraînant. selon
la loi française, la déchéance des droits civi-

* a) Les personnes de nationalité française ou
protégées françaises âgées de dix-huit ans au
moins, bénéficiaires ou non de prestations et
dont toutes les cotisations personnellement
dues par elles et réclamées depuis six mois au
rooins ont été acquittées; ' „ ,

b) Dans le cadre des règles de réciprocité
iprévués par les accords internationaux, les
personnes de nationalité étrangère âgées de
dix-huit ans au moins, bénéficiaires ou non
des prestations et dont toutes les cotisations,
«ues par elles, et réclamées depuis six mois
au moins, ont été acquittées, et qui résident
depuis deux ans au moins en 'France.
Lorsque l'employeur est une personne mo

rale, l'électeur est un mandataire désigné par
elle à cet effet.

Art. 4. — Sans changement.

Ar t. 5, — Sur proposition du comité dépar
temental d'administration provisoire de la
mutualité agricole nommé en vertu de l'arti
cle 12 de l'ordonnance du 12 octobre 19H pour
assurer la gestion de la caisse mutuelle d'as
surances sociales agricoles et de la caisse mu
tuelle d'allocations familiales agricoles, le
préfet peut, exceptionnellement, après avis
des maires Intéressés, autoriser par arrêté la
constitution de collèges cantonaux ou de col
lèges communs à deux ou trois communes
limitrophes du même canton.
Art. 6. —

Art. 7, —

Art. 8 — Dans les trois mois qui suivent
la publication de la présente loi, le comité
d'administration d-jpartemental provisoire de
la mutualité agricole, nommé en vertu de
l'article 12 de l'ordonnance du 12 octobre 1944
Tour assurer la gestion de la caisse mutuelle
d'assurances sociales agricoles et de la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles,
établit une liste provisoire des électeurs de
chaque collège et la communique sous pli
recommandé aux maires intéressés.
Le maire publie immédiatement cette liste

par affichage à la mairie en invitant, par la
même voie, ses administrés à lui présenter
leurs réclamations dans un délai de quinze
jours.

A l'expiration de ce délai, le maire trans
met dans les huit jours au comité d'adminis
tration provisoire les réclamations qu'il a re
çues en signalant en même temps toutes
autres erreurs ou omissions qu'il aura cons
talées.
Au reçu des réclamations ou observations

transmises par les maires et au plus tard
dans le délai de six semaines à partir de la
communication de la liste provisoire aux mai
res, le comité d'administration provisoire ar
rête les listes définitives. Il les communique
aux maires sous pli recommandé et notifie de
la même manière aux réclamants les déci
sions prises au sujet de leurs réclamations.
Dans les huit jours de la notification de cette

décision, le réclamant peut faire appel devant
la juge de paix du canton qui statue comme
en matièTe d'élections consulaires.
Lô pourvoi en cassation est formé confor

mément à l'article 6 de la loi du 14 janvier
1935 sur les élections consulaires.
Les rectifications sont opérées conformé

ment à l'article 7 de la même loi.

Art. 8 bis. — Sans changement.

Art. 8 ter. — Sont éligibles par chacun des
collèges prévus aux articles 3 et S ci-dessus
les Françaises et les Français majeurs jouis
sant de leurs droits civiques et appartenant
au collège considéré, à condition qu'ils
n'aient pas fait l'objet:
Le reste sans changement.

Art. 9. — Sans changement.

Art. 10. — L'élection aura lieu à un tour et

à la majorité relative.
Pour chaque collège sont proclamées élus

les personnes ayant ootenu le plus grand nom
bre de suffrages.

Art. ll. — A la diligence du préfet et au
plus tard dans les trois semaines qui suivent
les élections au stade communal, les délégués

communaux des trois collèges sont convoqués
au chef-lieu de canton. lis élisent dans leur
sein huit délégués cantonaux, à raison de:
quatre pour le premier collège, dont deux ti
tulaires et deux suppléants; deux pour le
deuxième collège, dont un titulaire et un
suppléant; deux pour le troisième collège,
dont un titulaire et un suppléant.
Sont déclarés élus les délégués ayant obtenu

au scrutin secret le plus grand nombre de
voix et la majorité absolue des suffrages ex
primés au premier tour, ou la majorité rela
tive au second tour. .
Art. 12. — Les délégués cantonaux élus

dans les conditions -prévues à l'article précé
dent forment l'Assemblée générale départe
mentale de la mutuaité sociale agricole. Ils
sont élus, pour six ans et renouvelables par
moitié tous les trois ans. Le tirage au sort
des premiers cantons sortants aura l'eu à la
diligence du conseil d'administration déparie-
mental de la mutualité sociale agricole, dans
la quinzaine qui suivra les élections dudit
conseil.

Lorsque la circonscription des caisses d'as
surances sociales agricoles et d'allocations fa
miliales agricoles s'étend sur deux ou plu
sieurs départements l'assemblée générale
comprend les délégués cantonaux des dépar
tements de la circonscription.
Art. 13. — Sans changement.
Art. ll. — L'assemblée générale remplit les

fonctions statutaires.

Elle élit dans son sein le conseil d'adminis
tration de la mutualité sociale agricole qui
comprend seize membres dont huit élus par
les délégués cantonaux du premier collège,
quatre par les délégués cantonaux du
deuxième collège et quatre par les délégués
cantonaux du troisième collège.

Lorsque toutes les organisations syndicales
représentatives du département considéré en
feront conjointement la demande, le nombre
des membres du conseil d'administration de

la- Mutualité agricole pourra, par arrêté mi
nistériel. être "fixé à quinze, dont cinq élus
par les délégués cantonaux du premier col
lège, cinq par les délégués cantonaux .du
deuxième collège et cinq par les délégués
cantonaux du troisième collège.

Art. 15. — Sans changement.

Art. 16. — A titre provisoire il est institué
une assemblée générale centrale de la mutua
lité sociale agricole, commune h la caisse
centrale de secours mutuel agricole et à la
caisse centrale d'allocations familiales agri
coles.

Cette assemblée est formée des délégués
élus par les conseils d'administration de la
Mutualité socia'e agricole à raison de deux
délégués- appartenant au premier collège, d'un
délégué appartenant au deuxième collège et
d'un délégué appartenant au troisième collège.
L'assemblée générale élit-dans son sein le

conseil central d'administration de la Mutua

lité sociale agricole qui comprend seize mem
bres dont huit appartenant au premier col
lège, quatre appartenant au deuxième collège
et quatre appartenant au troisième collège. ~
Art. 17. — La caisse centrale de secours

mutuel agricole, la caisse centrale d'alloca
tions familiales agricoles et les caisses cen
trales de réassurance mutuelle agricole régies
par la loi du 4 juillet 1900 forment l'Union des
caisses centrales de la mutualité agricole.
Cette Union, qui est placée sous le régime
des lois du 4 juillet 1900 et du 1er juillet
1901, est chargée de gérer les intérêts com
muns desdites caisses. ■

L'Union est administrée par un comité d'au
moins vingt-quatre membres, comprenant en
nombre égal des délégués de la caisse centrale
de secours mutuel agricole et de la caisse
centrale d'llocations familiales agricoles, d'une
part, et, d'autre part, des délégués des caisses
centrales de réassurance mutuelle agricole.
Art. 18. — Les conseils d'administration de

la Mutualité agricole sont élus pour six ans
et renouvelables par moitié tous les trois ans,
par voie de tirage au sort, le premier tirage
'ayant lieu au plus tard quinze jours après
l'élection des conseils. Les membres sortants
sont rééligibles.

Art. 19, 20, 21. 22, 23, 21. — Sans change
ment.

Art. 25. — Sauf exception prononcée par le
ministre de l'agriculture après avis du con
seil d'administration de l'Union des caisses
centrales, les personnes exerçant les fonc
tions de membre du conseil d'administration,
de directeur ou d'agent comptable de 1 un
des organismes de mutualité agricole, ainsi
que leur conjoint, ne pourront exercer une
des professions suivantes:
Agent ou courtier d'assurance, directeur ou

administrateur d'un établissement de crédit
autre que le crédit agricole mutuel, d'une
compagnie d'assurances ou d'une caisse de
sécurité sociale, agent d'affaire ou conseil ju
ridique.
Les infractions à ces dispositions seront

sanctionnées par une amende de 6.000 francs
au moins et 100.000 francs au plus et par un
emprisonnement de six mois au moins et de
deux ans au plus, ou par l'une de ces deux
peines seulement.
Art. 26. — Les caisses départementales ou

pluri-départementales d'assurances sociales
agricoles et d'allocations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives néces
sitées par les opérations électorales visées au
litre II de la présente loi, ainsi que les frais
de déplacement et de séjour des délégués a
l'assemblée générale départementale.
Les caisses centrales de secours mutuel

agricole et d'allocations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives, né
cessitées par les opérations électorales visées
à l'article 16 ci-dessus.

Art. 27. — Toutes' dispositions statutaires
des organismes de mutualité agricole qui se
raient contraires à la présente loi sont nulles
et non avenues.

Art. 28. —■*.»•■•«».• • x * A jt

Art. 29 E . K *

Art. 30. — JE . . . E . x • « • * »■ • • * «

Art, 31.

Art. 32. — Les comités d'administration pro
visoire nommés en application des disposi
tions de l'article 12 de l'ordonnance du
12 octobre 1914, déclarant nuls et de nul effet
les actes et textes tendant à l'organisation
corporative de l'agriculture, remplissent leurs
fonctions jusqu'à l'élection des conseils
d'administration élus dans les conditions pré
vues aux titres Ier et II de la présente loi.
Ils rendent compte de leur gestion aux nou
velles assemblées générales.

Art.. 33. — Sans changement.

Art. 33 bis (nouveau). — Un arrêté du mi
nistre de l'agriculture fixera les modalités
d'application des titres II et III de la pré
sente loi.

Art. .34. — Sans changement.
Sans doute, ce mode d'élection apparaît-il

très complexe, surtout pour le monde rural,
qui aime les choses simples.
Mais il ne semble vraiment pas possible

de procéder autrement, si l'on veut aboutir
à une représentation fidèle des diverses caté
gories d'usagers au sein des conseils d'admi
nistration.

Mal adaptée au milieu paysan, la législa
tion sociale est, généralement, impopulaire
dans les campagnes: aussi craignons-nous que
la proportion des votants soit faible.
Notre appréhension est d'autant plus vive

que les élections vont intervenir dans un cli
mat défavorable: juste au moment où la
Gouvernement majore très fortement les co
tisations d'allocations familiales et augmente,
par décret, de 250 p. 100 à 300 p. 100 les co
tisations d'assurances sociales.
Les exploitants cotisants ayant seuls droit

de vote et l'aggravation des cotisations devant
avoir pour effet une raréfaction des cotisa
tions, les élections risquent d'aboutir à un
échec partiel.
Souhaitons qu'elles traduisent cependant da

façon fidèle la représentation des divers col
lèges électoraux.
En tout état de cause,* le rétablissement

de conseils élus est préférable à l'état de
fait existant.

C'est pourquoi votre commission de l'agri
culture vous demande d'adopter le projet d®
loi dont la teneur suit.
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PROJET DE LOI

TITIÏE l«

Assemblées générales et conseils d'adtninis-
t rat ion des caisses d'assurance et de réassu
rance mutuelle agricole.

Art. i er . — 8.es conseils d'administralion
des caisses d assurance el de l'C *1 ss u I a n c e mu
tuelle agricole contre l'incendie, contre la
grô>, contre la mortalité du bélail et contre
les accidents, régies par la loi du 4 juillet
•l'îfKi. <on; élus par les assemblées générales
de ces caisses, conformément à leurs statuts.

TITRE 11

Assemblées générales et conseils d'adminis-
t talion de ta mutunUté sociale agri
cole.

Art. 2. — Les comités d'administration pro
visoire de la mutualité agricole nommés en
vertu de l'article 12 de l'ordonnance du
32 octobre 19W pour assurer la gestion des
caisses mutuelles d'assurances sociales agri
coles et des caisses mutuelles d'allocations fa
miliales agricoles sont, jusqu'à promulgation
(tu statut de la mutualité agricole, remplacés
par des conseils d'administration de la mu
tualité sociale agricole élus par des assem
blées générales de la mutualité sociale agri
cole, «lues elles-mêmes dans les conditions
tlé terminées ci-après.

-CHAPITRE 1er . —. Collèges communaux.

Art. 3. — Les personnes relevant an titre
d'assujettis, bénéficiaires ou cotisants, des
caisses mutuelles d'assurances sociales agri
coles ou d'allocations - familiales agri
coles formant, sur le territoire de la commune
de leur domicile, trois collèges électoraux:
1° Le collège électoral:
a) Des exploitants agricoles, des artisans

ruraux et autres travailleur-» indépendants des
professions connexes à l'agricullure n'em
ployant pas de main-d'œuvre salariée à litre
permanent;
à) Des membres non salariée de leurs fa

milles travaillant sur l'exploitaliou ou entre
prise ;
2° Le collège électoral deq travailleurs sala

riés de l'agriculture, de l'artisanat rural et des
professions connexes;
3« Le collège électoral:
a) Des exploitants agricoles, artisans ruraux

et autres travailleurs indépendants des pro
fessions connexes à' l'agriculture employant
une main-d'œuvre salariée, à titre permanent;
b) Des membres non salariés de leur» famil

les travaillant sur l'exploitation ou entre
prise ;
c) Des organismes agricoles définis par le

décret du 30 octobre 1945 et' les textes subsé
quents.

Sont •électeurs dans' les collèges ci^dessus
défunis, à condition de n'avoir pas été con
damné? à l'une des peines entraînant selon la
loi française, la déchéance des droits civiques:
a) Les personnes de nationalité française ou

protégées françaises âgées de dix-huit ans au
moins, bénéficiaire^ ou non de prestations et
dont toutes les cotisations personnellement
dues par elles et réclamées depuis six mois
au moins out été acquittées;
b) Dans le cadre des règles de réciprocité

prévues par les accords internationaux, les
personnes de nationalité étrangère âgées de
dix-huit ans au moins, bénéficiaires ou non
des prestations et dont toutes les cotisations,
dues par elles, et réclamées depuis six mois
au moins ont été acquittées, et qui résident
depuis deux ans au moins en France.
Lorsque l'employeur est une personne

morale, l'électeur. éot un mandataire désigné
par elle à cet effet.
Art. 4. — Toute mère d? famille n'ayant pas

la qualité d'assurée du régime de la "sécurité
sociale et dont le mari appartient à l'un des
■oUèg^s définis k l'article précèdent, est éiec-
.trice dans l« même collège.

Art. j. — Sur proposition du comité dépar
temental d'à Iministration provisoire de la
mutualité agricole nomme en vertu de l'arti
cle 12 de l'ordonnance du 12 octobre iDii
pour assurer la gestion de la caisse mutuelle
d'assurances sociales agrico'es et de la caisse
'mutuelle d'allocations familiales agricoles, le
préfet pmi cNo^ptionnel'ement, après avis des
maires intéressés, autoris r par arrèlé la cons
titution de collèges cantonaux ou de ro!lèire«
communs à d-uix ou trois communes limitro
phes du tnème canton.
Art. 0. —
Art.

Art. S. — Dans les trois mois qui suivent la
publication de la présente loi, le comité
d'administration départemental provisoire d*
la mutualité agricole, nommé en vrlu de
l'article i2.de l'ordonnance du 12 o tobre 191 1
pour assurer la sestion d» la caisse mutuelle
d'assurances sociales agricoles et de la caisse
mutuelle d'allocalions familiales agricoles, éta
blit une liste' provisoire des électeurs de
chaque collège et la communique sous pli
recommandé aux maires inléressés.

Le maire oublie immédiatement cette liste
par affichage à la mairie en invilant, par la
m ême voie, ses administras à lui présenter
leurs réclamations dans un délai de quinze
jours.

A l'expiration de ce délai, le maire trans
met dans les huit jours au comité d'adminis
tration provisoire les réclamations qu'il a
reçues, en signalant en même temps toules
autres erreurs ou omissions qu'il aura cons
tatées.

Au reçu des ivéelamaIions ou observations
transmises par les maires et au plus tard dans
le délai de six semaines à paTlir de la com-
municalion de la liste provisoire aux maires,
le comité d'administration provisoire arrête
les listes définitives. Il les communique aux
maires sous pli recommandé et notifie de la
îrêmc manière aux réclamants les décisions
prises au sujet de leurs réclamations.
Dans les huit jours de la notification de

celte décision, le réclamant peut faire appel
ilevant le juge de. paix du canton qui statue
comme en matière d'élections consulaires.

Le pourvoi en cassation est formé conformé
ment à l'ailicie 6 de Jà loi du li janvier 1UD5
sur les élections consulaires.,
txs rectifications sont opérées conformé

ment à l'article 7 de la même loi.

Art. 8 bis. — Dans chaque commune ou
groupement de communes, il est procédé à
l'élection de quatre délégués dont deux élus
par le premier collège, un par le deuxième
collège et un par le troisième collège.
Toutefois, dans les communes ou groupe

ments de communes où le nombre total des
élecleurs des trois collèges est supérieur à
cinq cents, ic nomore aes délégués commu
naux est de huit dont quatre élus par le pre
mier collège, deux par le deuxième collège et
deux par le troisième collège.
Art. 8 ter. — Sont éligibles par chacun "des

collèges Vipévus aux articles 3 et i ci-dessus
les Françaises et les Français majeurs jouis
sant de leurs droits civiques et appartenant au
collège considéré, -à 'onlilion qu'ils n'aient
pas fait l'objet:
Soit de la mesure prévue à l'article 1 er de

l'ordonnance du 12 novembre 1di i, relative a
l'épuration des conseils d'administration et du
personnel des organismes d'assurances so
ciales, de mutualité cl de prévoyance on de
l'une des sanctions visées â l'article 0 de
ladite ordonnance ;
Soit de l'une des mfsurcs prévues aux ar

ticles 1er et 4 de l'ordonnance (lu li lévrier
1 945 relative à l'épuraliou des caisses de com
pensation, d'allocations familiales et des
caisses de congés payés;
Soit, dans les cinq années précédentes,

d'une condamnation en application des arti
cles 4 et 27 du décret du 26 octobre ltllô, 50
et 59 de l'ordonnance du 4 octobre 1945 110
à 114 de l'ordouuance du 19 octobre 19i5 et
18 à 21 de la loi du 22 août 19U1, fixant le
régime des prestations familiales;
Soit de la mesure de destitution prévue à

l'article i de l'ordonnance du 12 octobre 19H
déclarant nuls et de nul etfet les actes et
textes tendant â l'organisation corporative de
l agriculture.

Art. 9: — Un arrêté pris conjointement par
le ministre de l'agriculture et par le ministre
de l'intérieur flxe les dates des élections.

Le préfet déterminera dans chaque com
mune les heures î'ouverture et de iermeture
du scrutin.

Le vote a lieu dans les mairies sous la pré
sidence du maire ou de son délégué.
Le maire peut organiser plusieurs sections

de vote

Art. 10. —- L'élection aura lieu à un tour et
à la majorité relative.

Pour chaque collège sont proclamées élues
les personnes avant obtenu le plus grand
nomore de suitrages.

«iîM'jTnE'2. — Collèges cantonaux.

Art. ll. — A la diligence du préfet et au
plus lard dans les trois semaines qui suivent
les élections au sl,ade communal, les délégués
communaux des trois collèges sont convoqués
au chef-lieu de caulon. "Ils élisent dans leur
sein huii délégués cantonaux, à raison de
quatre pour le" premier collège, dont deux ti-
lulaires et deux suppliants; deux pour le
deuxième collège, dont un titulaire et un sup
pléant; deu-\ pour le troisième collèae, dont
un titulaire et un suppléant.
Sont déclarés élus les délégués ayant ob

tenu au scrutin secret le plus grand nombre
de voix et la majorité absolue des suffrages
exprimés au premier tour ou la majorité rela
tive au second tour.

.eiiAPrTHK 3. — Assemblées générales dépnrle-
menlales ou pluridépartementales de la
mutuatiié sociale agricole.

• Art. 12. — Les délégués cantonaux é'.us
dans les conditions prévues à l'article préeé-
dent forment l'assemblée générale départe
mentale de la mutualité sociale agricole. jls
sont élus pour six ;ns el renouvelables par
moitié tous les trois ans. Le tirage au sort des
premiers cantons sortants aura lieu h la dili
gence du conseil d'administration départe
mental de Iji mutualité sociale agricole, dans
la quinzaine qui suivra les élections dudit
conseil.

Lorsque la circonscription des caisses d'as
surances sociales agricoles et d'allocations fa
miliales agricoles s'étend sur deux ou plu
sieurs départements, l'assemblée générale
comprend les délégués cantonaux des déna.r-
temenls de la circonscription
Art. l.i. — Dans le mois de cette éleelion,

l'assemibl-éo générale est convoquée par le
président du comité d'administration provi
soire de la mulualité agricole nommé en
vertu de l'article 12 de l'ordonnance du 12 oc
tobre J94i, pour assurer la gestion de la caisse
mutuelle d'assurances sociales et de la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles ou,
u son défaut, par le contrôleur des lois so
ciales du déparlement où est établi le siège
de la caisse mutuelle d'assurances sociales
agricoles.

Art. ii. — L'assemblée générale remplit les
fonctions statutaires.

Elle élit dans son sein lu" conseil d'adminis
tration de la mutualité sociale agricole "qui
comprend seize membres dont huit ^lus par
les délégués cantonaux du premier collège,
quatre par les délégués cantonaux- du
deuxième collège et quatre par les délégués
cantonaux du troisième collège
Lorsque toutes les organisations syndicales

représentatives du département considéré en
feront conjointement la demande, le nambre
des membres du conseil d'administration de
la mutualité agricole pourra, par arrêté mi
nistériel, dire lixé à quinze, dont cinq élus
par les délégués cantonaux du premier col
lège, cinq par les délégués cantonaux du
deuxième collège et cinq pour les delégués
cantonaux du troisième collège.

Art. 15. — Si les conseils d'.id;nlnist"alion
des caisses départementales decideot du main--
lien ou de la création d'une union d'/.tahe-
mentale de la mutualité agricole, celle der
nière est administrée par ini comité compre
nant en nombre égal des délégués du conseil
d'administration de la mutualité sociale agri
cole et des délégués des conseils d'administra
tion des caisses de réassurance mutuelle agri
cole.
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CHAPITRE 4. — Assemblée générale centrale
de la mutualité sociale agricole et Union
des caisses centrales de la mutualité agri
cole.

Art. 16. — A titre provisoire il est institué
une assemblée générale centrale de la mutua
lité sociale agricole, commune à la caisse cen
trale de secours mutuel agricole et à la caisse
centrale d'allocations familiales agricoles.
Cette assemblée est formée des délégués

élus par les conseils d'administration de la
mutualité sociale agricole i» raison de devis
délégués appartenant au premier collège d un
délégué appartenant au deuxième collège et
d'un délégué appartenant au troisième co.lège.
L'assemblée générale élit dans son sein le

conseï1 central d'administration de la mutua
lité sociale agricole qui comprend seize mem
bres dont huit appartenant au premier col
lège quatre appartenant au deuxième colltge
et quatre appartenant au troisième collège. 1
Art. 17. La caisse centrale de secours

mutuel agricole, la caisse centrale d'allocations
familiales agricoles et les caisses centrales de
réassurance mutuelle agricole régies par la loi
du 4 juillet 19C0 forment l'Union des caisses
centrales de la mutualité agricole. Cette
Union,qui est placée sous le régime des lois
du 4 juillet 1900 et du 1er juillet 1901, est
chargée de gérer les intérêts communs des
dites caisses

L'Union est administrée par un comité d'au
moins 21 membres comprenant en nombre
égal des délégués de la caisse centrale de
secours mutuel agricole et de la caisse cen
trale d'allocations familiales agricoles, d'une
part, et. d'autre part, des délégués des caisses
centrales de réassurance mutuelle agricole.

TIOVK 111

Dispositions générales.

A rt. 13 — Les conseils d'administration de
la mutualité agricole sont élus pour six ans
et renouvelables par moitié tous les trois ans,
par voie de tirage au sort, le premier tirage
ayant lieu au plus tard quinze jours après
l'élection des conseils. Les membres sortants
sont rééligibles.

Art. 19. — Si les élections prévu « au titre II
de la présente loi ont lieu un jour ouvrable,
l'employeur est tenu de permettre à son per
sonnel de participer aux élections. Le temps
consacré à ces opérations est considéré comme
temps de travail et rémunéré comme tel.
Art 20. — Les dispositions des articles 3, 4,

5, G, 8, 9, 12 et 13 de la loi du 29 juillet 1913
ayant pour objet d'assurer le secret et la
liberté du vote, ainsi que la sincérité des opé
rations électorales, sont applicables aux élec
tions prévues au titre II de la présente loi.
Art. 2t. — Les contestations sur la validité

des opérations électorales sont portées dans le
délai de quinze jours à dater de l'élection de
vant le -juge de paix du canton. où a lieu
l'élection. Elles sont introduites par simple
déclaration au greffe.
. Le juge de paix statue dans les quinze jours
de celte réclamation sans frais ni forme de
procédure et sur simple avertissement donné
trou jours à l'avance à toutes les parties inté
ressées.

La décision du juge de paix est rendue en
dernier ressort. Elle peut être déférée à la
cour de cassation.

Le pourvoi n'est recevable que s'il est formé
dans les dix jours de la notification. Il n'est
pas suspensif. Il est formé par simple requête
déposée au greffe de la justice de paix dénon
cée au défendeur dans l« dix jours qui sui
vent. Il est dispensé du ministère d'un avocat
et jugé d'urgence sans frais ni amende.
Les pièces et mémoires fournis par les

parties sont transmie sans (rais par le -grenier
de la justice de paix au grenier de la cour de
cassation.
Art. 22. — L'employeur qui refuse un

salarié l'autorisation de quitter le travail pour
exprimer son vote est passible d'une amende
de 1.500 à 3.000 francs par salarié pour lequel
l'infraction a été commise.

Les articles 31 â 52 du décret organique du
2 février 1852, l'article 6 de la loi du 7 juillet
1871 et les articles 1", 2, 3, 4, 10 et 11 de la loi
du 31 mars 1914 relatifs aux pénalités en cas
de fraude électorale et de corruption dans
les opérations électorales sont applicables.
Art. 23. — Les opérations des organismes de

mutualité agricole sont soumises au contrôle
des ministres de l'agriulture et des finanes.
Un règlement d'administration publique déter- .
minera les modalités de ce contrôle et la com
pétence des agents qui en sont chargés. ,
Les assemblées générales de la mutualité-

sociale agricole et celles des unions départe
mentales de mutualité agricole désignent un
ou plusieurs commissaires aux comptes, agréés
par les -cours d'appel. L'un d'eux doit être
agréé par l'union des caisses centrales de
mutualité agricole .
Les commissaires aux comptes peuvent pro

céder à toute époque aux nontrôles et investi
gations comptables relevant de leur mission.
Ils rendent compte de leur mandat à l'assem
blée générale appelée à statuer sur les comp
tes dé chaque exercic j .
Un exemplaire du rapport du ou des com

missaires aux comptes et une copie du procès-
verbal de chaque assemblée générale doivent
être transmis dans le délai d'un mois au
ministre de l'agriculture et au ministre des
finances par l'intermédiaire de l'Union des
caisses centrales de mutualité agricole.
Art. 21. — Les fonctions de membre des

conseils d'administration des organismes de
la mutualité agricole sont gratuites. Toutefois,
les membres des conseils d'administration
pourront être remboursés de leurs frais de
déplacement et de séjour et indemnisés de la
perte de leur temps de travail sur la base du
salaire de l'ouvrier agricole le mieux rému
néré du département.
Le personnel salarié de ces organismes ne

peut, pas faire partie du conseil d'administra
tion de l'organisme qui l'emploie.
Art. 25. — Sauf exception prononcée par le

ministre de l'agriculture, après avis du conseil
d'administration de l'Union des caisses cen
trales, les personnes exerçant les fonctions
de unembre du conseil d'administration, de
directeur ou d'agent comptable de l'un des
organismes de mutualité agricole ainsi , que
leur conjoint ne pourront exercer une des
professions suivantes:
Agent ou courtier d'assurance, directeur ou

administrateur d'un établissement de crédit
autre que le crédit agricole mutuel, d'une
compagnie d'assurances ou d'une caisse de
sécurité sociale, agent d'affaire ou conseil
juridique.
Les infractions à ces dispositions seront

sanctionnées par une amende de 6.000 francs
au moins et 100.000 francs au plus et par un
emprisonnement de six mois au moins et de
deux ans au plus ou par l'une de ces deux
peines seulement.
Art. 26. — Les caisses départementales ou

pluridépartementales d'assurances sociales
agricoles et d'allocations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives néces
sitées par les opérations électorales visées au
litre 11 de la présente loi, ainsi que les frais
de déplacement et de séjour des délégués à
l'assemblée générale départementale.
Les caisses centrales de secours mutuel

agricole et d'allocations familiales agricoles
supportent les dépenses administratives néces
sitées par les opérations électorales visées à
l'article 16 ci-dessus.

Art. 27. — Toutes dispositions statutaires des
organismes de mutualité agricole qui seraient
contraires à la présente loi sont nulles et non
avenues.

Art. 25. —- i « * £ I I • * s • * i •
Art. 29. — * :<e i ; s T i • .« • x > T • •
Art. 30. — • T • s s * •
Art. 31.— ... T
Art. 32. — Les comités d'administration

provisoire nommés en application des disposi
tions . de l'article 12 de l'ordonnance du
12 octobre 1911, déclarant nuls et de nul effet
les actes et textes tendant à l'organisation
corporative de l'agriculture, remplissent leurs
fonctions jusqu'à l'élection des conseils d'ad
ministration élus dans les conditions prévues
aux titres ler et Il-de la présente loi. lis ren
dent compte de .leur gestion aux nouvelles

, assemblées générales.

Art. 33. — Un décret fixera les conditions
dans lesquelles les dispositions de la presenlu
loi seront applicables dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 33 bis (nouveau). -- Un arrêté du mi

nistre de l'agriculture fixera les modalités
d'application des titres Ier , Il et 111 de la
présente loi.
Art. 34. — Sont abrogées toutes dispositions

contraires à la présente loi et notamment
l'article 12 de l'ordonnance précitée dd
12 octobre 1911.

ANNEXE N° II - 76

(Sess. 191S (2e part.). — Séance' du 23 dec. 1918.)]

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.), sur le projet
de loi, actopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à
ratifier la convention belgo-franco-luxem-
bourgeoise du 17 avril 19it relative à l'ex»
ploitation des chemins de fer luxembour
geois et les conventions annexes, par M. da
Menditte, sénateur, membre du Conseil de
la République (1).

Mesdames, messieurs, la convention inter
nationale signée à Luxembourg, le 17 avril
1916, par les représentants des gouvernements
français, belge et luxembourgeois, a pour but
de régler l'exploitation des chemins de fer
luxembourgeois, ' en tenant compte d'une
expérience récente qui s'est avérée satisfai-

■ saille.

Jusqu'en mai 1910, trois réseaux distincts
se partageaient cette exploitation; le réseau
du Guillaume-Luxembourg, exploité pour le
compte de cette compagnie par la Société na
tionale des chemins de fer français, ayant-
droit de l'ancien réseau d'Alsace et de Lor
raine; le réseau du prince Henri, exploité par
une société belge, et le réseau à voies étroites,
exploité par le grand-duché lui-même.
Les Allemands ont réuni ces trois réseaux

dans une exploitation unique qui, en raison
des avantages qu'elle présentait du point de
vue technique, a été maintenue par le gou
vernement grand -ducal.

Celui-ci, pour ménager les intérêts belges
et français, a proposé, dès 1915, la constitution
d'une société nationale des chemins de fer
avec participation luxembourgeoise, belge et
française.

Cette proposition a été suivie de nombreu
ses conférences, réunies à Paris, à Bruxelles
et à Luxembourg, qui ont abouti à la conven
tion qui est aujourd'hui soumise à votre ap
probation.
La convention du 17 avril 1916 pose, d'abord,

le principe de la constitution d'une société
nationale chargée de la gestion de l'ensemble
des voies ferrées du Luxembourg et fixe les
pourcentages de participation des trois Etats
au capital de cette société.
Pour des raisons de souveraineté parfaite

ment compréhensibles, la part du grand-
duché a été fixée à 51 p. 100, celte de la
France à 21,5 p. 100 et celle de la Belgique
à 21,5 p. 100.

(La convention comporte également des dis.
positions concernant le trafic et, notamment,
le transit. Elle interdit le détournement de
trafic et met en harmonie les tarifs luxem
bourgeois avec les tarifs belges et français
pour les tarifs communs.

Deux dispositions intéressent spécialement
la France.

L'article 8 subroge le gouvernement luxem
bourgeois dans tous les droits et obligations
de la France, de la Belgique et des anciens
exploitants; l'État français et la Société natio
nale des chemins de fer français sont donc

dégagés de toutes responsabilités peur 1®
passé.

(1) Voir les nM : Assemblée nationale (l 1'*
législ.), 3397. 5366 et in-8° 1312; Conseil de la
République, 1005 (année 1916).
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L'article St prévoit le règlement des dettes
et créances réciproques entre le gouverne
ment luxembourgeois et la Société nationale
des chemins de fer français à la date du
1 janvier 1946. Ce règlement s'est traduit par
l'ouverture, au profit de cette dernière société,
d'un crédit de 28.303.375,85 francs- luxembour
geois.
Les statut} joints à la convention prévoient

les modalités de constitution et de fonction
nement de la Société nationale des chemins
de fer du Luxembourg.
Le capital est fixé à 800 millions de francs

luxembourgeois. La part de la France sera
- donc de 196 militons (24,5 p. 100), dont la
moitié sera appelée lors de la constitution de
la société, l'autre moitié devant l'être au
bout de deux ans au minimum.
Le Gouvernement français évitera ainsi,

dans l'immédiat, une sortie importante de
devises.

Un arrangement spécial réalisé avec le gou
vernement grand-ducal a permis d'éviter, en
réalitô, toute exportation de devises.
De ces 98 millions de francs luxembourgeois

que la France aurait à verser lors de la cons
titution de la société, il y a, en effet, à dé
duire, en plus du crédit de 28.803.375,»i6 francs
luxembourgeois indiqué ci-dessus, une somme
de 6i millions de francs luxembourgeois re
présentant l'indemnité que l'État luxembour-
gois alloue à la Société nationale des che
mins de fer français pour le matériel disparu
à la date du 1er mars 19i6. La différence entre
la somme de 98 millions, due par l'État fran
çais pour sa part à verser dans le capital
social, et la somme de 92.803.375.85 F ainsi
obtenue, sera comblée par un acompte sur les
redevances dues en 1946 et, éventuellement,
en l9i7 par les chemins de fer du Luxem
bourg à la Société nationale des chemins de
.rer français pour location de locomotives, voi
tures et fourgons.
Un conseil de vingt et un membres, nom

més pour six ans, administrera cette société,
onze membres luxembourgeois, dont le pré
sident, cinq membres français dont un vice-
président, cinq membres belges dont un yice-
président, composeront ce conseil.
Le directeur d) réseau, qui devra être choisi

par le conseil d'administration et doijt la no
mination devra être approuvée par le gouver
nement grand-ducal, sera luxembourgeois.
La surveillance de la gestion de la société

sera assurée par un collège de cinq commis
saires, dont trois luxembourgeois, un français
et un belge, nommés également pour six ans.

1,'article 28 prévoit que l'équilibre des dé
penses et des recettes sera assuré soit par des
mesures d'économie, soit par le jeu des tarifs.
Les dépenses et charges de la société com

prennent, nolaminent, en dehors des dépenses
«l'exploitation et des charges financières cou
rantes:

Une annuité correspondant à l'indemnité
d'éviction à payer aux anciens concession
naires (sociétés Guillaume-Luxembourg et
Prince Henri};
Les annuités de remboursement a l'Elat

luxembourgeois île ses avances pour travaux
<Mmplérnen' aires d'établissement et pour cou-
verlure des iélk-ils du 1er juin 1915 au 1er mai
d))G; "
Un dividende garanti de 2 p. 100 net du ca

pital souscrit et non amorti.
Telles sont, mesdames et messi^brs, les dis

positions essentielles de la convention du
il avril 1946 et des annexes qui l'accompa
gnent. Cette unification des trois réseaux nous
a paru utile à tous égards. La convention qui
consacre cette unification a sauvegardé les
droits de la France, tout en permettant au
Luxembourg de passer d'un régime provisoire
à un régime définitif.
Dans ces conditions, votre commission, una

nime, vous propose d'adopter le projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Ré
publique française est autorisé à ratifier la
convention entre le Gouvernement de la Ré
publique française et les gouvernements du
royaume de Belgique et du grand-duché du
Luxembourg relative à l'exploitation des che
mins de fer du grand-duché du Luxembourg
«t son protocole additionnel signés lg 17 avril

1946-, à Luxembourg, ainsi que l'avenant à la
convention précitée du 26 juin 19iS.
Une copie de ces actes et des pièces qui

s'y trouvent jointes demeurera annexée à la
présente loi.

ANNEXE N ° II — 77

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 23 déc. 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter le
deuxième paragraphe de l'article 10 de la loi
du 27 octobre 194S sur la composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Union fran
çaise, présentée par M. Debré et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparenlés, sénateurs, membres
du Conseil de la République, et transmise
nu bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 10 de la loi
du 27 octobre 1946 sur la composition et l'élec
tion de l'Assemblée de l'Union française, mo
difié et complété par la loi du 27 août 1947,
comprend une disposition injustifiée. Elle dit,
en effet, qu'en cas de décès ou de démission
d'un membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise son remplacement est assuré par le
groupe qui l'a présenté.

11 n'est pas ajouté, et c'est ici qu'est l'er
reur, qu'en cas de renouvellement total des
assemblées chargées de désigner les membres
de l'Assemblée de l'Union française, le rem
placement des membres décédés ou démis
sionnaires doit se faire non pas suivant l'im
portance numérique des groupes da la précé
dente Assemblée nationale ou du précédent
Conseil de la République, mais suivant l'im
portance des groupes des assemblées nouvel
lement élues.
Un l'absence de cette addition, un groupe

politique qui, par suite de nouvelles élections,
revient avec un etlectif très diminué, con
serve, pendant plusieurs années, le droit de
nommer des membres de l'Assemblée de

l'Union française, en fonction de son impor
tance à la veille des élection?.
inversement, lorsque les électeurs élisent

des députés ou des sénateurs, qui constituent
un groupe nouveau par rapport à ceux exis
tant dans la précédente Assemblée, ces députés
et ces sénateurs, quel que soit leur nombre,
n'auront jamais la possibilité de désigner des
membres à l'Assemblée de l'Union française.
C'est pour réparer cet oubli que nous vous

demandons d'adopter la proposition de loi sui
vante .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième paragraphe
de l'article 10 de la loi du 27 octobre 19-16 sur

la composition et l'élection de l'Assemblée de
l'Union française est complété comme suit:

« Toutefois, après le renouvellement général
de l'Assemblée nationale ou du Conseil de la
République, il est procédé h une nouvelle ré
partition entre les groupes et le remplacement
des membres de l'Assemblée de l'Union fran
çaise décédés ou démissionnaires est effectué

■en tenant compte de cette nouvelle réparti
tion ».

ANNEXE N' II — 78

(Sess. 1943 (2® part.;. — Séance 23 déc. 1948.)
RAPPORT fait- au nom de -la commission de
. l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie), sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à ^introduction dans les dé
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle des textes législatifs et régle
mentaires modifiant ou complétant l'ordon
nance du 6 décembre 1843 relative aux cime
tières, par M. Schwartz, sénateur, membre
du Conseil de la République (1).

; Mesdames, messieurs, vous savez que confoiv
i mément à l'article 4 de la loi du 17 cctobra
■ 1919, relative au régime transitoire de 'Alsace
; et de la Lorraine, la législation française doit
: être introduite dans les territoires des trois
départements recouvrés par des lois spéciales
fixant les modalités et les délais de son appli
cation.

Or, il se trouve que si l'ordonnance du 6 dé
cembre 1843 relative aux cimetières est ap-
plicabie dans ces dits départements, puisqu'ils,
faisaient partie de la communauté française i
l'époque, les textes législatifs qui modifient la
dite ordonnance rt'ont pas encore été intro
duits en Alsace-Lorraine.

Il s'agit des textes suivants :
1 " Loi du 3 janvier 1921 donnant aux com

munes la faculté d'accorder des concessions'
centenaires dans les cimetières;
2» Loi du 24 février 1928 relative au renou

vellement des concessions funéraires;

3» Loi du 14 août 1947 modifiant l'ordou-,
nan'e du 6 décembre 1843 relative aux cime
tières et ramenant de dix ans à trois ans le
délai après l'expiration duquel la reprise par
la commune des terrains concédés est pos
sible, une fois la constation de l'ab:m"kni
faite, ainsi que la publicité qui en est le co
rollaire;

4« Décret du 25 avril 1921 portant règle
ment d'administration publique relatif auv
concessions funéraires à l'état d'abandon, mo
difié par le décret du 18 avril 1931, textes
fixant la procédure de la procédure de la cons-
tation de l'abandon et de la reprise par la
commune des terrains concédés;

Voilà l'objet de l'article 1er de la proposition
de lai de M. Scliaff, député niosellan, adoptée
par l'Assemblée nationale, sur rapport de
Jl. René Kuelm, député alsacien.

Je n'ai pas besoin de dire que l'introduc
tion de ces textes dans les départements re-
couv-és ne doit rencontrer aucune objection.
En effet, puisque le texte principal est appli-!
cable dans les trois départements recouvrés,!
il n'y a pas de raison que les textes législa
tifs et réglementaires modifiant la loi pre
mière ne le soient pas. Au sunplus, ce sea la,
dans un domaine précis, un pas de plus vers
l'unification législative que nous désirons tous
entre les trois départements recouvrés d'une
part, et le reste de la France, d'auLr part.

Par ailleurs, l'article 2 de la proposition de
loi qui vous est soumise, tend à permettre
aux communes des trois départements recou
vrés de reprendre les terrains concédés avant
le 41 novembre 1918 à des personnes possé
dant actuellement la nationalité allemande,
ayant quitté le territoire français et dont les
tombes ont cessé d'être entretenues. En effet,
un grand nombre de concessions, consenties
dans ces conditions h des Allemands, sont
actuellement abandonnées, et faute par les
communes de pouvoir les reprendre dans
l'état actuel de la législation, alors que beau
coup de familles allemandes intéressées peu
vent être atteintes, une partie relativement
importante des cimetières alsaciens et lor
rains peut se trouver bloquée.

La proposition de loi adoptée par l'As=em-
blée nationale ne mentionne, pas les conces
sions - autant que je sache quarantenaires
seulement — accordées à des Allemands pen
dant la durée de l'annexion de fait des trois
départements recouvrés au cours de la der
nière guerre. Votre commission n'a cepen
dant pas voulu étendre la portée de l'article a
t ces dernières concessions, d'abord parce
qu'elles sont ipeu nombreuses, ensuite par
respect pour les morts quelque soit leur na
tionalité, compte tenu de ce que le non en
tretien de certaines tombes ne peut être
reproché aux familles allemandes qui, pour
la plupart, n'ont pas eu la possibilité maté
rielle de les entretenir et dont certaines ne
peuvent être touchées. Au surplus, comme
les concessions accordées à des Allemands
de 1871 ft 1918 sont évidemment beaucoup
plus nombreuses que celles accordées de 1940
a 1944, les communes du Rhin et de la Mo
selle auront déjà, grâce à l'adoption du texte
qui vous est proposé, la possibilité de récu
pérer la grande majorité des tombes alle
mandes abandonnées.

En résumé, la proposition de loi qui vous
est soumise aura le double avantage, d'une
part d'étendre aux trois départements recou-

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(1™ législ.), 5ii, 3573 et in-6° 1423; Conseil de
la République, II-5i (année 1918).
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ivres des textes applicables dans le reste du
territoire français, d'autre part de permettre
à un certain nombre de communes qui n'ont
i>as de terrains suffisants pour faire faoe aux
bpsoin-s des inhumations et qui éprouvent les
jiluç grandes difficultés pour en trouver des
nouveaux, de réutiliser des -emplacements
prêts dans les cimetières existant à l'heure
a-lue'le, ce qui comporte pour elles, est-il
[besoin de le souligner, une économie consi
dérable.
tin -conséquence, votre commission de l'in

térieur vous propose d'adopter, sans modifi
cation, le texte suivant:

- PROPOSITION DE LOI

Art. 1OT . — Sont déclarés appJ scaLilcs dans
les départements du Bas-Rhin, -du fiant-Rhin
et de la Moselle les textes législatifs et inîefe-
ntanlaires énuinérés ci-après:
1° Loi du 3 janvier 1924 donnant aux com-

, mimes la faculté d'accorder des concessions
cfinlonaires dans les cimetièros;

2» Loi du 21 février 1923 relative au renou-
■VBl'euieut des concessions funéraires;
3* Loi du 1*i aort 19i? modifiant l'ordon-

ii aHCH du % décembre 18-13 relative aux cime
tières ;

4° Décret du 25 avril 1924 portant règlemept
d'administration publique relatif aux conces
sions funéraires a l'état d'abandon, moditié
par le décret du 16 avril 193t.
Art. 2. — A titra exceptionnel. lorsqu'une

concession trentenaire, cinquantenaire, cente
naire -ou perpétuelle, accordée dans les dépar
tements -du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle avant le fi novembre 1918 à des per
sonnes possédant actuellement la nationalité
allemande et ayant quitté le territoire fran
çais, aura cessé d'être entretenue, le maire
pourra constater cet état d'abandon par pro
cès-verbal porté à la connaissance du public
daos les conditions du décret du 25 avril 192 i.

-Si. dans les sis mois qui suivront cette
publicité. il ne se présente aucun avant droit
du concessionnaire, le maire aura la faculté
de prononcer, par arrêté el sur avis conforma
du conseil municipal, la Tcpri=e par la com
mune des terrains afîeclés à ces concessions.

ANNEXE N°. II — 79

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 23 déc. 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre dans le plus
bref délai les décisions permettant l'a ppi i-
catlon de la loi n° 48-1473 du 23 septembre
1913 étendant aux étudiants certaines dis
positions du régime de la sécurité sociale,
présentée par Mme Devaud et les membres
de la commission du travail et de la sécu-
rilé sociale, sénateurs, membres du Conseil
de la République. — (Renvoyée h la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES .JOTIFS

Mesdames, messieurs, le législateur a
exprimé sa TOlaa'é formelle que soit étendu
aux étudiants le bénéfice de certaines dispo
sitions de la législation de' sécurité sociale
dès l'année universitaire 1913-1919.

Le retard apporté à l'élaboration et à la
publication des textes permettant d'appliquer
la toi du 23 septembre 1918 est, à ce jour,le
seul obstacle à la mise en place et au fonc
tionnement du nouveau régime que les orga
nismes responsables des étudiants se déclarent
prêts à assurer.
in conséquence, nous vora demandons

«l'adopter la proposition de résolution sui-
yanle: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de 1* République invite le Gou-
■vernement i prendre au plus tôt les décisions
permettant l'application de la loi du 23 sep-
îtemfore 1913 et à respecter ta volonté formelle
du législateur prévoyant son entrée en vigueur
effective au lw janvier 1919.

ANNEXE N" II — 80

(Sess. 1918 (2« fart.). — Séance 23 déc. 19*8. )

PROPOSITION DE LOI .abrogeant la loi du
27 février 1910 accordant une réduction du
15 p. 100 sur les fermages payables eu. une
denrée autre que le blé et demandant que
le prix du beurre retenu comme base- de
calcul pour la fixation du montant des fer.
mages soit le prix moyen des mois de pro
duction à l'herbage, présentée par M. iNa-

- veau et les membres du groupe socialiste,
sénateurs, et transmise au bureau f.e l'As-
samblée nationale conformément à i'arli-
li de la Constitution.-

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 27 février
1940 stipule que: « Par dérogation aux dispo-
silions de l'article 22 de l'ordonnance n» 45-
2380 du 17 octobre 1915 relative au statut
juridique du fermage, le prix des baux à ferme
exigible en 1910 sera, en ce qui concerne la
part représentative des produits autres que
le b'é et les céréales secondaires, diminué de
15 p. 100.
Ce texte, déjà reconduit deux fois, est en

fait un texte d'exception, une des conséquen 
ces de la guerre sur les rendements agricoles
de tous ordres (manque d'engrais, de nourri
ture pour bestiaux, etc.).
Je me permets de vous rappeler qu'avant

1939 les prix du lait et de ses dérivés étaient
libres et subissaient, en raison des fluctuations
saisonnières de production, la loi de l'offre
et de la demande. Les accords entre bailleurs

et locataires .s'établissaient, sur libre discus
sion des parties généralement en espèces, eu
égard à la stabilité de la monnaie.
Toutefois, il faut noter que, dès 193(1. quel

ques baux à ferme furent établis par référence
aux prix moyens de certaines denrées, no-,
tamment le beurre. Le cours moyen était
celui obtenu mathématiquement en prenant
les prix pratiqués sur des marchés locaux et
publiés par les journaux régionaux.
Il faut attendre 1913 pour passer d'un régime

totalement libéral à un régime de stabilisa
tion des fermages. Ce fut la loi.de septembre
1943, confirmée par la loi de mai 1915. Toute-
foi*, ces deux textes prévoyaient la revision
des valeurs îoeatives, s'il apparaissait qu'elles
ne correspondaient pas à la réalité.
En 1915. lors de la fixation du prix du blé,

une réduction de 100 francs au quintal fut
consentie aux locataires dont les fermages
étaient calculés en prenant comme denrée
agricole la céréale susnommée. 11 semblait :
juste, en effet, de ne pas faire supporter aux i
seuls preneurs les conséquences de rende
ments inférieurs a la moyenne indépendam- i
ment de leur volonté (appauvrissement du
sol résultant du manque d'engrais).
Cette décision, provoquant des réclamations

justifiées des preneurs de baux stipulés en :
denrées autres que le blé, la loi du 27 février
1916 combla la lacune dont ils étaient victimes
et leur accorda une réduction de 15 p. 100.
iir, alors que te Me en temps que fenrée-

base n'est plus sujet en sa valeur a réduction,
le» autres denrées telles le beurre continuent
a être frappées de la fameuse réduction de
15 p. 100.
il y a. là une source de conflits, renouvelés

d'année en année entre bailleurs et locatai
res Les premiers déclarent qu'aucune argu
mentation sérieuse ne justifie le maintiea ac-
tiift de cette disposition d'exception qui nuit
aux bons rapports avec leurs locataires. Ils
ajoutent que, contestée devant le conseil
d'État, interprétée diversement par les tribu
naux paiitaires, ia loi du 27 février 1916 n'est
qu une intrusion maladroite de l'État dans un
domaine devant lui échapper en période nor
male.

Les preneir-s estiment de leur côté qne les
bases de calcul des cours moyens du beurre
sont injustes tt ne tiennent pas suffisam
ment compte des conditions saisonnières.
En effet, dans les régions strictement herba

gères de ta Thl-ra^he par exemple, l'hher-
long et rude oblige les herbaserj qui ie ré

coltent, rappelons-le, que du foin — a l'achat
d'aliments do complément: pulpes, pailles,
tourteaux, issues, céréales secondaires. Le lait
et le beurre étant les seules richesses des ex
ploitants agricoles de ces régions, il serait
juste pour les inciter à accroître la production
laitière l'hiver — problème sur lequel divers
Gouvernements se sont déjà penchés sans
grands résultats, semble-t-il jusqu'alors — de
leur conserver le bénéfice des cours élevés

pratiqués l'hiver. Le prix de revient du lait
d'hiver étant fortement accru par l'achat in
dispensable d'aliments de complément, cet
accroissement de frais par le producteur doit
lui être restitué par la mesure proposée.

Le fonds même de la propriété est lui-même
amélioré par les fumures provenant de cette'
suralimentation du cheptel. La différence en
tre le prix d'été et d'hiver devrait donc être
considérée comme une ï«ime d'encourage
ment au producteur et ne pas influencer le
cours des fermages.

Le seul moyen de donner celle prime d'en
couragement est de prévoir le calcul du cours
moyen du beurre retenu pour la' fixation des
fermages, sur la période de grande production
laitière — période d'herbage — s'étendant
pour l'exemple plus haut cité sur neuf mois
du lr mars au 30 novembre.

De plus pour la simplification du calcul des
fermages, le prix de base serait arrèlé ie
30 novembre de chaque année, les échéances
actuellement fixées dans des baux en usage
seraient considérées comme versement d'a

compte.

Ainsi disparaîtrait un texte sujet de querel
les et chicanes entre bailleurs et locataires et
naîtrait l'amorce d'un encouragement effectif
à une production de lait d'hiver, si nécessai
re aux populations de nos villes.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la propos lion de-loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Est abrogée la loi n® 46-306 drt
27 février 1916 accordant une réduction de

15 p. 100 sur les fermages, payables en une
denrée autre que le blé.

Art. 2. — Le prix du beurre servant de base
pour le calcul des fermages doit être le cours
moyen des mois de production À l'herbage.
Art. 3. — Nonobstant toutes conventions an

térieures, la date de l'échéance annuelle des
fermages payables eu (bennre sera fixée au
30 novembre de chaque année, les sommes qui
pourraient être versées entre deux échéances
étant considérées comme des acomptes à va- .
loir sur le fermage total.

ANNEXE N' Il — 81

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 23 déc. 1948.1

PROJET DE LOI adopté par- l'Assemblée natia-
nale portant intégration des militaires dans
l'organisation générale de la sécurité so
ciale, transmis car M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil -de la Répubilque (1). — (Renvoyé i la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 23 décembre 191S.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 décembre 1918, l'A»
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant intégration des militaires dans l'or
ganisation générale de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l'arti
cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de VOUÎ
adresser une expédition authentique de ■«
projet de loi. dont je vous prie de vootoi
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

fl. Voir les n®»: Assemblée nationale (1« lé-
gisU, 47 1C, 3852, 4296, iîS8, 5206 (rectifié) el
in-8" liiO.
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dom la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le bénéfice de la sécurité so
ciale est étendu aux militaires en activité et

en retraite, ainsi qu'à leurs familles dans les
conditions fixées par la présente loi.

Les avantages -acquis supérieurs à ceux ac-
• cordés par la sécurité sociale ne' pourront en
aucun cas être réduits ou supprimés.

TITRE Ier

Prestations en nature.

Art. 2. — Les militaires de tous grades pos
sédant le statut de militaire de carrière ou
servant au delà de la durée légale, , en vertu
d'un contrat ou d'une commission, bénéfi
cient, ainsi que leurs familles, dans les cas
de maladie, longue maladie et maternité, des
prestations en nature des assurances sociales
dons les mêmes conditions que les fonction
naires civils de l'État sous réserve des dispo
sitions du présent texte.
Art. 3 — Les militaires titulaires d'une pen

sion de retraite, âgés de plus de cinquante-
cinq ans, ainsi que les veuves, titulaires d'une
pension de réversion, ont droit ou ouvrent
droit aux mêmes prestations que les fonction
naires civils retraités.
Toutefois, lorsque les intéressés exercent

une activité professionnelle, ils sont assujet
tis au régime de sécurité sociale dont relève
leur activité.
Art. 4. — En ce qui concerne le régime de

sécurité sociale, les militaires en activité
ainsi que leurs familles ont le libre choix du
médecin militaire ou civil.
Les services de santé militaires restent

seuls compétents pour toutes les décisions
pouvant avoir des conséquences statutaires
ou disciplinaires
Art. 5. — Les prestations en nature, versées

par l'organisation de la sécurité sociale, en
contrepartie des services rendus par les ser
vices de santé militaires, donneront lieu à
annulation de dépenses au titre des chapitres
budgétaires intéressés selon des modalités qui
seront fixées par arrêté interministériel.
Art. 6

Art. 7. — La couverture des risques visés
au présent titre est assurée par une cotisation
des bénéficiaires et une cotisation de l'État,
dont le taux est fixé dans les mêmes condi
tions que pour les fonctionnaires civils.
L'assiette et les modalités de recouvrement

de ces cotisations seront fixées par les décrets
prévus à l'article 14.
Art. 8. — Il est institué, pour le personnel

militaire, une caisse de sécurité sociale dont
la circonscription englobera l'ensemble du ter
ritoire métropolitain et qui assumera les fonc
tions dévolues par l'ordonnance n 0 45-2250 du
4 octobre 1915 aux caisses primaires et aux
caisses régionales de sécurité sociale. ;

Toutefois, un règlement d'administration pu
blique fixera, avant le 1er mars 1959. la com
position du conseil d'administration de cette
caisse, les ' modalités d'élection des représen
tants des bénéficiaires et les modalités de dé
signation des représentants de l'État.
Art. 9. — Les dispositions du présent titre

ne s'appliquent pas aux accidents survenus en
service qui restent couverts dans les condi
tions de la législation en vigueur.

TITRE U

Capital décès.

Art. 10. — Les conditions dans lesquelles
les militaires à solde mensuelle et les mili
taires à solde spéciale progressive ouvrent
droit au capital décès seront fixées par décret
sans qu'aucune restriction ne puisse être ap
portée au régime des pensions militaires.

TITRE 111 .

Dispositions spéciales.

Art. ll. — Pour l'application de la présente
loi les officiers généraux du cadre de réserve
sont assimilés aux retraités.

Art. 12. — En cas de guerre, le bénéfice des
prestations prévues par la présente loi conti
nue à être accordé aux familles et aux retrai
tés, mais cesse d'être accordé au militaire lui-
même ou au retraité rappelé à l'activité

Art. 13. r- Les dispositions de la présente loi
s'appliquent également aux familles des mi
litaires servant hors du territoire mélroipoit
tain, à condition qu'elles' résident dans la mé
tropole.
Un décret fixera, avant le 31 décembre 1919.

les dispositions particulières aux familles des
militaires servant en dehors du territoire mé
tropolitain lorsqu'elles résident dans un dé
partement d'outre-mer ou dans un territoire
de l'Union française.

Art. 14. — Des décrets pris sur le rapport du
ministre de la défense nationale, du ministre
du travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques, fixeront les modalités d'application de la
présente loi.

Art. 15. — Le régime prévu par la présente
loi entrera en vigueur au plus tard le 1er juin
1919.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
17 décembre 19à8.

Le président
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 82

(Sess. 1943 (2° part.). — Séance 23 déc. 19i8.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Asôemblée
nationale, relative au cumul des exploita
tions agricoles, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 23 décembre 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 décembre 1918, l'As

semblée nationale a adopté une proposition de
loi relative au cumul des exploitations agri
coles.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je- vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président? l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 45 bis de l'or
donnance du 17 octobre 1915 modifiée par la
loi du 13 avril 1910 est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 45 bis — Les fonds de ferme qui,
depuis le Ier septembre 1939. auront fait l'objet
de réunions ou de cumuls d'exploitations ayant
eu pour résultat le départ volontaire ou forcé
de familles d'exploitants, propriétaires, fer
miers ou métayers, pourront être rendus â la
culture familiale avant le 1er janvier 1951 si
la commission consultative des baux ruraux

émet à ce sujet un avis général, favorable et
motivé.

« Dans les départements intéressés, les
préfets fixeront par arrêté, sur avis de la com
mission consultative, avant le 1er juillet 1949,
les surfaces minima par région naturelle, au-
dessus desquelles les réunions et cumuls
effectués -par un même exploitant pourront
être remis en cause.

« Les exploitants des fonds susvisés auront
la faculté de choisir la ou les exploitations
qu'ils entendent continuer à exploiter. Ils de»
vront en faire la déclaration au grolfo du
tribunal paritaire cantonal du lieu de l'exploi
tation et, s'ils sont fermiers ou métayers, à
leur propriétaire, et. ce, avant le 1er août
1949.

« Les fonds susceptibles d'être rendus à la
culture familiale pourront, avant le 29 sep
tembre 1919, faire l'objet d'une location par
accord amiable stipulant l'entrée en jouis
sance à la plus proche échéance culturalo
annuelle. .Toutefois, cette disposition n'est pas
opposable au preneur qui aura saisi le tri
bunal paritaire avant le 14 avril 1948.

« A compter du 29 septembre 1949, tout
intéressé, ayant saisi le tribunal paritaire
cantonal, pourra faire prononcer l'amodiation
desdits biens à son profit dans les limites
de ce qui lui sera possible d'exploiter person
nellement, aux conditions fixées par l'article 33
ci-dessus.

« Le tribunal paritaire ne pourra refuser
l'amodiation qu'en raison de l'impossibilité
d'une gestion indépendante et viable du fonds
réclamé — ou de la situation familiale de

l'exploitant en place — ou de l'absence de
garanties ' offertes par le demandeur.

« Toutefois, l'exploitant, propriétaire ou pre
neur, qui, père de famille, désire réserver un
fonds de ferme réuni au sien pour y établir,
à sa majorité, un descendant en ligne directe,
peut demander au tribunal, saisi d'une de
mande d'amodiation, de surseoir à statuer
pendant un délai maximum de trois ans.

« Ce £élai peut être étendu sans cependant
pouvoir excéder six ans, en faveur d'un des
cendant en ligne directe suivant régulière
ment les cours d'une école d'agriculture.

« Si, à l'expiration du délai accordé, le des
cendant n'est pas effectivement établi, à son
nom et d'une manière distincte, sur le fonds,
objet de l'instance, l'amodiation est pronon
cée d'office par le tribunal, qui peut, en outre.
accorder au bénéficiaire une indemnité à titre
de dommages-intérêts.

« L'amodiation prend alors effet à l'expi
ration de l'année culturale en cours.

« Si, par l'effet de la réunion ou depuis la
réunion, il y a eu regroupement, mutation ou
échange de parcelle, le tribunal pourra mo
difier les limites des fonds réclamés en vue
d'assurer une meilleure exploitation.

« Pour éviter l'amodiation, le propriétaire
ne pourra exciper du mauvais état des bâti
ments. le preneur étant seul juge -te leur
utilisation, sous son exclusive responsabilité
civile. Pour leur amélioration, celui-ci ne
pourra invoquer contre le propr'étaire aucune
autre disposition que celles des articles 13
à 16 ci-dessus.

« Toutes les décisions de? commissions con
sultatives devront être validées par arrêté du
ministre de l'agriculture ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le

17 décembre 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II - 83

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 23 déc. 194S.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à reviser certaines rentes
viagères constituées entre particuliers, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale 4 M. le président du Conseil de
la République (t). — (Renvoyée à la com
mission de la justice et de la législation
civile, criminelle et commerciale.)

• (1) Voir les nos : Assemblée nationale (1"
Jégiol.), S26, 2040, 3105, 5751 et in-8° 1445.

(1) Voir les n05 : Assemblée nationale (i re
législ.l, 313, 1229, 2099, 2749. 2765, 3304. 4205,
4501, 5585. 312,2957, 4041, 5168, 5693 et in-8°
1417.
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Paris, le 23 dcpembre 19i8.

Monsieur le président,

' Dan? sa séance du 17 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à réviser certaines rentes via-
gares constituées entre particuliers.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'iîonneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de- vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
: Je vous prie de vouloix Ken m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

■ L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier . — A dater de la publication de la
présente loi et sous réserve des dispositions
des articles 2 et 3 bis, les rentes viagères
avant pour objet le pavement de sommes fixes
en numéraire et constituées avant le 1er jan
vier 1910, soit moyennant l'aliénation,', en
pleine propriété ou- en nue propriété, d'un
bien corporel, meuble ou immeuble, ou d'un
fonds de commerce, en vertu d'un contrai
à titré onéreux ou à titre gratuit, soit com
me charge d'un legs de ces mêmes biens,
Sont majorées comme suit:
Le montant de la majoration est égale —

à 3i,0 p. 100 de ia rente originaire, pour celles
qui ont pris naissance avant le 1er septem
bre l'.HO; — à 200 p. 100 pour celles qui ort t
pris naissapee entre le 1er septembre 1910
et le 1 er septembre dt) 11; — à 100 p. 100
pour celles qui ont pris naissance entre le
d-r septembre 1911 et le 1" janvier 1910.

Le débirentier peut obtenir du tribunal, h
défaut d'accord amiable, remise totale ou
partielle de la majoration à sa charge, s'il
apporte la preuve < -L 1 1 e le bien reçu en contre
partie ou à sa change du service de la rente
n'a pas acquis entre ses mains, par compa
raison avec la valeur de ce bien lors de la
constitution de la rente ou lors du décès du

testateur, telle que cette valeur résulte du
prix ou de l'estimation indiqués dans l'acte
'ou la déclaration de succession, un coefficient,
de plus-value résultant des circonstances
économiques nouvelles au moins égal au
prllicienl de majoration prévu par la pré
sente loi. Le taux de la majoration qu'il
pourra avoir a supporter devra dans ce cas.
et sous réserve de l'application éventuelle des
dispositions du troisième alinéa dit présent ar
ticle, être égal à celui de la plus-value en
question.
Cette preuve ne pourra se faire que par ex

pertise, conformément aux dispositions de
l'article 305 du code de procédure civile.
Si le bien dont il s'agit a été aliéné, chacun

des débirentiers successifs supportera une
quote-part de la majoration proportionnée à
la plus-value acquise entre ses mains par le
bien en question et dont il aura tiré profit,
telle, au surplus, que cette plus-value est dé
finie ci-dessus. Le coefficient en sera déterminé
par comparaison entre, d'une part, la valeur
du bien au jour oit la rente a pris naissance,
telle que celte valeur- résulte du prix ou de
l'e-dimation indiqués dans l'acte ou la décla
ration de succession, d'autre part, le prix ou
la valeur déclarée lors de chaque mutation
consécutive et ,en outre, en ce qui concerne
le détenteur actuel de ce bien, d'après sa va
leur fixée, à 1.1 diligence de ce dernier, soit
à l 'amiable, soit par expertise ainsi qu'il est
prévu ci-dessus. Il n'y aura pas solidarité entre
les différents débiteurs de la majoration pour
la quote part incombant à chacun d'eux Tou
tefois. aussi longtemps que la part à la charge,
du débirentier actuel n'aura pas été déterminée
conformément aux dispositions qui précèdent,
celui-ci sera tenu du service entier de la ma

joration. saut à répéter contre les autres 'dé
biteurs la part qui leur incombe. Le montant

global des majorations annuelles supportées
par un ancien débirentier ne pourra en aucun
cas dépasser le montant de la plus-value dont
il aura tiré profit : le cas échéant, la perte
sera pour le crédirentier.
Si le débirentier est décédé, ses héritiers

et représentants sont tenus divisément, saut
stipulation contraire, des mêmes obligations
qu'il aurait eues à sa charge s'il avait été
vivant, soit que le bien ait été conservé dans
l'indivision, soit qu'il ait été aliéné par eux
ou par leur auteur, soit enfin qu'il ait été
licité ou attribué par partage à l'un des co
héritiers, l'attributaire de ce bien, s'il est
chargé du service de la rente, pouvant, le
cas échéant, invoquer le bénéfice des dispo
sitions du troisième alinéa du présent article
et faire ainsi supporter par la masse tout ou
partie de la majoration aux conditions pré
vues audit alinéa.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont
applicables en cas de liquidation de commu
nauté et généralement de toute indivision.
Elles ne sauraient toutefois avoir pour eT-

fel de mettre à la charge des héritiers ou de
la femme commune en liens un passif supé
rieur à l'actif par eux recueilli dans la suc
cession ou à la dissolution de la communauté.

. Si le bien reçu en conlre-partle d3 la renié
a été détruit par fai ts de guerre, le débiren-
tier ne pourra Ctre tenu des majorations pré
vues par la présente loi que lorsqu'il aura re
constitué le bien détruit par application de la
loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre. Si ce débirenlier vient à céder son
droit aux dommages de guerre avant recons
titution, la majoration deviendra immédiate
ment exigible.

Art. 3. — Sous réserve des dispositions de
l'article 3 bis, tout titulaire de rente viagère
ayant pour objet le paiement de sommes fixes
en numéraire et constituées avant le 1« jan
vier i910,. soit moyennant l'aliénation, en
pleine propriété ou en nue propriété, de va
leurs mobilières ou de droits incorporels quel
conques autres qu'un fonds de commerce, en
vertu d'un contrat a litre onéreux ou litre

garluit, soit comme charge d'un legs de ces
mêmes biens, peut obtenir en justice, .1 dé
faut d'accord amiable, une majoration de sa
rente à concurrence des pourcentages d'aug
mentation déterminés l'articte 1«*, s'il ap
porte la preuve que, par suite des circons
tances économiques-nouvelles, le bien aliéné
en contrepartie ou à charge du service de
la renie a acquis une plus-value pouvant être
considérée comme dél'inithe.

En cas de sous-aliénation de ce bien,
comme en cas de décès du débirenlier ou de
liquidation d'une indivision quelconque, les
dispositions des troisième, quatrième et
sixième alinéas de l'arliele 2 seront applica
bles.

Si les parties ne se sont pas entendues 1
l'amiable dans, le délai d'un an à partir de la
promulgation de la présente loi et si, avant
l'expiration de ce même délai, le juge n'a pas
été saisi de la demande en conciliation prévue
à l'article i, le crédirentier ne sera plus fondé
à 'demander la revision de sa rente.

Celte revision, une fois intervenue, sera dé
finitive.

Art. 3 us. — Les rentes viagères, ayant
pour objet le payement des sommes d'argent
variables suivant une échelle mobile ne pour
ront en aucun -cas dépasser, en capital, la
valeur actuelle du bien cédé en contrepartie.
Pour déterminer la valeur de la rente en

capital, il sera l'ait état des barèmes appliques
par ia caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Art. i. — A défaut d'accord amiable, le
juge est saisi d'une demande en conciliation
à la requête de la par lie la plus diligente. Les
parties sont convoquées au moyen d'un aver
tissement rédigé et délivré par le greffier qui
en fait l'envoi par poste comme lettre recom
mandée avec avis de réception.
lin cas de conciliation, le procès-verbal fait

mention des conditions de l'accord, qui ont
force exécutoire. Dans le cas contraire, il in
dique sommairement que les parties n'ont pu
s'entendre : il mentionne en outre les orties
demandes ou propositions faites par les inte-
i'CSSÛj.

L'avertissement relatif à la comparution des
parties produit les e II e ts attachés à la citation
en conciliation par- l'article 57 du code de
procédure civile, pourvu que la demande soit
lormée dans le mois de la non-comparution
ou de la non-conciliatioii.
Quand une contestation est portée devant

le tribunal civil, l'affaire est instruite et jugée
comme en matière sommaire.
Art. 4 bis. — En cas de litige, le payement

de la rente originaire doit être continué sans
interruption pendant le cours du litige.
Les majorations éventuellement fixées par

le tribunal porteront intérêt à partir de la
date d'échéance de chacun des termes a ar
rérages auxquels elles s'appliquent. -
Art. 5. — Tous jugements rendus, ainsi que

tous actes, procès-verbaux, pièces ou rapports
dressés ou établis en application de la pic--;
seule loi sont dispensés des droits de timbre
el d'enregistrement, à condition de s'y réfé
rer expressément.
Les inscriptions d'hypothèque ou de nantis

sement qui seront prises pour assurer le
payement des majorations prendront rang a
leur date. Elles .ne pourront garantir, le cas
échéant, un capital supérieur, à celui qui se
rait nécessaire pour assurer le service de la
majoration ou traction de majoration incom
bant, en exécution des . dispositions de la
présente loi, au détenteur actuel du bien
affecté à la garantie de la rente.
Si le débirentier est décédé. ses , héritiers

tenus' du service des majorations dont il
s'agit pourront, dans les six mois du jour
où ces majorations seront fixées d une ma
nière définitive, déposer une déclaration do
succession rectificative en vue de la déduc
tion du passif nouveau et de la restitution
partielle des droits. . . «
Délibéré en séance publique, S Paris, le

17 décembre 1913.

te président :
Signé: Enoruu) llrnr.ioT.

ANNEXE N°II - 84

(Sess. 1913 (2" parl.) . — Séance-'du 23 déc. 10 iS.)

n A.PPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
validation et modification de l'acte dit lot
n° 531 du i octobre 1913 relative au statut
du personnel navigant de Taéronautique,
par M. Michel Madelin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, si l'aviation renforce
et perfectionne chaque jour ses éléments de
sécurité, il n'en reste pas moins que ceux qui
sont, par vocation et par devoir, à la pointe
du progrès de nos ailes, courent des risques
qui ne semblent pas diminuer.
Et c'est pourquoi le législateur s'est attaché

l'assurer le sort des victimes des accidents
survenus en service aérien commandé — et
de leur famille.

1. La' loi du 30 mars 1923 relative au statut
du personnel navigant de l'aéronautique dis
pose en son article 2 que les membres du
personnel navigant de l'aéronaulique ainsi
que leurs ayants droit, tout en restant sou
mis en matière de pension à la législation
générale qui leur est applicable, bénéficient'
de certaines allocations lorsque, au cours
d'un service aérien commandé, effectué hors
le cas de mobilisation ou de participation à
des opérations de guerre-, ces personnels sont
tués ou atteints de blessures entraînant, la
mise ti la retraite pour infirmilés.

2. Le payement des allocations est assuré
par les soins de la caisse ues dépfls et con
signations au moyen du fonds de prévoyance
de l'aéronautique géré par ladite caisse. Le
fonds de prévoyance est alimenté par le ver
sement mensuel h la caisse des dépôls et
consignations d'une fraction des indemnités

(1) voir les n os - Assemblée nationale
(|i-o Wgisl.), 4933, f26i, ,ï 1 iC et in-S° 1306:
Conseil de la République, no 981 (année
19i8) .
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de fonction ou pour risques professionnels
dont bénéficient les membres du, personnel
navigant. La quotité de cette fraction est
fixée chaque année par décret.
3. L'organisation et le fonctionnement du

fonds de prévoyance sont fixés par le décret
du 23 mai 1929 portant règlement d'adminis
tration publique. En vertu de ce décret, la
gestion du fonds est assurée par le directeur
général de la caisse des dépôts et consigna
tions. assisté l'une commission présidée par
un conseiller d'État Cette commission donne
obligatoirement son avis sur l'attribution des
allocations et sur la quantité du prélèvement
à effectuer pour l'alimentation du fonds.
4. Le montant des allocations est fixé par

l'article 2 de la loi du 30 mars 1928 de la
façon suivante:
a) Victimes (mises à la retraite pour infir

mités) :
Officier: 100.000 F, plus 25.000 F par enfant

mineur;
Sous-officier: 50.000 F, plus 12.500 F par

enfant mineur:
Homme de troupe: 25.000 F, plus 12.500 F

par enfant mineur;
b ) Veuves (non divorcées ou séparées do

corps, à la condition que le mariage ait été
contracté antérieurement à l'accident) :

D'officier: 100.000 F, plus 20.000 F par enfant
mineur;

De sous-officier: 50.000 F, plus 20.000 F par
enfant mineur;
D'homme de troupe: 25.000 F, plus 20.000 F

par enfant mineur ; .
- c) Ascendants (ayant droit à pension dans
les conditions de la loi du 31 mars 1919);
'JO.OOO F pour chacun des ascendants béné

ficiaires.

Le capital alloué est majoré de 50 p. 100
pour les orphelins de père et de mère et pour
les orphelins dont la mère n'a pas le droit à
l'obtention d'une allocation.

Acte dit « loi no 531 du 4 octobre 1943 »
modifiant la loi du 30 mars 1923 relative au
statut du personnel navigant de l'aéronauti
que :

1. Cet acte a eu essentiellement pour but
de revaloriser le montant des , allocations
fixées par, la loi du 30 mars 1928.

2. Il a 'été réalisé aussi un souhait cher aux
membres du personnel navigant de l'aéronau
tique et qui fait honneur à l'esprit de soli
darité qui les anime : un régime d'allocations
tenant compte des charges de famille des
accidentés.

3. Le montant des allocations est fixé de la
façon suivante:
a) Victimes:
Officier:

Chef de famille: 200.000 F, plus 50.000 F
par enfant mineur;
Célibataire: 125.0000 F;
Sous-officier:

Chef de famille: 100.000 F, plus 25.000 F
par enfant mineur;
Célibataire: 02.500 F.
Homme de troupe:

Chef de famille: 75.000 F à 90.000 F (sui
vant le grade), plus 25.000 F par enfant mi
neur;
Célibataire: 15.000 F à 55.000 F (suivant le

grade);
b) Veuves :
D'officier:

Chargée de famille: 200.000 F, plus 40.000 F
par enfant mineur;
Non chargée de famille: 125.000 F;
De sous-officier:

Chargée de famille : 100.000 F, plus 10 000 F
par enfant mineur;
Non. chargée de famille: G2.500 F;

D'homme de troupe :
Chargée de famille: de 75 000 F à 90.000 F,

plus 40.000 F par enfant mineur;
Non chargée de famille: de 45.000 F à

55.X10 F;
c) Ascendants:
25.000 F pour chacun des ascendants béné-

fiaaires ;
45.000 F. quand la victime était le soutien

indispensable.'

Le capital alloué est majoré de 50 p. 100
pour les orphelins de père et de mère et pour
les- orphelins dont la mère n'a pas le droit à
l'obtention d'une allocation.

L'acte dit loi n° 531 du 4 octobre 1913 n'a
été publié au Journal officiel que le 19 août
191 i.

Il eût dû faire l'objet, pour son application,
dont le point de départ était fixé au 20 août
1910, de modifications aux instructions en vi
gueur.

Mais il n'était pas admissible que fussent
concédées à partir de cette date, des alloca
tions du fonds de prévoyance pour des acci
dents survenus sur certains territoires, les
territoires de la métropole en particulier,
alors que, sur d'autres territoires, lés com
battants des forces aériennes françaises tom
baient en opérations sans pouvoir prétendre
à ces allocations.

Aux termes de la loi du 30 mars 1929, en ef
fet, ces allocations ne sont payables que hors
le cas de mobilisation ou de participation à
des opérations de guerre.
'Ainsi donc, en fait, l'acte dit loi n» 531 du

4 octobre 1943 n'a jamais reçu d'application.
L'actuel projet a été élaboré dès le début

de 1946.

Il a été l'objet d'un examen de la commis
sion du fonds de prévoyance de l'aéronau
tique, qui l'a adopté dans sa séance du 27 sep
tembre 1916.

Les dispositions essentielles du projet sont
les suivantes :

•1. Il reporte au 8 mai 1915, date de la ces
sation effective des hostiltés l'entrée en vi
gueur dit loi du 4 octobre 1913, qui est ainsi
validé, sous réserve des modifications appor
tées par le présent projet,
2. 11 prévoit deux périodes d'application dis

tinctes:

a) Pendant la première période, qui va du
8 mai 1915 au 30 avril 1916, les allocations se
ront liquidées aux taux prévus par l'acte dit
loi du 4 octobre 1913;
b) Au cours de la seconde période, qui

commence le 1er mai 1946, pour tenir compte
de l'augmentation du coût de la vie, les al
locations sont majorées d'environ 50 p. 100
pour les victimes, les veuves, les ascendants,
et 300 p. 100 pour les mineurs (allocation et
majoration).

3. En vue d'équilibrer financièrement le
fonds de prévoyance, il ne maintient pour les
veuves, à compter du 1er mai 1946, qu'un
taux d'allocation, celui du célibataire, alors
que l'acte dit loi du 4 octobre 1943 prévoyait
pour les intéressés deux taux, suivant qu'elles
étaient ou non chargées de. famille. Mais il y
a lieu de considérer qu'après cette date les
allocations de mineurs sont sérieusement ma
jorées.

4. Pour faire face aux charges nouvelles in
combant du fait des nouvelles dispositions au
fonds de prévoyance, l'article 5 du projet pré
voit que, pendant une période de quatre ans
suivant la promulgation de la loi, le payement
des allocations acquises au titre des acci
dents survenus postérieurement au 7 mai
1915, pourra être effectué en plusieurs verse
ments échelonnés jusqu'au terme de cette
période, le premier de ces versements devant
ôLre au moins égal au versement unique au
quel aurait pu prétendre le bénéficiaire sous
le régime institué par la loi du 30 mars 1928.
Ce projet de loi attire les observations sui

vantes:

1° Le montant des allocations est revalorisé
h un taux qui ne correspond aucunement A
l'indice de cherté de vie actuel par rapport à
celui de 1928.

D'autre part, les cotisations versées par les
membres au personnel navigant de l'aéronau
tique ont été multipliées, depuis cette époque,
par le coefficient 6 ou 7.

Ce déséquilibre est dû au juste souci du
fonds de prévoyance qui va avoir à faire face
à un « rappel » d'allo:ations parlant du
8 mai 1915, alors que, pendant un certain
temps, ce fonds n'a été alimenté par aucune
cotisation ou par des cotisations insuffisantes.

Il est dû également au fait qu'au lendemain
de la victoire, le nombre d'accidents a été
considérable par suite du surmenage du ma
tériel.

2® Cependant, une fois celle situation te-
gtée, il sera nécessaire de revaloriser à nou
veau les allocations par une nouvelle Ini, car
les accidents sont moins fréquents et l'arriéré
sera soldé (ceci en admettant même que l'in
dice du coût de la vie n'augmentera plas).
Aussi serait-il judicieux, ultérieurement, da

prévoir dans cette nouvelle loi que les alloca
tions puissent être fixées par décret, puisque
les cotisations le sont déjà "et qae lts unes
sont balancées par les autres. <
Si votre commission ne vous propose pas

immédiatement un amendement dans ce sens,
c'est que les victimes attendent avec l'impa
tience que vous devinez et souvent dans une
misère que vous soupçonnez une aile dont
l'insuffisance n'exclut pas la nécessité immé
diate.

3° Enfin votre commission croit devoir rap
peler que la loi de finances n° 47-1497 du
13 août 1917 a prévu un régime d'indemnisa
tion par les agents de l'État victimes des ac
cidents en service aérien commandé et non
couvert par. le fonds de prévoyance de l'acro-
nautique - et ceci évidemment sans qu'au
cune cotisation ne soit versée.

Elle souligne également que le personnel de
l'aéronautique civile bénéficie des ressources
d'un fonds de prévoyance dont les cotisations
sont versées pour les deux tiers par l'em
ployeur, même si cet employeur est l'État.
Sous le bénéfice des précédentes remarques,

votre commission de la défense nationale vous
demande de bien vouloir adopter les disposi
tions du projet de loi qui vous est soumis.
Aucune répercussion n'est à craindre pour les
finances de l'État ainsi que vous avez pu le
constater dans le cours de l'exposé.

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Est validé l'acte dit « loi du
4 octobre 1943 » modifiant la loi du 30 mars
1926 relative au statut du personnel navigant
de l'aéronautique, sous réserve des modifica
tions apportées par la présente loi.

Art. 2. - L'arliclê 2 de la loi validée du
4 octobre 1943 est abrogé el remplacé par le
texte suivant:

«Art. 2. — Les dispositions du présent ar
ticle seront applicables pour tous les acci
dents survenus en service aérien commandé
entre le 8 mai 1945 et le 30 avril lai), ces
dates incluses. »

Art. 3. - Pour tous les accidents survenus
postérieurement au 30 avril 1946:
. 1® Le tableau du paragraphe 2 de l'article 1er
de la loi validée du 4 octobre 1943 fixant le
montant des allocations est remplacé par le
tableau ci-après:

« Officiers et assimilés: chef de famille,
300.000 F; célibataire, 185.000 F.

« Sous-officicrs et assimilés : chef de famille,
150.000 F; célibataire, 95.000 F.

« Caporaux-chefs, quartiers-maîtres de l16
classe et assimilés: chef de famille, 135.000 F;
célibataire, 82.000 F.

« Caporaux, quartiers-maîtres de 2« classe et
assimilés: chef de famille, 120.000 F; céliba
taire, 75.000 F.

« Soldats, matelots et assimilés: chef de fa
mille, 115.000 F; célibataire, 70.000 F. »
2° Les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 1 er

de la loi validée du 4 octobre 1943 sonl rein-~
placés par les dispositions suivantes:

§ 3. — En cas de mise à la retraite pour
infirmités et quand, après la consolida ;ioi) de
la blessure, l'invalidité' atteindra au moins
70 p. 100, le -capital attribué a la victime de
l'accident sera majoré par enfant mineur vi
vant:

« De 150.000 F pour un officier ou assimilé;
■ De 80.000 F dans les autres cas.

§ 4. - Si l'accident est suivi de mort, il
est attribué ;

« a) A la veuve non divorcée ni sepa-ée de
corps, à la conditions que le mariage ait été
contracté antérieurement à l'accident, une al
location égale à celle qui est prévue pour la
victime célibataire.

« b) Aux enfants mineurs, légitimes ou na
turels reconnus, une allocation rime à
120.00Q E poi enfant*
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« Le capital ainsi alloué à chaque enfant
est majoré de 50 p. 100 pour les orphelins de
père et de mère et pour les orphelins dont la
mère n'a pas droit à l'obtention d'une alloca
tion.

« Toutefois, dans ce dernier ca?, le total des
allocations ainsi majorées attribuées au titre
d'un accident déterminé, ne pourra être su
périeur à l'indemnité globale qu'aurait perçue
la mère, si elle-même avait eu droit à alloca
tion et l'allocation de chaque orphelin sera,
le cas échéant, réduite proportionnellement.

« § 5. — Chacun des ascendants survivants
oui aurait droit à pension dans les conditions
du titre III de la loi du 31 mars 1919 modifié
par l'article 53 de la loi du 9 décembre 1927
et par les textes subséquents, recevra une al
location de 37.500 francs. S'il est établi que la
■victime était, avant sa mort, soutien indispen
sable de famille, le montant de cette alloca
tion est porté à 07.500 F pour chacun des as
cendants directs dont ele était effectivement
Je soutien, »

Art. 4. — Pendant la période de quatre ans
suivant la date de promulgation de l.i présente
loi, le. payement des allocation du fonds de
prévoyance de l'aéronautique acquises au
titre des accidents survenus postérieurement
Sni 7 mai 1915 pourra être effectué en plusieurs
ve"sements échelonnés jusqu'au terme de
cette période. Toutefois, le premier de ces
versements devra- être d'un montant au moins
égal au versement unique auquel aurait pu
prétendre la victime ou ses ayants cause sous
l'empire des dispositions initiales de la loi du
30 mars 1928.

ANNEXE N° II — 85

(Sess. 19i3 (2e part. — Séance du 23 déc. 1913.)

2e RAPPORT {ait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
rappel à l'activité et à l'avancement des
officiers de l'armée de l'air appartenant aux
cadres actifs et placés en non activité par
suppression d'emploi ou licenciement de
corps, par M. le général Corniglion-Molinier.
sénateur, membre du Conseil de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sou
mis à votre examen a pour but de modifier
les conditions de rappel à l'activité et à
l'avancement des officiers de l'armée de l'air
appartenant aux cadres actifs et placés en
non activité par suppression d'emploi ou li
cenciement de corps.

• Conformément aux dispositions prévues par
les lois de 1832 et 183 i , le Gouvernement de
vrait procéder au rappel de ces officiers dans
line proportion correspondant à la moitié des
vacances pouvant se produire dans chaque
grade.

L'application des textes en vigueur abouti
rait. en conséquence, à la réintégra lion dans
l'armée de personnels de tous grades, sans
qu'il soit possible de tenir compte de leurs
qualités professionnelles, l'ordre même de
rappel étant imposé par la date de mise en
non-activité.

Pour remédier a cet inconvénient, le texte
qui vous est présenté stipule qu'en dehors du
cas de création d'unités nouvelles, les réinté
grions inlividuelles s.'ront prononcées par
dé'-ret après examen d'une demande motivée
des intéresses et avis du chef d'état-major
général de l'armée de l'air.

La commission de la défen-e nationale de
l'Assemblée nationale avait fait préciser en
outre qu'il serait tenu compte exclusivement
des 'lires de ni»rr» et de Résistance des mté-
1''--'^. Craignant que des éléments de grande
valeur professionnelle se trouvent ainsi écar

tés, leur jeune âge les ayant seul empêchés
de participer aux combats de la Libération,
votre commission vous propose de substituer,
au 4« alinéa de l'article 1er , au mot: « exclu
sivement » les mots: « par priorité. à capacité
égale ».

Aucune moditlcation n'a été apportée aux
articles 2 et 3 du texte. ■

A la suite de ces observations, votre com
mission vous demande d'adopter le projet de
loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les officiers de l'armée de l'air,
placés en non-activité par suppression d'em
ploi ou licenciement de corps en application
de l'article 12 de la loi du 5 avril 1956. ne
seront rappelés à l'activité aue dans les con
ditions suivantes:

En cas de création d'unités nouvelles, d'of
fice ou sur demande agréée des intéressés
et jusqu'à concurrence du total des vacances
ouvertes par la création de ces unités;

En dehors de ce .cas, uniquement sur de
mande agréée des intéressés et dans la limite
de la moitié des emplois vacants dans le
corps ou le cadre et le grade des intéressés.

Pour tous les grades, les rappels prévus aux
deux alinéas précédents seront prononcés par
décret rendu sur le rapport du ministre de la
défense nationale, après avis du chef d'état-
major général de l'armée de l'air, en tenant
compte ipar priorité, à capacité égale, des
titres de guerre et de Résistance des inté
ressés.

Art. 2. — Les officiers de l'armée de l'air en
non acLvitô par suppression d'emploi ou licen
ciement de corps, dont les droits à l'avance
ment sont fondés sur les dispositions de l'ar
ticle 7 de la loi du 19 mai 1831 sur l'état des
officiers et de l'article 18 de la loi du 9 avril
1935 fixant le statut des cadres actifs de l'ar
mée de l'air, seront, le cas échéant, promus
au grade supérieur à l'ancienneté, hors des
cadres, à la date à laquelle interviendra la
première promotion à l'ancienneté prononcée
au profit de l'un des officiers de leur cadre
et de leur grade en activité ayant un rang
inférieur au leur. Pour les sous-lieutenants,
cette promotion sera automatique lorsqu'ils
réuniront deux ans d'ancienneté dans leur
grade.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi
resteront en vigueur et toutes les dispositions
contraires demeureront suspendues tant qu'il
existera dans l'un des cadres de l'armée de
l'air des officiers compris dans le champ d'ap
plication de l'article 1er de la nrésenle loi.

ANNEXE N° II — 86

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 23 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ayant
pour objet de modifier l'article 13 de la loi
du 22 juillet 1867 et d'interdire que désor
mais soit prononcée la contrainte par corps
contre des mineurs âgés de moins de dix-
huit ans accomplis à l'époque des faits qui
ont motivé la poursuite, par Mme Girault,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal olficiel du 21 décembre 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 23 décembre 1918, page 3036,
2e colonne.)

ANNEXE N* II — 87

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 23 déc. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire bénéficier les
mineurs grévistes d'une amnistie ou de la
cessation de certaines poursuites, présentée
par MM. de Fraissinette, Bousch, Driant,
llenry Torrès, Jacques Debu-Bridel, André
Diethelm, Kalb, Marchant, Lassagne,
Houcke, Henri Maupoil et Reynouard, séna
teurs membres du Conseil de la République.
— (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, considérant que la
grève des ouvriers mineurs a eu l'une de
ses causes dans la situation économique de
l'heure présente ;
Qu'elle est actuellement terminée effective

ment depuis plus d'un mois, que tous les ou
vriers mineurs ont repris le travail avec en
semble et que leur bonne volonté à contri
buer à la production ne s'est pas ralentie de
puis celte reprise;
Qu'il est à noter qu'à l'occasion de cette

grve et des sanctions que certains actes inat
tendus, procédant de directives inspirées et
imposées, réalisées inconsidérément par les
travailleurs du sous-sol, ont provoqué, s'est
instaurée à la demande des llouillières de
France, une jurisprudence qui peut obliger
certains grévistes à payer des indemnités con
sidérables à l'entreprise, lorsqu'un dommage
est né de leur inaction: .
Qu'il apparaît que cette conséquence juridi

que de l'exercice du droit de_ grève ne paraît
pas avoir été prévue par la législation;
Nous vous demandons en conséquence

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou*
vernement à prendre toutes mesures ^ néces
saires pour que soit prononcée amnistie pour
fait de grève, infraction à la loi sur les at
troupements, à l'égard de tout délinquant pri
maire ou n'ayant été frappé que d'une con
damnation inférieure à trois mois.
Il demande au Gouvernement d'intervenir

auprès des Houillères de France pour que les
ouvriers mineurs condamnés lors des derniè
res grèves ne puissent être rendus responsa^
blés pécuniairement des dommages imputés à
la passivité ou l'inaction.

ANNEXE N° II — 88

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 23 déc. 1948.).

PROPOSITION DE LOI relative à la prise en
cvarie des congés supplémentaires accor
dés aux jeunes travailleurs et aux mères
de famille salariées par la caisse de com
pensation des allocations familiales, pré
sentée par MM. Robert Chevalier et Coui
naud, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément *
l'article 14 de la Constitution.

EXPCSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une série de disposi
tions législatives inspirées par un intérêt so
cial hautement louable a augmenté, depuis
quelques années, le nombre des avantages
accordés aux jeunes travailleurs et aux
mères de famille exerçant une activité sa
lariée.
Tout en nous félicitant de voir inscrit dans

nos codes des dispositions légales, dont cha
cune marque -un pas nouveau dans la voie
du progrès social, force nous est de constater-
que ces mesures entraînent une aggravation
des ciarges qui pèsent déjà gi icurdeinenî

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (l re
lrg^l.l, 2535. 5280 et in-8° I2ji; Conseil de la
Jiepuj;.que, 930 et 99'J (année 1913).

(1) Voir les ri os : Assemblée nationale
(re léaisl.), 3915, 40>3, 5109 et in-8° 1)93;
Conseil de la hepubiique, 871 (année 1948).
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sur les trésoreries des entreprises privées,
et iplus spécialement sur celles qui emploient
iure proportion importante de jeunes travail
leurs et de mères de famille.
' lin ètfet, les jeunes travailleurs et apprentis
bénéficient d'un congé annuel qui, suivant
Jeur age, varie de un jour et demi à deux
jours par mois de travail; de même, les
rnères de famille salariées ont droit, en plus
de leur congé légal, à deux jours supplémen-
Itaires par enfant à charge de moins de 15 ans
vivant à leur foyer.
Ces avantages sociaux — qui ne sauraient

être en aucune manière remis en question —
pèsent si lourdement sur les petites exploi
tations que certains patrons en viennent à
hésiter 5 former de nouveaux npprentis et
préfèrent embaucher, par priorité, des céli
bataires majeuis.
Ainsi deux catégories de travailleurs par

ticulièrement dignes d'intérêt se trouvent
d'é favorisés par les eilels de textes légis
latifs qui avaient précisément pour but de
leur accorder des avantages particuliers.
Or, il existe une loi sociale — celle-là

rniême qui a institué un congé supplémen
taire de trois jours au profit de tout' chef
de famille salarié à l'occasion de chaque
naissance survenue à son foyer — qui permet
de' réaliser les asp ; rations de la justice so
ciale, sans aoeroilre les charges de tréso
reries particulières; cette 1oi du 1$ mai 19 16
dispose, en effet, que la rémunération de
ces- trois jours de congé supplémentaire est
à la charge de la caisse de compensation des
allocations familiales.
Il y a là un régime extrêmement intéres

sant tant pour les employeurs, qui ne subi
ront aucune aggravation de leurs charges,
que pour les salariés — qui bénéficient des
effets de la loi. C'est pourquoi il nous a
semblée hautement désirable que soit appli
qué le même principe en ce qui concerne
lies avantages particuliers attribués, en ma
tière de congés supplémentaires, aux appron-
itis et jeunes travailleurs et aux mères de
famille salariées.
. Tel est le but de 1« présente proposition de
loi:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La rémunération des congés
payés dus aux jeunes travailleurs et apprentis
en application de l'article 54 du livre 11 du
code du travail, modifié par la loi du 19 août
19143. ainsi que la rémunération des congés
supplémentaires accordés aux mères de "fa
mille salariées, selon les dispositions de la
loi du 6 juin 1916, seront effectuées par les
soins des caisses de compensation chargées
Au' service des allocations familiales.
Art; 2. — Dans la semaine qui précédera le

départ en congé, l'employeur fera au béné
ficiaire l'avance de ces rémunérations.
Art. 3. — Le remboursement des rémuné

rations sera effectué à l'employeur par la
caisse de compensation chargée des alloca
tions familiales sur présentation d'une attes
tation de l'employeur signée par le bénéfi
ciaire.

ANNEXE N° II — 89

iCSess. 19 1S (2®paJt.). —Séance du 28 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant a proroger les délais
actuellement impartis aux sociétés coopé
ratives agricoles oiur le dépôt de leur de
mande d'agrément et la mise à jour de
leurs statuts, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (!). — (Ren-
yoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 23 décembre 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 décembre 1918, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à proroger les- délais actuelle

ment impartis aux sociétés coopératives agri
coles pour le dépôt de leur demande d'agré
ment et la m; se à jour de leurs statuts.
Conformément aux dispositions " de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'aocuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

d« xna haute considération. > i
/ Le président de l'AssemMie nationale,

Signé: 'EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITICN DE LOI -

Art. rr . — L'article l er de la loi n° -57-1677
du 3 septembre 1917 est rédigé ainsi qu'il
suit:

« Le premier alinéa de l'article 55 de l'or
donnance n° 45-2325 -du 12 octobre 1955 est
modifié comme suit:

« Les sociétés coopératives agricoles et
leurs unions déjà agréées, à la date de pro
mulgation de la présente ordonnance douent
au plus tard le 31 décembre 1919 mettre leurs
statuts respectifs en concordance avec les dis
positions de cette dernière et soumettre les
statuts- ainsi modifiés au comité d'agrément
compétent. »
Art. 2. — L'article 2 de la loi n° 47-1677

est modifié comme suit:
« Les sociétés coopératives agricoles et

leurs unions régulièrement constituées anté
rieurement au 17 octobre 1910 et non encore
agréées, doivent présenter leur demande
d'agrément au plus tard le 31 décembre'
1959 ».

Délibéré en séances publique, à Paris, le
20 décembre 1958.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°II — 90

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance 28 déc. 1913.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, étendant les dispositions de l'ar
ticle 18 du décret-loi du 30 octobre 1935.
introduisant le monopole des tabacs en
Alsace et en Lorraine, transmis par M. le
président de l'Assemhée nationale à M. le
président du conseil de la République ;]).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 décembre 1918.

Monsieur le présidenl,

Dans sa séance du 20 décembre 1918, l'As
semblée nalionale'a adopté un projet de loi
étendant les dispositions de l'article 18 du
décret-loi du 30 octobre 1935 introduisant le
monopole des tabacs en Asace et en Lorraine.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé :' EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'ar
ticle 18 du décret du 30 octobre 1935 éten
dant le monopole des tabacs en Alsace et en

Lorraine sont également applicab es au per
sonnel des entreprise} qui sont devenues la
propriété de l'Elat en, application de la loi du
8 avril 193 1 tendant â introduire dans les
départements du Haut-Rhin, du Ua'-Rliin et
de la Moselle tes dispositions dc la législation
française relatives au monopole des allu
mettes. " L'intégration du personne maintenu
sera réali-ée à compter du l rr mai 1957.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 décembre lUits
Le président.

Signé: EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N II — 91

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 28 déc. 1918.),

PROJET DE LOI, ado*!é par l'Assemblée na
tionale. tendant à porter de 3.000 F à 10.000 F
la limite relative à l'admission de la preuve

. testimoniale pour les payements de l'État,
des collectivités et établissements publics,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale 't M. le président du Conseil de
la République (1). — (lienvoyé à la com
mission des linunces.)

Paris, le 21 décembre 1913.

Monsieur le président, •

Dans sa séance du 20 décembre 1958. l'As
semblée nationale a adopté un piojet de loi
tendant à porter de 3.000 F I 10.00i) F la li
mite relative à l'admission de la preuve tes
timoniale pour les payements de 1'1-: la t, des
collectivités et établissements publics.

Conformément aux dispositions 'de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Aaréez, monsieur- le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont portées à 10.000 F
les limites relatives à l'ailmission de la preuve
testimoniale qui avaient été. fixées à 3.000 1-'
par l'ordonnance du 26 août. 1913 pour tous
les payements à la charge de l'État, des dé--
partements, des communns et des établisse-,
ments publics.

Dèlibéré en séance publique, à Paris, le
20 décembre 1918.

Le président.,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 92

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance 23 déc. 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant approbation de la conven
tion signée le 6 août 1918 entre la France et
la Tchécoslovaquie et tendant à éviter les
doubles impositions résultant de l'applica
tion des impôts sur la fortune ou sur l'ac
croissement de fortune établis en France et
en Tchécoslovaquie, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

1) Voir les n0»: Conseil de la République,
®52 (année1948) ; Assemblée nationale (lr« lé
gisl.), 5131. 57À3 et in-8° 14â9.

(I.) - Voir les nos : As-embwft: nationale
(lre légisi.) : 2090 et in 6" 1550.

(1) Voir les n03 : Assemblée nationale
(l« légi-sl.), 5375, 57.55 et in-8» 1551.

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
législ.) , ôiii, 5587 et in-8» 1152.
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Paris, le 24 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant approbation de la convention signée
Je 6 août 1918 entre la France et la Tchéco
slovaquie et tendant à éviter les doubles
impositions résultant de l'application des im
pôts sur la fortune ou sur l'accroissement de
fortune établis en -France et en Thécoslova-
quie.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien Saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous- prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique française est autorisé à ratifier la con
vention franco-tchécoslovaque, signée à Paris
le 6 août 1918, tendant à éviter les doubles
impositions résultant de l'application des im
pôts sur la fortune ou sur l'accroissement de
fortune établis en France et en Tchécoslova
quie, dont le texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 décembre 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 9 3

(Sess. 1348 (2e part.). — Séance 28 déc. 1948.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative ;• la dévolution des
terrains d'aviation militaires désaffectés,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du conseil
de la République (1). — (Rcnvoyée à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 24 décembre 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi relative à la dévolution des terrains
d'aviation militaires désaffectés.
Conformément au 1; dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, i'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le piésident, l'a ; surance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

A r t. icr. — Lorsque renonçant à les utili
ser, i'Etat prononce la désaffectation de ter
rains agricoles acquis par voi^ d'expropria
tion en vue de jà .création d aérodromes et

procède à leur remise en vente pour les
rendre à leur destination primitive, les pro
priétaires expropriés, ou, en cas de décès,
leurs héritiers ou ayants droit, ont la faculté
de s'en rendre acquéreurs de gré à gré, alors
même qu'ils ne peuvent se prévaloir du droit
de rétrocess'on prévu par l'article 53 du dé
cret du 8 août 1935, relatif à l'expropriation
pour cause d'utilité publique, à concurrence
respectivement d'une superficie au plus égale
à celle dont ils avaient été dépossédés.

La présente disposition s'applique à toutes
les acquisitions de terrains réalises par l'État
pour les fins susindiquées antéri u;ement à
sa promulgation et depuis et y compris le
1er janvier 19CG.

Art. 2. — Le prix des immeubles rétrocédés
est fixé à l'amiable, et, s'il n'y a pas accord
par la commission arbitrale d'évaluation dans
les formes prévues par le décret du 8 août
1935 relatif à l'expropriat'on pour cause d'uti
lité publique, complété par le décret du
30 octobre 1935.

Ce prix s'entend du prix normal desdits
immeubles, à la date de la levente, appré
cié en fonction de leur destination ag.icole
et compte tenu éventuellement de la plus-
value qu'ont pu leur conférer les aménage
ments réalisés par l'État.

Art. 3. — La désignation des terrains que
l'administration se propose de revendre est
portée à la connaissance des personnes inté
ressées par un avis publié dans la commune
et les communes limitrophes et affiché à la
porte principale de la mairie.

Dans les trois mois de cette publication,
les anciens propriétaires, leurs héritiers ou
ayants droit qui désirent acquérir le lot au
quel ils peuvent prétendre sont tenus de le
déclarer.

Notification du prix fixé par la commis
sion arbitrale d'évaluation leur est faite

éventuellement par lettre recommandée avec
accusé de réception. Dans le mois de celte
notification, il devront passer l'acte d'acqui
sition et payer le prix, le tout sous peine de
déchéance du privilège que leur accorde l'ar
ticle 1er de la présente loi.

Si les anciens proprié aires n'exercent pas
leur droit de préemption tel qu'il est défini
à l'article 1er de la présente loi, les terrains
non vendus à l'amiable le seront par adju
dication publique, mais seuls pourront pren
dre part à cette adjudication les profession
nels de l'agriculture des communes sur le
territoire desquelles est situé le terrain mis
en vente et des communes limitrophes. Au
cas où aucun professionnel de l'agriculture
ne se porterait acquéreur, toute personne
pourra participer à l'adjudication.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 décembre 1948 '

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II - 94

(Sess. 1948 (2e part.).— Séance du 28 déc. 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à compléter l'arti
cle 24 de la loi du 7 mars 1925 tendant à
instituer des sociétés à responsabilité limi
tée, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
a la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.) -

Paris, le 21 décembre 1948.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 20 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à compléter l'article 21 de ta
loi du 7 mars 1925 tendant à instituer des
sociétés à responsabilité limitée.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'article 5V
de la loi du 7 mars 1925 un quatrième alinéa
ainsi conçu: , ,

« Nonobstant toute clause contraire d«3
statuts, les appointements et avantages de
toute nature des gérants son fixés par déci
sion prise à la majorité des associés représen
tant au moins la moitié du capital social. »

Délibéré en séance publique, à Paris, lfl
20 décembre 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° II - 9 5

(Sess. 1948 (2® part.) — Séance du 28 déc. 1918.T

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à assurer définitive
ment l'autonomie de gestion des caisses
d'allocations familiales dans le cadre de
l'ordonnance du 4 octobre 1945, transmise
par M.le président de l'Assemblée natio
nale h M le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale).

Paris, le 24 décembre 1943.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à assurer définitivement l'au
tonomie de gestion des caisses d'allocations
familiales dans le cadre de l'ordonnance du
4 octobre 1945.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. ,
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT. .

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

■ Article unique. — Les articles 2, 3, 10, 15,
19, 30, 36, 37, 38, 7". et 79 de l'ordonnance
n° 45-2250 du 4 octobre 1915 sont modifiés
comme suit:

Art. 2 — « L'organisation technique el
financière de la sécurité sociale comprend:

« Des caisses primaires de sécurité sociale;
« Des caisses régionales de sécurité sociale;
« Une caisse nationale de sécurité sociale;

« Des organismes spéciaux à certaines
branches d'activité ou entreprises;

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(i™ législ.!, 919, 1377, 2109, 3377, 482G, 4836
ci in-8° 1148,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lre
législ.), 1899, 3841 et in-8° 1153.

;1) Voir les n°* - Assemblée nationale (ire lé-
gisl.), 3029, 5183 , 5701 et in-8° 1154.
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« Des organismes propres à la gestion -des ,
prestations familUdes. » ;
Art. 3. — Supprimer l'alinéa c. !

Art. 10. — Supprimer l'alinéa 4°,
Art. 13. — Supprimer l'alinéa 12.
Art. 19. — « La gestion des prestations fami

liales est assurée par des caisses d'allocations
familiales dont la circonscription et le siège
sont fixés par a-rOté du ministre du -travail
et de In sécurité sociale, compte tenu des
circonscriptions territoriales des caisses pri
maires de sécurité sociale. »

Art. 30. — « La couverture des charges de
la sécurité sociale et des prestations familia
les est assurée, indépendamment des coritri- ,

■billions de l'Elat prévues par les dispositions
législatives réglementaires en vigueur, par
des cotisations -a.-sises et recouvrées conior- '
moment aux dispositions ci-aprcs. » - >

Art. SC. — * Les •cotisations prévues aux ;
articles 31 à 85 ci-dessus et la contribution i.
spéciale prévue par l'ordonnance <lu 30 dé- '
cembre liii doivent faire l'objet de verse--
muait par l'employeur ou, le cas échéant., par:
le travailleur indépendant, à la caisse pri
maire de sécurité sociale ou à la caisse d'al- j
locations familiales dans les quinze premier?-
jours de chaque trimestre si l'employeur
occupe imoins de dix salariés, ou s'il s'agit ;
d'un travailleur indépendant, et dans les
quinze premiers jours de chaque mois, dans
les autres cas. »

(La suite de l'Urlicle sans changement.)

Art. 37. — « Dans les quinze premiers jours
de chaque trimestre, toute personne qui a
effectué un versement de cotisation au titre
du trimestre écouté fait connaître à la caisse
de sécurité sociale et à la caisse d'allocations

familiales, pour chacun des intéressés, le
montant total des salaires ou gains ayant
servi de base nu calcul des cotisations et le
montant des .cotisations correspondantes.

* Des modes particuliers de versement peu
vent être prévus pour certaines catégories
«l'assurés. »

Art. 38. — « Un arrêté du ministre du tra
vail -et de la sécurité sociale détermine an
nuellement les bases de répartition des coti
sations entre les différents organismes de sé
curité sociale et d'allocations familiales.

« La caisse primaire transmet à la caisse
régionale -et à la 'Caisse nationale les frac
tions de cotisations leur revenant respective
ment. La caisse d'allocations familiales trans
met à la caisse -nationale la fraction de coti
sation lui revenant .»

;(La suite de T"article sans -Changement.)

Art. 75. —« les dispositions des articles 70
'à 74 sont applicables aux caisses régionales
<le sécurité sociale. »

Art. 19 (2« alinéa). — « Elles pourront être :
également chargées par décret du recouvre- ■
ment de tout ou partie des cotisations prévues
A ^'article 35. »

Hélihéré en séance publique, ,6 l'a ri;, le
20 décembre 1918.

Le président,
Signé : EDOUARD DIÎCRIOT.

ANNEXE N° II — 96

'{Sess. 1918 J2* part.), — Séance 28 déc. 1918.j

fîOJET DE LOT -adopté par l'Assemblée natio
nale portant fixation pour l'exercice 1849
«les naxima des dépenses publiques et éva
luation des voies et moyens, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale A
M. 3e président du Conseil de la Républi
que (1 ). — (Renvoyé A la commission des
finances.)

Monsieur le président,

Bans sa séance du 23 décembre IDiS, l'As
semblée nationale a adopté un projet de i«i

portant fixation pour 1 exercice 1959 des
maxima des dépenses publiques et évaluation
des voies et moyens.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur .de vous
adresser -une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la ltépu-
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet -envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

L } président rif l'Assemblée nationale,
Signé : EBOLARD UËCKIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Des maxima de dépenses budgétaires. -

Art. 1". — Dans la limite d'un maximum
total de 900 milliards de francs, les crédits
applicables selon la nomenclature budgétaire,
pour l'exercice 1919 aux dépenses ordinaires
<teA services civils sont limités à 730 milliards
et les crédits de payement applicables aux
dépenses civiles de reconstruction et d'éq.ui-

.pement — qu'elles correspondent à la conti
nuation des programmes en cours, au lance
ment des opérations nouvelles ou aux inves
tissements nouveaux qui pourront être auto
risés en 1919 — sont limités à 130 milliards de
francs.

Art. 2. — Les crédits de payement applica
bles, dans le cadre du fiudgèt général pour
l'exercice 1919, à la totalité des dépenses mi
litaires tant ordinaires que de reconstruction
et d'équipement, ne pourront dépasser 339
milliards.

TITRE II

Des maxima de dépenses autorisées
sur comptes spéciaux d'investissement.

Art. 3. — -Les ministres sont autorisés ô or
donnancer, entre le 1™ janvier et le 31 dé
cembre J 919., les dépenses' intéressant le ter
ritoire métropolitain énumérées dans le ta-
bieau ci-dessous qui seront imputées à des
comptes spéciaux d'investissement 'et dont le
total ne pourra dépasser la somme de G20 mil
liards de francs

FINANCES

Versements au fonds de modernisation et
d'équipement, 209 milliirds de francs.
Reconstruction du réseau de la Société na

tionale des chemins de fer français, 38 mil
liards clé francs.
Versements â la caisse autonome de la re

construction, 270 milliards de francs. "

MARINE MARCHANDE

Reconstitution de la flotte de commerce et

de pêche, 42.-100 millions de francs.

TRAVAUX PUBLICS EX TRANSPORTS

Reconstitution de la flotte rhénane, G00 mil
lions de francs.

Total., 620 milliards -de francs.
B sera adressé chaque semestre l l'Assem

blée nationale, pour être transmis aux com
missions -compétentes., un compte-rendu de
'emploi des crédits prévus au présent article.

11 devra être fourni à l'appui ie te compte-
rendu des justifications établissant, par nature
de travaux, que ces crédits ont été utilisés à
des investissements productifs.

TIIRE 111

Des voies et moyens du budget général.

Art. 4. — La perception des impôts directs
et indirects et des produits et revenus publics
continuera à être opérée pour l'année 1919,
conformément aux lois et décrets en vigueur.

Continuera d'être faite, pour l'année 1919,
la perception, conformément aux lois et dé
crets existants, des divers produits et reve
nus affectés aux budgets annexes.

Continuera également d'être faite, pendant
l'année 1919, la perception, conformément
aux lois et décrets existants, <fes divers droits,
produits et revenus au profit des départe
ments, des communes, des établissements
publics et des communautés d'habitants -dû
ment aut»r.sés.

Art. 5. — Les voies et moyens applicables
au budget général de l'exercice 1919 sont
évalués à la somme de 1.230 milliards <ie
francs, compte non tenu des ressources sup
plémentaires prévues à l'article 9 ci-dessous.
Art. 6. — Toutes 'Contributions dirwftes ou

indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois, ordonnances et décrets en
vigueur, ou par la présente loi, à quelque titre
ou sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites à
peine contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui en fe
raient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice do
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs <ou indivi
dus qui en auraient fait la perception.

Sont également punissables des peines pré
vues à l'égard des concussionnaires, tous dé
tenteurs de l'autorité publique, qui, sous
forme quelconque et pour quelque .motif que
ce soit, auront sans autorisation de la loi,
accordé des exonérations ou franchises de
droit, impûts et taxes publiques ou auront
effectué gratuitement la délivrance des pro
duits des établissements de l'État.

TITRE IV

Voies et moyens applicables au financement
des investissements.

Art. 7. — Le ministre des finances est au
torisé à émettre pour faire face aux charges
de reconstruction et d'équipement prévues u
l'article 3 c-i-dessus, tous emprunts dont les
modalités seront- fixées par décrets pris con
formément aux dispositions des articles 6 et
7 de la loi n° 48-1288 du 17 août 1918.

Art. S. ~~ v

Art. 9. — Pour faire face aux charges de
reconstruction et d'équipement prévues il
l'article 3 ci-dessus, il sera perçu, à compter
du l"r janvier 1919, en addition aux recettes
autorisées par la loi et visées À l'article 5
ci-dessus, des Tecettes supplémentaires éva
luées à 110 milliards et constituées par:

1" Deux décimes et demi sur les taux de
la taxe à la production.

Toutefois, les dispositions du décret du
9 décembre 1918 portant réforme fiscale sont
supprimées en tant qu'elles modifient l'assu
jettissement des artisans à la taxe à la pro
duction ;

2® Un décime et demi sur tous les impôts,
droits et taxes, perçus au .profit de l'État -au-
Ircs que les impôts directs et les taxes sur
le eiiitlre d'affaires.

Le Gouvernement pourra procéder par dé
cret à l'arrondissement, dans la limite de
20 p. 100 des majorations résultant des déci
mes institués par les deux paragraphes -pré
cédents.

En outre, le paragraphe ït de l'article 280
du décret du 9 décembre J9i8 portant ré
forme fiscale est modifié comme suit:

« Cette dotation est taxée pour cinq huitiè
mes de son montant à 3'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou k l'impôt sur les
sociétés. »

Art. 10. — Les indemnités de dommages de
guerre afférentes aux reconstitutions réguliè
rement effectuées avant 19»» ou reconnues

prioritaires À partir Je 191» en conformité -de
l'article 5 de la toi n«" 46-2921 du 23 décem
bre 1916, seront, à compter du 1« janvier
19 19, et dans la limite du montant dont le
-règlement u'est pas différé en exécution de
J'artirle 4 de la loi du 28 octobre 1916 sur les
dommages de guerre, modifié par ia loi Û® ig-

!i) Voir les n°«: Assemblée nationale (1M .€-
■fiisi,), 5734, 5331, 5891 e.t in-S" 1468,



DOCUMENTS' PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE1 53

d 188 du 25 septembre- l&i», payées pour moi
tié par remise de titres, lorsqu'elles concer
nent les biens ci-a.près i
Immeubles d'habitation appartenant à des

personaes morales;
Biens meubles ou immeubles affectés à un

usage industriel;
Biens, meubles ou immeubles affectés à un

usage artisanal, commercial ou agricole pour
la Traction de l'indemnité de reconstitution
excédant 120.000- F pour les biens, meubles
et 240.000 F pour les biens immeubles.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux

collectivités publiques, établissement? publics
administratifs, chambres- de commerce et
d'agriculture, ports autonomes. associations
syndicales autorisées, sociétés et offices d'ha
bitation à bon marché.

Art. ll. — Les indemnités afférentes aux
reconstitutions de biens autres que tes meu
bles, d'usage courant ou familial effectuées,
soit irrégulièrement avant 1917, soit à partir
de 1947 et non reconnues prioritaires, pour
ront donner lieu à payement, si l'ayant droit
en fait la demande et accepte que le paye
ment se fasse en totalité par remise de
titres. 11 ne sera pas fait application aux
indemnités payées sous cette forme de l'ar
ticle 4 de- la loi du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre, modifié par la loi n° 18-
1488 du 25 septembre 1948.

Les payements effectués par la remise des
titres émis en application du présent article
donneront lieu à majoration en cours d'exer
cice des autorisations de versements k 1»
caisse autonome de reconstruction prévus à
l'article 3 ci-dessus.

Art. 12. — La Caisse autonome de la recons
truction est autorisée à émettre des titres, en
1919, dans la limite de 60 milliards de francs,
pour l'application de l'articlî 10- ci-dessus et

ta limite de 30 milliards de francs pour
l'application de l'article 11 ci-dessus.

Le payement dés intérêts et le rembourse
ment du capital incomberont à l'État.

Le montant réglé en titres au sinistré sera
divisé en trois tranches égales représentées
par trois litres remboursables respectivement
après trois, six et neuf ans et exempts de
toutes taxes frappant les valeurs mobilières.
Les titres porteront intérêt annuellement à
un taux correspondant à celui des effets pu
blics de même durée ou de durée compara
ble. Ils seront nominatifs. ils ne pourront être
cédés ou donnés en nantissement que selon
les modes prévus par l'article 1690 du code
civil. Ils pourront, en outre, s'ils n'ont fait
l'objet d'aucune cession ou mise en nantis
sement être mobilisés auprès du Crédit na
tional dans les conditions suivantes: le titre
représentant la première tranche sera mobi
lisable six mois après la date de jouissance,
les deux autres seront mobilisables respecti
vement quatre ans et cinq ans avant leur
échéance.

I a mobilisation de ces litres ainsi que leur
r.mboursement seront réputés actes de pure
administration. Les titres seront considérés
comme de libre disposition, nonobstant no
tamment le régime matrimonial des intéres
sés qui n'auront d'autres justifications â
produire que celle des pouvoirs du manda-
ter® lorsque celui-ci n'aura pas été indiqué
dans la libellé des titres.

Les autres caractéristiques des litres seront
fixées par arrêté du ministre des finances et
du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. Le ministre des finances est autorisé
à passer avec le Crédit national les convet
fions nécessaires à l'application des disposi
tions du présent article.

Art. 12 bis. — Le Gouvernement prendra les
dispositions nécessaires en vue de soumettre
au Parlement, avant le le 30 juin 1949, le plan
de financement prévu à l'article 4 de la loi
n° 46-23S9 du 28 octobre 1916 sur les domma
ges de guerre.

Art. 13. — Sont ou demeurent affectées à- la
couverture des charges prévues à l'article 3
ci-dessus, indépendamment des ressources
instituées par les articles 9 à 12 inclus, les re*
cettes suivantes:

1° Reliquat du produit du prélèvement ex
ceptionnel et de l'emprunt libératoire de ce

r, prélèvement institués par les lois' 110* 48-30
i et 48-31 du 7 janvier 1948;

i 2° Ressources, affectées à la caisse auta-
' nome de la reconstruction par la loi n° 43-
46â du 21 mars 1948;

3° fontrevalfeur en francs de l'aide consen
tie par le gouvernement des- Eîats-Unis;

' 4° Ressources affectées à !'a reconstitution
: de la flotte de commerce, et de pêche et de
la liolte rhénane

5°' Produit de la vente des surplus;

6° Intérêts versés, par les bénéficiaires des
1 avances consenties en exécution de l'arti-
■ cie 12 de la loi 48-466 du 21 mars 1948.

Ces recettes seront imputées à des comptes
; de ressources exceptionnelles destinées à
.. l'équipement et à la reconstruction et clas
sés parmi les comptes spéciaux d'investisse-
ment.

. Art. 13 bis. — Seront provisoirement blo
qués, dans les conditions définies-ci-après, les

' crédits ou les autorisations de dépenses dont
■ les maxima sont fixés aux articles 1,. 2 et 3
; de la présente loi:

1 Jusqu'à concurrence de 75 0/0, les crédits
! dont les maxima sont fixés aux articles 1 et 2,
; sous réserve Je l'application à l'ensemble de
ces crédits des déroga'ions prévues par le

^ quatrième alinéa de l'article 2 de la loi du
21 décembre 1918, tendant à simplifier la pro
cédure de vote du budget général de l'exer
cice 1919;

Jusqu'à- concurrence de 50 0/0, les autori
sations de dépenses dont les maxima sont
fixés à l'article 3.

Les crédits ainsi bloqués seront libérés par
une ou plusieurs lois spéciales devant inter
venir avant le 31 mars 1919.

Le Gouvernement devra, a l'occasion du
vole de ces lois présenter au Parlement les
mesures d'économies réalisés par lui sur cha
cune des catégories de dépenses faisant l'ob
jet des lois considérées soit en vertu des lois
et décisions prises en 1948, soit en applica
tion de la loi du 17 août 1948, soit en exécu
tion de l'article 2 de la loi du 21 décembre
1948, tendant à simplifier la procédure de vote
du budeet général de l'exercice 1949.
Ces mesures devront assurer des réformes

et simplifications administratives,, des réorga
nisations des services, des suppressions d'em
plois ainsi que la réorganisation des entre
prises nationales et de la gestion de la sécu
rité sociale, la -réorganisation et la réadapta
tion des services de contrôle du recouvrement
des taxes directes et indirectes qui permet
tent de déceler les fraudes et de les réprimer.

Art. li. — Si, à la date du 1er . avril 1949, lès
emprunts visés à l'article 7 n'ont pas pro
duit la somme totale de 100 milliards néces
saire pour compléter les ressources prévues
aux articles 9 à 13 inclus. en vue de couvrir
les charges prévues à l'article 3, le Gouver
nement pourra parfaire cette somme de 100
milliards en procédant par décret, à partir du
1er juin. 1919, à l'application au montant des
cotisations comprises dans les rôles émis ou
à émettre au titre de l'année 19-19 du nom
bre des centimes nécessaires. Les bases du
calcul, les modalités et les délais de recou
vrement de ces centimes seront fixés dans
ledit décret.

Pour le payement des suppléments d'impôts
résultant da cette majoration, il sera tenu
compte des souscriptions faites aux emprunts
visés à l'article 7 selon les modalités qui se
ront posées par' décret, et dans une propor
tion qui ne pourra excéder le montant de ces
souscriptions:

Art. 14 bis (nouveau). — Au cours de' l'exer
cice 1949, aucune mesure législative ou régle
mentaire susceptible d'entraîner, au delà des
maxima prévus, une dépense nouvelle ou
d'accroître une dépense déjà existante ne
pourra intervenir sans faire l'objet d'une
ouverture de crédit préalable au chapitre bud
gétaire intéressé et sans qu'aient été déga
gées en contrepartie soit des économies, soit
des recettes nouvelles d'un montant corres
pondant.

Art. 14 ter (nouveau). — En vue de récu
pérer les sommes devant revenir au Trésor
par suite de la liquidation des biens actuelle
ment placés sous séquestre, est seuniisa à
autorisation piéalable, dans les. stations ther
males, climatiques, touristiques et- balnéaires,
toute transformation totale ou partielle dans
le mod? d'exploitation des établissementa.
classés hôtels de tourisme par application de
l'article 2 de- la loi maintenue provisoire»
ment en vigueur du 4 avril 1942, lorsque
celle transformation a. pour objet, de ueiouif-
ner- ces établissements de leur deat'nalian
professionnelle normale, et qui se trouvent
actuellement, à quelque litre que se =oiî*
sous le séquestre de l'administration des do
maines..

L'autorisation préalable visée à l'alinéa pré
cédent sera accordée par le ministre chargé
du tourisme.

Elle sera obligatoire en- ce qui concernt
ces. établissements même après la levée du
séquestre ou la liquidation des biens iul en
font l'objet.

Iln décret Axera les conditions d'applica
tion du présent article.
Art. 14 quater (nouveaui. — En vu* rie

permettre au Trésor de récupérer tes Mini
mes lui provenant dans l'exécution des con
fiscations pénales, lorsqu'une confiscation
dont les- effets sont régis par les articles 37
à 39 du code pénal aboutit à créer une indi
vision,. le président du tribunal civil statuant
en chambre du conseil peut, sur le rapport
du directeur des domaines et à la requête
du ministère public,, fixer en argent le mon
tant net des droits de l'État dans le patri
moine confisqué sans qu'il soit nécessaire de
recourir au partage.
Cette décision est immédiat'menr exécu

toire sauf pour les Irens ayant fait l'objet
d une dévolut:on spéciale.
Elie ne peut être attaquée par les intéres

ses nue par voie de tierce-opposition sur la
quelle il est statué en dernier ressort par le
président du tribunal civil dans les. condi
tions indiquée à l'alinéa 1er .
A défaut de versement de la somme dite au

1 itsor dans les trois mois de l'avis adrpss&'
par 1 administration des domaines à charnu
des indivisaires, par lettre recommandée avec
demande d accusé de réception, le prévient
du tribunal civil peut, par simple ordonnarce
sur requête, autoriser la vente de tout ou
partie des biens dépendant du patrimoine
Le prix de vente sera jusqu'à due concur

rence imputé sur la somme revenant à l'État
au litre de la confiscation pénale.
Ces„r,èf?es, de„ recouvrement sont apulica-
bles toutes les fois que la cuuflicalionpuorte
sur une somme fixe.

mâlbJ5' ri Les modalités d'application .le la
présente loi seront fixées par des. décrets
pris sur le rapport du ministre, des finances.
D^liliérée en séance, publique, à. Pari* le

23 décembre 1949. '

Te président,
Signé: EDOUARD IIKIIIUOT.

ANNEXE N° JI 9 7

(Sess. 1948 (2® part).—Séance 111 28 déc. i9i8.j;
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant â m-
viter le Gouvernement à déposer un projet
de loi tendant à modifier et compléter les
articles 23 paragraphe 6, et 28, paragra-
Pnel- de 1 ordonnance du 18 octobre 1944,
modifiée par 1 ordonnance dui 6 ianviei
19«,. tendant à confisquer les profits îHN
cites, présentée par MM. Jacques Debii-Bri-

• ™ni sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le nombre, la qua
lité et la^ nature des décisions prises â ca

supérieur de confiscation
des profits illicites prouvent qu'en de trou
nombreux cas les comités départementaux
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de confiscation ont fait une application abu
sive et parfois partiale de l'ordonnance du
d8 octobre 1944 modifiée.

A l'heure actuelle, le conseil supérieur dé
Confiscation est encore saisi de plus de douze
mille dossiers dont l'instruction est retardée
pour certains depuis de longs mois, en raison
du temps apporté par quelques comités dépar
tementaux à donner leur avis sur les moyens
développés dans les mémoires d'appel.
Or, les articles 23, paragraphe 6, et 23, pa

ragraphe premier, de l'ordonnance du 18 oc
tobre 1914, contrairement aux règles tradi
tionnelles du droit français, ont spécifié qu'en
matière de profits illicites l'appel ne compor
terait aucun effet suspensif.
Cette mesure devait se justifier par la ga

rantie des droits du Trésor contre d'éventuel
les manœuvres frauduleuses. Or, le séques
tre prévu dès le jour de la citation, par l'ar
ticle 17, paragraphe premier, de l'ordonnance
précitée, donne toutes garanties à cet égard.
De plus, l'article 23, paragraphe 5, prévoit

une amende de fol-appel (elle aussi exorbi
tante de notre droit commun). largement suf
fisante pour écarter tout appel abusif et non
londé.

En réalité, et vu les longueurs de la procé
dure d'appel, nous voyons trop souvent l'ad
ministration chargée du recouvrement faire
;vendre tous les biens de personnes physi
ques et morales, condamnées en vertu de dé
cisions qui seront annulées ou réformées par
le conseil supérieur.
Vu les conditions souvent désastreuses dans

lesquelles ces ventes ont lieu et l'instabilité
des prix, ces mesures causent un préjudice
irréparable aux intéressés, sans se justifier en
aucune façon.

Par ailleurs.' la dispersion des biens ainsi
vendus, surtout lorsqu'il s'agit d'immeubles
et de matériels industriels et commerciaux,
provoquent une incontestable perturbation
économique et sociale.
En raison du nombre considérable de dos

siers encore pendants devant les comités dé
partementaux et le conseil supérieur (plus de
12.00t pour ce dernier), il est encore possible
au législateur de mettre fin à ces abus que
n'avaient ni voulus, ni prévus, les auteurs de
l'ordonnance, dont le seul but était de faire
rendre à la collectivité nationale des profits
indûment perçus.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

"Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi, ten
dant à modifier et compléter les articles 23,
paragraphes £, et 26, paragraphe premier de
J'ordonnance du 18 octobre 1914, modifiée par
l'ordonnance du G jà/ivier 1915, tendant h con
fisquer les profits illicites, afin que les re
cours portés devant le conseil supérieur com
portent un effet suspensif; que les comités
départementaux appelés à donner leur avis
■gur la requête d'appel le fassent dans un délai
maximum de trois mois, et que les décisions
prises par le conseil supérieur soient, immé-
'diatement et nonobstant tout recours, exécu
toires contre le redevable.

ANNEXE N° II — 98

jjtSess. 1918 (2e part.).—Séance au 28 déc. 1948.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à mo
difier l'article 75 du règlement du Conseil
de la République, présentée par Mme De
vaud, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle cons
titutionnel, du règlement et des pétitions).

EXPOSE DES MOTIFS

' Mesdames, messieurs, la complexité souvent
précipitée des débats parlementaires justifie
partiellement certaines critiques soulignant
complaisamment l'insuffisance technique des
Assemblées représentatives de la IV8 Républi-

Si une adaptation de la vie parlementaire
aux nécessités et aux rythmes nouveaux de
la vie publique est indispensable à brève
échéance, sans doute un effort doit-il être
tenté d'abord pour discipliner des débats trop
souvent dispersés et confus.

C'est dans le dessein d'empêcher une para
lysie partielle des débats, dans le but que
soit allégé et clarifié le travail parlementaire,
dans le but aussi que soit écartée toute pos
sibilité d'altération du sens de certaines dis
cussions que nous vous proposons de limiter
le nombre des scrutins publics à la tribune
et que jious vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

■ L'article 75 du règlement du Conseil d* la
République est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 75 (8® alinéa). — Le scrutin public
à la tribune ne peut être demandé qu'une
seule fois au cours d'un déibat sur un projet
législatif ou sur une proposition d'initiative
parlementaire ».

ANNEXE N° II — 99

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance du 28 déc. 1943.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits pour l'installation de
l'organisme d'études des commandants en
chef de l'Europe occidentale, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. Je président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 27 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédits pour l'installation de l'organisme
d'études des commandants en chef de l'Eu
rope occidentale.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de ia Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au président
du conseil des ministres pour l'installation de
l'organisme d'études des commandants en
chef de l'Europe occidentale, au titre des dé
penses ordinaires de l'exercice 1948, un crédit
s 'élevant à la somme totale de quarante mil
lions de francs (40 millions de francs) réparti
par service et par chapitre conformément au
tableau annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 décembre 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

TABLEAU ANNEXE

Présidence du conseil.

IV. — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

§ A. — État-major de la défense nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement
> des services et travaux d'enlrelien.

Chap. 309 (nouveau). — Dépenses nécessi
tées par l'installation de l'organisme d'études
des commandants en chef de l'Europe occi
dentale, 40 millions de francs.

ANNEXE N° II - 100

(Sess. 1913 (2e part.). — Séance du 28déc.l94S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation pou.r
l'exercice 1949 des maxima des dépenses
publiques el évaluation des voies et
moyens, par M. Jean Maroger, sénateur ( I j .

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté dans sa séance du 23 décembre 1943
un projet de loi portant fixation pour l'exer
cice 1919 des maxima des dépenses publiques
et évaluation des voies et moyens. Ce texte
était le premier — si l'on excepte la loi de
procédure que nous avons discutée il y a peu
de jou.rs — d'une série de dispositions légis
latives dont certaines devront être volées
avant la fin de la présente année et les autres
au cours du premier trimestre de 1949 et dont
l'ensemble constituera le budget — au sens
large, puisque certaines autorisations de tré
sorerie y sont incluses — de l'exercice 1919
Cette première loi avait pour objet dc fixer
les grandes masses de dépenses et recettes,
dont le détail doit Être examiné ultérieure

ment; le tableau ci-a'près résume les chiffres
adoptés à la. suite des décisions de l'Assem
blée nationale;

A. — Budget général.

Charges:
1. Dépenses civiles ordinaires, 750 milliards;
2. Dépenses de reconstruction et d'équipe

ment des services civils, 150 milliards;
3. Dépenses militaires (ordinaires et extra

ordinaires), 350 milliards.
Totaux A, 1250 milliards.
Ressources:

Recettes fiscales et autres ressources bud
gétaires (dans l'hypothèse de la mise en
cnuvre de la réforme fiscale), 1250 milliards.

Soit, 1250 milliards.

B. — Budget des investissements.

Charges:

1. Caisse autonome de la reconstruction
(indemnités de dommages de guerre mobiliers
et immobiliers), 270 milliards;
2. Reconstruction de la flotte de commerce,

43 milliards;
3. Reconstruction de la S. N. C. F., 38 mil

liards;
4. Fonds de modernisation et d'équipement,

269 milliards.

Totaux B, 620 milliards.
Ressources :

Payement en titres des dommages de
guerre, 60 milliards;
Vente des surplus, 12 milliards;
Réparations allemandes, 3 milliards;
Reliquat du prélèvement exceptionnel, 3

milliards ;
Soultes versées par les armateurs, 8 mil

liards ;
Intérêts versés par les bénéficiaires d'avan-"

ces du fonds de modernisation, 8 milliards;

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(!••« léglsl.), 5755, 5929 et in-8° 1469.

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale
(ir» législ.), 5754, 5831, 5891, 5934 et in-8° 1468:
Conseil de la République. II-96 (année 1948),
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Contrepartie de l'jidc américaine, 230 mil
liards;

Impôts supplémentaires, J 10 milliards ;
Emprunts à émettre, 10Û milliards.
Soit, 610 milliards.

Votre commission des finances a ev:m'né
très attentivement le texte ijni lui élail 1".Ins-
jni«, nnri's avoir entendu des c.N.ilkalio.t* dé
taillées de M. le président du conseil, minisiie
des finances et -les affaires tVonomi.nh.», de
M. le ministre de la di': l'en~e nationale :f de
M. le ministre de la reconslniction el de t ' : i
hanisme. Elle en a adop té les dUtôrenls
clés après avoir toutefois appo'li à certains

■d'entre e JX d'imuoii'intes modifications, niais
an moment du vote sur l'ensemble, JI-> rn ;,|o
] i I o de 15 voix conte 12 s'osl fora.--'» pour
recommander ai conseil de ne pas .; 'cueillir
favorablement le projet.

Le rapporteur général de la romniN-Ont. no
tre emmeut collègue M. i\in Bertlmiu qui
avait été chargé de rapporter le texte a es
timé dans ces conditions devoir se démettre
de ses fonctions à la fois de rapporteur de 'a
présente loi et de rapporteur général. Il ne
m'aimarlient pas de discuter de ce 1 le seconde
proposition, dont la conmission a ailîélé l'exi-
men. Pour ce qui touche la première la com
mission a dû à son grand regret reconnaître
la valeur des areuments avancés par M. B:r-
thoin et a décidé dans ces conditions de me
confier la charge de rapporter devant vous
ses conclusions défavorables.

Rien que ces dernières tendent au rejet du
1exie tout entier, y compris par conséquent
les amendements votés par la commission, je
crois bon de rappeler ci-dessous très briève
ment l'objet des différent;. arides et les mu-
difications qui avaient été adoptés.

L'article 1 er fixait à 750 milliards de francs
le .plafond des dépenses civiles ordinaires et
i 4 .Ml milliards celui des crédits de payement
appl : cables aux dépenses civiles de recons
truction, votre commission, sur la proposition
de MM. Saller et Pellenc avait décidé d'y
préciser que lors de l'examen des lois d'an
nulation prévues par l'article 2 de la loi de
procédure du 21 décembre 1918, le Parlement
avait la possibilité d'opérer des réductions sur
tous les chapitres des budgets.

L'article 2 limitait â 300 mill'ards de francs

le total des dépenses militaires.

L'article 3 donnait la décomposition des au
torisations de travaux d'investissement et de
reconstruction, dont le total s'élevait à 620 mil
liards; il fit l'objet de modifications tendant
surtout à exclure formellement du domaire

des investissements les dépenses d'entretien
ou de renouvellement.

L'article h, disposition de style, autorisait
la perception des impôts en. 1959.

L'article 5 fixait les voies et moyens appli
cables au budget général à 1.250 milliards.

Les articles 6 et 7, de stxle également, pré
voyaient, l'un des sanctions contre les con
cussionnaires, l'autre l'autorisation d'émettre
des emprunts.

L'article 8 prévoyant r<ninnistie fiscale en
faveur des souscripteurs aux emprunts visés
à l'article 7 avait été disjoint par l'Assemblée
nationale, qui avait estimé que de telles dis
positions avaient un caractère immoral.

Votre commission avait au contraire pensé
que les raisons qui avaient conduit le Gou
vernement à insérer cet article dans le pré
sent projet avaient suffisamment de valeur
pour passer outre aux objections formulées
sur ce plan. Aussi vous proposait-elle de réta
blir cet article.

A l'article 9 autorisant les suppléments d'im
pôts atfectés aux dépenses de reconstruction
et d'équipement, avaient été adoptés:

Un amendement présenté par votre rappor
teur, destiné à préciser le caractère ex option
nel des suppléments fiscaux autorisés par le
texte ;

Deux amendements présentés par MM. Scla
fer et Pellenc, exceptant respectivement du
décime et demi de majoration les droits sur
les alcools d'une part, les droits de mutation
il titre onéreux et les maxima de droits de
mutation à titre gratuit d'autre part, l'ensem

ble des droits et taxes auxquels on arrivait
ainsi en ces matières apparaissant tout à fait
excessif ;

Un amendement de M.' Fléchit, supprimant
les deux de-ipiers alinéas de l'articl<?, relatifs
à l'imposition de la dotation pour approvision-

. nemenls techniques des entreprises.

L'article 10 était relatif au payement en ti
tres d'indemnités de dommages de guerre. Au
cours de son étude, votre commission avait
adopté deux amendements présentés par
M. de Montalembert :

Le premier tendant à supprimer, lorsque le
réglera ml des dommages donna t lieu à re
mise de 1 i ires, la limite fixée par l'article à
de la loi du 23 octobre 1916, limite au-dessus
de laquelle une partie du payement est nor
malement dilïérée;

Le «cond tendant à relever la fraction d'in
demnité de reconstitution payable intégrale
ment en numéraire, dans le cas de domma
ges causés à des b ! ens à caractère commer
cial, artisanal, ou agricole.

L'article II, autorisant le payement intégral
en titres aux sinislrés ayant reconstruit sans
Cire classés prioritaires, avait été voté sans
mod ficalion.

A l'article J2, dont l'objet est d'autoriser
l'émission des titres à remettre aux sinistrés,
et de fixer lts caractéristiques de ces valeurs,
votre commission avait adopté un amende
ment de M. de Montalembert, autorisant la
remise des titres dont il s'agit en libération
des souscriptions aux emprunts émis confor
mément à la loi du 17 août 1918.

L'article 12 bis, introduit par l'Assemblée
nationale, prescrivait la présentation au Par
lement, avant le 30 juin. d'un plan .de finan
cement d'ensemble de la reconstruction. 11
avait été adoplé sans modification.

Il en était de même de l'article 13, affec
tant à la couverture des dépenses de recons
truction et d'équipement, certaines ressour
ces d'origines diverses.

L'article 13 bis, introduit par l'Assemblée
nationale, était destiné, dans l'esprit de ses
auteurs, à appuyer le Gouvernement dans la
réalisation des économies décidées par le Par
lement; il prescrivait à cet effet le blocage
provisoire des autorisations de dépenses au
torisées par le présent projet à concurrence
de "5 p. 100 en ce qui concerne le budget
général et de 50 p. 100 en ce qui concerne
les dépenses d'équipement.

Cet article avait été adopté sous le bénéfice
de précisions de forme suggérées par notre
collègue Pellenc.

L'article 11 prescrivait qu'au cas où les em
prunts autorisés par l'article 7 n'auraient pas
procuré une somme de cent milliards à la
date du 1« avril 1919, le Gouvernement pour
rait procéder par décret à une majora lion des
rôles émis ou à émettre en matière d'impôts
directs

Sur proposition de votre rapporteur, voire
conum ; ssion s'était prononcée par 15 voix con
tre 11 pour la disjonction de cet article, con
sidérant que l'appel à l'épargne doit, pour
avoir i's meilleures chances de réussite Cire
entièrement libre et non pas accompagné
d'une menace de supertlscalité.

L'article li bis, destiné à marquer la vo
lonté du Parlement de s'imposer une stricte
discipline en matière de dépenses supplémen
taires, avait été voie sans modification.

11 en avait été de môme des articles 1S ter
et li quater introduits par l'Assemblée natio
nale, et tendant à faciliter le recouvrement
par le Trésor de certaines créances résultant
de la confiscation des profits illicites et des
confiscations pénales.

En définitive, votre commission a repoussé
l'ensemble du projet ii la majorité de 15 voix
contre 12.

Il est très difficile à votre rapporteur im
provisé de vms dire en détail les motifs qui
ont amené la majorité des commissaires à vo
ter contre l'ensemble. après avoir passé do
longues heures h élu lier et -à amender les tex
tes qui leur étaient soumis. Aussi bien, ces
motifs ne sont-ils certainement pas les mê
mes pour les divers membres de cette majo
rité.

Mais je ne crois pas me tromper en disant
que tous, ou presque tous, ont été en touB
cas inspirés par la même pensée: c'est que, ni
dans le projet, ni dans les déclarations du
Gouvernement, ils n'avaientt trouvé une vo
lonté assez ferme, assez nette, de pratique»
dorénavant une politique propre à rendre con
fiance à l'épargne, et à la ramener vers le^
emerunls d'État ou des entreprises nationales*"
— De simples amendements n'y sauraient suf
fire, non plus que l'annonce de mesures d'éco
nomies ou de réorganisations toujours pro
mises et bien lentes à se réaliser. — Le- res

sources de l'épargne sont les seules qui soient
assez vastes pour assurer le financement de lai
reconstruction et de l'équipement de ce pavsj
Le soin avec lequel le président du conseil et
ses amis se réservaient le moyen de .suppléer
à l'épargne par je ne sais quel dévergondage
fiscal nous a laissés sceptiques sur la foi qui
animerait le Gouvernement dans la recher
che des mesures propres à rétablir la con
fiance qui seule permettra à l'épargne de s'in
vestir à nouveau dans ces grands programmes
nationaux.

Il y a eu là un sentiment générai, très ait»
dessus des passions politiques, qui a permis à
des hommes d'appartenances, politiques trëg
diver es de se réunir dans un même vote.

Et il leur a paru qu'ils donneraient plus de
poids, et plus d'efficacité, à cette opinion
commune s'ils la manifestaient dans un vota

contre l'ensemble du projet plutôt quo de lai
diluer dans une. série d'amendements qui, eni
une telle matière, étaient incapables de sup
pléer à une ferme volonté gouvernementale. '

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Des maxima de dépenses budgétaires.

Art. 1 er . — Dans la limite d'un maximum to
tal de 900 milliards de francs, les crédits ap
plicables selon la nomenclature budgétaire,
pour l'exercice 1919 aux dépenses ordinaire^
des services civils sont limités à 750 mil
liards et les crédits de payement applicables
aux dépenses civiles de reconstruction el
d'équipement — qu'elles correspondent à lai
continuation des programmes en cours, an
lancement des opérations nouvelles ou auH
investissements nouveaux qui pourront être
autorisés en 1949 — sont limités à 150 mil
liards de francs.

Art. 2. — Les crédits de payement applica
bles, dans le cadre du budget général pouH
l'exercice 1949, à la totalité des dépenses mili
taires tant ordinaires que de reconstruction et
d'équipement, ne pourront dépasser 350 mih
liards.

TITRE II

Des maxima de dépenses autorisées
sur comptes spéciaux d investissement.

Art. 3. — Les ministres sont autorisés à or
donnancer, entre le lcl" janvier et le 31 dé
cembre 1919, les dépenses énumérées dans 14
tableau ci-dessous qui seront imputées à de^
comptes snéciaux d'investissement et dont l8
total ne pourra dépasser la somme de 620 mil»
liards de francs. ,

FINANCES '

Versements au fonds de modernisation, et
d'équipement, 2C9 milliards de francs.
Reconstruction du réseau de la Société nfc

tionale des chemins de fer français, 38 mii»
liards de francs.

Versements à la caisse autonome de la r$>
construction, 270 milliards de francs.

MARINE MARCHANDE

Reconstitution de la flotte de commerce e§
de pèche, 42.400 millions de francs.

TRAVAUX PUBLICg ET TRANSPORTS

Reconstitution de la flotte rhénane, 600 mil*
lions de francs.

Total, 620 milliards de francs.
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Il sera adressé chaque semestre à l'Assem
blée nationale pour être transmis aux commis
sions compétentes, un compte rendu de l'em
ploi des crédits prévus au présent article.

Il devra être fourni à l'appui de ce compte
rendu des justifications établissant, par na
ture de travaux, que ces crédits ont été utili
sés à des investissements productifs.

TITRE III

" Des voies et moyens du budget général.

Art. 4. — La perception des impôts directs
et indirects et des produits et revenus publics
continuera à être opérée pour l'année 1949,
conformément aux lois et décrets en vigueur.

Continuera d'être faite, pour l'année 1919,
la perception, conformément aux lois et dé
crets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes.

Continuera également d'être faite, pendanl
l'année 1919, la perception, conformément -aux
lois et décrets existants, des divers droits, pro
duits et. revenus au profit des départements,
des communes, des établissemens publics et
des communautés d'habitants dûment auto
risés.

Art. 5 — Le* voies et moyens applicables
au budget général de l'exercice 1949 sont éva
lués à la somme de 1.250 milliards de francs,
compte tenu des ressources supplémentaires
pré-iies a l'article 9 ci-dessous.

Art. 6. — Toutes contributions directes ou
Indirectes autres que celles qui sont autorisées
par los lois, ordonnances et décrets en vi
gueur, ou par la présente loi, à quelque litre
ou sous quelque dénomination qu'elles se per
çoivent, sont formellement interdites à peine
contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux4 qui en feraeint le re
couvrement, d'être poursuivis comme concus
sionnaires, sans préjudice de l'action en ré-
pétilion pendant ti ois années contre tous re
ceveurs, percepteurs ou individus qui en au
raient fait la perception.

Sont également punissables des peines pré
vues à l'égard des concussionnaires, tous dé
tenteurs de l'autorité publique qui, sous forme
quelconque et pour quelque motif que ce soit,
auront sans autorisation de la loi, accordé des
exonérations ou franchises de droit, impôts
et taxes publiques ou auront effectué gratui
tement la délivrance des produits des établis
sements de l'État.

TITRE IV

Voies et moyens applicables an financement
des investissements.

Art. 7. — Le ministre des finances est auto
risé à émettre pour faire face aux charges de
reconstruction et d'équipement prévues à l'ar
ticle 3 ci-dessus, tous emprunts dont les mo
dalités seront fixées par décrets pris confor
mément aux dispositions des articles 6 et 7 de
la loi n° 43-125S du 17 août 1918.

Art. 8. —

Art 9. — Pour faire face aux charges de
reconstruction et d'équipement prévues à 1 ar
ticle 3 ci-dessus, il sera perçu, à compter du
1er janvier 1919, en addition aux recettes au
torisées par la loi et visées à l'article 5 ci-
dessus. des recettes supplémentaires évaluées
& 140 milliards et constituées par:
1° Deux décimes et demi sur les taux de la

taxe à la production;

Toutefois, les dispositions du décret du 9 dé
cembre 1948 portant réforme fiscale sont sup
primées en tant qu'elles modifient l'assujet
tissement des artisans à la taxe u la produc
tion.

2° Un décime et demi sur tous les impôts,
droits et taxes, perçus au profit de l'État au
tres que les impôts directs et les taxes sur le
chiffre d'affaires.

Le Gouvernement pourra procéder par dé
cret à l'arrondissement, dans la iimite de
30 p. 100 des majorations résultant des décl
ines institués par les deux ! ara-L'aphes piécé-
dents.

En outre, le paragraphe II de l'article 230 ou
décret du 9 décembre 1948 portant réforme
fiscale est modifié comme suit:

« Cette dotation est taxée pour cinq nuitiè-
mes de son montant à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou à l'impôt sur les
sociétés. »

Art. 10. — Les indemnités de dommages d»
guerre afférentes aux reconstructions réguliè
rement effectuées avant 1947 ou reconnues

prioritaires à partir de 1947 en conformité de
l'article 7 de la loi n» 46-2921 du 23 décembre

1946, seront, à compter du 1er janvier 1949, et
dans la limite du montant dont le règlement
n'est pas différé en exécution de l'article 4 de
la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre, modifié par loi n° 48-1488 du 25 sep
tembre 1953, pavées pour moitié par remise de
titres, lorsqu'elles concernent les biens ci-
après
Immeubles d'habitation appartenant à des

personnes morales;
Biens meubles ou immeubles affectés à un

usage industriel;
Biens meubles ou immeubles affectés à un

usage artisanal, commercial ou agricole pour
la fraction de l'indemnité de reconstitution
excédant 120.000 F pour les biens meubles et
240.000 F pour les biens immeubles.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux

collectivités publiques, établissements publics
administratifs, chambres de commerce et

. d'agriculture, ports autonomes, associations
syndicales autorisées, sociétés et offices d'ha
bitation à bon marché.

Art. 11. — Les indemnités afférentes aux
reconstitutions de biens autres que les meu
bles d'usage courant ou familial effectuées,
soit irrégulièrement avant 1947, soit à partir
de 1947 et non reconnues prioritaires, pour
ront donner lieu à payement, si l'ayant droit
en fait la demande et accepte que le paye
ment se fasse en totalité par remise de titres.
I! ne sera pas fait application aux indemni
tés payées sous cette forme de l'article 4 de
la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre, modifié par la loi n» 48-1488 du
25 septembre 1948.

Les pavements effectués par la remise des
titres émis en application du présent article
donneront lieu à majoration en cours d'exer
cice des autorisations de versements à la

caisse autonome de reconstruction prévus à
l'article 3 ci-dessus.

Art. 12. — La caissse autonome de la re
construction est autorisée à émettre des titres,
en 1949, dans la limite de 60 milliards de
francs, pour l'application de l'article 10 ci-
dessus et dans la limite de 30 milliards de
francs pour l'application de l'article 11 ci-
dessus.

Le payement des intérêts et le rembourse
ment du capital incomberont à l'État.

Le montant réglé en titres au sinistré sera
divisé en trois tranches égales représentées
par trois titres remboursables respectivement
après trois, six et neuf ans et exemnts de
toutes taxes frappant les valeurs mobilières.
Les titres porteront intérêt annuellement à
un taux correspondant à celui des effets pu
blics de même durée ou de durée compara
ble. Ils seront nominatifs. Ils ne pourront
être cédés ou donnés en nantissement que
selon les modes prévus par l'article 1690 du
code civil. Ils pourront, en outre, s'ils n'ont
fait l'objet d'aucune cession ou mise en nan
tissement, être mobilisés auprès du Crédit
national dans les conditions suivantes: le
titre représentant la première tranche sera
mobilisable six mois après la date dé jouis
sance, les deux autres seront mobilisables
respectivement quatre ans et cinq ans avant
leur échéance.

La mobilisation de ces titres ainsi que leur
remboursement seront réputés actes de pure
administration. Les titres seront considérés
comme de libre disposition, nonobstant no
tamment le régime matrimon'al des intéres
sés qui n'auront d'autres justifications à pro
duire que celle des pouvoirs du mandataire
lorsque celui-ci n'aura pas été indiqué dans
le libellé des titres.

Les autres caractéristiques des titres seront
fixées par arrêté du ministre des finances et
du ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme. Le ministre des finances est auto
risé à passer avec le Crédit national les con
ventions nécessaires à l'application des dis
positions du présent article.

Art. 12 bis. — Le Gouvernement prendra
les dispositions nécessaires en vue de sou
mettre au Parlement, avant le 30 juin 1949,
le plan de financement prévu à l'article 4 de
la loi n® 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre.
Art. 13. — Sont ou demeurent affectées à

la couverture des charges prévues à l'article 3
ci-dessus, indépendamment des ressources ins
tituées par les articles 9 à 12 inclus, les re
cettes suivantes:

1» Reliquat du produit du prélèvement ex
ceptionnel et de l'emprunt libératoire de ce
prélèvement institués par les lois n°" 48-30
et 48-31 du 7 janvier 1948;
2» Ressources affectées à la caisse autonome

de la reconstruction par la loi n» 48465 du
21 mars 1948;
3° Contrevaleur en francs de l'aide consen

tie par le gouvernement des Etats-Unis;
4° Ressources affectées à la reconstitution

de la flotte de commerce et de pêche et de
la flotte rhénane;
5° Produit de la vente des surplus p
6° Intérêts versés par les bénéficiaires des

avances consenties en exécution de l'arti
cle 12 de la loi n° 48-466 du 21 mars 1948.

Ces recettes seront imputées à des comptes
de ressources exceptionnelles destinées à
l'équipement et à la reconstruction et classés
parmi les comptes spéciaux d'investissement,
Art. 13 bis. .— Seront provisoirement blo

qués, dans les conditions définies ci-après, les
crédits ou les autorisations de dépenses dont
les maxima sont fixés aux articles 1er, 2 et
3 de la présente loi:
Jusqu'à concurrence de 75 p. 100, les cré

dits dont les maxima sont fixés aux articles
1er et 2, sous réserve de l'application è l'en
semble de ces crédits des dérogations pré
vues par le quatrième alinéa de l'article 3
de la loi du 21 décembre 1948, tendant à
simplifier la procédure de vote du budget
général de l'exercice 1949;
Jusqu'à concurrence de 50 p. 100. les auto

risations de dépenses dont les maxima sont
fixés à l'article 3.

Les crédits ainsi bloqués seront libérés par
une ou plusieurs lois spéciales devant inter
venir avant le 31 mars 1949.

Le Gouvernement devra, à l'occasion du
vote de ces lois, présenter au Parlement les
mesures d'économies réalisées par lui sur
chacune des catégories de dépenses faisant
l'objet des lois considérées soit en vertu des
lois et décisions prises en 1918, soit en ap
plication de la loi du 17 août 1948, soit en
exécution de l'article 2 de la loi du 21 dé
cembre 1948, tendant à simplifier la procé
dure de vote du budget général de l'exer
cice 1949.

Ces mesures devront assurer des réformes
et simplifications administratives, des réor
ganisations des services, des suppressions
d'emplois ainsi que la réorganisation des en
treprises nationales et de la gestion de la
sécurité sociale, la réorganisation et la réadap
tation des services de contrôle du recouvre
ment des taxes* directes et indirectes qui
permettent de déceler les fraudes et de les
réprimer.

Art. 14. — Si, à la date du 1er avril 1919,
les emprunts visés à l'article 7 n'ont pas
produit la somme totale de 100 milliards né
cessaire pour compléter les ressources pré
vues aux articles 9 à 13 inclus en vue de
couvrir les charges prévues à l'article 3, le
Gouvernement pourra parfaire cette somme
de 100 m'iliards en procédant par décret,
à partir du ler juin 1919, à l'application au
montant des cotisations comprises dans les
rôles émis ou à émettre au titre de l'année
1919 du nombre des centimes nécessaires.
Les" bases de calcul, les modalités et les
délais de recouvrement de ces centimes se
ront fixés dans ledit décret.

Pour le payement des suppléments d'impôts
résultant de cette majoration, il sera tenu
compte de souscriptions faites aux emprunts
visés à l'article 7 selon les modalités qui
seront posées par décret et dans une pro
portion qui ne pourra excéder le montant de
ces souscriptions.
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Art 14 bis. — Au cours de l'exercice 1949,
ûucone mesure législative ou réglementaire
Susceptible d'entraîner, au delà des maxima
prévus, une dépense nouvelle, ou d'accroître
■une dépense déjà existante ne pourra inter
venir sans faire l'objet d'une ouverture de
crédits préalable au chapitre budgétaire inté
ressé et sans qu'aient été dégagées en contre
partie soit des économies, soit des recettes
nouvelles d'un montant correspondant.

Art. li- ter. — En vue de récupérer les
sommes devant revenir au Trésor par suite
de la liquidation des biens actuellement
placés sous séquestre, est soumise à autori
sation préalable, dans les stations thermales,
climatiques, touristiques et balnéaires, toute
transformation totale ou partielle dans le
mode d'exploitation des établissements classés
hôiels de tourisme par application de l'ar
ticle 2 de la loi maintenue provisoirement en
•vigueur du 4 avril 1942, lorsque cette trans
formation a pour objet de détourner ces éta-
blssements de leur destination profession
nelle normale, et qui se trouvent actuelle
ment, à quelque titre que ce soit, sous le
séquestre de l'administration des domaines.
L'autorisation préalable visée à l'alinéa pré

cédent sera accordée par le ministre chargé
du tourisme.

Elle sera obligatoire en ce qui concerne ces
établissements même après la levée du sé
questre ou la liquidation des biens qui en
font l'objet.

Un décret fixera les conditions d'application
du présent article.

Art. 14 quater. — En vue de permettre au
Trésor de récupérer les sommes lui prove
nant dans l'exécution des confiscations pé-

- nales, lorsqu'une confiscation dont les effets
sont régis par les articles 37 à 39 du code
pénal aboutit à créer une indivision, le pré
sident du tribunal civil statuant en chambre
du conseil peut sur le rapport du directeur
des domaines et à la requête du ministère
public fixer en argent le montant net des
droits de l'État dans le patrimoine confisqué
sans qu il soit nécessaire de recourir au
partage. •

Cette décision est immédiatement exécu
toire, sauf pour les biens qui ont lait l'objet
d une dévolution spéciale.
Elle ne peut être attaquée par les inté

ressés que par voie de tierce opposition sur
laquelle il est statué en dernier ressort par
Je président du tribunal civil dans les condi
tions Indiquées à l'alinéa premier.
A défaut de versement de la somme due

au Trésor dans les trois mois de l'avis adressé
par 1 administration des domaines à chacun
des indivisaires, par lettre recommandée avec
demande d accusé de réception, le président
du tribunal civil peut, par simple ordonnance
sur requote, autoriser la vente de tout ou
partie des biens dépendant du patrimoine.
Le prix de vente sera jusqu'à due concur

rence imputé sur la somme revenant à l'État
au titre d e la confiscation pénale.
Ces règles de recouvrement sont applicables

toutes les fois que la confiscation porte sur
une somme fixe. •

Art. 15. — Les modalités d'application de la
présente loi seront llxé-es par des décrets pris
sur le rapport du ministre des finances.

ANNEXE N° II — 101

KSess. 1948 (2e part.). — Séance du 28 déc. 1918,)

PROPOSITION DE LOI' adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
modifiant l'article 22 de l'ordonnance du
17 octobre 1945 modifiée par la loi du
13 avril 1946 sur le statut du fermage et du
métayage en vue de régler a partir du
1er janvier 1949 le mode de calcul des fer.
mages, transmise par M. Je président de
l'Assemblée nationale à il. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 28 décembre 1948.

Monsieur le président, •

Dans sa séance du 28 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence une proposition de loi modifiant
l'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1915
modifiée par la loi du 13 avril "19S6 sur le
statut du fermage et du métayage en vue de
régler à partir du 1er janvier 1949 le mode de
calcul des fermages.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIBRIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les alinéas 1er et 2 de l'ar
ticle 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 1940, sont
abrogés et remplacés par le texte suivant:

o Pour les baux à ferme, le préfet demande
à la commission consultative de dresser, pour
les diverses régions du département, la liste
des denrées de production locale ou régio
nale (quatre au maximum)- qui serviront
exclusivement de base au calcul du prix des
baux et les quantités de ces denrées repré-

i sentant, par nature de cultures et suivant
leur classe la valeur locative normale des

biens loués. Dès la réception de l'avis de la
commission et, en cas de carence de cette
dernière, deux mois au plus tard après sa
demande d'avis, le préfet fixe pu arrêté à
titre indicatif la liste et les quantités de den
rées dont il est parlé ci-dessus. Ces quantités
ne pourront être supérieures aux quantités
représentant en 1939 le prix normal des baux
dans .la région- considérée. Toutefois', la fixa
tion de quantités supérieures ou inférieures
à celles de 1939 pourra être admise à condi
tion d'être expressément motivée.

« Le prix de chaque fermage évalué sur ces
bases en une quantité déterminée de denrées,
compte tenu éventuellement des impenses du
bailleur ayant apporté des améliorations au
ronds, compte tenu également de la réparti
tion des charges, est payé au gré du preneur
soit en nature, soit en espèces, soit partie en
nature et partie en espèces. Le preneur opte
pour le mode de payement à la conclusion du
bail.

« Sauf conventions contraires entre les
parties. le payement en espèces s'effectuera
au cours moyen calculé d'échéance à
échéance sauf s'il s'agit de denrées dont le
prix est officiellement fixé pour un an, auquel
cas le prix retenu sera celui en vigueur au
jour de l'échéance. La fixation du cours
moyen est faite par arrêté préfectoral après
avis de la commission consultative. »

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 22
de 1 ordonnance du 17 octobre 1945 modifiée
par la loi du 13 avril 1956 est abrogé et rem
placé par le texte suivant:

« Le preneur ou' le bailleur qui, lors de la
conclusion du bail, a accepté un prix supé
rieur ou inférieur d'un dixième à la valeur
locative normale- du bien loué peut, au cours
de la première année de bail, saisir le tribu
nal paritaire qui fixera pour les années fu
tures le prix normal et raisonnable du fer
mage suivant, les modalités stipulées ci-
dessus. » '

Délibéré en séance publique, à Paris, le
28 décembre 1948.

Le président.
Signé: EDOUARD HKRMOT. J

ANNEXE N° II — 102

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance du 28 déc. 1948)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de Mme Devaud et des
membres de la commission du travail et de
la sécurité sociale tendant à inviter le Gou
vernement à prendre dans le plus bref délai
les décisions permettant l'application de la
loi n° 48-1473 du 23 septembre 1948 étendant

" aux étudiants certaines dispositions du ré
gime de la sécurité sociale, par Mme Devaud,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 décembre 1948 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 28 décembre 194S, page 3648, 3e co.
lonnej.

ANNEXE N° II — 103

(Sess. 1948 (2S partie). — Séance du 29déc. 1943.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant à
proroger les dispositions de l'ordonnance
n» 45-2394 du 11 octobre 1945 instituant des

■ mesures exceptionnelles et temporaires en
vue de remédier à la crise du logement,
transmis par M. le président de l'Ass.mbiée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale).

Paris, le 28 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à proroger
les dispositions de l'ordonnance n° 45-2394 du
11 octobre 1945 instituant des mesures excep
tionnelles et temporaires en vue de remédier
à la crise du logement.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honnmr de
vous adresser une expélition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le oCnseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI •

Art. I e*. — La date du 31 décembre 1949 est
substituée à celle du 31 décembre 1918 dans
l'article 1er , alinéa 2, de l'ordonnance n° 45-
2394 du 11 octobre 1945 -modifiée, instituant des
mesures exceptionnelles et temporaires en vue
de remédier à la crise du logement.

Art. 1" bis (nouveau). — Sont prorogées de
plein droit pour une durée de six mois à
compter de la date de leur expiration les attri
butions de logement constnti-s antérieure
ment à la promulgation de la présente loi et
en cours â cette date, nonobstant toute con
testation sur le titre d'occupation et alors
mêm? qu'elles -feraient ou auraient fait l'objet
de décisions de justice, non encore exécutées.

il) Voir les n»»: Assemblée nationale lLn
îéfiiil.}, 5620, £§21 et in-S" 1471;,

(1) Voir le no : Conseil de la République,
II- J 9 (année 1918). .

(2) Voir les nos Assemblée nationale (lre lé
gislature), 5849, 5924, 5932 êi ia-S° 1472.
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Toutefois, ne pourront bénéficier de cette pro
rogation que les personnes remplissant les con-
ditionô fixées par l'artkle 28 de l'ordonnance
du 11 octobre 1915.

Le préfet peut, à tout moment, mettre fin à
l'attribution du logement pendant cette pé
riode de prorogation.
Art. 2. —

Art. 3. — La taxe de compensation instituée
par l'article 16 de l'ordonnance du 11 octobre
4945 sera perçue pour toute l'année 1949 dans
les conditions prévues audit article. Elle sera
perçue, tant sur les locaux inoccupés, que sur
Je s locaux insuffisamment occupés.
Art. 4. ^ ^ • * * x .• .•. ■*■ sc T M >
Art. 5. — » i , . » s « :< » J » J x * K

Art. 6. V * • IC V • ■ • • • '•

Délibéré en fnance publique, à Paris, le
58 décembre 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD UEMUoT.

ANNEXE N° II - 104

!(Sess. 194S (2e part.). — Séance du 29 déc. 19i8.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à la reconstitution des ar
chives des comptables du Trésor préposés
de la caisse des dépôts et consignations,
qui ont été détruites par faits de guerre,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 28 décembre 19i8.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 décembre 1943, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à la reconstitution des archives des
comptables du Trésor préposés de la caisse
des dépôts et consignations, qui ont été dé
truites par faits de guerre.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
ivous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agrée, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERBIOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera immédiatement procédé
à la constatation:

1° Des consignations reçues aux caisses des
Itrésoriers'payeurs généraux, receveurs des fi
nances ou percepteurs, agissant en qualité de
préposés de la caisse des dépôts et .consigna
tions de Rocroi, Arcis-sur-Aube. Nogent-sur-
Seine. Falaise, Lisieux, Pont-l'Evêque, Vire,
Evreux, les Andelys, Saint-Lô, Avranches,
Cherbourg, Cou tances, Mortain, Valognes,
Châlons-sur-Marne, Vitry-le-Franç.ois, Mont
médy, Verdun, Metz, Argentan. Boulogne-sur-
Mer, Gray, le Havre, Neufcbâtel, Yvetot,
Melun, Fontainebleau et Doullens, et dont le
compte n'était pas apuré au moment où tout
ou partie des pièces antérieurement produites
et des registres intéressant ces corsigngtions
a été détruit ou a disparu par faits de guerre;
2° Des oppositions non périmées et des

notifications de toute nature dont auraient
été l'objet lesdites consignations.

1 • Art. 2. — Cette constatation sera faite par les
soins des comptables susvisés à l'aide:
1° De toutes pièces actuellement existantes

à la direction générale de la caisse des dépôts
et consignations, ou éventuellement chez les
préposés;
2° Des pièces et renseignements existant

soit au ministère des finances, soit à la cour
des comptes, soit encore dans les archives de
toutes administrations centrales, départemen
tales, communales ou régies financières;
3° Des notifications faites par toutes les

parties intéressées ainsi qu'il va être dit à
l'article 4 ci-après.

Art. 3. — Dans les trois mois nui suivront la
publication de la présente loi, les comptes de
consignations ainsi reconstitués seront, à la
requête des comptables susvisés, publiés au
Journal officiel et, pour chaque arrondisse
ment judiciaire, dans un journal local d'an
nonces légales. Les dépenses correspondant à
ces insertions seront à la charge de la caisse
des dépôts et consignations.
La publication comprendra, toutes les fois

qu'il sera possible, le numéro du compte, le
nom sous lequel il a été ouvert, la date et la
nature de la consignation, le solde du compte
en capital au jour de la destruction ou de la
perte, totale ou partielle, des archives du
comptable; dans le cas de reconstitution con
tentieuse, elle précisera les noms, prénoms,
qualités et domiciles de toutes les parties in
téressées et connues; elle sera complétée par
une mention apparente invitant les intéressés
qui contesteront le montant du solde du
compte et ceux dont le nom n'aurait pas été
publié, ainsi que los personnes prétendant
avoir des droits sur une consignation qui
n'aurait pas été publiée, à se conformer aux
dispositions de l'article 4 ci-dessous.
. La même invitation sera faite aux per
sonnes ayant intérêt à la reconstitution pour
s'assurer une valable libération, ainsi qu'à
leurs mandataires et aux intermédiaires (offi
ciers ministériels ou autres) ayant effectué
les consignations, signilié des actes ou pour
suivi des procédures pour le compte de leurs
clients au sujet des consignations en cause.

En outre, avis de cette publication sera
inséré dans les journaux désignés par arrêté
du directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

Art. 4. - - Dans le délai de six mois i
compter de la publication au Journal officiel
visée à l'article précédent, toute personne
dont le nom n'aurait pas été publié et . qui
prétendrait avoir des droits, à un titre quel
conque, sur des sommes consignées à la
caisse de l'un des comptables désignés à l'ar
ticle 1". sera tenue, pour conserver le béné
fice des actes lui profitant et produits ou
signifiés avant la destruction visée au môme
article 1er , de remettre au comptable déposi
taire, contre reçu, une demande énonçant les
motifs de sa réclamation et la qualité en
laquelle, elle agit. Elle y joindra, si cela est
possible, les originaux ou, à défaut des origi
naux, les copies dûment certifiées et léga
lisées des actes dont elle invoque le bénéfice,
soit que ces actes aient été signifiés ou pro
duits à la caisse, soit que, signifiés à des
tiers avant le versement, ils aient été remis
par les déposants à l'appui de leur dépôt.
Si la consignation faisant l'objet de la de

mande visée au paragraphe ci-dessus n'a pas
été publiée au Journal officiel, l'intéressé
pourra, en outre, être tenu de communiquer
au préposé toutes pièces attestant la réalité
du versement, en originaux ou en copies
comme il est dit ci-dessus-, telles que récé
pissés, déclarations de versement ou procès-
verbaux de dépôt.
La- procédure ci-dessus visée est applicable

aux autres intervenants mentionnés à l'ar
ticle 3.

Art. 5. — Si le réclamant se déclare dans
l'impossibilité de produire les justifications
visées à l'article à ci-dessus, en raison des
circonstances de guerre, la demande présen
tée par lui sera reçue par le comptable pré
posé à titre purement conservatoire.

Mais si l'acte invoqué avait naturellement
pour effet de conférer à son bénéficiaire la
propriété exclusive de tout ou partie des fonds
consignés, même sous certaines conditions

énoncées, audit acte, le réclamant devra jus
tifier qu'il a introduit "une procédure légale
de reconstitution de cet acte dans le délai de
six mois du jour de sa réclamation, faute de
quoi celle-ci serait nulle et de nul effet.
Les dispositions ci-dessus ne sont pas appli

cables aux personnes intervenant seulement
pour assurer leur libération, ainsi qu'aux
mandataires et aux intermédiaires visés à l'ar
ticle 3.

Art. 6. — Aucune demande ne sera admise
après le délai de six mois visés à J'article i,
sauf la faculté pour les intéressés de faire
valoir leurs droits suivant les voies du droit
commun.

Les remboursements affectant les consigna*
tions visées par l'article premier et effectués
en conformité de la reconstitution prescrite
par la présente loi ne pourront être attaqués
par les tiers en vertu d'actes notifiés avant
les destructions ou disparitions visées audit
article, qu'autant que ces tiers auront accom
pli les formalités prescrites- par1 l'article 4
avant l'expiration du délai qu'il détermine;
les tiers ne pourront dans les cas de l'es
pèce demander à se faire relever de la for
clusion encourue en invoquant le bénéfice de
la loi du 29 octobre 1940, validée uar l'ordon
nance du 22 août 1944, et des textes subsé
quents.

Art. 7. — Les frais occasionnés par la pro
duction des pièces visées aux articles 4 et 5
ou de toutes autres qui seraient exigées par
la caisse des dépôts en remplacement des do
cuments détruits seront après taxe rembour
sés par la caisse.
Les actes faits, les copies et pièces justifi

catives fournies en exécution de la présente
loi ainsi que tous actes de procédure et d'ins-i
tance auxquels elle donnerait lieu seront dis
pensés des droits de timbre et d'enregistre
ment..

Il en sera de même pour les actes portant
mainlevée des oppositions que la caisse des
dépôts aurait inscrites d'office, s'il est justifié
que la mainlevée avait été donnée- avant la
destruction des archives du comptable pré
posé.

Art. 8. — Lorsque toutes les justifications
nécessaires auront été produites et reconnues
suffisantes par la caisse des dépôts et consi
gnations, celle-ci réinscrira sur ses registres:
1° Les consignations faites avec l'indication

de la date primitive et l'énencé des charges
sous lesquelles elles ont été opérées;

2° Les oppositions formées sur chaque
somme consignée, soit avant, soit depuis la
consignation, les noms des huissiers instru
mentaires, les dates de ces oppositions, les
sommes pour lesquelles eiles ont élé faites,
les noms et' domiciles des opposants et les
qualités en lesquelles ils agissent;

3° Les cessions, transports, état de colloca
tion et tous autres titres notifiés à la caisse,
chacun à sa date.

Des certificats pourront être délivrés aux
ayants droit, sur leur demande, lorsque ces
réinscriptions seront terminées.

En cas de refus de réinscription, la caisse
devra en faire connaître les motifs aux parties
intéressées dans le mois suivant l'expiration'
des délais prévus soit par l'article 4, soit par
l'article 5, sauf recours desdites parties de
vant le tribunal civil.

Art. 9. — Si, après reconnaissance de l'exis
tence d'une consignation réalisée avant les
destructions ou disparitions visées à l'article
premier, les parties intéressées veulent en
toucher le montant sans attendre l'expiration
des délais visés aux articles précédents, elles
pourront obtenir ce remboursement en four
nissant au préalable un cautionnement des
tiné à garantir la caisse des dépôts contre
toute réclamation présentée en exécution de
l'article 4.

Ce cautionnement, qui devra être d'une va
leur égale à la somme à payer et qui sera
consigné à la caisse des dépôts et consigna
tions, sera effectué, soit en rentes sur l'État
français au porteur, évaluées au cours moyen
de la Bourse de Paris de la veille du dépôt,
soit en obligations, ou en bons du Trésor; il
pourra être remplacé par la caution d'un éta
blissement bancaire avec l'agrément de la
caisse des dépôts.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
Jl™ législ.), 5141, 5804 et in-S° 1159.
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A défaut de réclamation formée par les tiers
dans le délai prévu à l'article 4. le caution
nement sera remboursé sur la demande de

l'ayant droit avec les intérêts ou arrérages
qu'il aura produits dans les dix jours de la
demande de remboursement.

Si des réclamations se produisent dans le
délai prévu à l'article 4, les parties seront
mises en demeure par lettre recommandée
de restituer la somme reçue avec les intérêts
dont la caisse pourrait être constituée comp
table; faute par elles de le faire, le caution
nement pourra être réalisé à leurs risques et
périls, trente jours après l'envoi de ladite
lettre recommandée et sans aucune autre for

malité, par la direction générale de la caisse
des dépôts et consignations.

Art. 10. — Sous la réserve prévue à l'arti
cle 9, la caisse des dépôts ne pourra être te
nue de rembourser tout ou partie des consi
gnations réinscrites sur ses registres, pendant
le cours des délais fixés par la présente loi.

Art. ll. — Lorsque le réclamant ne pourra
produire aucune pièce justifiant d'une signi
fication faite directement entre les mains du
comptable dépositaire, la péremption de cinq
ans édictée par la loi du 8 juillet 1837 sera
comptée à la date de la signification dont le
bénéfice est invoqué, telle que cette date sera
précisée par le réclamant sous son entière
responsabilité.

Lorsque la date de la signification ne pourra
être précisée, et que moins de cinq années se
seront écoulées entre la destruction ou la dis
parition visée à l'article premier et la publi
cation au Journal officiel prescrite par l'ar
ticle 3, la péremption sera comptée du jour
de la destruction ou de la disparition; lors
que plus de cinq années se seront écoulées
entre les deux dates visées ci-dessus, une nou
velle signification devra être faite à la requête
et aux frais du réclamant dans le délai de
six mois du jour de. la demande présentée en
exécution de l'article 4, faute de quoi cette
demande serait nulle et de nul effet.

Les délais de cinq ans prévus au présent
articles seront majorés, le cas échéant, pour
tenir compte des textes ayant suspendu le
cours des. délais pendant les hostilités.

Art. 12. — Toutes les procédures auxquelles
donnerait lieu l'application de la présente loi
seront poursuivies comme en matière som
maire et sans frais.

Délibéré en séance publique, il Paris, le
21 décembre 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 105

XSess. 1948 (2e part.). — Séance du 29 dec. 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à reconnaître la coo
pération dans le commerce de détail et à
organiser son statut, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 28 décembre 194S.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à reconnaître la coopération
dans le commerce de détail et à organiser
son statut.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de et t envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Les sociétés coopératives
d'achats en commun de commerçants détail
lants ont pour objet exclusif:

a) De fournir en totalité ou en partie à
leurs sociétaires les marchandises et denrées
destinées à la revente à leur clientèle et à
l'équipement de leur profession;
b) De constituer et entretenir, à cet effet,

tous stocks de marchandises, posséder tous
magasins ou entrepôts particuliers, procéder
à toutes opérations, transformations et mani
pulations nécessaires.
Les sociétaires ne supporteront, outre le

prix de -revient, qu'une majoration provisoire
et forfaitaire destinée à assurer le fonctionne
ment de la société et dont l'excédent sera ris
tourné en fin d'exercice.

Art. 2. — Les sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants détaillants doi
vent être constituées sous la forme de sociétés
à capital et personnel variables et conformé-
mnet à la législation applicable à la coopéra
tion. Toutefois l'article 49 de la loi du 24 juil
let 18G7 et les articles 1er à 7 de l'acte dit loi
du 4 mars 1943 ne leur sont pas applicables.
Elles ne poursuivent pas la réalisation de

bénéfices, mais sont commerciales par leur
forme. .

Art. 3. — Les sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants détaillants sont
constituées par des détaillants exerçant le
même commerce ou des commerces similaires
précisés par les statuts, à l'exclusion des en
treprises à succursales multiples.

Art. i. — Les parts sociales ne pourront
être d'un montant nominal inférieur à cinq
cents francs. Elles devront être libérées d'un
quart au moins lors de leur souscription et en
totalité dans un délai de trois ans maximum
à partir de la date à laquelle leur souscrip
tion est devenue définitive.

Le sociétaire qui ne se sera pas conformé
aux dispositions prévues au paragraphe pré
cédent sera, après mise en demeure par lettre
recommandée, et expiration d'un délai de
trois mois à dater de l'envoi de la lettre,
exclu de plein droit de la société.

Art. 5. — Les fonctions des administrateurs
sont gratuites.

Art. 6. — Chaque associé dispose d'une
seule voix à l'assemblée générale, quel que
soit le nombre de ses actions.

Sont, en outre, applicables aux assemblées
générales des sociétés coopératives de com
merçants les dispositions prévues par l'ar
ticle 4 de la loi du 7 mai 1917, modifié par
celle du 3 juillet 1925, ayant pour objet l or
ganisation du crédit aux sociétés coopératives
de consommation.

Art. 7. — Les sociétés peuvent constituer
entre elles toutes unions ayant les mêmes
objets que ceux définis à l'article 1er de la
présente loi.

Ces unions devront se conformer pour leur
constitution et leurs statuts aux mêmes
règles que les sociétés. Elles appliqueront,
pour le droit de vote aux assemblées, l'une
des dispositions prévues à l'article 9, para
graphe 2 de la loi n° 47-1775 du 10 sep
tembre 1947.

Art. 8. — Peuvent seules être considérées
comme sociétés coopératives d'achats en com
mun de commerçants détaillants ou unions
de ces sociétés et sont seules autorisées à
prendre ce titre et à l'adjoindre à leur déno
mination les sociétés et unions de sociétés
d'achats en commun constituées par des com
merçants détaillants dans le but d'effectuer
les opérations visées à l'article 1er et qui se
conforment pour leur constitution et leur fonc
tionnement à toutes les prescriptions de la
présente loi.

Art. 9. — Tous organismes ou groupements
de commerçants détaillants devront se cons
tituer dans le délai d'un an à partir de la
promulgation de la présente loi, soit sous la
forme de société coopérative d'achats en com
mun de commerçants détaillants selon les
prescriptions de la présente loi, soit sous
l'une des formes prévues par la législation
des sociétés commerciales.

Art. 10. — Seront punis d'une pe ine de six
jours à six mois d'emprisonnement et d'une
amende de 100 à £00.000 F, ou de l'une de ces
deux peines seulement, les auteurs d'infrac
tions aux dispositions de l'article précédent
et tous ceux qui, postérieurement à la pro
mulgation de la présente loi, constitueraient
ou tenteraient de constituer des organismes
d'achats en commun entre commerçants dé
taillants non conformes aux dispositions qui
précèdent.

Le tribunal pourra, en outre, ordonner la
cessation des opérations de l'organisme ou
groupement contrevenant, la confiscation des
marchandises achetées et, s'il y a lieu, la 1er-,
méture des locaux- utilisés. ,

Art. ll. — Les dispositions ci-dessus sont
applicables à l'Algérie et aux départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion.

Délibéré en séance publique, à Paris, 1«
23 décembre 1943.

Le vrésident,

Signé : EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N° II — 106

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance du 29 déc, 1948.);

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative à l'application de
l'ordonnance du 2 novembre 1945, relative
à la taxe spéciale destinée à la direction
de la répression des fraudes pour assurer
la surveillance des vins à appellation d'ori
gine d'Alsace, transmise par M. le prési
dent de l'Assejnblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.)

Paris, le 28 décembre f94«
4

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi relative à l'application de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 relative à la taxe spé
ciale destinée à la direction de la répression
des fraudes pour assurer la surveillance des
vins à appelation d'origine d'Alsace...

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOI.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — En vue de couvrir les
dépenses d'application de l'ordonnance n° 45-
2075 du 2 novembre 1945, relative a la défini
tion des appellations d'origine des vins d'Al
sace, un prélèvement est opéré sur les pro
duits de la taxe spéciale prévue par l'arti
cle 10 de ladite ordonnance.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lre
législ.), 18, 5707 et in-8° 1462.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale llre lé-
gisl.), 3362, iOOO, 50G3 et in-S° 1458.
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Ce prélèvement est fixé chaque année pat
arrêté du ministre de l'agriculture et du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques et rattaché par voie de fonds de
concours au- budget du ministère de i'agii
culture (service de la répression des fraudesju

La taxe spéciale est portée S 30 F par
hectolitre.

Délibéré' en séance publique, à Paris, le
21 décembre 19Î8.

Le président,
Signé: EnoiiAiiD HEHHIoT.

ANNEXE N°H - 107

(Sess. 1946 & part.). —Séance du 29- déc. 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
relative k la prorogation de certains baux
de tocaiix ou -d' immeubles à usage commu-
cial, industriel ou artisanat, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale
ft M. le président du Conseil de la Répu
blique (I). — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 28- décemb;e 1948.

. Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 194?, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi relative â
la prorogation de certains baux de locaux ou
d'immeubles; à usage commercial, industriel
ou artisanal.

i

Conformément aux dispositions, de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
pitus adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
di), vouloir bien saisir, pour avis,, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ié-
jr.ppKen de cet envoi.

Agréez, monsieur lé président, l'assurance
de rr» haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur, suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er — La date du Ier janvi:r 1950 est
substituée à celle du 1er janvier 1919 dans
l'article 2 de la loi du 18 avril 1940, modifié
en dernier lieu par la loi du 21 mars 1948,
et dans l'article 3 de la loi du 3 septembre
mi.

Cette prorogation ne porte: pas atteinte au
droit du locataire d'exiger le renouvellement
de son tail à compter de l'expiration de
celui-ci ou, s'il est déjà expiré, à compter du
d 1' 1" janvier- 1949.

Art. 2. — .

Art. 3 — En aucun cas les majorations de
loyers de locaux ou d'immeubles à usage
commercial, industriel ou artisanal interve
nues après le.1er janvier 1918 ne pourront
donner lieu, ni pour les propriétaires, ni pour
les locataires, à des majorations d'impôt et
de taxes, exception faite du droit d'enregis-
tiement du bail.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
28 décembre 1918.

Le président,
Signé.: EDOUAFB HERRIOT.

ANNEXE N* Il — 108

(Sess. 1943 (2? paît.).. — Séance du 29 déc. 1948.)

PROPOSITION DE LOI ad or tee par l'Assemblce
nationale relative aux baux à loyer de lo
caux ou d immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal détruits paf suite
d'actes de guerre, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la ! estice-
etv de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 23 décembre- 1U4S>.-

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 décembre 1948, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi relative aux baux à loyer de locaux
ou d'immeubles à usage comrâeruji.. indus
triel ou artisanal détruits par suite d'actes de
guerre-

Conformément aux dispositions re l'article
2P de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition aUbenLk[ue ie cette
proposition de loi, dont je vou> prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
tte^ubliqua
Je- vous- prie de vouloir bien m'ecuser ré

ception. de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l' Assemblée naliunale,
Signé; EBouABB HERRIOT.

I

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont 1« teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Nonobstant les dispositions des
articles 1722 et 1741 du code civil,, les baux à
loyer de locaux ca $' immeubles à usante com
mercial, industriel ou artisanal portent suir
l'immeuble répare eu» reconstruit, mêi»3 sur
un autre terrain et quelle que soit la localité
oft a lieu la reconst;uction en remplacement
de l'immeuble, détruit en totalité ou en partie
par suite d'actes de guerre.
Dans, le cas ow, par application des disposi

tions de l'alinéa précédent, le bail est reporté
sur l'immeuble réparé ou reconstruit, son
prix peut être revisé, à la demande de la
partie la plus diligente, si la réparation ou la
reconstruction a eu pour effet de modifier
l'importance, la disposition ou la sitration de
"immeuble.

Les baux interrompus par le îini^lre sont
'ensidérés comme ayant été- suspendus et
reprennent cours à la date à laquelle la riins-
tallation aura été possible.

Art. 2. -- Le propriétaire njtaiera aux loca
taires en à leurs représentante, par lettre
recommandée avec accusé de réception,, son
intention de réparer ou reconstruire l'im
meuble endommagé. Dans les trais mois qui
suivront cette notification ou,. dans le cas où
elle n'aurait pu être faite aux intéressés, dans
les trois mois qui suivront l'aùlchaac à la
mairie «le la situation de 'immeunlé d'une
demande ' spéciale d'autorisation1 de réparer
ou de reconstruire déposée par le propriétaire,
les locataires devront, à peine de forclusion,
faire connaître leur intention d'occuper dans
les conditions prévues par l'article ci-dessus
un local dans l'immeuble réparé ou recons
truit.

Lorsque l'immeuble réparé ou reconstruit a
une surface utilisable intérieure à «elle de
l'immeuble endommagé ou 'détruit, et si les
baux de locataires ayant fait connaître leur
intention d'occuper les lieux ne peuvent, de
ce fait, être repottés, la préférence sera don
née aux locataires les plus anciens.
Dans l'e cas où l'immeuble de remplare-

ment a été construit sur on autre terrain, le
titulaire du bail peut être autorisé à changer
ia nature de son commerce ou de son indus-,
trie.

Il en est de même dans le cas ut les ser
vitudes d'urbanisme font obstacle au réta
blissement dans l'immeuble rectnstruit de
l'activité commerciale ou industrielle précé
demment exercée.

Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne
sont pas applicanics en cas d'expropriation
des lieux louis.

Cependant, dnis le cas où le propriétaire Cat
assimilé à- un sinistré total par application de
la législation sur la reconstruction et a dccirfé
ue procedé* à la reconstruction de l'immeuble.
16 locataire peut opter entre l'indemnité
d'éviction due au titre de 'expropriation el
le bénéfice du report prévu, par la présente
loi.

Art. i. — Est expressément constatée la nul
lité de l'acte dit loi du 28 juillet 1942 relatif
aux baux à loyer d'immeubles détruits p.ir
suite d'actes de guerre.
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte

aux effets dudit acte résultant de son applica
tion antérieure à la publication de la présente
loi.

Art. >. — Les dispositions de la présente loi
sont d'ordre public.
Art. 6. — Les confes'atfons relatives à l'ap

plication de la présente loi seront instruites
et jugées comme en matière sommaire.
Délibéré en • séance publique, à Paris, 1»

28 décembre J943.
Le préside tit.,

Signé: Enou.tpj» IIERRKMF.

ANNEXE N° II — 109

(Sess. 1948 (20 part).. — Séance du 29 déc. 1948.).

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la. proposition de loi, dépo
sée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à proro
ger les. délais actuellement impartis aux
sociétés coopératives agricole» pour le dé
pôt de leur demande d'agrément et la mise
à jour de leurs statuts, par M. Dulin, séna
teur (5).

NOTA. — Ce document a été publié au Jmw-
nal officiel du 30 décembre 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 décembre 1948, p.. 3656,.
3° colonne).

ANNEXE N' II — 110

(Sess. 1918 (2e part.) — Séance du 29 déc. 19aS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification du code de justice militaire
pour l'armée de terre, par M. Boivin-Cham
peaux, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'article 10 de la loi
du 9 mars 1928 a posé le principe qu'en
temps de paix la présidence du tribunal mi
litaire permanent est confiée à un magistrat
de la cour d'appel: conseiller à la cour pour
le jugement des soldats, caporaux, brigadiers,
sous-officiers et officiers jusqu'au grade de
lieutenant-colonel exclusivement; président de
chambre à la cour d'appel (ou magistrat qui
en remplit les fonctions) pour les colonels,
lieutenants-colonels ou assimilés; premier pré
sident pour les officiers généraux ou assimilés.
Cependant aucune cour d'appel n'existant

en Tunisie en 1928, le troisième alinéa de l'ar
ticle 10 de la loi précitée attribuait la prési
dence du tribunal militaire permanent de

(1) Voir. les nos : Assemblée nationale (tre lé-
giàl.}, 5621, 5644, 5853 et in-S° 173.

(1) Voir tes n°«: Assemblée nationale ;tr>
législ.), 1225, 13i0, 4663, 4020, 1SÔ6, 5tf25y 5852
et iu-8° liîi.

(1) Voir les n01 : Assemblée nationale (1« lé-
gisl.), -5181, 5743 et in-8° 1449; Conseil de la
République, 952 et 11-89 (année 1948).

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.), 3i46, 5349 et in-S° 1308; Conseil de la
Réiublique, 986 (anié.. '1918). '
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Tunis au président ou à l'un des vice-prési
dents du tribunal de première instance de
cette Ville.

Or, une cour d'appel ayant été instituée il
Tunis par la loi validée du 9 juin 1'iil, cette
disposition exceptionnelle ne se justifie plus.
Le tribunal militaire de Tunis rentre dans le
■droit commun: tel est l'objet de 1 article
premier du présent texte.
Les trois autres dispositions sont "imposées,

— nous dit-on — par la nécessité de l'heure
p («sente.
Les tribunaux militaires permanents sont

composés, on le sait, de sept membres dont
un président civil et six juges militaires.
La composition du tribunal varie suivant le

grade de l'inculpé mais doit comporter en
principe deux juges militaires du même grade
que l'inculpé.
Or, l'article 30 du code de justice militaire

pose, en principe:
1° Que le juge du même grade que Tin- :

culpé doit être d'une ancienneté supérieure.:
2° Qu'au cas où cette condition ne peut !

être remplie, ce juge doit être remplacé par
un juge <lu .grade immédiatement supérieur. ■
Ces règles s'appliquent, notons-l?-, pour le

Jugement des prisonniers de .guerre.
Or, il est apparu que, dans .la situation ac

tuelle de notre ;armé«, il pouvait être parfois
très difficile, sinon impossible, de constituer
un tel tribunal tout au. moins pour les plus
hauts grades.
D'où les dispositions qui vous sont propo

sées «t qui posent un principe nouveau:
Lorsqu'il y aura lieu de juger lin maréchal

de France ou un général de division et qu'il
ne sera pas possible île trouver, dans les ca
dres -de 1 '.état-major, un nombre suffisant de
juges du même grade, mais plus anciens, ou
d'un grade immédiatement supérieur, il sera
suppléé à cette insuffisance en puisant dans
la hiérarchie des -grades et rangs suivant le
rang de l'ancienne té jusqu'à ce que le -tribu
nal «oit constitué, sans jamais descendre au -
dessous du grade èe général de division, les
juges de ce grade pouvant être d'une ancien
neté Antérieure à uelle de l'inculpé.
Tel est l'objet de l'article 2 qui s'applique

aux tribunaux militaires permanents «t de
l'article 4 pour -les tribunaux militaires aux
armées.

Le dernier alinéa de l'article 2 (relatif aux
tribunaux militaires permanents) 'spécifie, en
outre, qu'en cas de jugement -d'un sous-offi
cier, le sous-oîficier juge devra être d'un grade
au moins égal à celui de l'inculpé, ce quittait
déjà la règle pour les tribunaux militaires,
aux armées.

L'article 3 répond au même ordre de préoc
cupation.
En temps de paix, le tribunal militaire

appelé à juger un officier -du grade de lien-
tenant-colonel % celui de général de brigade
doit comprendre deux généraux au .moins. De
plus, ceux-ci doivent être d'une ancienneté
supérieure à celle de l'inculpé s'il est de
roeme grade qu'eux. Or, dans l'état actuel de
notre armée,les généraux, commandant les
régions militaires, ne disposent pas tous de
deux généraux de brigade.

11 faut donc décider qu'en cas de besoin, le
ou les généraux de brigade nécessaires pour
compléter le tribunal militaire seront dési
gnés par le ministre suivant l'ordre de l'an
cienneté parmi ceux des régions les plus rap
prochées.
C'est dans ces conditions qu3 votre commis

sion vous demande de donner un avis favo
rable au texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le troisième alinéa de l'arti
cle 10 du code de justice militaire pour l'ar
mée de terre, modifié par le décret du 29 juil
let 1939 et relatif t la présidence du tribu
nal militaire de Tunis est abrogé.

Art. 2. — Le septième alinéa de l'article 10
dudit code, commençant par les mots: « Le
juge du même grade que celui de l'in
culpé »... est abrogé et remplacé par le sui
vant.

« Le juge du même grade que celui de :
l'inculpé devra être d'une ancienneté supé
rieure. Au cas où cette condition ne pourrait
être remplie, ce -juge sera remplacé par un
juge du grade immédiatement supérieur. Tou
tefois, lorsque l'inculpé sera un maréchal de
France ou un général -de division, quels que
soient ses rang, emploi et prérogatives, et
qu'il ne sera pas possiblo de trouver, dans
la première section du cadre de l'état-major
de l'armée, pour la composition du tribunal
militaire, un nombre suffisant de juges du
grade ou rang requis par la loi, il sera sup
pléé à cette insuffisance en puisant dans la
hiérarchie <les grades et rangs suivant le
rang d'ancienneté jusqu'à ce que le tribu
nal puisse être constitué, mais sans jamais
descendre au-dessous du grade de général de
division, les juges de ce grade pouvant être,
à défaut de plus anciens, d'une ancienneté
inférieure à celle de l'inculpé. En ce qui
concerne le jugement des sous-officiers, le
sous-officier juge devra être d'un grade Au
moins -égal à celui de l'inculpé. »

Art. 3. — Il est ajouté à l'article 11 Su
code de just'ce militaire ipour l'armée do
terre, après le anatriènre alinéa, un rtfvel
alinéa ainsi conçu.:

« Lorsqu'il ne sera pas possible -de trou
ver, dans la circonscr4ption territoriale, les
généraux de brigade nécessaires pour cons
tituer le tribunal militaire,-oelui-ci .sera
complété par un ou deux généraux de bri
gade désignés par le ministre de la guerre,
-suivant le rang d'ancienneté, parmi ceux
employés dans la métropole. En dehors de
la métropole, -ces généraux seront désignés
dans les mêmes conditiens parmi ceux em
ployés -dans les territoires les plus voisins.
Le cas -échéant, le juge supplémentaire du
grade <le général -de brigade sera désigné <ts
la même façon. »

Art. 4. — Il est ajouté au code de justice
militaire pour l'armée de terre un article
157 bis ainsi conçu:

« Lorsque l'inculpé sera un maréchal "de
France on un général «te division, quels que
soient ses rang, ■emploi -et prérogatives, «et
qu'il ne sera :pas .possible de trouver parmi
les .officiers généraux en .activité, tant pour
la présidence que pour la*composition dm
tribunal militaire, un nombre suffisant de
juges du grade ou rang requis par la loi, il
sera suppléé à -cette insuffisance -en puisant
dans la hiérarchie des .grades et rangs, -sui
vant le rang «l'ancienne lé, jusqu'à ce que le
tribunal .puisse être constitué, mais sans ja
mais descendre au-dessous du grade -de -géné
ral de devision, les juges de ce grade pouvant
<tre, à défaut tle plus anciens, d'une ancien
neté inférieure à celle de l'inculpé. »

ANNEXE N° II — 111

(Sess. 1046 ;-2e part.).— Seance da 29 dec. l'JiS.)

RAPPORT fait au nom de la c-ommissira des
finances sur le projet <le loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après -déclaration
d'urgence, portant ouverture de «redits pour
l'installation -de ^organismes d'études des
commandants en chef de l'Europe occiden
tale, par M. Pierre Boudet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 4 du pacte «de
Bruxelles dispose qu' « -au «as où l'une des
hautes parties con tractantes serait l'objet
d'une agression armée en Europe, les -autres
lui porteraient, conformément aux -dispositions
de l'article 51 de la -charte des Nations unies,
aide et assistance par tous les moyens en leur
pouvoir, -militaires -et autres ».
C'est en conséquence de ces dispositions et

pour ne pas être pris de court, le cas échéant,
par les «événements, que les auteurs du pnoto
de Bruxelles ont décidé la -création d'un -OrM-

nisme permanent que l'on appelle «couram
ment « l'état-major occidental » et qui n'«1
en lait qu'un comité d'études.

L'installation des commandants en chef est
prévue à Fontaineiblem-:
Dans des casernes inoccupées, pour -ce qui

concerne les troupes et les états-:najors autre
que l'état-major .particulier -du miroclul Man»
gomery;
Ai -château de Fougères pour l'élal-major

particulier du maréchal Montgomery..
Le cMteau de Courances est réservé comme

ésidence particulière du maréc lui Montgo»
mery.

Les crédits demandés pour î9iS se manient
à i0 millions et se divisent en trJis frac lions
essentielles;

a) Génie, 23 millions correspond ;mt aux
aménagements et réfections divers des ca
sernes et résidences particulières;

b) Transmissions, 8.200.000 F qui englobent
à la fois les dépenses de fonctionnement et
les dépenses d'aménagements téléphoniques;

<c) Intendance, 8.8G0.0-10 F correspondant à
l'achat 'de mobilier de bureau el de matéiicl
divers.

Votre commission n'a évidemment .as en la
temps de contrôler.sur place si les installa
tions prévues correspondent exactement aux
besoins. Elie se réserve d'opérer ultérieure
ment, au cours de l'exercice l9iP, les vOrift-
ca Lions nécessaires à ce sujet.
Sous réserve de cette observatien, -elle a

pensé, dans sa majorité, qu'il -était «pportun
d'accepter sans réticence les -conséquences du.
pacte de Bruxelles -et vous propose d'émettre
un -avis favorable sur le projet -de lai qui vous
est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au pr.ésilent
d» -conseil des ministres pour finstallation de
l'organisme «l'-étHies (les commandants en
chef -de l'Europe occidentale, au titre des dé
penses ordinaires de l'exercice 19-18, un crédit
s'élevant .« la somme totale de quarante -mil
lions -de bancs (40.000.0f® F) Pé-parti par ser
vice et par chapitre, "Conformément au ta»
bleau annexé à -la piésente loi.

TABLEAU ANNEXE

Présidence du conseil.

IV. — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

§ A, — Elat-major de la défense nationales

TrntE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

v Chap. 909 (nouveau-). — Dépendes néces
sitées par l'installation de l'organisme
d'études des commandants en chef de l'Eu
rope occidentale, 40 millions de lianes. »

ANNEXE N° II — 112

(Ses. 1948 (2« part.)— Séance du 29 déc.

RAPPORT fait au nom de la commission des
Unances sur le projet de loi, adoplé par l'As
semblée nationale, étendant les dispositions
de l'article 18 du décret-loi -du .30 «etobre
19ï5 introduisant 1-e monopole des tabacs en
Alsace M en Lorraine, par M. Pauly, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, c'est en lP'lt que la
législation relative an monopole des allu
mettes a été introduite — par une toi du.
8 avril 1931 — dans les départements du Haut-
lthin, du Bas-Rhin et de la Moselle. Cepen
dant, la question -du statut du personnel des
manufactures d'allumettes n'avait pas été ré-,
glée à celte é,poque, de telle sorte que les fa
bricants d'allumettes ont continué de travail
ler comme façonniers de l'État en venu de
l'article 3 de la loi du 8 avril 1931 précitée.

(t) voir les nM : Assemblée nationale
(ire législ.), 5755, 5929 et in-6° 1469; Conseil
de la Ré;pu-blimue. 11-99 (année 1918).

(J.) Voir les n°» : Assemblée natonnle
(lra législ.), 2096, 5721 et in-S» li.iO; Conseil
de la République, lt-90 ;année 1948).
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C'est dans ces conditions qu à la suite de la
résiliation intervenue en 1915 de la conven
tion régissant le travail à façon à la manufac
ture de Metz-devant-les-Ponts, qui a été inté
grée de ce fait dans le cadre des manufac
tures nationales de l'État il est devenu né
cessaire de titulariser les deux cents agents
oui constituent le personnel ouvrier de cet
établissement. Cette mesure permettra à ce
personnel de bénéficer des statuts {les ou
vriers titulaires du service d'exploitation in
dustrielle des tabacs et allumettes.

Dans sa forme, le texte qui vous est sou
mis déclare applicable au personnel des ma
nufactures d'allumettes les dispositions de
l'article 18 du décret-loi du 30 octobre 1935 qui
a étendu le monopole des tabacs en Alsace et
en Lorraine et a fixé la situation du person
nel en ces termes :

« Art. 18. — Le (personnel des fabriques qui
auront donné lieu à l'application de l'arti
cle 17, exception faite des chefs d'entreprise,
sera admis dans les cadres d'une manufac
ture de l'État, sans changement de résidence,
ou indemnisé directement par l'État, dans la
mesura où il n'aura pu être admis sans chan
gement de résidence, dans les cadres d'une
manufacture exploitée par l'État.

« L'indemnité sera fixée en tenant compte
du nombre d'années de service dans l'entre
prise dépossédée, de l'âge et de l'état de sanie
de l'intéressé et du laps de temps au bout du
quel il a pu être embauché dans une autre
entreprise de la région ; elle ne devra pas d&•
passer les appointements ou salaires perçus
pendant les six derniers mois précédent le li
cenciement.

« Dans l'évaluation du traitement ou du sa
laire, il ne sera pas tenu compte des sommes
touchées à titre de répartition. »

En résumé, le texte soumis à vos délibéra
tions se borne â combler une lacune de la loi
en donnant un statut normal an personnel de
la manufacture de Metz-devant-les-Ponts. C'est
pourquoi votre commission des finances vous
propose d'émettre un avis Javorable au projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article Inique. — Les dispositions de l'ar
ticle 18 du décret du 30 octobre 1935 étendant
le monopole des tabacs en Alsace et en Lor
raine -sont également applicables au person
ne! des entreprises qui son t devenues la pro
priété de l'État en application de la loi du
8 avril 1931 tendant à introduire dans les dé
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle les dispositions de la législation
française relatives au monopole des allu
mettes. L'intégration du personnel maintenu
sera réalisée à compter du 1er mai 1917.

ANNEXE N° II - 113

(Sess. 1918 part.;. — Séance 29 déc. 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à définir les .conditions dans lesquelles
les militaires degagë3 de3 cadres peuvent
concourir pour la Légion d'honneur et la
médaille militaire, par M. le général Petit,
sénateur (1).

Mesdames. messieurs, l'attribution de la Lé
gion d'honneur et de la médaille militaire aux
militaires dégagés des cadres a fait l'objet
d'un premier projet de loi n° 2539 de l'Assem
blée nationale en date du 1er septembre 1917,
comportant l'article unique suivant:

« Les dispositions de l'article 30 de la loi
n° iG-607 du 5 avril 1910 sont applicaples aux
militaires rayés des cadres de l'armée active
par application des dispositions législatives au

dégagement des cadres antérieurs à la pro
mulgation de cette loi. »

Le Conseil de la République a complété ce
projet de loi par l'adjonction de l'article 2
ainsi libellé :

« Ceux de ces militaires qui remplissent les
conditions requises pour l'inscription aux ta
bleaux de concours pour la Légion d'honneur
et de la médaille militaire de l'armée active
figureront sur ces tableaux sous une rubrique
spéciale intitulée « Militaires dégagés des ca
dres ».

« Dans chaque tableau de concours, la pro
portion du nombre des inscrits au titre des
« militaires en activité de service » et au
titre des « militaires dégagés des cadres »
sera égale au moins à la proportion du
nombre des proposables de chacune de ces
deux catégories. »

Cet article 2 établissait une règle de répar
tition aussi équitable que possible entre les
militaires en activité et les militaires dégagés
des cadres.

A l'Assemblée nationale, la commission de
la défense nationale reconnaissait que l'oppor
tunité de cet article 2 n'est pas discutable,
mais dans l'exposé des motifs de la proposi
tion de loi n» 5380, elle indique que le Gou
vernement, tout en en approuvant les prin
cipes, formule des réserves sur la portée des
dispositions bienveillantes quil contient, dis
positions qui. à son avis, seraient de nature
à porter atteinte aux drois légitimes des mi
litaires demeurés dans les cadres.

Il est bien évident que votre commission
n'a jamais eu 1 intention de porter atteinte
aux droits de l'une ou de l'autre catégorie des
militaires en cause; elle est, au contraire, ani
mée par le souci de la plus stricte équité et
en conséquence du respect des droits et des
titres de tous « militaires en activité de ser
vice » et « militaires dégagés des cadres ».

C'est dans cet esprit que votre commission
a examiné la nouvelle proposition de loi votée
paï l'Assemblée nationale. Elle a constaté
qu'une modification profonde avait été appor
tée aux dispositions adoptées précédemment
pair le Conseil de la République quant a la
répartition des croix de la Légion dhonneur el
des médailles militaires.

Notre texte stipulait que la proportion des
inscrits aux tableaux de concours dans cha
cun; des deux catégories serait égale à la pro
portion des proposables.

Le texte de la nouvelle proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale se borne
à déclarer à l'article 2, premier alinéa :

« Un contingent annuel de décorations avec
traitement sera réservé aux « militaires dé
gagés des cadres ».

L'article 2 du même article précise que les
titres de ces mil i ta ires seront appréciés dans
les mêmes conditions (lue ceux des militaires
en activité.

L'alinéa 3, tenant compte du fait que les
« dégagés des cadres » ont été oubliés depuis
l'application de l'ordonnance dn 2 novembre
1915 pose le principe que » ceux de ces mi
litaires qui n'ont pas été compris dans l'un
u moins des tableaux normaux de concours
établis après la cessation des hostilités et qui
ne sont plus proposabales seront, s'ils en font
la demande, compris dans le premier tableau
normal de concours à intervenir ».

Dans l'ensemble, les dispositions adoptées
par l'Assemblée nationale ont paru judi
cieuses à votre commission et, en principe,
doivent donner satisfaction aux intéressés si
elles sont appliquées avec une compréhension
bienveillante et la volonté de réparer les ou
blis et tout particulièrement ceux dont sont
victimes les dégagés des cadres qui, propo
sables après leur dégagement, ne remplissent
plus désormais les conditions normales pour
être proposés.

Votre commission, désireuse d'éviter tout
nouveau retard à l'attribution des récompenses
auxquelles peuvent prétendre' les militaires
dégagés des cadres, vous demande A l'unani
mité d'adopter sans modification la proposi
tion de loi soumise à vos suffrages.

Toutefois, elle demande instamment au
Gouvernement et, tout particulièrement à
Hl. le ministre de la défense nationale, de te

nir compte de ce qu'un grand nombre de
« dégagés » ont été momentanément frustrés
des croix de la Légion d'honneur et des mé
dailles militaires qu'ils auraient dû recevoir.
Elle souhaite, en conséquence, que les me
sures nécessaires soient prises afin que les
titrs des intéressés soient examinés avec le
plus strict souci d'équité et que les attribu
tions qui seront effectuées portent la dale à
laquelle elles auraient dû normalement avoir
lieu.

Compte tenu de ces observations, votre com
mission vous demande d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de l'article 30
de la loi n» 16-007 du 5 avril 191J sont appli
cables à tous les militaires rayés des cadres
de l'armée active, par application des dispo
sitions législatives relatives au dégagement
des cadres antérieures â la promulgation de
la présente loi.

Art. 2. — Les militaires rayés des cadres
de l'armée active admis à concourir pour la
légion d'honneur ou la médaille militaire, au
titre de l'armée active, concourront entre eux.
Ceux qui seront inscrits aux tableaux de
concours y figureront sous une rubrique spé
ciale intitulée: « Militaires dégagés des ca
dres ». Un contingentement annuel de déco
rations avec traitement leur sera réservé.

Les titres de ces militaires seront appréciés
dans les mêmes conditions que ceux des mili
taires en activité. Ceux de ces titres qui ré
sultent de l'ancienneté leur seront comptés
comme s'ils étaient en activité de service
pendant la période au cours de laquelle ils
sont admis à concourir au titre de l'armée
active.

Ceux de ces militaires qui n'ont pas été
compris dans l'un au moins des tableaux nor
maux de concours .établis après la cessation
des hostilités et qui ne sont plus proposables,
la période au cours de laquelle ils pouvaient
concourir au titre de l'armée active étant ré
volue. seront, s'il? en font la demande, com
pris dans le premier tableau normal de con
cours à intervenir, a condition que cette pé
riode n'ait pas pris fin avant la publication
du premier tableau de concours normal pos
térieur à la cessation des hostilités.

Art. 3 — Les officiers qui, dégagés des
cadres, ont été mis en non activité par sup
pression d'emploi, concourront entre eux pour

•la Légion d'honneur dans les mêmes condi
tions T i e les militaires en activité de service.
Ceux qui seront inscrits au tableau y figure
ront sous une rubrique spéciale intitulée
« Militaires dégagés des cadres, en non acti
vité par suppression d'emploi. » Un contin
gent annuel de décorations avec traitement
leur sera réservé.

ANNEXE N° II — 114

(Sess. 1918 (i« part.;. — Séance 00 déc. 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom do
la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant fixation pour l'exercice 1949, des
maxima des dépenses publiques et évalua
tion des voies et moyens, par M. Jean Ma
roger, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1918, p. 3685,
lre colonne.)

.(It Voir les n°» : Assemblée nationale
(l?e législ.), 5380, 5381 et in-S° l:/>9; Conseil
de la République, 997 (année 1918).

(t) Voir les n os : Assemblée nationale
(1™ législ.), 5751, 5831, 5891, 5931 et in-8> 110S;
Conseil de la République, 11-90 et 11-100 (an
née 1918).
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ANNEXE N° II — 115

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 30 déc. 1948.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale fixant l'évaluation des voies et moyens
du budget général de l'exercice 1949 et re-
lMtif à diverses dispositions d'ordre financier,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 29 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
fixant l'évaluation des voies et moyens du
budget général de l'exercice 1949 et relatif à
diverses dispositions d'ordre financier.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser. ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TmiE I"

Dispositions relatives aux recettes
du budget général.

c ^ — Évaluation des voies et moyens.

Art. 1er . — La répartition des voies et moyens
applicables au budget général de l'exercice
1949, évaluée à 1.250 milliards de francs par
l'article 5 du projet de loi portant fixation pour
l'exercice 1919 des maxima des dépenses pu
bliques, est fixée conformément à l'état an
nexé à la présente loi.

§ 2. — Dispositions relatives aux recettes
fiscales et domaniales.

Art. 2. —

Art. 3. — 1° La législation et la réglemen
tation douanières en vigueur en Algérie sont
applicables dans la zone proprement saha
rienne de l'Algérie, telle qu'elle est définie
par décret, sous réserve des exceptions ou dé
rogations prévues aux paragraphes suivants.
2° Des arrêtés du gouverneur général peu

vent exonérer des droits et taxe de douane
les marchandises énumérées ci-après, expé
diées pour y être consommées à destination
de la zone proprement saharienne:
a) Les céréales, farines et dérivés;
b) Les sucres raffinés et les produits su

crés;
c) Les denrées coloniales (cafés, thés, poi

vres, cannelles, clous et grilles de girofle, ma 
cis, muscades, piments, etc.);
d) Le pétrole lampant, les bougies et tous

aîtres produits destinés à l'éclairage par com
bustion;
e) Les médicaments de toutes sortes;
/) Les tissus.

3° Dans les circonstances exceptionnelles, le
gouverneur général peut étendre par arrêté
pris après avis de l'Assemblée algérienne ou,
en cas d'urgence, de sa commission des finan
ces, le bénéfice des dispositions du paragra
phe 2 ci-dessus à des marchandises autres que
celles reprises audit paragraphe.
Ces arrêtés sont immédiatement applicables

et doivent être soumis à la ratification du Gou
vernement dans le délai d'un mois.

4° Les conditions auxquelles est subordon
née l'exonération sont fixées par des arrêtes
du gouverneur général.
5° Des arrêtés, du gouverneur général fixent

les réales relatives à l'exécution du service
des douanes à l'intérieur de la zone propre
ment saharienne visée au paragraphe 1er ci-
dessus.

6° Les infractions aux dispositions des pa
ragraphe» 2 et 3 du présent article et aux
arrêtés prévus pour leur application sont cons
tatées, poursuivies et réprimées, comme en
matière de fausse déclaration de destination
conformément aux dispositions du code des
douanes.

Art. k — Toute demande d'avis sur la nou
veauté d'une invention donne lieu au profit du
Trésor' à la perception d'une taxe spéciale de
4.000 F.

Art 5. — L'article 7 de la loi du 5 juillet
1844 sur les brevets d'invention est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 7: — Aucun dépôt de brevet d'inven
tion ne sera reçu que sur la présentation d'un
récépissé constatant le versement d'une
somme de 200 F à titre de taxe de dépôt et
de première annuité de brevet. »

Art. 6. — L'article 2 de la loi du 19 mars
1937 « tendant à instituer un mode de fixa
tion du montant de la taxe de publication à
percevoir lors du dépôt d'un brevet d'inven
tion ou d'un certificat d'addition » est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 6. — Le montant de la 'taxe de publi
cation ne dépassera pas 2.500 F; il sera fixé
par arrêté du ministre de l'industrie et du
commerce et du ministre des finances et des
affaires économiques. »

Art. 7. — L'article 4 de la loi du 20 juin 1920
« instituant des taxes spéciales pour le ser
vice de la propriété industrielle et l'immatri
culation au registre du commerce » est abrogé
et remplacé par la disposition suivante:

« Art. 4. — Toute inscription et toute radia
tion effectuée sur le registre des brevets donne
lieu à la perception au profit du Trésor, d'une
taxe de 50 F. »

Art. 8. —- Un décret rendu sur la proposi
tion du ministre de l'industrie et du commerce
et du ministre des finances et des affaires éco
nomiques fixera le montant des taxes et rede
vances ci-dessous énumérées:

Taxe forfaitaire de délivrance de copies offi
cielles de brevets d'invention ou de certificats

'd'addition ;

Redevance perçue pour fourniture de ren
seignements sur la situation du versement des
annuités de brevets;
Redevance perçue pour fourniture de repro

ductions photographiques de brevets;
Prix de vente des fascicules de brevets, prix

de vente des tables de brevets, prix de l'abon
nement au senice intégral des fascicules de
brevets;
Gardiennage des enveloppes perforées prévu

par la loi du 4 juillet 1909 et par le décret
du 10 mars 1914.

Art. 9. — ...........

Art. 10. —

Art. ll. — L'article 23 de la loi. de finances
du 26 septembre 1918 est modifié comme suit:
'«'Art. 23. — Les candidats au brevet d'étu

des du premier cycle de l'enseignement du
second degré institué par le décret du 20 oe-
iobre 1917 sont assujettis ii un droit d'examen
de 200 F.

Les élèves boursiers sont exemptés de ce
droit.

Art. 12. — La carle professionnelle d'ex
ploitant qui sera délivrée', en application des
dispositions du décret du 13 août 1917, aux
étrangers exerçant en France la profession
d'exxploilant agricole, est assujettie, en sus
du droit de timbre prévu à l'article 203 bis,
du code du timbre, à la perception d'une taxe
additionnelle de 1.000 F.

Le produit de cette taxe sera versé au Tré
sor à titre de fonds de concours et rattaché

au budget du ministère de l'agriculture, en

vue de couvrir les dépenses occasionnées par
la délivrance de ladite carte professionnelle
d'exploitant agricole.

Art; 13. — Le taux de la redevance que
tout exploitant de mine de potasse est tenu
de verser au Trésor sur t'enseinble des quan
tités vendues est porté à 30 F par tonne de
potasse pure, à compter du 1er janvier 1949.
Le produit de cette redevance, versé au

Trésor A titre de fonds de concours pour dé
penses d'intérêt pu'blic, sera rattaché au bud
get du ministère de l'agriculture et affecté 4
la réalisation des recherches, essais et pro
pagandes d'action concernant Yamendement
des sols, leur fertilisation et plus spécialement
la vulgarisation de l'emploi des engrais potas
siques.
Cette redevance devra être supportée par

les producteurs de potasse et ne pourra en
aucun cas entraîner une augmentation du
prix de vente des engrais potassiques.

Art. ll. — Les droits de visite sanitaire h
l'importation sur les viandes ou abats de toute
nature frais ou conservés par un procédé
quelconque, sur les préparations alimentaires
à base de viande, abats et issues et sur les
conserves de poisson et de crustacés, seront
fixés par décret contresigné par lo ministre
des finances et des affaires économiques et le
ministre de l'agriculture.

Art.. 15. — L'alinéa 2 de l'article 9 de la
loi du 7 juillet 1933 est ainsi modifié:
« Une taxe de vingt-cinq centimes (0 fr. 25)

par kilogramme de viande nette abattue est
perçue par le Trésor pour frais de surveillance
de ces établissements. »

Art. 10. — Le paragraphe 2 de l'article 10 de
la loi du 7 juillet 1933 est ainsi modifié:

« Dans les communes où l'inspection n'est
pas organisée conformément aux dispositions
ci-dessus, il y est pourvu par le préfet... et
une taxe de cinquante centimes (0 fr. 50) au
plus par kilogramme de viande nette abattue
est perçue au profit du Trésor pour frais de
visite et de poinçonnage. »

Art. 17. •— Le.paragraphe 2 de l'article 15
de la loi du 7 juillet 1933 est modifié ainsi
qu'il suit:

« Une taxe de vingt-cinq centimes (0 fr. 25)'
par kilogramme net des produits livrés aux
acheteurs est perçue au profit du Trésor. »

Art. 18. — Les dispositions du code général
des impôts annexés au décret da 9 décembre
1918 se substituent à celles des codes actuel
lement en vigueur dans la mesure où elles
ne sont pas contraires aux dispositions du dé
cret portant réforme fiscale appelées à entrer!
en application à la date du 1er janvier 1949.'
Toutefois, la promulgation en sera différée

jusqu'à ce qu'il ait pu être procédé par la
règlement d'administration publique à la mise
en harmonie de l'ensemble du nouveau code
avec ces dernières dispositions.

Art. 19. — Le paragraphe 2 de l'article 188
et l'article 190 du décret du 9 décembre 1948
portant réforme fiscale sont abrogés.
Les tarifs des taxes additionnelles aux droits

de mutation édictées par les articles 748
(8» alinéa) et 749 (S« alinéa) du code da
l'enregistrement ainsi que l'article 9 (8e ali
néa) de la loi n° 47-2359 du 22 décembre 1917,
lcquel article continuera à produire effet du
rant l'année 1919, sont respectivement fixés à.
1,50 p. 100 et 3 p. 100, à compter du 1er jan-f
vier 1919.

Art. 20. — 1. A partir de la même date„
sont respectivement fixés:

A 9 p. 100 les tarifs visés au 1® du para»' -
graphe premier de, l'article 188 et à l'alinéa 2
de l'article 191 dir'décret du 9 décembre 1948
portant réforme fiscale;
A 2,50 p. 100 les tarifs au 2° du paraeraphtf

premier de l'article 188 et à l'article 205 du
même -décret.

2. Demeure toutefois fixé à il p. 100 le tarif
du droit établi par l'article 356 du code de
l'enregistrement.

Art. 21. — Les taxes locales additionnelles
aux droits de mutation à titre onéreux ne
s'appliquent pas aux ventes des meubles vi
sées par l'article 197 du décret du 9 décembre
1918 portant réforme fiscale.

(!) Voir les n os : Assemblée nationale
(1™ législ.), 5656, 5940 cl in-8» 1182.



64 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° Il - 115«

2 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — b. de 1918 (2° part.). - 2 oe.tobre 1919.

TTRE II

Dispositions relatives au Trésor.

Art. 22. — Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé à procéder
en 1919 dans les conditions fixées par décret:

1® A des opérations facultatives de conver-
lion de la dette publique et de renouvellement
ou de consolidation de la dette flottante ainsi

que de la dette à échéance massive du Tré
sor;^-

' 2° A des émissions de rentes perpétuelles et
de titres à long, moyen et court terme pour
couvrir les avances que le Trésor consentira
en conformité des lois et ordonnances en vi
gueur ainsi que les autres charges de la Tré
sorerie.

Art. 23. — La clôture des opérations de li
quidation <ies emprunts mexicains 1864-1865
interviendra à l'expiration du troisième mois
qui suivra celui de la promulgation de la pré
sente loi.

Seront déchus de leurs droits, à l'égard de
la liquidation, les porteurs d'obligations 6 p.
100 1861, d'obligations 1S65 ! ire et 28 séries)
et de coupons cinquantenaires d'obligations
1865 (l re et 2® séries) qui n'auront pas déposé
leurs titres au liquidateur avant la date pré
vue ci-dessus pour la clôture des opérations.

* Seront également déchus de leurs droits les
porteurs de bulletins spéciaux émis en con
formité de l'article 11 du décret du 10 dé
cembre 186S qui, avant la même date de clô
ture des opérations n'auront pas rapporté les
dits bulletins spéciaux à la caisse des dépôts
et consignations.

Les rentes et le numéraire constituant les
reliquats d'actif de la liquidation seront, après
la clôture de ladite liquidation, remis au Tré
sor public par la caisse des dépôts et consi
gnations dans les conditions qui seront déter
minées par arrêté du ministre des finances.

' Art. 24] — Le paragraphe 1er de l'article 1er
de la toi validée du 22 octobre 1910 relative
aux règlements par chèques e t virements,
modifié par l'article 7 de la loi validée du
1er février 1943, par l'article premier de l'or
donnance n° 45-2528 du 26 octobre 1915, par
l'article 162 de la loi de finances du 7 octobre
1916, et par l'article 92 de la loi n° 48-1516
du 26 septembre 1918 est remplacé par les dis
positions suivantes:

« 1° Les règlements effectués en payement
de loyers, transports, services, fournitures,
travaux ou afférents à des acquisitions sous
quelque forme que ce soit d'immeubles ou
d'objets mobiliers lorsqu'ils dépassent la
somme de 50.000 F ou ont pour. objet le paye
ment par fractions d'une dette globale supé
rieure à ce chiffre.

Toutefois, pour les règlements effectués aux
notaires, cette limite est portée à 200.000 F. »

Art 25. - Est approuvée la convention pas
sée le 2 décembre 1918 entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de
France.

TITRE III

Dispositions relatives aux collectivités locales.
- Collectivités publiques et territoires
d'outre-mer.

Art. 26 à 22. — . i ...

Art. 33. — Est autorisée la perception en
1919, des six centimes additionnels au prin
cipal de la contribution foncière des propriétés
non bâtie, prévues à l'article 337 du code
général des impôts directs.

Le produit de ces centimes, les Irais d'as
siette et non-valeur et les frais de perception
sont calculés et recouvrés comme en matière
de centimes départementaux ou communaux.

L'emploi des ressources perçues en applica
tion du présent article est fixé ainsi qu'il
suit:

' 1° Frais de gestion des bien? des chambres
d'agriculture créées par la loi du 3 janvier
1921 et de l'assemblée permanente des prési

dents des chambres d'agriculture créée par le
décret-loi du 30 octobre 1935 : 64 p. 100;
2° Participation aux frais de fonctionnement

des offices régionaux des transports et des
postes, télégraphes et téléphones et de leur
union: 36 p. 100;

(Jn arrêté interministériel fixera les moda
lités d'attribution aux organismes bénéfi
ciaires. visés aux alinéas 1° et 2° ci-dessus
des ressources ainsi réparties.

Art. 3i. • i a . . • . • * ■ 7 I . ■

■ TITRE IV

Dispositions diverses-.

Art. 35. — Les dispositions de l'article 51 de
in loi du 13 avril J898 portant fixation do
budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1898 sont modifiées et complé
tées ainsi qu'il suit:

« Art. 51. - Les états arrêtés par les minis
tres formant titres de perception des créances
de l'État qui ne comportent pas, en vertu
de la législation existante, un mode spécial
de recouvrement ou de poursuites ,ont force
exécutoire jusqu'à opposition de la partie in
téressée devant la juridiction compétente.

« L'opposition doit être faite, & peine de
nullité, dans un délai de deux mois à compter
de la notification au débiteur de l'état exécu
toire.

« Lorsque la matière est de la compétence
des tribunaux ordinaires, l'opposition est
jugée comme en matière sommaire. »

Art. 36. - Les dispositions de l'article 1 er
de l'ordonnance du 30 décembre 1914 tendant
à faciliter l'apurement des créances de l'État
sont modifiées ainsi qu'il suit:

« Art. Ie' - L'agent judicaire du trésor pu
blic pourra prononcer directement et sans
justification l admission en caducité:

« 1» Des créances inférieures ou égales il
10.000 F prises en charge dans ses écritures
et non recouvrées;

« 2° Des créances supérieures h 10.000 F
et inférieures à 50.000 F qui, durant les dix-
années de la date de leur notification, n'au
ront pu être recouvrées. »

Art. 37. — L'article 38 de la loi de finances
du 29 avril 1916 est abrogé.

Art. 38. - La loi du 22 juillet lflS est modi
fiée ainsi qu'il suit:
Le .port des lettres et paquets, envoyés par

la poste en franchise au cours des procédures
pénales, est perçu, après tout jugement ou
arrêt définitif des juridictions répressives con
tenant condamnation aux dépens, en appli
quant au tarif unitaire d'affranchissement
dans le régime intérieur de la lettre ordinaire
du premier échelon de poids les coefficients
forfaitaires ci-après:

Affaires de simple police.

1° Portée directement à laudience,3.
2° Jugée en appel, 6.
30 Portée à l'audience après instruction, 13.
4° Jugée en appel, 16.
5° Jugée en cassation, 10.

Affaires correctionnelles-.

1° Portée directement à l'audience, ll.
2° Jugée en appel, 30.
3° Portée à l'audience après instruction, 20.
4° Jugée en appel, 38.
5° Jugée en cassation, 03.

Affaires criminelles.

1° Devant la cour d'assises, 160.
2° Devant les autres juridictions compé

tentes pour prononcer des condamnations
criminelles, 160.

3» En cassation, 200.

Ces droits sont portés par les greffiers sur
les extraits et recouvrés comme frais de jus
tice.

En outre, en matière criminelle, correction
nelle ou -de simple police, lorsquune corres
pondance postale est préalablement affranchie,
ou lorsqu'un télégramme est envoyé, le mon
tant des frais y relatifs est avancé sur les
crédits de la justice criminelle et porté sur
l'extrait du jugement ou d'arrêt pour être
recouvré sur le condamné.

Une majoration de 20 p. 100 est perçue
pour chaque condamné en sus du premier.

Art. 39. - Est prorogée pour une période de
deux ans, à compter du 1er janvier 19 19, la
loterie nationale instituée par l'article 36 de
la loi de finances du 31 mai 1933.

Art. 40. -

Art. 41. - . .

Art. 42. — Le taux de la redevance instituée
par l'article 10, l=r alinéa, de la loi du 26 avril
1921 sur l'emploi obligatoire des mutilés de
guerre est porté à 150 F par jour ouvrable.
Celte disposition est applicable à compter di
premier jour du trimestre qui suit la date de
promulgation de la présente loi.

Art. 4'. - Le deuxième paraaraptie de l'ar
ticle 3 du décret du 15 mai 1910, relatif au
contrôle de la fabrication des conserves de
poissons, crustacés et autres produits des
pêches maritimes, modifié par l'article 1 1 2
de la loi de finances du 7 octobre 19-16 est
à nouveau modifié comme suit:

« Ces certificats sont délivrés par l'office
scientifique et technique des pêches mari
times, au prix fixé par arrêté conjoint du mi
nistre des finances et du ministre de la
marine marchande, sur proposition du conseil
d'administration de l'office ».

Art. il. - Toutes contributions directes ou

indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois ou ordonnances en vigueur
ou par la présente loi à quelque titre ou sous
quelque dénomination qu'elles- se perçoivent
sont formellement interdites à peine contre
les employés qui confectionneraient les rôles
et tarif- et ceux qui en feraient le recouvre
ment d'être poursuivis comme, concussion
naire- sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années contre tous receveurs-
percepteurs ou individus qui en auraient fait
la perception.

Sont également punissables des peines pré
vues a l'égard des concussionnaires tous dé
tenteurs de l'autorité publique qui sou? une
forme qeiconque et pour quelque motif que
ce soit auiont sans l'autorisation de la loi
accordé des exonérations ou franchises de
droils, impôts et taxes publics ou auront effec
tué gratuitement la délivrance des produits
des 'établissements de l'État. '

Art 15. - L'article 13 de l'ordonnance dil

21 avril 1915 est complété par les' alinéas sui
vants:

Les dispositions suivantes sont appli.ables
aux personnes physiques ou morales proprié
taires d'actions ou de parts bénéficiaires pla
cées sous l'administration provisoire des do
maines dans les conditions de l'article 11 de
l'acte dit loi du 22 juillet 1911, vendues en
Bourse par ladite admini;tration, et non en
core indemnisées.

Dans le cas où les sociétés émettrices des
valeurs mobilières considérées se seront libé

rées du prélèvement exceptionnel, institué par
l'ordonnance du 16 août 1915, par l'attribution
à l'État, dans les conditions de l'article 41 do
ladite ordonnance, d'actions ou de parts béné
ficiaires, les intéressés recevront de l'État par
prélèvement sur ceux qui lui ont été ainsi
attribués, un nombre de titres égal à celui
dont ils ont été dépossédés.

■Les modalités d'application des présentes
dispositions seront fixées par un arrêté du
ministre des finances, qui devra êlro pris
dans un délai de deux mois.

Art. 46 (nouveau). - Le premier alinéa de
l'article 12 de la loi n° 15-0195 du 31 décembre
19-15 est complété ainsi qu'il suit:

« ou par des sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants. »

Délibéré en séance publique, à Pan-, le
29 décembre 1913.

Le président.
Signé: EDOUAno tlm; ru> >T.



Annexe n° Il — 116. DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 65

8 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. —■ S, de 1948 (à1 paît,).. — 4 octobre 1919. 3

ANNEXE N II — 116

.(Sess. 194S (2° part.). — Séance 30 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques et évalua

tion des voies et moyens, par M. Long
chambon, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Jour-
tial officiel du 31 décembre lt>i8. . (Compte
rendu iv extenso de 'la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1948, p. 3089,
1" colonne.)

ANNEXE N° II — 117

(Sess. 19 i8 (28 part.). — Séance 30 déc. 1918J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i in
viier le Gouvernement à prendre les me
sures légales nécessaires pour taire accorder

■ à tous les maîtres-artisans le bénéfice de
• l'article 23 du code général des impôts di
rects, présentée par M. Giacomoni, sénateur.
tltenvoyée à la commission des finances. I

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'artisanat français
est en péril.
Les conséquences du progrès technique, la

Vitesse de production acquise par l'industrie,
les charges très lourdes qui découlent des
augmentations diverses (salaires, charges so
ciales, impôts, taxes, etc.), anettent les entre
prises artisanales — qui sont au nombre de
1.200.000 dans notre pays — dans l'impossi-
filité de subsister.

Les maîtres artisans sont les représentants
de la' qualité et du goût français. Ils ont tou
jours largement contribué au prestige de la
France.

La loi du 30 juin 1923 (article 10 devenu
l'article 23 du code général des impôts directs
par le décret du 27 décembre 1934) a institué
la protection des petits artisans employant un
compagnon (ouvrier) et un apprenti muni
d'un contrat d'apprentissage.

Si cette disposition répondait, peut-être,
alors à la différence de vitesse de production
existant entre celle de l'industrie et celle de
l'artisanat, elle ne l'est plus actuellement. En
effet, il faut considérer, d'une paît, les pro
grès immenses réalisés en vitesse, dans la
production, par l'industrie et, d'autre part,
la position aes artisans qui, ne bénéficiai
pas du machinisme et travaillant de leurs
mains, ne peu\ent pas produire plus vite
qu'ils ne le font.
Il y a donc lieu d'établir une législation

de protection pour cette très importante frac
tion de l'économie française, qui comprend
i. 200.000 employeurs faisant vivre environ
5.000.000 de travailleurs.

Si une telle protection n'était pas envisagée
de toute urgence, l'on verrait 'es entreprises
artisanales mettre sur le marcné du travail
leurs compagnons (ouvriers), faute de ne
pouvoir supporter et payer les charges et frais
divers qui leur incombent.
Nous verrions ensuite (nous le voyons déjà)

les artisans disparaître petit à petit, se faire
radier du registre des métiers et venu grossir
les rangs des travailleurs clandestins qui,
eux, ne sont pas touchés par la fiscalité.
C'est donc, mesdames, messieurs, pour le

Trésor public, lui-même, une mesure qui s'im
pose.

De plus, sur le plan humain, l'artisanat a
toujours été considéré comme l'élément sta

bilisateur de l'économie française, corme
l'élément tampon. C'est, pour le travailleur
salarié, l'espoir de s'émanciper à son tour,
de devenir un artisan, puis, peut-être, avec
un peu de chance, le chef véritable d une en
treprise importante.

Si l'on ne donne pas à l'artisanat les
moyens de vivre décemment ou s'il disparaît,
c'est l'interdiction, pour les hommes qui en
trent dans la vie, par la voie du tra .ait, de
s'élever.

Pour tous ces motifs;
Pour la sauvegarde de la qualité française;
Pour la stabilisation de l'économie;

Pour rendre toujours possible l'émancipa
tion des travailleurs français,
nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à présenter au Parlement un pro
jet de loi stipulant que les dispositions de
l'article 23 du code général des impôts directs
(artisan fiscal) soient étendues à tous les
inscrits au registre des métiers, employant
jusqu'à 4 compagnons et, au moins, un ap
prenti avec lequel un contrat régulier
d'apprentissage a été passé.

ANNEXE N° II — 118

(Sées. 1918 (2e part.). — Séance 30 déc. 1916.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre les me
sures légales nécessaires pour faire accorder
à certains maîtres-artisans, prenant des
apprentis, un dégrèvement fiscal équivalant
à un abattement pour charges de famille,
présentée par M. Giacomoni, sénateur. —
(Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un problème grave
pour i'économie française est, de plus en
plus, d'actualité: celui de l'apprentissage.
L'apprentissage est régi par la loi du 25

juillet 1919 dite. loi Astier, en ce qui concerne
les apprentis de l'industrie; et par la loi du
10 mars 1937, en ce qui concerne les apprentis
de l'artisanat.

Il est bon de rappeler que, malgré tous
les efforts des écoles professionnelles dans
certains métiers et notamment les métiers
artisanaux, la seule formule donnant des
résultats positifs est l'apprentissage à l'atelier,
chez le maître-artisan qui, heure après heure,
inculque son savoir, ses secrets, en un mot
son métier au jeune ou à la jeune apprenti.
On demande toujours cet effort à l'artisan

et à l'artisane, mais, si autrefois, il fallait
que l'apprenti paye pour apprendre son mé
tier, aujourd'hui, la formation d'un apprenti
coûte très cher au maître-artisan en temps
perdu, en matière gâchée, en charges diverses.
Dans ces conditions, nous assistons tous les

jours au spectacle de ces jeunes gens, de
ces jeunes filles qui, ne pouvant trouver un
employeur qui consente à leur apprendre un
métier, en sont réduits à devenir des ma
nœuvres ou à demeurer sans emploi ce qui
ne peut, en aucun cas, relever la moralité
et le civisme de notre pays.
Une mesure de protection efficace de

l'apprentissage s'impose. Afin d'inciter les
maîtres-artisans à accepter de former la jeune
génération, des avantages doivent leur être
consentis.

Il ne faut pas laisser nos enfants à la rue,
il ne faut pas les laisser sans métier, c'est leur
intérêt mais c'est, plus encore, l'intérêt de
la France.

La mesure proposée dans le texte ci-dessous
ne constituera pas une perte pour le Trésor
public. Qu'il suffise de rappeler qu'un appren
ti formé chez un maître-artisan ne coûta rien

à l'État, alors qu'un apprenti formé dans line
école professionnelle coûte environ de 60.000
à 65.000 F par an au Trésor public.
En' conséquence, nous vous . demandons

d'adopter la proposition de résolution suivantej

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à présenter au Parlement un
projet de loi stipulant:
1o Que les maîtres-artisans, régulièrement

inscrits au registre des métiers, possédant les
capacités professionnelles, qui prennent un
apprenti ou une apprentie de moins de dix-
huit ans, avec lequel ou laquelle un contrai
régulier d'apprentissage de deux ans a été
passé bénéficient d'un dégrèvement fiscal
par un abattement pour charge de famille
égal à un enfant supplémentaire à charge;

2» Que le contrat d'apprentissage restera
valable pendant une durée de 2, ans, que.
que soit l'âge de l'apprenti ou apprentie, du
moment que ce contrat a été signé avant que
l'enfant ait atteint l'âge de dix-huit ans.

ANNEXE N° II - 119

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 30 déc. 19i8.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h
inviter le Gouvernement à prendre toutes
les mesures nécessaires pour la sauvegar
de des droits des gendarmes, présentée
par M. Giacomoni, sénateur. — (Renvoyée
a la commission de la défense nationale..!

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à l'heure actuelle le
personnel de la gendarmerie se trouve sous
le coup d'une double menace.

D'une part, son reclassement est remis en
cause par suite de l'incorporation de modali
tés qui, si elles étaient adoptées, réduiraient
les échelles de soldes de 30 à 40 points.

D'autre part, l'état-major de l'armée a ob
tenu la relève, nombre par nombre, des lé
gions de marche d'Indochine. L'application
de cette décision désorganiserait la gendar
merie et la placerait dans l'impossibilité
d'accomplir la mission pour laquelle elle a
été créée.

Ainsi donc des militaires de la gendar
merie sont employés comme soldats de
2° classe en Indochine et il est envisagé de
désavantager les gendarmes en ce qui con
cerne l'échelle des soldes par rapport à leurs
collègues des autres armes.

Ces causes de mécontentement risquent, si
elles se confirment, de créer un malaise qui
n'est que trop réel. Les gendarmes ont, en
effet, d'autres sujets de .plaintes comme, par
exemple, les changements trop fréquents de
résidence qui les éloignent de leur famille
et leur emploi à des besognes qui ne répon
dent pas à celles qui sembleraient plus con
formes aux clauses de leur engagement dans
l'arme.

Pourtant, sans insister sur les mérites de
ces fidèles et dévoués serviteurs du pays, il
convient de rappeler leur attitude durant les
périodes critiques et, notamment, pendant
l'occupation. Comment aurait-il été possible
aux résistants aussi bien qu'aux réfractaires
au service du travail obligatoire (S. T. O.)
de pouvoir circuler sur le territoire occupé
par l'ennemi ou de se cacher si les gendar
mes ne s'étaient faits sciemment, volontai
rement leurs complices ? Combien de gen
darmes ont poussé la complaisance jusqu'à
surveiller des parachutages d'armes desti
nés à la résistance ? Combien de gendarmes,
sinon presque tous, passaient dans les fer
mes où se cachaient les réfractaires au
S. T. O. pour les prévenir qu'une inspection
aurait lieu le lendemain et qu'ils auraient à
se cacher ailleurs pendant la journée i Com
bien de gendarmes ont prévenu des compa

(1) .Voir les n°s : Assemblée nationale (i™
législ.), 5754, 5831. 5891, 5934 et in-8» IMS;
Conseil de la République, II-96, I1-100 et 11-114
(année 1918).
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triotes fnenacés d'arrestation ou de dépor-
talion, dont nombre d'israélites, qu'ils étaient
sur le point d'être arrêtés et leur ont, avec
insistance, conseillé de changer tout de suite
de résidence, leur sauvant ainsi la vie ?

Depuis la libération, on ne saurait adresser
le moindre reproche à cette légion de bons
serviteurs de l'État qui a repris 1 sa_ tâche
avec courage, avec" abnégation et qui assu
me, avec discipline, avec une calme réso
lution le maintien de l'ordre dans une pério
de de généralisation des conflits sociaux.
Les revendications générales de la gendar

merie sont d'ordres divers mais tiennent
essentiellement à la mission complexe qui
lui est assignée.

Le rôle militaire de la gendarmerie est de
venu plus considérable qu'il n'était autre
fois, Les gendarmes sont employés aujour-
d'hui par l'armée: pour la recherche des in
soumis, des déserteurs, des absents illégale;
par les services du recrutement de la mobi
lisation, de l'intendance, pour les affecta
tions, les contrôles, les vérifications, etc.,
de telle sorte que la gendarmerie se trouve
presque accaparée par l'autorité militaire et
il ne lui reste que trop peu de temps à con
sacrer à son rôle civil.

Cependant,- si la gendarmerie a un carac
tère militaire au même titre que l'armée de
terre,, la marine et l'aviation, elle est aussi
une armée de spécialistes, créée il y a des
siècles, sous le nom de ma ré chaussée, pour
assurer partout le maintien de l'ordre pu
blic, à l'intérieur et aux armée*, veiller au
respect et à l'exécution des lois, ayant la
responsabilité de la sécurité des campagnes
et des voies de communication. Son rôle ci
vil est donc indéniable mais pour que son
double service (civil et militaire) soit bien
fait, il est nécessaire, il est indispensable
que ses agents «d'exécution soient des mili
taires, ne discutant pas les ordres, les exécu
tant sur l'heure, soumis à la hiérarchie et
» la discipline.

Toutefois, cette subordination de la gendar
merie à l'état-major général de l'armée, orga-

. ne stratégique et de commandement, présente
des inconvénients sérieux pour le sort des gen
darmes eux-mêmes dont cet organisme ne
connaît qu'imparfaitement les besoins mais
aussi parce que ce haut commandement jouit
d'un privilège redoutable, celui de pouvoir
idonner à la gendarmerie des ordres, exécu
toires sur l'heure, pouvant donner lieu à des
abus regrettables, susceptibles d'avoir de gra
des conséquences.

La première réforme à établir serait, sem
ble-t-il, de faire de la gendarmerie une arme
autonome que les autorités militaires ne de
vraient pouvoir mettre en action que par la
voie de réquisition légale, comme le font les
autorités civiles.

La direction de la gendarmerie, placée au
Sein des services communs du ministère de la
défense nationale, non subordonnée à l'état-
ïnajor de l'armée, serait placée directement
ISOLB l'autorité du ministre.

Cette arme a besoin d'un statut particulier.
Ses officiers, ses gradés, ses gendarmes doi
vent être rompus à l'exercice de leurs préro
gatives et ce n'est pas sans de graves incon
vénients que des dispositions légales telles
que, par exemple, le dégagement des cadres
peuvent leur être appliquées car des officiers
et gradés de cette arme connaissant parfaite
ment leur métier ne peuvent être remplacés
par des officiers et gradés trop jeunes et inex-
périuumlés venus d'autres armes.

Les limnes d'âge de la gendarmerie ne peù-
[venl correspondre, non plus, à celles qui sont
imposées aux autres armes. 11 ne s'agit pas,
(pour la gendarmerie, de faire des actions
d'éclat mais bien d'exercer, souvent sans éclat
;et sans gloire apparente, parfois avec la répro
bation quasi générale, des fonctions délicates
qui nécessitent une connaissance profonde de
4'âme populaire et des réactions de la foule.
(Ces 'fonctions réclament une inébranlable fer
meté sous une apparente bonhomie et une
grande pondération. Ces qualités requièfent
sme maîtrise de soi qui est le privilège de
t.âge.

Pour toutes les raisons que nous venons de
vous exposer, pour donner à ce corps d'élite
tous les encouragements que méritent ceux
qui le composent, nous vous demandons d'in
viter le Gouvernement h se pencher avec
toute la sollicitude possible sur le sort des
gendarmes, y compris leurs officiers et grades,
en adoptant la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1® A faire voter par le Parlement un statut
de la gendarmerie prévoyant, notamment, la
création d'une direction de la gendarmerie di
rectement placée sous l'autorité du ministre
de la défense nationale;
2° A accorder aux gendarmes, à leurs gra

dés, à leurs officiers, une échelle des soldes
qui leur donne des moyens matériels d'exis
tence dignes de leur mission délicate;
3° A appliquer à la gendarmerie des limites

d'âge qui conservent à cette arme un encadre
ment expérimenté.

ANNEXE N° II — 120

(Sess. 1948 part.). — Séance 30 déç. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant fixation
pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques et évaluation des voies
et moyens, par M. Ferrant, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal efticiel du 31 décembre 4948 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseâl de
la République du 30 décembre 1918, p. 3696,
2e colonne).

ANNEXE N° II — 121

(Sess. 1948 (2« part.). — Séance 30 déc. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à mo
difier les articles 87, 88, 89, 90 et 91 du
règlement du Conseil de la République,
présentée par M. Colonna, sénateur. —
(Renvoyée à la commission du suffrage uni
versel, du contrôle constitutionnel, du rè
glement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous avez été saisis
de certaines propositions ayant pour objet de
donner aux débats sur les questions orales
la possibilité d'obtenir une conclusion, par
le vote d'une motion ou d'un ordre du jour,
traduisant le sentiment du Conseil sur la
question posée ou sur la réponse qui y aura
été donnée par le Gouvernement.
Ces propositions sont logiques, mais elles

sont insuffisantes à notre sens.

Le système des questions orales avec débat,
créé a"vec le précédent Conseil de la Répu
blique, a constamment fourni dans son
application la démonstration même de son
inutilité ou de son inefficacité et, ainsi, ce
système semble s'être irrémédiablement déva
lorisé. Ne vaut-il pas mieux, dans ces con
ditions, y substituer purement et simplement
le système traditionnel de l'interpellation i
Il serait normal que le Conseil de la Répu

blique reprenne le "droit d'interpellation, droit
qui ne lui est nullement refusé par la Cons
titution.

En effet, quelles sont les limites assignées
par la Constitution actuelle aux poTivoiis du.
Conseil de la République ? Ces limites sont
celles précisées aux articles 13 et 48 de c-tta
Constitution, il n'en est pas d'autres. L'ar
ticle 13 stipule que « l'Assemblée nationale'
vote seule la loi » et l'article 4S stipule que
« les ministres ne sont pas responsables de»
Tant le Conseil de la République ».

Ainsi le Conseil de la République est ac
tuellement privé du droit constitutionnel de
renverser le Gouvernement, mais il n'est pas
privé du droit d'interpeller le Gouvernement.!
Mur tous les problèmes où est en cause la-
vie nationale, le Conseil de la République
ne devrait donc pas persister à se prive?
iui-méme du droit de signifier 4 tout mo
ment au Gouvernement les aspirations ou les
opinions du peuple, sa satisfaction ou sca
mécontentement; car, tout membre du Con
seil de la République est valablement repré
sentant du peuple, tout membre du Conseil
de la République est valablement interprète,
du sentiment populaire.

Le Conseil de la République s'accordant lél ■
droit d'interpellation, une différence essen
tielle. existera, conformément à la Constitu
tion, entre le droit d'interpellation de l'As
semblée nationale et le droit d'inte.ripellrioii
du Conseil de la République. Le droit d'in
terpellation de l'Assemblée nationale demeu
rera seul accompagné du pouvoir constitu- '
tionnel de renvoyer le Gouvernement; la
droit d'interpellation du Conseil de la Répu
blique ne sera accompagné que du pouvoir
de remontrance. Et la valeur de ce pouvoir
de remontrance, c'est une nouvelle tradition
qui la fera.

Il se pourrait, cependant, que par une autre
interprétation restrictive de l'esprit de lu
Constitution, un Gouvernement ne se recon
naisse pas l'obligation de déférer à une in
terpellation du Conseil de la République :
dans ce cas, il y aurait à prévoir que le Gou
vernement pourra être interpellé au Conseil
de la République, même s'il est absent volonr
tairement.

C'est pourquoi la présente proposition con
cerne non seulement l'article 90 du règlement,
mais les articles 87, 88, 89 et 91 que nous
proposons de rédiger comme suit, en emprun
tant d'ailleurs leur texte au règlement «jg
l'Assemblée nationale :

En conséquence, nous' vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Les articles 87 , 83, 89, 90 et 91 du règlement
sont modifiés comme suit:

« Art. 87. — Tout sénateur qui veut inter»
peller le Gouvernement remet au président
une demande écrite expliquant sommairement
l'objet de son interpellation.

« Le président notifie immédiatement celtd
demande au Gouvernement et en donna
connaissance au Conseil de la République 1B
premier jour de séance qui' suit la- notification.

« Les interpellations de sénateur à sénateui;
sont interdites. »

« Art. 88. — La fixation de la date de la
discussion des interpellations a lieu dans Jà.
'séance du mardi après-midi, soit su<r pro
position de la conférence dés présidents soit
après notification au président du Conseil de
la République de l'accord intervenu pour ledit;
jour entre le Gouvernement et l'interpellateuf.

« Toutefois, sur demande écrite de l'inter
pellateur, remise en même temps que son
interpellation et revêtue de la signature de
30 membres, dont la présence doit être cons
tatée par appel nominal, le Conseil; informé
sans délai de l'interpellation par le président,
peut décider par assis et levé-, sans débat,
qu'il sera procédé à la fixation de la date
de discussion immédiatement après la noli-
fication de l'interpellation au Gouvernement.

« Le Conseil procède aux fixations de date
sans débat sur le fond, après avoir entendu
le Gouvernement ou après avoir eu connais
sance de la suite donnée par le Gouvernement
à la demande d'interpellation.

(1) Voir les n 01 : Assemblée nationale.
(1™ législ.) , D7D4, 5831. 5891, 5934 et in-8« 1468;
Conseil de la République, ll-9i, 11-100, II-114
et 11-116 (année 1916),
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« Pour toute fixation de date, les interven
tions ne peuvent excéder 5 minutes. Seuls
peuvent intervenir l'auteur de l'interpellation,
les présidents des groupes ou leurs délégués,
et le Gouvernement.

« Sauf décision contraire du Conseil de la
République, son ordre du jour, précédemment
établi sur les propositions de la conférence
des présidents, conserve la priorité sur la
discussion des interpellations. «

Art. 89.*-- L'auteur de l'interpellation a un
droit de priorité pour répondre au Gouver
nement.

« Le droit de prendre la parole comme
Interpellâtes est personnel. Toutefois, le
président du groupe auquel appartient l'inter-

Ïiel'.ateure, ou, à son edéifaut, l'uinrterpellateurut-même, peut désigner un autre membre
de son groupe pour le" suppléer en cas d'empê
chement.

« Un interpellâtes ne peut céder son rang
de parole qu'à un autre interpeilatcur.

« Après que l'interpellateur a développé son
Interpellation, il est ouvert une discussion
générale, dans laquelle tout sénateur peut
s'inscrire et dont la clôture peut être pro
noncée, conformément à l'article 44. »

« Art. 90. — Après la clôture de la discussion
générale dune interpellation, il .est donné
lecture des ordres du jour; s'il n'en est pas
déposé, le président met aux voix, d'office,
l'ordre du jour pur et simple.

« Seuls peuvent prendre la parole sur les
ordres du jour, en dehors de l un des signa
taires, les présidents des groupes ou leurs
délégués, le Gouvernement et, éventuelle
ment, la commission intéressée.

« Tout sénateur peut expliquer son vote
sur les ordres du jour; il ne dispose à cet
effet que de 5 minutes ».

Art. 91. !■ Les ordres du jour motivés
doivent être remis au président qui en donne
lecture.

« Une modification ou addition de signa
ture ou de texte à un ordre du jour n'est
recevable que si elle a été déposée avant

2 ue le pr désidenAtsseait donné lecture de l'ordredu jour de l'Assemblée.

« L'ordre du jour pur et simple, s'il est
proposé, a toujours la priorité.

« La priorité est ensuite de droit pour les
demandes de commission d'enquête consé
cutives à l'interpellation.

« Le président soumet les- ordres du jour
au vote du Conseil de la République qui
statue, s'il y a lieu, sur les questions de
priorité ».

ANNEXE N° II — 122

[{.sess. 1948 (2» part.). — séance 30 déc. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier les aocords franco-
italiens du 29 mai 1948, relatifs d'une part à
la restauration de certains droits de pro
priété industrielle atteints par la deuxième
guerre mondiale,- et d'autre part, à la pro
tection des appellations d'origine et à la
sauvegarde des dénominations de certains
produits, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République°(l). — (Renvoyé
à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 30 décembre 1918.

Monsieur le président, .

Dans sa séance du 29 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier les accords franco-italiens du
29 mai 1948, relatifs d'une part. à la restaura

tion de certains droits de propriété industrielle
atteints par la deuxième guerre mondiale, et
d'autre part, à la protection des appellations
d'origine et à la sauvegarde des dénomina
tions de certains produits.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier les accords
franco-italiens signés à Rome le 29 mai 1918,
relatifs, d'une part, à la restauration de cer
tains droits de propriété industrielle atteints
par la deuxième guerre mondiale et, d'autre
part, à la protection des appellations d'origine
et à la sauvegarde des dénominations de cer
tains produits.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
29 décembre 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 123

(Sess. 1918 (2° part.). — Séance 30 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté .par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier les accords franco-italiens
du 29 mai 1918, relatifs d'une part à la res
tauration de certains droits da propriété in
dustrielle atteints par la deuxième guerre
mondiale, et d'autre part, à la protection des
appellations d'origine et à la sauvegarde des
dénominations de certains produits, par
M. Siaut, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du lar janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1918, p. 3806, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° II — 124

(Sess. 1918. (2® part.). — Séance 30 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à abro
ger le septième alinéa de l'article 444 du
Code d'instruction criminelle, par M. Cha
zette, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le 18 juillet 1948, l'As
semblée nationale a adopté sans débat un
projet de loi abrogeant le 7e alinéa de l'ar
ticle 444 du code d'instruction criminelle.

Il s'agit là des demandes en revision et des
indemnités aux victimes d'erreurs judiciai
res.

L'article 443, tel qu'il a été modifié et étendu ■
par la loi du 8 juin 1895, énumère les quatre
cas dans lesquels la revision peut être deman
dée en matière criminelle et correctionnelle:

1° Après une condamnation pour homicide,
des indices suffisants sont produits sur l'exis
tence de la prétendue victime;

2° Après une condamnation pour crime ou
délit, un nouvel arrêt ou jugement condamne
un autre individu pour le même fait, la con
tradiction établissant l'innocence de l'un des
condamnés ;

3° Après la condamnation d'un témoin pour
faux témoignage;
4» Après condamnation, un fait nouveau se

révèle ou des pièces inoenaues lors du débat,
sont de nature à établir l'innocence du con
damné.

C'est la loi du 8 juin 1893 qui a ajouté ca
quatrième cas et lors des débats le législa
teur n'a pas manqué d'affirmer que le prin
cipe de l'autorité de la chose jugée était indis
pensable à l'ordre public, mais que si l'inté
rêt général, celui des accusés, si la stabilité
sociale, le prestige des juges commandaient
cette sanction à toute décision définitive, la
vérité, la justice ordonnaient de la faire flé
chir, en face de l'innocence démontré^, de
l'erreur certaine.

Cette disposition constituait la modification
la plus importante en matière de revision,
mais contre les abus éventuels des précau
tions toutes spéciales étaient prises.

En effet, l'article 444, modifié par la même
loi, dispose que dans les trois premiers cas:
existence de la prétendue vict :me, condamna
tion d'un autre individu pour le même fait,
témoin condamné pour faux témoignage, le
droit de demander la revision appartiendra
indifféremment soit au ministre de la justice,
soit au condamné ou à son représentant légal*
soit au conjoint, aux enfants, aux parents, au
légataire universel du condamné ou à son
mandataire spécial.

Mais en ce qui concerne le quatrième cas
nouveau introduit en 1890, c'est le ministre
seul qui fera la demande sur avis favorable
d'une commission formée des directeurs de
son ministère et de trois magistrats de la
cour de cassation désignés chaque année en
dehors de la chambre criminelle.

Cette précaution se conçoit, car, si dans
les trois premiers cas le motif de la revision
est palpable, il n'en est pas de même dans le
quatrième. Là, en effet, il convient de vérifier
les allégations souvent fantaisistes d'un con
damné, les certificats parfois de complaisance
et, dans la pratique, 2 p. 100 seulement des
demandes offrent un caractère de sérieux. Le
ministre, au surplus, est seul juge sur avis de
la commission.

• Mais où surgit la difficulté, c'est lorsqu'on
examine le 7 8 alinéa de l'article 444. En voici
le texte: « la demande sera non recevable si
elle n'a été inscrite au ministère de la jus
tice ou introduite par te ministre sur la de
mande des partis dans un délai d'un an à da
ter du jour où celles-ci auront connu le lait
donnant ouverture à revision ».

Une première remarque s'impose : à peine
de forclusion, les parties visées aux n os 2 et
3 de l'article 444: le condamné ou son repré
sentant légal, le conjoint, les enfants, les pa
rents, le légataire universel du condamné ou
son mandataire spécial, devront dans le délai
d'une année à dater des faits visés aux trois
premiers cas de l'article 443 faire inscrire leur
demande au ministère de la justice. Mais le
texte actuel ne comporte aucun délai pour le
ministre, les parties ci-dessus ayant seules
l'obligation d'inscrire.

D'autre part, à l'occasion du quatrième cas,
dans lequel le ministre peut seul statuer après
avis de la commission, le texte ne précise
aucun délai.

Une autre remarque: l'article 441 ne pré
voit pas le délai dans lequel le ministre chez
qui la demande est inscrite par les ayants
droits, ou qui se saisit d'office, va introduire
la demande à la cour de cassation. La juris
prudence a suppléé à l'oubli de la loi et a,

(1) Voir les n0 ': Assemblée nationale (l™
législ.), 5302, 5527, 5689, 5829 et in-8° 1477.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lre
législ.), 5302, 5527, 5G89, 5829 et in-8" 1477 ;
Conseil de la République, 11-122 (année 19 18 j .

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale (l- 15
législ.), 3798, 4813 et in-8» 1138; Conseil de la
Ilcnublique, 745 (année 1918).
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me un nouveau délai qui n'est pas prévu
par le texte: un arrêt de la chambre crimi
nelle du 15 décembre 1933 (Bulletin crimi-
pel 1933 n» 241) établit qu'un délai d'un an
est imparti au ministre pour saisir la cour de
cassation. En L'espèce, 'arrêt de condamnation
de la cour de Toulouse du 15 février 1928,
supplique à la Chancellerie du 17 août 1928,
mais demande du ministre le 31 mai 1932
seulement.

U est bien certain que tout spécialement
dans le quatrième cas des vérifications peu
vent être longues surtout s'il s'agit de re
cueillir des renseignements à l'étranger ou
même dans les territoires d'outre-mer où le
ministre de la France d'outre-mer a seul qua
lité pour intervenir.

Toutes ces raisons ont déterminé nos collè
gues de l'Assemblée nationale à trancher
dans le vif en supprimant les délais par
'abrogation pure et simple de l'alinéa 7 qui
seul .prévoyait un délai.

Mais la commission de la justice du Con
seil de la République a tenu à examiner la
question plus avant, car elle a le sentiment
de rejoindre les préoccupations du législa
teur de 1895 qui affirmait la nécessité de
maintenir le principe de la chose jugée en
principe de la stabilité sociale en la tempé
rant par la necessité de relever l'innocence
démontrée ou l'erreur certaine pour répondre
à l'élémentaire sentiment de justice. Elle es
time donc qu'il ne saurait être question de
laisser pendantes ces sortes de, demandes et
qu'il est indispensable de leur assigner une
Iln dans le temps.

Elle pense qu'il est opportun d'organiser le
double délai imaginé par la cour de cassa
tion: le premier pour inscrire la demande
au ministère de la justice, le deuxième pour
que cette demande soit transmise par le mi
nistre à la cour de cassation. Elle profite de
cette modification pour aménager ce que le
texte comportait d'incertain au sujet du point
1de départ du premier délai à l'égard du mi
nistre de la justice lui-même. Elle recon
naît volontiers que les vérifications souvent
difficiles dans le quatrième cas nécessitent
un délai plus important.

Pour qu'il n'y ait pas d'équivoque, elle
considère que le point de départ de la de
mande en revision est la connaissance iu
lait nouveau, commun d'ailleurs aux quatre
cas. Elle propose donc un délai d'une an
née pour que les intéressés fassent inscrire
leur demande au ministère.

De son côté, le ministre bénéficiera d'un
autre délai pour rechercher les pièces, cons
tituer le dossier, faire toutes vérifications
utiles et enfin saisir la cour de cassation,
sauf à ' classer dans le quatrième cas sur
l'avis de la commission. Il a paru normal de
fixer ce délai à deux années à dater de l'ins-
«ription par les parties ou de la connaissance
par le ministre du fait nouveau, ce délai
étant toutefois porté h trois ans pour le qua
trième cas en raison même du caractère plus
délicat des recherches qu'il comporte. Cette
solution se conçoit si l'on considère que pour
un condamné en état de détention, l'exécu
tion peut être suspendue ; il importe donc
«l'impartir un délai pour régler l'affaire.

Par ailleurs, 11 convient de protéger les
parties contre tout arbitraire et contre la né
gligence éventuelle des rouages administra
tifs en leur permettant de saisir directement
la cour de cassation à l'expiration des délais
accordés au ministre pour le faire..

En conséquence, la commission propose de
modifier comme suit le 7® alinéa de l'article
444 en appliquant les dispositions nouvelles
aux instances en cours:

PROJET DE LOI

TESMNÏ A MODIFIER LE SSPTIfolE AU.NÈA DE
L'ARTICLE i-'ii BU CO>B D'INSTRUCTION CRIMI
NELLE

Art. 1er. — Le septième alinéa de I'-arti-
«Se 444 du code d'insetr action criminelle est
remplacé par les dispositions suivantes:
La demande sera non recevable si elle n'a

été inscrite au ministère de- la justice par les

parties visées aux n* 2 et 3 dans le délai
d'une année à dater du jour où elles auront
connu le fait donnant ouverture à revision.

Le ministre de la justice introduira la de
mande dans un délai de deux années,, soit
à compter de l'inscription par les parties, soit
à dater du jour où il a eu lui-même connais
sance du fait donnant ouverture à revision.
Dans le 4° cas, ce délai sera porté à trois
années.

Si le ministre n'a pas introduit de de
mande ou statué dans les délais ci-dessus, les
parties visées aux nos 2 et 3 pourront intro
duire elles-mêmes la demande dans les six
mois à dater de l'expiration desdits délais.

Art. 2. — Les dispositions ci-de.ssus seront
applicables aux affaires en cours et sur les
quelles aucune décision n'^st encore inter
venue.

ANNEXE N° II — 125

(Sess. 1918 12e part.). — Séance 30 déc. 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures et sanctions qu'imposent les
conclusions du récent rapport de la cour
des comptes et, d'autre part, à établir un
système permanent de contrôle parlemen
taire des dépenses publiques permettant de
mettre ii temps en jeu les responsabilités
administratives et politiques qu'elles peu
vent comporter, présentée par MM. Mar
cilhacy, Duchet, Georges Laffargue, Pellenc,
Jacques Masteau, Sclafer, Fléchet, Alric,
Peschaud et Rogier, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

iM-esdames, messieurs, le récent rapport pré
senta par la cour des comptes vient de mettre
en lumière un indéniable gaspillage des
deniers publics qu'il convient de sanctionner
au moment où des sacrifices nouveaux sont

demandés au pays.

Mais il importe surtout de prévenir le retour
de semblables abus. Or le contrôle parle
mentaire tel qu'il s'exerce on devrait s'exercer
sur les budgets ne permet pas de contrôler
les affectations de crédits et moins encore
la réalité et l'utilité de certaines dépenses.
Seul un contrôle permanent exercé par les
membres du Parlement dont la fonction est
non seulement de voter les. impôts, mais
encore d'autoriser les dépenses, .peut déceler
rapidement les abus ou 1« manquements. Le
contrôle a posteriori, s'il est indispensable,
est cependant insuffisant. -

En la matière la rapidité de la sanction
est primordiale. Elle seule peut être efficace.
Elle seule peut autoriser la mise en cause des
responsabilités administratives et des respon
sabilités politiques.

Un contrôle permanent simplifierait par
ailleurs les examens de budgets et permet
trait d'en ramener la discussion aux principes
et aux chapitres, sans pour autant porter
atteinte aux prérogatives du Parlement.

Telles sont, brièvement exposées, les raisons
pour lesquelles nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement, à prendre d'urgence les mesures
•et les sanctions qu'imposent les conclusions
du récent rapport de la cour des comptes et,
d'autre part, à établir un système permanent
de contrôle parlementaire des dépenses pu
bliques permettant de mettre à temps en feu
les responsabilités administratives et politiques
qu'elles peuvent comporter.

ANNEXE N* II — 126

(Sess. 1918 2a part.). — Séance 30 déc. 1J18.)]

AVIS présenté au nom de la commission de laj
défense nationale sur le projet de loi,-
adopté par l'Assemblée nationale, portant!
fixation pour l'exercice 1949 des maxima
des dépenses pubHo ires e t évaluation de$
voies et ^moyens, par M. Rotinat, séna-
leur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Joier*
nal ofiiciel du 31 décembre l'J43. (Comptai
rendu in extenso de la séance du Conseil dei
!a République du 30 décembre 1948, p. 37y»,
2e co sonne).

ANNEXE N II — 127

(Sess. 1918 (2° parl.). — Séance 30 déc. MiS.fi

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif aux abonnements téléphoniques
forfaitaires souscrits par les questures dt»
l'Assemblée nationale, du Conseil de la R«-
publique, et de l'Assemblée de l'Union trait*
çaise, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission des moyens et communica
lion et des transports [postes, télégraphes
et téléphones, chemins de fer, lignes aé«
riennes, etc.].)

Paris, le 30 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1948, l'As
semblée nationale à adopté un projet de loi,
relatif aux abonnements téléphoniques for
faitaires souscrits par les questures de l'As
semblée nationale, du Conseil de la Républw
que et de l'Assemblée de l'Union française.
Conformément aux dispositions de l'arli-

ele 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dç
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Par dérogation aux dispositions
du paragraphe premier de l'article 84 de la loi
du 22 mars 1924, un régime forfaitaire est
applicable aux abonnements téléphoniques
souscrits par les questures de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République pour le;
compte des services de ces Assemblées et des
membres desdites Assemblées résidant dans
les départements de la Seine, Seine-et-Oise et
Seine-et-Marne.

Art. 2. — Ce régime donne aux bénéficiaire',
contre payement de la redevance d'abonne
ment applicable aux abonnements principaux
ordinaires dans le réseau de Paris, le droit à
l'échange gratuit de communications télépho
niques avec les abonnés du réseau de Paris
et du Téseau de Versailles jusqu'à concur
rence de 250 taxes de base par mois.
Dans les réseaux où les compteurs des abon

nés enregistrent à la fois les communcations
ci-dessus prévues et les communications in té--

(1) Voir les n»*: Assemblée nationale
(lle legisl.), 5751, 5331. DS91, 5934 et in-8° I UiK;
Conseil de la République, IJ-96, iî-100, 11-114.,
11-116 et I1-120 (année 1943).

(2) Voir les n": Assemblée nationale
(ir« législ.), 56(32, 5911 et in-S° 1 189.
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ïessant d'autres réseaux, la limite de 250 s'ap
plique à l'ensemble des taxes de base enre-
gNtr-ées.
Art. 3. — Ce régime est applicable, dans les

taênies conditions, aux abonnements sous
crits par Jà questure de l'Assemblée de l'Union
française pour le compte de ses membres et
eer vices.
Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions

{contraires à celles de la présente loi.
, Délivré on séance publique, à Paris, le
80 décembre 19i8.

Le président.
Signé: I^DoUAnB llEiirior.

ANNEXE N° II — 128

ffSeçs. 1948 .(2° part ). — Séance 00 dec. S9iS.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant le ministre des finances à
consentir des avances aux Houillères natio-

- nales, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à' M. le président du
conseil de la République (1H — {Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 30 décembre 19 18.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 décembre 1943, l'As-;

femb'ée nationale a adopté un projet de loi
Autorisant le ministre des finances à consen
tir des avances aux Houillères nationales.
Conformément aux dispositions de l'article

20 tle la Constitution, j'ai l'honneur de vous
«dresser une expédition authentique de ce
(projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Jiieh saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m' accuser ré

tention de cet envoi.
A créez, monsieur le président, l'assurance

ide ma haute considération. .

Le président de l'Assemblée natlomle,
Signé; EDOU*U> HEUBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

. PROJET DE LOI

Article unique, — Le ministre des finances
'est autorisé à consentir, sur les ressources
ce la trésorerie,- des avances aux Houillères
nationales; dans la limite d'un maximum de
8 milliards de francs et au iur et à mesure
des besoins justifiés.
Cette avance, qui portera intérêt au taux

ifle i.5 p. 100, sera remboursable en quatre
années sur l'ensemble des ressources des
Houillères nationales.
Dans les mêmes conditions, des avances

H' un montant maximum de 150 millions de
flancs pourront être consenties aux Houil
lères non nationalisées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

80 décembre 1948.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

. ANNEXE N° II — 129

[(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 30 déc. 1943.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant application des articles 7 et 16
oie l'ordonnance no 45-770 du 21 avril 1945
sur la nullité des actes de spoliation accom
plis par l'ennemi ou sous son contrôle et
de l'article 6 de la loi n® 46-2389 du 28 octo
bre 1946 sur les' dommages de guerre, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale -à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de la reconstruction et des dom
mages de guerre.)

Paris, le 30 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 19S8, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant application des articles 7 et 10 de
l'ordonnance n° 45-7 70 du 21 avril 1945 sur
la nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle et de
l'article 6 de la loi n« 46-2389 du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance I

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EOOUABB HERRIOT.

L'Assemblée nationale a- adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i». — Dans les parties du territoire
national annexées de fait 'par l'ennemi ou
soumises par lui à un régime spécial, l'État
est garant du payement aux spoliés des in
demnités mises à la charge des personnes
qui ont soit spolié, soit géré, liquidé ou acquis
des biens, droits ou intérêts de spoliés, sans
autre condition préalable que la seule justi
fication que le spoliateur, gérant, liquidateur
ou acquéreur a été le Reich, ses organismes,
ressortissants, agents ou mandataires. La ga
rantie de l'État s'applique aux indemnités
ayant pour objet la réparation de dommages
causés à des biens de la nature de ceux
dont la reconstitution est admise par la légis
lation sur les dommages de guerre.
Dans les mêmes territoires. l'État prend à

sa charge le remboursement des prélèvements
exercés par l'ennemi sur le produit des alié-"
nations des biens des personnes spoliées ou
sur les autres avoirs desdites personnes en
application de mesures prises par l'ennemi
dans ces territoires.
Dans les mêmes territoires, tonte déposses

sion de fait d'un bien, droit ou intérêt, du
fait de l'ennemi, de ses organismes, ressortis
sants, agents ou mandataires, par déclaration
de ces biens comme biens ennemis. mise
sous séquestre, vente, gestion ou liquidation,
ouvre droit au payement par l'État, au profit
de toute personne physique ou morale qui
en a été victime, de l'indemnité de déposses
sion visée au paragraphe 1° de l'article 6 de
la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre.
Art. 2. — Les modalités d'application de la

présente loi seront fixées, en tant que de
besoin, par décret publié dans un délai de
six mois.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

30 décembre 1918.
Le président,

Signé : EOoCARB IIEIÏEIOT.

ANNEXE N° II — 130

(Sess. 1948 (2' part.). — Séance 30 dec. 19iS.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
la justice et <de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à permettre le changement des prénoms
de l'adopté en cas d'adoption ou de légiti
mation adoptive et à modifier les arti.
clés 350, 364 et 3S9 du code civil, par M. Léo
Hamon, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, deux propositions de
loi concernant le changement des prénoms
de l'enfant adopté ont été déposées, dans le

courant de l'année 19i3. L'une, émanant de
nos collègues Lafay et Teyssandier, permet,
en cas de légitimation adoptive, à l'adoptant
de demander au tribunal la modification du
ou des prénoms de l'adopté et confère à celui-
ci le nom de l'adoptant (art. 370).

L'autre, de M. Gabelle et des membres du
groupe du mouvement républicain populaire
à l'Assemblée nationale permet au tribunal,
dans le jugement d'homologation, de conférer
à l'adopté un prénom supplémentaire (art. 306
et 304).

Ces propositions ont fait l'objet d'un rap
port favorable de Mlle Arcliimède au nom de
la commission de la justice de l'AssemMée
nationale, tendant:

1° A permettre au tribunal de modifier dans
le jugement d'homologation, les prénoms de
l'adopté (art. 350 du code civil} ;

2" A prescrire la mention de l'adoption des
nouveaux nom et prénoms rie l'adopté en
marge de l'acte de naissance (art 304) ;

3° V prévoir, dans le cas de légitimation
adoptive (art. 369) que le jugement conférera
à l'enfant le nom du mari et pourra ordonner
une modification de ses prénoms;

4® A permettre pour les mineurs de seize
ans, et ce, jusqu'au 1er juillet 1919, d'obtenir
la modification des prénoms de l'adopté.

La commission de la famille, de la popula
tion et de la santé 'publique ayant émis un
.avis favorable à cette réforme, l'Assemblée
nationale, dans sa séance du 25 novembre
1948, a adopté, sans débat, le rapport de
Mlle Archimède, en substituant simplement
la date du 1er janvier 1950 à celle du lw juil
let 1949 (en raison du retard apporté au vote
de la loi).

Les dispositions de cette proposition de loi
nous paraissent, en tous points, raisonnables.
Elles tendent à resserrer les liens de ljadopté
avec l'adoptant, permettant parfois à l'adopté
de se libérer d'un prénom iantaisiste attribué
à l'enfant trouvé, iavorisant toujours l'assi
milation de l'adopté à sa nouvelle famille.

Le ministère de la justice avait envisagé de
limiter la faculté de changement -du prénom
au mineur de sept ans au lieu de seize ans ;
le Gouvernement n'a point insisté dans ce
sens au cours des débats. Il semble donc qu'il
ait abandonné sa réserve afin de favoriser la
régularisation de la situation de l'enfant
adopté. Ces dispositions paraissent devoir être
maintenues telles quelles.

Voilà les raisons pour lesquelles votre com
mission vous demande de bien vouloir acwp-
ter le texte dont la .teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'arti
cle 350 du 'code civil est ainsi complété :

« Le tribunal peut, à la demande de l'adop
tant, modifier, par le jugement d'homologa
tion, les prénoms de l'adopté ».

Art. — Le dernier alinéa de l'article 364
du code civil est modifié cjmme suit:

« Il est fait mention de l'adoption et des
nouveaux nom et prénoms de l'adopté «a
marge de l'acte de naissance de ce dernier ».

Art. 3. — il est inséré, après le premieï
alinéa de l'article 369 du code civil, un nou
vel alinéa ainsi conçu:

« Le jugement confère à l'enfant le nom du
mari et, sur la demande des époux, peut
ordonner une modification de ses prénoms i.

Art. 4. — Jusqu'au 1er janvier 1950 et si
l'adopté est encore mineur de seize ans,
l'adoptant pourra par jugement rendu 4 sa
requête, obtenir la modification des' prénoms
de l'adopté, .

Les dispositions de l'article 364 du code
civil seront applicables à ce jugement.

(1} Voir les H0": Assemblée nationale
i(l re législ.), 5757, 5941 et in-8® 1486.

(2) Voir les n°>: Assemblée nationale
:(! re législ.), 2680. 5251, 5385, 5925 et in-S° 1491.

(H Voir les no! : Assemblée nationale
(1" iéaisL), 3720, 3751, 4959, 5132 et in-8° 1407;
Conseil de la République, 165 et I1-33 (année
1943).
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ANNEXE N° II — 131

(Sess. 1948 (2° part.). — Séance 30 déc. 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale prorogeant la réglementation relative
à la coordination des transports ferroviaires
et routiers, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé' à la commission des moyens de com
munication et des transports [portes, télé
graphes et téléphones chemins de fer,
lignes aériennes, etc.].)

Paris, le 30 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance, du 30 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
prorogeant la réglementation relative à la
coordination des transports ferroviaires et
routiers.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les délais prévus au
troisième alinéa du paragraphe 1r de l'ar
ticle 16, au dernier alinéa du paragraphe 2
de l'article 21 et au troisième alinéa de l'ar
ticle 26 de l'annexe A du décret du 12 no
vembre 193S relatif à la coordination des
transports et au statut des bateliers sont pro
rogés jusqu'au 31 décembre 1919.
Les date» d'application des programmes

prévus .xj.ur les transports de voyageurs et
<de marchandises au paragraphe 1er de d'arti
cle 42 de la même annexe sont reportées au
1er janvier 1950.
Délibéré en séance publique, à "Paris, le

30 décembre 1918.
Le président,

Signé: EDouARo HERRIOT.

ANNEXE N° II — 132

(Sess. 194S i2e part.). — Séance du 30 dec. 1943.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier et com
pléter la tai n° 47-1684 du 3 septembre 1917,
rétablissant et réglementant le conseil su
périeur des transports, transmise par M le
président de l'Assemblée nationale S M le
président du Conseil de la République (2 1.
— (Renvoyée à la commission des moyens
de communication et des transports [postes,
télégraphes et téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.].)^

Paris, le 30 décembre 1916.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopte une proposition
de loi tendant a m-xiifier et compléter la loi
n<» 47-1084 du 3 septembre 1917, rétablissant
et réglementant le conseil supérieur des
transports.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous- prie de vouloir bien m'accuser

i^e&ption de cet envoi.

Agréez, monsieur, le président, l'assurance
de ipa haut-! considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé:. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique, — La loi n° 47-1685, réta
blissant et réglementant le conseil spérieur
des transports, est modifiée ainsi qu'il suit:

Art. 2 ;2e alinéa). — « Il transmettra son
avis au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme et, s'il y a lieu, aux
autres ministres intéressés. Pour le cas où
l'avis du conseil supérieur des transports ne
serait pas suivi d'une décision conforme, il
sera obligatoirement procédé à une seconde
délibération. »

Art. 3 (§ 1er). — « Le conseil supérieur des
transports devra, dans le plus bref délai pos
sible et au plus tard avant le 30 juin 1919,
présenter au ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme un projet de
coordination et d'harmonisation des divers
modes de transports. »

Art. 5 ( § 1er). I— « Le conseil supérieur
des transports, -y compris son président et
son vice-président, est composé de soixante-
treize membres comprenant : »

Même article (§ d) :

<■ d) Dix-neuf représentants du Parlement
et des usagers, soit: •
. « Trois membres de l'Assemblée nationale;
' « Deux membres du Conseil de la Répu
blique; f

« Deux membres de l'assemblée de l'Union

française, présentés par les commissions des
moyens de communications de ces Assem
blées;

« Deux membres du Conseil économique;
« Trois membres représentant les offlces.de

transports:
« Trois membres représentant les associa

tions de tourisme;
« Quatre personnalités désignées par le mi

nistre des travaux publics et des transports,
choisies en raison de leur compétence. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
30 décembre 1948.

Le président,
Signé: EDoUARP HEnRIoT.

ANNEXE N° II — 133

(Sess. 1918 (2e.part.). — Séance 30 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, modifiant l'article 22 de
l'ordonnance du 19 octobre 1915 modifiée par
la loi du 13 avril 1946 sur le statut du fer
mage et du métayage en vue de régler a
partir du 1 er janvier 1919 l> mode de calcul
des fermages, par M. de Félice, sénateur ;1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal
olhctei du 1er janvier 1919. (Compte rendu

extenso de la èéance du Conseil de la
République du 31 décembre 1913, p. 377$, 3e co
lonne i. ,

ANNEXE N° II — 134

(Sess. 1918 (2« part.). — Séance 30 déc. 1948.J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio.
nale portant ouverture de crédit au titre du
budget de l'intérieur . pour l'exercice 1918
(subventions spéciales* de l'État aux collec
tivités locales), transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 30 décembre 1918.

.Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits au titre du budget
de l'intérieur pour l'exercice 1918 (subventions
spéciales de l'État aux collectivités locales).

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien,
saisir, pour avis, le Conseil de la République*

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

• Agréez, monsieur le président, l'assurance da.
ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT. •

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre»
de l'intérieur au titre de l'exercice 1948, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 48-
1437 du 11 septembre 1948 et par des textes
spéciaux, un crédit de trois milliards de francs
applicable au chapitre 505: « Subventions spé
ciales de l'État aux collectivités locales » dtt

budget de l'intérieur pour, l'exercice 1918.

Délibéré en séance publique, à Paris, li
30 décembre 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 135

(Sess. 1916 (2° part.). — Séance 30 déc. 1918.)]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédit au ministre
de l'industrie et du commerce au titre da
budget générai pour l'exercice 1948 (Parti
cipation au déficit d'exploitation du Gaz de
France)', -transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances). '

Paris, le 30 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédit au ministre de
l'industrie et du commerce au titre du budget
général pour l'exercice 1918- (Participation au
déficit d'exploitation du Gaz de France).
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

. (1) Voir les- n»»: Assemblée nationale
(lre législ.!, 5731 , 5913 et in 8° 1187

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1« législ.), 5857, 5912 et in-8u 1168.

(1) Voir les ncs : Assemblée nationale (1" lé-
gisl.), 582o, 5321 et in-8> 1171; Conseîi de la
République, 11-101 (année 1916),

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1™ lé-
gisl. , 5719 et in-S° 1192.

(2) Voir les nff>: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.). 5753, 5958 et in-S° 1493.
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(ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
9>ien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
|)lique. . f '
Je vous prie de vouloir bien m accuser re-

çep'ian de cet envoi.
' Agréez, monsieur le président, l'assurance
iûe ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOCABI» HKRIUOT.

. - L'Assemblée nationale a adopté, le projet de
idi dont la teneur suit: ,

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de
l'industrie et du commerce, au litre du budget
général, pour l'exercice 1948 (dépenses ordi
naires des services civile) en addition aux
(Crédits ouverts par la loi n° 48-1437 du 14 sep
tembre 1948 portant® aménagement dans le
cadre du budget général pour l'exercice 1918
des dotations de ^exercice 1947 reconduites à
l'exercice 1943 au titre du budget ordinaire
[(services civils) et de? budgets annexes (dé
penses ordinaires civiles) et par des textes
ispéciaux, un crédit de six milliards de francs
applicable au chapitre 50à2: « Participation au
«Jéi'cit d'exploitation de Gaz de France » du
ÏW-iget de l'iadustrie et du commerce.

Art.- 2. *— «••■•••••%■••>•■••

. Art. 3. — Dan» un déiai de trois mois & dater
de la promulgation de la présente, loi, le Gou
vernement devra:

n Assurer l'autonomie effective de la ges
tion financière de l'entreprise Gaz de France
et sa séparation de la gestion Électricité de
France, notamment en exigeant de ces entre
prises :
1° L'abrogation de la convention du lft mai

(1940;
2 a La présentation de bilans séparés, sur

lesquels devra figurer en dépenses l'annuité
Intégrale d'amortissement technique;
bi Prescrire à Gaz de France la mise en

place définitive des secteurs de production et
de distribution, prévus par l'article 3 de la loi
du l> avril 1910, qui devra être terminée au

avril 1949; .
c) Publier le règlement d'administration pu

iblique établissante nouveau cahier des char
ges type ainsi qu'il est prévu à l'article 37
Ûe la loi du S avril 1940.

Art. 4 (nouveau). — Dans un délai de trois
riois, le Gouvernement devra réaliser une ré
duction graduelle du déficit de Gaz de France
let des entreprises gazières par l'aménagement
des tarifs des services de tonte nature rendus
par Gaz de France et les entreprises gazières.
Le Gouvernement devra adapter au statut

général des entreprises nationales,, lorsque
celui-ci aura été promulgué, les dispositions
du décret du 22 juin 1946.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

80 décembre 1948.
Le président,

Signé: KDoU.MÏU IlErrioT.

ANNEXE N° II — 1J6

[{Sess. 1918 (2e part.). — Séance 30 déc. 1948.)

[AVIS présenté au nom de la commission de la
«•econstruction et des dommages de guerre
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des depenses publiques et
évaluation des voies et moyens, par M. Hé
bert, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié an Jour-
Viat officiel du 31 décembre 191?. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1913, p. 3730,
S" colonne)..

ANNEXE N" II — 137

(Sess. 191S (2e part.). — Séance 31 déc. 19x3.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé- •
claration d'urgence, relative à la prwogation
de certains baux de locaux ou d'immeubles
à usage commercial, industriel ou artisan»»,
par M. Carcassonne, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1er janvier 194». (Compte rentlu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1943, p. 3501, lre co
lonne.)

ANNEXE N° II — 138

(Sess. 1943 (2e part.). — Séance 31 déc. I9i3.]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence recondui
sant l'allocation temporaire aux vieux pour
le quatrième trimestre de l'année 194&, en
majorant le taux et modifiant la loi n° iS-
101 du 17 janvier 1918 instituant une alloca
tion de vieillesse pour les personnes non
salariées, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission du ravail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 31 décembre 1913,

. Monsieur le' président,

Dans sa séance du 31 décembre 191S, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi reconduisant l'allo
cation temporaire aux vieux pour le quatrième
trimestre de l'année.1918 majorant le taux et
modifiant la loi n» 43-101 du 17 janvier 1918
instituant une allocation de vieillesse pour les
personnes non salariées.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expéd'lion authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie cie vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
- Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la- teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'al'ocalion temporaire. inMi-
tuée par les articles 2 à 6 de ta loi n° 10-IWU
du 13 septembre 1910. et dont les conditions
d'attrihulion ont été modifiées par l'article 3
de la loi n° 47-1250 du 8 juillet 1917. l'article 4
de la loi n" -17-1700 du 4 septembre 1917, le
deuxième alinéa de l'article 1er de la loi
n° 48-35 du 7 janvier 1948 et les articles 3 et
5 de la loi n° 18-1522 du 29 septembre 1918,
continuera d'être servie pour le quatrième tri
mestre de l'année 1918.

Le taux de l'allocation est porté à 1.600 F
par mois à compter du 1 er octobre 1918.

Art. 2. — Le financement de l'allocation pré
vue à 'arlicle précédent, sera assuré par une
avance du Trésor recouvrable sur es caisH's
qui seront créées, en vue de servir Ces allo
cations de vieillesse, dans te cadre des orga

nisations autonomes prévues par la loi n° 4S-
101 da, 17 janvier 1918 instituant une allo
cation 'de vieillesse pour les, personnes non
salariées.

Le remboursement de ces avances devra in
tervenir dans le délai fixé par l'article 2 de
la loi n® 48-171 du 21 mars 1913.

Art. 3. — Les dispositions du deuxième ali
néa de l'article 5 cie la loi n® 48-t522 du Ï9 sep
tembre 1W9 sont abrogées et remplacées par,
les dispositions suivantes-:

n Par dérogation aux dispositions du prenait r
a'inéa de l'article 3 ci-dessus, le bénéfice de
l'allocation temporaire est accordé, avec effet
du 1 er juillet 194«. aux personnes qui réunis
saient à celle date toutes' les conditions re
quises pour bénéficier de l'allocation tempo*
raire ;i l'exception de la condition relative aux
ressources et dont les ressources ne dépassent
pas les nouveaux eiaxima fixés par l'alinéa
qui précède, si elles ont céposé leur demande
à la mairie de la commune de leur résidence
avant le lor avril 1949. »

Art. S. — Les dispositions du premier alinéa
de l'article 10 de la loi n» 48-101 du 17 Janvier
1913 'sont abrogées et remplacées par les dis
positions suivantes:

« Les allocations de vieillesse versées par le»
caisses des quatre organisations visées à l ar
ticle 3 ci-dessus ne peuvent être inférieures à
la moiré du taux maximum de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés instituée par
l'ordonnancé n» 45-170 du 2 février 1915 mo
difiée. »

Délibéré en séance publique, à Paris, ty
31 décembre 191S. ,

Le président,
Signé : EBOUARB IIERBIOTJ

ANNEXE N a II — 139

(Sess. 1918 (29 part.). — Séance 31 déc. 1918. JT

RAPPORT fait an nom de la commission de
là justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
et modifier les articles 237, 238, 239, 240, 241,
245 et 247 du code pénal, la loi validée du
21 juillet 1912 réprimant l'évasion de la
main-fœuvre employée dans les établisse
ments pénitentiaires et la loi du 27 mat
1885 sur les récidivistes, par M. Carcassonne
au nom de M. Jean Geoffroy, sénateurs (l).

Non. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du, 1er janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3»>7, 2" co
lonne).

ANNEXE N 3 II — 140

(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 31 déc. JM8.)i

RAPPORT S f" PPLEMFNTAIRE fait au nom d»
la commission de la justice et de légis.a-
tion civile, criminelle et commerciale, sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale relatif à la validation de déci
sions d'assemblées tenues par des société»
pendant la période de suspension générale
des délais, par M. Robert Chevalier, séna
teur ;2).

NoTV. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du ter janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1918, p. 3807, lrs ca-
tuniie).

(1) Voir les n°s : Assemb'ée nationale (lr« lé-
gisl. I, 5754, 5831, 5891, 5934 et in-S° 1103; Con
seil de la République, 11-06. 11-100, 11-111,
11-116, n-120 et 11-126 (année 1918).

_(t) oir les n.»®: Assemblée nationale (l rt lé-
gisl.}, 5027, 5041. 5353 et in-3° 1173- Conseil
de la République. I1-107 (année 191&I.
(-) Voir les n°»: Assemblée nationale1 (t ri

législ.), 5903, 5087, 5711, 5984 et in-S" 1191.

(Il Voir le^ n» 3 . Assemblée nationale
(l 1'* législ.), 2021, 2781. 35So. 4021 et in-8"
12:!G: Conseil de la République, S79 (annéç
1918).

(2) Voir les n« s : Assemblée nationale
fl r? législ.), i 109, 'I8i3 et in-8° 1231: Conseil
de la République: 860 et 11-72 (année 19 ii).
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ANNEXE N° II — 141

;(Sess. 19 i8 (2« part.). — Séance 31 déc, 19iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté

' par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à adopter les disposi
tions de l'ordonnance n° 45-2394 du 11 oc-

■ tobre 1915 instituant des mesures exception
nelles et temporaires en vue de remédier
à la crise du logement, par M. Marcel Molle,
sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3797, 3e co
lonne .

ANNEXE N° II —.142

[{Sess. 1943 (2e part.). — Séance 31 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par
l'Assemblée nationale, fixant l'évaluation des
voies et moyens du budget général de
l'exercice 1949 et relatif à diverses disposi
tions d'ordre financier, par M. Saller, sé
nateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du lei janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3811, 2« co
lonne .

ANNEXE N° II — 143

i(Sess. 19Î8 (2e part.). — Séance 31 déc. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée
nationale portant fixa lion du budget général
de l'exercice 1949 (deenses civiles de re
construction et d'équipement, transmis par
SH. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République
(3). — (Renvoyé à Jà commission des fi
nances.)

'.Paris, le 31 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 septembre 1948,
l'Assemblée Nationale a adopté un projet de
loi portant fixation du budget général de
l'exercice 19i9 • (dépenses civiles de recons
truction et d'équipement). •
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
[projet de loi', dont je vous prie de vouloir
lien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITBE Ier

Budget général.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres pour
tes dépenses du budget de reconstruction et
d'équipemeat (services civils) de l'exercice
1919 des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
à 60.779.884.000 F .et 106.691.845.000 F .confor
mément au détail ci-après:
Affaires étrangères: autorisation, 73 mil

lions de francs; crédit, 111 millions de francs.
Agriculture: autorisation, 3.757.400.000 F;

crédit, 5.569.200.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre: autorisation, 9.250.000. F; crédit, 7 mil
lions 543.000 F.

Éducation nationale: autorisation, 6.209 mil
lions de francs; crédit, 8.233.420.000 F.
Finances et affaires économiques:
I. — Finances: autorisation, 56 millions

de francs; crédit, 9.607.269.000 F.
II. — Affaires économiques: autorisation,

973 millions de francs; crédit, 2.182 millions
de francs.

France d'outre-mer : I. — Dépenses civiles:
autorisation, 11.165 millions de francs; crédit,
19 milliards de francs.

Industrie et commerce: autorisation, 64 mil
lions de francs; crédit, 2.664 millions de
francs.

Intérieur: autorisation, 3.954.500.000 F; cré
dit, 6.216.300.000 F.
Justice: autorisation, 147 millions de francs;

crédit, 170 millions de francs.
Marine marchande: autorisation, 334 mil

lions 700.0000 IF; crédit, 374.300.000 F.
Présidence du Conseil: autorisation, 115 mil

lions 534.000 F; crédit, 414.633.000 F.
Reconstruction et urbanisme : autorisation,

I.022.500.000 F ; crédit, 3 650 millions de francs.
Santé publique: autorisation, 2S millions de

francs; crédit, 331.600.000 F.
Travail et sécurité sociale: autorisation:

néant; crédit, 101.080.000 F.
Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports: auto

risation, 27.628 millions de francs; crédit,
36.276 millions de francs.

II. — Aviation civile et commerciale: au
torisation. 5.213 millions de francs; - crédit,
II.723.500.000 F.

Totaux: autorisation: 60.779.68i.000 F;
crédit, 106.691.815 000 F.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont répartis par service et
par chapitre conformément à l'état A annexé
l la-présente loi.
Les autorisations de programme prévues au

présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 2. — Les autorisations de programme
accordées antérieurement sont, par service et
par chapitre, réduites conformément à l'état B
annexé à la présente loi, des sommes corres
pondant aux opérations terminées.

TITRE II

Budgets annexes.

Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (budgets annexes) de l'exercice
1949 des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
a 18.171 700 000 F et 18.368. 400.000 F conformé
ment au dé lail ci-après:
Caisse nationale -d'épargne: autorisation,

26S millions de francs; crédit, 150 millions de
francs.

Postes, té.égraphes et téléphones: autorisa
tion, 16.357 millions de francs; crédit, 16 mil
liards 577.600.000 F.

Radiodiffusion française: autorisation, 1 mil
liard 5iG.700.000 F: crédit, 1.610.800.000 F.

Totaux: autorisation, 18.171.700.000 F; cré
dit, 18.368. 400.000 F.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits sont répartis par service et par chapitre
conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 4. — Les autorisations de programme
accordées antérieurement «ont, j,ar service
et par -chapitre, réduites conformément à l'état
D annexé a la présente loi, des sommes corres
pondant aux opérations terminées.
Art 5. — Les recettes extraordinaires des

budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général de l'exercice 1949 sont fixéea
à la somme de 16.368.400.000 F conformément
à l'état E annexé à la présente loi.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. C. — Les dispositions de l'article 73
de la loi des finances du 8 avril 1910 sont
remplacées par les suivantes :

« La caisse nationale d'épargne est auto"
risée à employer le tiers de sa dotation pour;
acquérir des terrains et pour acquérir, appro?
prier ou construire des immeubles destinés
à l'installation de services relevant du secré
tariat d'État- aux postes, télégraphes et télé
phones (y compris ceux qui assurent le fonc*
tionnement de la caisse nationale d'épargne).

« Dans tous les cas, les bâtiments et les
terrains demeureront la propriété de la caisse
nationale d'épargne.

« Les emplacements occupés dans ces im->
meubles par les services fonctionnant sur
les crédits du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones donneront lieu au
payement d'un loyer.

« Les autorisations d'emplois des fonds de
la dotation en conformité des dispositions
qui précèdent devront "faire l'objet, pour
chaque immeuble ou terrain, d'un décret con
tresigné par le secrétaire d'état aux postes,
télégraphes et téléphones et par le ministre
des finances.

« Les prélèvements annuels sur la dotatiott
ne pourront excéder le montant des crédits
ouverts au budget annexe de la caisse natio
nale d'épargne pour l'achat, l'appropriation
ou la construction -des immeubles ou des
terrains. »

Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 87
de la loi de finances du 30 avril 1921 modifié
par l'article 167 de la loi du 30 juin 1923
portant fixation du bubget général de l'exer
cice 1923 est remplacé par la rédaction
suivante :

« Les dépenses engagées par l'État pour
l'amélioration, l'extension, le déblaiement et
la remise en état des ports maritimes, peu
vent être couvertes indépendamment des
fonds de concours versés par les intéressés,
au moyen d'avancés des départements, des
villes, des chambres de commerce ou des
port« autonomes, remboursables par annuités
dans un délai maximum de vingt années avec
faculté de remboursement anticipé ».
Art. 8. — Par application de. l'article 75 de

la loi des finances du 30 juin 1923, le ministre
des finances est autorisé à émettre, en 1949,
des bons et obligations amortissables dans la
limite du total des crédits d'équipement
alloués au titre de la deuxième section du
budget annexe des postes, télégraphes et té
léphones et des avances du Trésor prévues à
l'article 25 de la loi n° 48-466 du 21 mars 1948.
Art. 9. — Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant
des augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles 1er et 32
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances .antérieures ou de dispo
sitions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre do
la disposition ci-dessus.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

31 décembre 1948.

Le présidentv
Signé; EDOHAM IlEniiioi,

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
'(l 1 ® législ.), 58 49, 5921, 5932 et in-8> 1472,
Conseil de la République, 11-103 (année 1948.)

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
'(1™ législ. 5656, 5919 et in-8° 1482; Conseil
de la République: U-113 (année 1948).

(3) Voir les n» s : Assemblée nationale
Kfe législ.), 5655, 5956 et in-S° 1195.
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ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par cha
pitre,des autorisations de programme ou
le piomesse et des crédits demandés.

Affaires étrangères.

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.
Chap. 900. - Achat et aménagement d'im

meubles diplomatiques et consulaires: auto
risation, néant; crédit, néant.
Chap. 901. - Œuvres françaises à l'étranger.

■— Acquisitions immobilières. — Constructions
et grosses réparations d'immeubles apparte
nant à l'État, autorisation, 73 millions de
Irancs; crédit, 80 millions de francs.

b) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

Chap. 902. - Œuvres françaises à l'étran
ger. Participation à des acquisitions ou a
des constructions neuves: autorisation, néant,
crédit, 25 millions de francs.
Chap. 903 — Dépenses des exercices périmés

mon frappées de déchéances: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour les affaires étrangères: auto
risation. "3 millions de francs; crédit,
111 millions de francs.

Agriculture. .

Reconstruction.

Chap. 800. - Reconstitution des matériels
disparus: autorisation, 2 millions de francs;
crédit, 21.500.000 F
Chap. 801. - Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre: autorisation, 117 mil
lions 600.000 F; crédit, 269.100.000 F.

» Chap. 802 — Reconstitution du cheptel bo
vin dans lé département des Ardennes: au
torisation, néant; crédit, néant.
Chap. 803. - Reconstitution des forêts do

maniales détruites par faits de guerre: auto
risation, néant; crédit. 27.900.000 F.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tion, 119.600.000 1F ; crédit, 318.500.000 F

Équipement.

a ) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. - Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre J94>:
autorisation, 1.400 millions de francs; crédit.
1 milliard de francs.

Chap. 901. - Travaux d'équipement rural:
autorisation, 1.500 millions de francs; crédit.
J. milliard de francs
Chap. 902. - Travaux de remembrement et

ie regroupement rural: autorisation, néant:
crédit, 1.219.300.000 F.
Chap. 903. Restauration de l'habitat ru

ral: autorisation, néant; crédit. 302.800.000 F.
Chap, 904. - Direction générale du génie ru

ral et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1« mai 1915: autorisalion, 700.000 F;; crédit,
néant.

Chap. 905. — Réparation des destructions
causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude:
autorisation, 123 millions de francs; crédit,
143.300.000 F.

Chap. 9032. - Loi no 48-473 du 21 mars
19 18. — Subventions aux collectivités publi
ques pour la restauration de la voirie rurale
et de l'équipement rural: autorisation, 7 mil
lions 500.000 F ; crédit, 7 500.000 F.

Chap. 9053. — Loi n» 48-173 du 21 mars
1948. - Subvention aux collectivités publi
ques pour la réfection des chemins forestiers
et des ouvrages en forêt: autorisation, 7 ail
lions 500.000 E; crédit, 7.500.000 F.

Chaft, 906. - Travaux d'aménagement agri- .
cole de la basse vallée du Rhône : autorisa
tion, 35 millions de francs; crédit, 33 millions
500.000 F.

Chap. 907. — Travaux de mise en valeur de
la Sologne: autorisation, néant; crédit, néant.
Chap. 908. — Construction .et aménagement

d'abattoirs régionaux et municipaux: autorisa
tion, néant. crédit, néant.
Chap 909. - Achèvement du barrage de

Castillon: autorisation, 20 -millions de francs;
crédit, 520 millions de francs.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et
forestières (achèvement des anciens pro
grammes): autorisation, 2.500.000 F; crédit,
2.500.000 F.

Chap. 911. — Subventions pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières: au
torisation, néant; crédit, 8.206.000 F.
Chap. 912. - Reboisement. - Travaux sub

ventionnés (programmes antérieurs à 1910) :
autorisation, néant; créd-t. néant.
Chap.' 914. - Fixation des dunes du Nord:

autorisation, néant: crédit, 2.800.000 F.
Totaux pour le paragraphe a: autorisa
tion, 3.096.200.000 F; crédit, 4.337 mil
lions 400.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de îa région
des Landes de Gascogne: autorisation,
100 millions de francs; crédit, 198.400.000 F.
. Cha,p. 916. —> Travaux neufs dans les fo
rêts domaniales: autorisation, 30 millions de
francs; crédit, 120 millions de francs.
Chap. 918. - Restauration des terrains er\.

montagne: autorisation, 30 millions de
francs; -crédit, 100 millions de francs.
Chap. 9182. - Loi r.° 48-173 du 21 mars

1948. - Réfection des ouvrages de protection
des terres contre les eaux et rem'se en état
des cours d'eau non navigables et non flot
tables; autorisation, 75 millions de francs;
crédit, 75 millions de francs.
Chap. 9163. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1918.

— Réparation des dommages causés dans les
forêts domaniales: autorisation, 8.800.000 F;
crédit, 8.800.000 F.
Chap. 9184. - Loi n° 48-473 du 21 mars

1918. - Réparation des dommages -causés au
canal de l'III et annexes et au barrage de
Schiesrochried: autorisation, 3.800.000 F; cré
dit, 3.800.000 F.

Chap. 919. — Service de liaison agricole de
guerre. — Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés: autorisation, néant; cré
dit, néant.

Chap. 920. - Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation: autorisation, néant;
crédit, néant.
Chap. 921. — Aménagement d'un centre de

recherches et d'expérimentation du génie ru
ral: autorisation, 114 millions de francs; cré
dit. 163.400.000 F.

Chap. 922. — Établissements d'enseignement
agricole. - Travaux d'équipement: autorisa--
tion, 122 millions de francs; crédit, 172.600.000
francs.

Chap. 923. — Institut nat'onal de la recher
che agronomique. - Travaux d'équipement,
autorisation, 30 millions de francs; crédit,
43.300.000 francs.

Chap. 924. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement: autorisation, néant; cré
dit, néant.
Chap. 925. - Services centraux. — Achève

ment des programmes de grands travaux pré
vus par la loi du 7 juillet 1931: autorisation,
néant; crédit, néant.
Chap. 9252. — Grosses réparations du canal

de Pierrelatte: autorisation, 25 millions de
francs; crédit 25 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe, b: autorisation,
538.600.000 F; crédit, 910.300.000 F.

c) Acquisitions.

Chap. 926. — Établissements d'enseignement
agricole. — Acquisitions: autorisation, 3 mil
lions de francs ; crédit, 3 millions de francs.
Chap. 927. - Direction générale des eaux et

forêts. - Acquisitions: autorisation, néant;
i crédit, néant

Chap. 928. - Institut national de la recher
che agronomique. — Acquisitions: autorisa
tion, néant; crédit, néant.

Totaux pour le paragraphe c: autorisation,
- 3 millions de francs; crédit, 3 millions
de francs.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
3.637. 800.000 F; crédit, 5.250.700.000 F.

Chap. 930. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour l'agriculture : autorisation,
3.757.400.000 F; crédit 5.569.200.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Reconstruction.

Chap. 800. - Travaux de reconstruction et
de remise en état des cimetières nationaux:
autorisation, néant; crédit, 293.000 F.

i*
Équipement.

a) Travaux exécutés par l'Étal.

Chap. 900. - Construction, aménagement et
équipement technique: autorisation, 9.250.000
F; crédit. 7.250.000 F.
Chap. 901. - Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour les anciens combattants et
victimes de la guerre: autorisation,
9.250.000 F; crédit, 7.513.000 F.

Éducation nationale.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.--»

Chap. 800. - Établissements du second d/v
gré. - Reconstitution du matériel détruit
appartenant à l'État: autorisation, néant; cré
dit, néant.
Chap. 801. - Établissements du second de

gré appartenant à l'État. - Travaux de rc-
construction: autorisation, 10 millions da
francs; crédit, 10 millions de francs.
Chap. 802. - Établissements nationaux d'en

seignement technique. - Reconstitution du
matériel détruit, autorisation, 40 millions de
francs; crédit, 60 millions de francs.
Chap. 803. - Établissements nationaux d'en

seignement technique. - Reconstruction: au
torisation, 46.500.000 F; crédit, 50 millions de
francs. •

Chap. 805. — Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. - Reconstitution du ma-
tdrel détruit: autorisation, néant; crédit,
néant.

Chap. 805. - Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive: autorisation, néant; crédit,
néant.

Chap. 806. - Protection et réparation des
monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre: autorisation: S50 mil
lions de francs; crédit, 1.600 millions de
francs.

Chap. 807. - Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Reconstruction: autorisation,
50 millions de francs; crédit, 100 millions de
francs.

Totaux pour le paragraphe a: aulor'salion,
996.500.000 F; crédit, 1.820 millions de
francs.

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution du matériel,
détruit.

Chap. 808. — Participation aux dépenses de
reconstruction et da reconstitution du malé-
riel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires: autorisation, néant; crédit, néant.
Chap. 809. - Participation aux dépenses de-

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements de second degré n'ap
partenant pas h l'État: autorisation, 6 millions
dg Irancs ; crédit, 15.440.000 P
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Chap..810. — Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel scolaire et des bi

bliothèques d'enseignement du premier, de
gré: autorisation, néant; crédit, néant'
Chap. 811. - Participa lion aux. dépenses de

reconstruction des établissements du premier
degré: autorisation, 62 millions de francs;
crédit, 40 millions de francs. • .
Chap. 812. - Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique: autorisation, 18 millions de liancs;
crédit, 40 millions de francs.

Chap. 813 - Éducation physique et sports.
— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit: autorisation. 2 millions de francs;
crédit, 3.030.000 F.
Chap. 814. — Participation à la reconstitu

tion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique: autorisation, néant; crédit, ' néant.
Chap. 815. — Participation à la reconstitu

tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées: autorisation, néant; crédit, 120.000 F.

Totfux pour le paragraphe b: autorisation,
85 millions de irancs; crédit, 98.590.000 F.

Chap. 816. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation.
Béant; crédit, néant

Totaux pour la reconstruction : autorisa
tion, l.oSi.500.000 F;crédit, 1.918.590.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. — Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisation.
néant; crédit, néant.

Chap. 901. - Lycées et collèges.— Acquisi
tions: autorisation, néant; crédit, néant.

Chap. 902. Établissements du second de
gré. appartenan-t à l'État. - Travaux: autori
sation. 200 millions de francs; crédit, 350 mil
lions de francs.

Chap. 903. - Écoles nationales de perfec
tionnement. - Travaux: autorisation, . néant;
crédit, néant.

Chap. 904. — Écoles nationales . de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions: autorisa
tion, néant;, crédit, néant.

Chap. 905. — Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'Elat. - Tra
vaux: autorisation. néant; crédit, 200 millions
de francs. ,

Chap. 906. — Centres d'apprentissage. - Ac
quisitions: autorisation, néant; crédit, néant.

Chap. 907. — Centre* d'apprentissage. —
Travaux: autorisation, 630 millions de francs;
crédit, 900 millions de francs.

Chap. 908. - Écoles nationales d'enseigne
ment technique. - Équipement en matériel
technique et maciises-outils: autorisation,
350 millions de francs; crédit 334.900.000 F.

Chap.- 909. - Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel tectonique: autorisa
tion, néant; crédit, 416.300.000 F.

Chap. 913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation
physique et 'sportive: autorisation, 60 millions
de Irancs; crédit, 60 millions .de francs.

Chap. 915. - Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive: autorisation, 83 millions de francs;
crédit, 75 millions de francs.

Chap. 916. — Centres de formation nauti
que. — Construction et aménagement: autori
sation, 5 millions de francs; crédit, 5 millions
de francs.

Chap. 923. - Extension des archives natio
nales. - Acquisitions; autorisation, néant;
fcrédit, néant. '

Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. - Achèvement des opérations en
«ours: autorisation, 32 millions de francs;
^rédit, 35.500.000 F. . , >

Chap. 9261. — Services des^taux de Ver-
Milles, Marly et Saint-Clowd : autorisation,
Béant; crédit. S millions 4« francs.

Chap. 927. — Établissement d'ensetgnement
supérieur. - Équipement: autorisation,
1 19 millions de francs;- crédit, 80 millions de
francs. -

Chap. 9271. - Regroupement des services
administratifs. - Constructions jieuves. —
Frais d'études: autorisation, néant; crédit,
néant.

Chap. 923. - Aménagement des administra
tions centrales des ministères: autorisation,
80 millions de francs; crédit, 200 millions de
Irancs. •

Totaux pour le paragraphe a : autorisation,
1.559 millions de Irancs; , crédit,
2.661.700.000 F.

b) Travaux exécutés avec la participalion
... financière de l'État.

Chap. 932. — Centre national de la recher
che scientifique. - Acquisitions autorisa
tion, néant; crédit, néant.
Chap. 933. - Centre national de 15 recher

che scientifique. — Travaux : autorisation,
163 millions de francs: crédit. 240 millions de
francs.

Chap. 934. - Centre national de la recher
che scientifique. - Achat de matériel scien
tifique: autorisation, 44 millions de francs;
crédit, 60 millions de francs..

Chap. 935. - Enseignement supérieur. —
Acquisitions: autorisation, néant; crédit.
3.700.000 F.

Chap. 936. - Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisation, 600 millions de Irancs;
crédit, 1 milliard de Irancs.

Chap. 9361. — Construction de la nouvelle
faculté de médecine de Paris: autorisation,
1.370 millions de francs; crédit, 600 millions
de francs.

Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en
seignement du second degré. - Subventions:
autorisation, 210 millions de francs; crédit,
200 millions de Irancs.

• Chap. 9371. — Enseignement du second
degré. - Participation aux dépenses résul
tant de l'installation d'établissements d'ensei
gnement dans les casernes n'appartenant pas
à l'État: autorisation, néant; crédit, néant.

Chap. 938. — Constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré. — Subventions:
autorisation, 620 millions de francs; crédit,
700 millions de francs.

Chap. 939. - Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires: autorisation, néant;
crédit, 15.600.000 F.

Chap. 940. - Constructions scolaires de l'en
seignement technique. — Subventions: auto
risation, néant; crédit, 50 millions de francs.

Chap. 941. — Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique: autorisation, néant;
crédit, 56 millions de francs.

Chap. 942. - Hygiène scolaire et univer
sitaire. , — Acquisitions: autorisation, néant;
crédit, iiéant.
Chap. 943. — Hygiène scolaire et universi

taire. - Travaux: autorisation, 184 millions
de francs; crédit, 125 millions de Irancs.

Chap. 946. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940) : autorisation,
200 millions de francs; crédit, 400 millions de
de francs.

Chap. 947. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1947) : autorisation, 172 millions
de francs; crédit, 200 millions de francs.

Chap. 948. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif : autorisation,
2.500.000 F; crédit, 2.830.000 F.

Totaux pour le paragraphe b : autorisation,
3.565.500.000 F; crédit, 3.653.130.000 F.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
».124.500.000 F; crédit, 6.314.830.000 F.

Totaux pour l'éducation nationale: autori
sation: 6.209 millions de francs; crédit,
8.233.420.000 F.

Finances et affaires économiques

I. - FINANCES

Reconstruction.

Chap. 800. — Services ' financiers. —<
Reconstruction: autorisation, néant; crédit,
136.800.000 F.

Chap. 801. - Services financiers. - Recons*
titution du natériel détruit: autorisation*
néant; crédit, 5 millions de francs.

Chap. 802. - Couverture des dépenses do
reconstruction du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: autorisation,
néant; crédit, 3.677.400.000 F. ,

Chap. 803. — Dépenses des exercices- péri*
mes non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour la reconstruction': nilmis\n
tion: néant; crédit, 3.819.200.000 F: -

Équipement.

Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services fi
nanciers : autorisation, 50 millions de francs ;
crédit, 172.370.000 F.
Chap. 901. — Services financiers. - Équipe

ment technique: autorisation, 6 millions de
francs; crédit, 122.700.000 F.
Chap. 902. - Participation de l'État aux ang-

mentations du capital des sociétés nationales
d'économie mixtes ou privées: autorisation,
néant; crédit, néant.
Chap. 903. — Couverture des avances h con

sentir par le Trésor pour le financement de la
2" section du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones: autorisation, néant;
crédit, 4.786.411.000 F. , .
Chap. 904. — Couverture des avances -à con

sentir par le Trésor pour le financement de ta
2e section du budget annexe de la radiodiltu.-
sion française: autorisation, néant; crédit,
766.582.000 F.

Chap. 905. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.-

Totaux pour l'équipement: autorisation,
56 millions de ' francs; crédit,
5.848.069.000 F.

Totaux pour les finances: autorisation,
56 raillions de francs ; crédit,
9.667.269.000 F.

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

Chap. 900. - Services de l'économie natio
nale. - Acquisitions et aménagements: aulo-
risation, mémoire; crédit, mémoire.
Chap. 900. — Couverture des hausses da

prix intervenues depuis le 25 octobre 1917;
autorisation, néant; crédit, néant.
Chap. 901. - Installations radioélectrique9

les départements d'outre-mer: autorisation,
400 millions de francs; crédit, 850 millions de
francs.

Chap. 902. - Participation de l'État aux dé
penses d'investissement pour le développe
ment économique et social dans les départe
ments d'outremer : autorisation, 573 millions
de francs; crédit, 1.332 millions de francs.

Totaux pour les affaires économiques:
autorisation, 973 millions de francs; cré
dit. 2.182 millions de francs.

France d'outre-mer

I. — DEPÉNSES CIVILES

Équipement.

Chap. 900. — Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer: autorisa
tion, 10.665 millions de francs; crédit, iî.bùO
millions de francs.
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Chap. 901. — Installations radioélectriques
aux colonies: autorisation, néant; crédit.
250 millions de francs.
Chap. 902. - Travaux d'aménagement du

Cap-Vert: autorisation, 500 millions de francs;
crédit, 950 millions de francs.
Chap. 903. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: autorisation.
iéant; crédit, néant.

Totaux pour la France d'outrc-mer: auto
risation, 11.165 millions de francs; cré
dit, 19 milliards de francs,

Industrie et commerce
»

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin: autorisation, 04 millions
de francs; crédit, 6i millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction de l'école tech

nique des mines de Douai: autorisation:
néant; crédit, néant.
Chap. 802. - Reconstruction définitive de

l'école technique des mines de Douai: auto ;
ïisation, néant; crédit; néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tion, 64 millions de francs; crédit, 64
millions de francs.

Équipement.

Chap. 001. — Construction de lignes élec
triques d'interconnexion: autorisation, néant;
prédit, néant.
. Chap. 904. - Construction de pipe-lines:
autorisation, néant; crédit, néant.
Chap. 905. — Subvention au bureau de re

cherches des pétroles: autorisation, néant;
prédit, 2.600 millions de francs.
■ Chap. 907." - Contrats de fournitures,
d'équipement et ^'entretien d'usines non ré
siliés en exécution de la loi du 20 juillet 1940:
autorisation, néant; crédit, néant.
Chap. 908. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
néant; crédit, 2.600 millions de francs.

Totaux pour l'industrie et le commerce :
autorisation, 64 millions de francs; cré
dit, 2.664 millions de francs.

Intérieur.

Reconstruction.

Chap. 800.,— Service de la sûreté natio
nale. — Bâtiments et travaux. - Réinstallation
des services. — Reconstrifttion : autorisation,
40 millions de francs; crédit, 101.800.000 F.
Chap. 801. - Réparation des dégradations

«normales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux : autorisation, néant; crédit,
d00 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction : autorisa-
lion, 40 millions de francs; crédit
201.800.000 F.

Équipement.

2) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 902. - Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution des
travaux d'équipement de la vie collective de
la nation. — Constructions publiques. - Îlots
insalubres. - Habitation: autorisation, 400 mil-
Jions de francs; crédit, 400 millions de francs.
Chap. 903. - Plan d'équipement national. —

Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dépar
temental, vicinal et rural: autorisation, 1.400
millions de francs; crédit, 2.200 millions de
francs.

Chap. 904. - Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau
et défense contre les eaux) : .autorisation. 75
millions de francs; crédit. 1^0 millions dé
francs.

Chap. 905. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. - Assainisse
ment. - Distribution d'eau et de chaleur. —
Voirie urbaine et lotissement défectueux: au
torisation, 1.700 millions de francs; "rédit,
2.200 millions de francs.

Chap. 908. — Subventions aux 'collectivités
locales en vue de les aider à supporter les dé
penses laissées à leur charge par la réglemen
tation sur la reconstruction: autorisation, 140
millions de francs; crédit, 175 millions de
francs.

Chap. 911.-Participation de la métropole
à la construction du câble téléphonique nord-
africain: autorisation, 19i.500.000 F, crédit,
794.500.000 F.

Chap. 912. - Participation de l'État aux "dé
penses autorisées par les lois des 30 mai et
4 juin 1941 pour l'exécution d'un programme
de travaux d'équipement et d'urbanisme dans
la région parisienne et à Marseille: -autorisa
tion. néant; crédit, néant

Tolaux pour le paragraphe a: autorisation,
3.909.500.000 F; crédit, 5.899.500.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État. .

Chap. 904. — Équipement et matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale:
autorisation, néant; crédit, 110 millions de
francs.

Chap. 916. — Services de la sûreté natio
nale. — Acquisitions d'immeubles et de tra
vaux neufs: autorisation, 5 millions de francs;
crédit, 5 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe b) autorisation,
5 millions de francs; crédit, 115 millions
de francs.

Chap 917. - Dépenses des exercices périmés
non frappés de déchéance: autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour l'équipement, autorisation,
3.914.500.000 F; crédit, 6.014.500.000 F.

Totaux pour l'intérieur: autorisation,
3.954.500.000 F; crédit, 6.216.300.000 F.

Justice.

Reconstruction.

Chap. 800. - Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée : au
torisation, 40 millions de fran;s; crédit, 40
millions de francs.

Équipement.

Chap. 901. - Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: au
torisation, 80 millions de. francs; crédit,
80 millions de francs.

Chap. 902. — Acquisitions immobilières: au
torisation, néant; crédit, 10 millions de francs.
Chap. 903. — Achat de matériel: autorisa

tion, 27 millions de francs, crédit, 40 millions
Chap. 90k. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance : autorisa
tion, néant; crédit, néant.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
107 millions de francs; crédit, 130 mil

lions de francs. •

Totaux pour la justice: autorisation,
147 millions de Irancs; crédit, 170 mil
lions de francs.

Marine marchande.

Reconstruction.

Chap. 801. — Application de l'article 3G du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'Elat et la

compagnie des messageries maritimes: auto
risation, 10 millions de francs; crédit, 10 mil
lions de francs?

Chap. 802. - Participation de l'État aux dé
penses de reconstruction du matériel des
sociétés de sauvetage : -autorisation, 70 mil
lions 300.000 F; crédit, 95.300.000 F.
Chap. 803. - Flotille garde pêche et ba

teaux pilotes. - Constructions et grosses ré
parations: autorisation, 237 millions de francs;
crédit, 212 millions de francs.
Chap. 804. — Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mar
chande: autorisation, 2.400.000 F; crédit, 4 mil
lions 400.000 F.

Totaux pour la reconstruction : autorisa
tion, 319.700.000 F; crédit, 321.700.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Achats, construction et aména
gement d'immeubles pour les services de la
marine marchande: autorisation, 15 millions
de francs; crédit, 52.600.000 F.

Totaux pour la marine marchande: auto
risation, 33i.700.o00 F; crédit, 374 mil
lions 300.000 F.

Présidence du conseil.

Équipement.

Chap. 900. - Journaux officiels. — Travaux
d'équipement: autorisation, -néant; crédit,
5 millions de franc..

Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat de
matériel: autorisation, 12 millions de francs;
crédit, 4 millions de francs.
Chap. 902. — État-major de la défense na

tionale. — Travaux d'aménagement et d'équi
pement: autorisation, néant; crédit, néant.

_ Chap. 903. - Service de documentation exté
rieure et de contre-espionnage. - Acquisi
tions de terrains et d'immeubles: autorisa
tion, néant; crédit, mémoire.
Chap. 904. - Service de documentation

extérieure et de contre-espionnage. — Travaux
d'équipement: autorisation, néant; crédit,
néant..

Chap. 905. - Groupement des contrôles ra-
dio-éle.ctriques. — Acquisitions de terrains et
d'immeubles: autorisation, néant1 crédit, mé
moire.

Chap. 906. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Travaux neufs: autorisa
tion, 157.000 F; crédit, 263.000 F.
Chap.' 907. — Groupement des contrôles

radioélectriques. — Achat de matériel techni
que: autorisation, 3.377.000 F: crédit, 3 mil
lions 570.000 F.

Chap. 908. — Participation de l'État aux dé
penses du commissariat à l'énergie atomique:
autorisation, 100 millions de francs; crédit,
401.800.000 F.

Chap. 909. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisation,
néant; crédit, néant.

Totaux pour la présidence du consell: au
torisation, 115.53i.000 F; crédit, 414 mil
lions 633.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction : autorisation, néant; cré
dit, 120 millions de francs.

Chap. 804. — Études et travaux relatifs au'
p.an Mass et des immeubles types, autorisa
tion, mémoire; -crédit, mémoire.

Gfoap. 805. - Reconstruction des bâl'ments
et services publics, autorisation, mémoire;
crédit, mémoire.

Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées, autorisation, néant; cré
dit, 950 millions de francs.

Totaux' pour la reconstruction: autorisa
tion, néant; crédit 1.070 millions de
francs. .
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Équipement.

Chap. 900. - Regroupement des services
administMUts, autorisation, 942.500.000 F;
créait, 2.500 millions de francs.
Chap. 902. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance : autorisation,
lisant; crédit, néant.
Chap. 903. - Subvenions du centre scien

tifique -et technique du bétiment: autori
sation, 80 miliions de francs ; crédit. 80 mil
lions de francs.

Totaux pour l'équipement : autorisation,
4 .022.500.000 F; crédit, 2.580 millions de
francs.

Totaux pour la reconstruction et l'ur-
hanisme: autorisation, 1 .022.500.000 F;
crédit, 3.650 millions de Irancs.

Santé publique.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisation,
néant; crédit, lii millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction et équipement

des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières: autorisation, 24 millions de francs;
Crédit, 27.600.000 F.

Totaux pour la reconstruction: autorisa-
lion. 24 millions de francs; crédit,
1 i) .600.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement: autorisation, néant;
crédit, 100 millions de francs.
Chap. 901. - Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment : autorisation, néant; crédit, 73.800.000
francs.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement: autorisation, 4 mil
lions de francs; c rédit, 16.200.000 F.
Chap. 903 — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: autorisation,
néant; créoit, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
4 millions de francs; crédit, 190 mil
lions de francs.

Totaux pour la santé publique: autorisa
tion, 28 millions de francs; crédit,
331.600.000 F.

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

Chap. 800. - Reconstruction des immeubles
rlétruits par faits de guerre: autorisation,
néant; crédit, néant.
Chap. 802. - Reconstitution des matériels

détruits: autorisation, néant; crédit, néant.
Totaux pour la reconstruction: autorisa
tion, néant; crédit: néant.

Équipement.

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble
Fonteiïoyr- autorisation, néant; créait, 100
millions de francs.

Chap. 901. - .v-hat de terrains ou d'im-
meubfes destinés aux maisons ?du- travail:
autorisation, néant; crédit, 1.080.000 F.
Chap. 902. - Équipement des centres de

formation professionnelle : autorisation,
néant; crédit, néant.
Chap. 903. - Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance: autorisa
tion, néant; crédit, néant.

Totaux pour l'équipement : autorisation,
néant; crédit, 101.030.000 F.

Totaux pour le travail et In sécurité soT
cjate : autorisation, néant; prédit,
10).080 000 F

Travaux punîtes et transports.

I. — TmVAUX PUBLICS ET TRANSPORT.

Reconstruction.
•

Chap. 801. - Routes nationales. - Travaux
dans les localités sinistrées : autorisation,
néant; crédit, 150 millions de franej.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

d'art : autorisation, 5.503 millions de francs;
crédit, 10 milliards de francs.
Chap. 803. — Routes nationales. - Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconslruction : autorisation, 470 mil
lions de francs-; crédits, 700 millions de francs.
Chap. 804. - Voies de navigation inté'

rieure. — Travaux de déblaiement et de re
mise en état: autorisation, 1.000 millions de
francs; crédit, 1.900 millions de francs.
Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux de

déblaiement et de remise en -état: autorisa
tion. 14.500 millions de francs; crédit. 15.301
millions de francs.

•Chap. 800. — Phares, balises et si amure di
vers. - Reconstruction et reconstitution .ie
matériel: autorisation, 1.150 millions de
francs; crédit, 1.200 millions de francs.
Chap. - 8062. - Phares, balises et signaux

divers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer- au
torisation, 91 millions de francs> crédit, ?5
millions de francs.
Chap. 812. - Dépenses des exercices péri

més non franpées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tion. 23.311 millions de francs; crédit,
20.335 millions de îrancs.

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. — Achat, construction, aména
gement et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports: autorisation, 15 millions de francs,
crédit, 155 millions de francs
Chap. 901. - Routes nationales. - Équipe

ment: autorisation, 2 milliards de francs; cré
dit, 1.300 millions de francs.
Chap. 902. - Suppression de passages h ri

veau : autorisation, 160 millions de francs;
crédit, 250 millions de francs.
Chap. 903. - Ponts des routes nationales.

— Constrdctions et grosses réparations: au
torisation, 241 millions de francs; crédit, 200
millions de francs.

Chap 904. Voies ' de navigation Inté
rieure. - Équipement: autorisation. 1 milliard
de francs; crédit, 1.500 millions de francs.
Chap. 905. - Extension du port de Stras

bourg: autorisation, 25 millions de francs;
crédit, 20 millions de francs.
Chap. 906. - Travaux de défense contre les

eaux: autorisation, 30 millions de francs; cré
dit, 35 millions de francs.
Chap. 907. - Aménagement et assainisse

ment des plaines de l'Isère, du Drac et ce
la Romanche (Crésivaudan et Oisans): auto
risation, 20 millions de francs; crédit, 25 mil
lions de francs.

Chap. 908. — Réparation des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1940 et d'avri!
1942 dans les départements , des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude: autorisation, 62 mil
lions de francs; crédit, 3t0 millions de francs.

•Chap. 909. — Ports maritimes — Équipe
ment: autorisation, néant; crédit, 1.800 mil
lions de francs.

Chap. 910. - Ports de pêche. - Équipe
ment: autorisation, néant; crédit, 400 mil
lions de francs.

Chap. 911. - Études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'État: autorisation, néant;
crédit, néant.
Chap. 913. — Institut géographique natio

nal.— Équipement: autorisation néant ; cré
dit. 36 millions de francs.

Chap. 914. — Phares, balises et signaux di
vers. — Amélioration, extension et restau
ration des établissements de signalisation RM.»
ritime des territoires d'outre-mer: autorl.n-

tion, 200 millions de francs; crédit, 250 MI 11»
lions de francs.

Chap.. 9142. - Phares, balises et signaux dï<t
vers dans la métropole. - Équipement: auto»
risation, 81 millions de francs; crédit, 100 rn .'ta
lions de francs.

Totaux pour le paragraphe a: autorisation,
3.837 millions de francs; crédit, 6.121
millions de francs.

b) Travaux exécutés
avec la participation finarftière de l'État.

. .Chap. 918. — Subventions allouées par l'Il'nt
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940: autorisa
tion, 60 millions ; crédit, 30 millions.
Chap. 9182. - Participation aux opérations

d'urlianisHie dans les villes sinistrées: Auto

risation, 330 millions; crédit, 350 millions. .
Chap. 919. — Subventions pour travaux 'o

défense contre les eaux: Autorisation, 80 mil»
lions; crédit,.HO millions.
Chap. 920. - Subventions pour travaux do

défense contre la mer: Autorisation, 10 mil
lions; crédit, 30 millions.
Chap. 921. - Dépenses des exercices périmé*

non frappées de déchéance: autorisation,
néant; créait, néant.

Totaux pour le paragraphe b: autorisa»
tion, 480 millions de francs; crédit,
520 millions de francs.

Totaux pour l'équipement: autorisa 'ian,
4.317 millions de francs; * crédit,
6.941 milions de francs.

Totaux pour les travaux publics: Autori
sation, 27.628 millions de francs; cré.
dit, 35.276 millions de francs.

II. — A VIAÏIOX CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Travaux exécutés et financés par l'Etat.

Chap. 915. — Matériel aéronautique: auio-
risation, 1.048 millions de francs; crédit,
1.262.500.000 F.

Chap. 9152. — Subvention au budget an
nexe des constructions aéronautiques pour i!»
couverture des dépenses d'études et proto
types intéressant l'aviation civile et commer
ciale: autorisation, 3.750 millions de francs;
créait, 3.750 millions de francs.
Chap 9153. - Expérimentation et efiaiî

d'utilisation de matériel aéronautique: auto i-
sation, 445 millions de francs; crédit, 725 mil
lions de francs.
Chap. 916. — Équipement technique -ie>

l'aéronautique civile et commerciale: au to i»
sation, néant; crédit, 2.859 millions de
irancs.

Chap. 917. - Travaux et installations c'a
l'aéronautique : autorisation, néant; crédit,
3.127 millions de francs.

Chap. 918. — Travaux et installations effec
tués pour le compte d'autres département
ministériels: autorisation, mémoire; crédit,
mémoire.

Chap. 919. - Dépenses des exercices pé-i-
més non frappées de déchéance: autorisatlon,
mémoire; crédit, mémoire.

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale: autorisation, 5.243 millions ^6
francs; crédit, 11.723.500.000 F.

RECAPITULATION

Affaires étrangères: autorisation, 73 millions
de francs; crédit, 111 millions de francs.
Agriculture: autorisation, 3. 757. 400.000 F; cré

dit, 5.5S9.200.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre: autorisation, 9.250.000 F; crédit,
7.543.000 F.

Éducation nationale : autorisation, 6.209 mil
lions de francs; crédit, 8.233.420.000 F,
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Finances et affaires économiques :
I. - Finances: autorisation, 56 millions de
Irancs; crédit, 9.667.2G9.0U0 F.

H. — Affaires économiques: autorisation,
973 millions de francs; crédit, 2.1S2 mil
lions de francs'

France d'outre-mer: Dépenses civiles: auto
risai ion, 9.165 millions de francs; crédit,
tf'i.0o0 millions de francs.
industrie et commerce: autorisation, 64 mil

lions de francs ; crédit, 2.664 millions de francs.
Intérieur: autorisation, 3.954:500.000 F; cré

ait, 6.216.300.000 F.
Ju«tice: autorisation, 117 millions de francs;

prédit, 170 millions de francs.
Marine marchande : autorisation, 33i millions

500.000 F; crédit, 374.300.000 F.
Présidence du conseil: autorisation, 115 mit

Jions 534.000 F; crédit, 41i.C33.000 F.
leconstruclion et urbanisme: autorisation,

3.022.500.000 F; crédit, 3.650 millions do francs.
santé publique: autorisation, 28 millions de

francs; crédit, 331.000. 000 F.
Travail et sécurité sociale: autorisation,

néant; crédit, 101.030.000 F.
.Travaux publics et transports: .
. I. — Travaux publics et transports: auto

risation, 27.628 millions de francs; cré
dit, 36.276 millions de francs.

II. - Aviation civile et commerciale: au
torisation. 5.213 millions de francs; cré
dit, ll.723.500.c00- F.

.Totaux pour l'état A: autorisation,
58.779.S8 i.000 F; crédit, 100.601 millions
815.000 F.

État B. - Réduction des autorisations de pro•
•immme pour tenir compte des opérations
terminées.

Affaires étrangères.

Équipement. -

Chap. 900. — Achat et aménagement d'im -
jneubles diplomatiques et consulaires, néant.
Chap. 901. — Œuvres françaises à l'étran

ger. — Acquisitions immobilières. — Construc
tion et grosses réparations d'immeubles appar
tenant à l'État, 43.080.000 F.
Chap. 902. - Œuvres françaises à l'étran

ger. —■ Participation à des acquisitions ou à
fies Constructions neuves, 55.012.000 F.
Chap. 903. - Dépenses des exercices périmés

r.»r, frappées de déchéance, néant.
Total pour - les affaires étrangères,
93.092.000 F,

. Agriculture.

Reconstruction.,

Chap. 800. - Reconstitution des matériels
disparus, 19.800.000 F.
Chap. 801. - Reconstruction des immeu

bles détruits par la guerre, 72.600.000 F.
Chap. 802. - Reconstitution du cheptel bo

vin dans le département des Ardennes, 2 mil
lions de francs.

Chap. 803. — Reconstitution des forêts do
maniales détruites par faits de guerre.
20.500.000 F.

Total pour la reconstruction, 114. 900. 000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydrauli
que et de génie rural. Apurement des pro
grammes antérieurs au 31 décembre 1915,
b90.800.000 F.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,
d39.200.000 F.

Chap. 902. - Travaux de remembrement et
de regroupement cultural, néant.
Chap. 903. - Restauration de l'habitat ru

ral, 1.659 300.000 F.

Chap. 904. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
■exécutés en application de l'ordonnance du
1er mai 1915 , 33.500.000 F.

Chap. 905. - Réparation des destructions
causées par les inondations dans les dépar
tements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
néant.

Chap. 9052. - Loi n» 43-173 du 21 mars 1948.
- Subventions aux collectivités publiques
pour la restaurât; jn de la voirie rurale et de
l'équipement rural, néant.
Chap. 9053. — Loi n® 48-473 du 21 mars 19J8.
- Subventions aux collectivités publiques
pour la réfection des chemins de fer fores
tiers et de» ouvrages en forêts, néant.
Chap. 906. - Travaux d'aménagements

agricoles de la basse vallée du Rhône,
97JOO.O00 F.

Chap. 907. - Travaux de mise en valeur de
la Sologne, 173.C00.C00 F.
Chap. 903. — Construction et aménage

ment d'abattoirs régionaux et municipaux,
5.700.000 F.

Chap. 909. — Achèvement du barrage du
Castillon, néant. •
Chap. 91.0. - Subventions exceptionnelles

pour travaux d'amélioralions pastorales et fo
restières (achèvement; des anciens program
mes), 8.200.000 F.

Chap. 911. - Subventions pour travaux
d'améliorations pastorales et - forestières,
10.100.000 F.

Chap. 912. — Reboisement. - Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1946),
9.800.000 F.

Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord,
néant.

Total pour le paragraphe a, 3.027. S00.€00 F.

b ) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne, 148.900.000 F.
Chap. 916. — Travaux neufs dans les loréts

domaniales, 120 millions de francs.

Chap. 9tS. — Restauration des terrains en
montagne, 11.700.000 F.
Chap. 9182. - Loi n» 48-473 du 21 mars 1918.

— Réfection des ouvrages de protection des.
terres contre les eaux et remise en état des
cours d'eaux non navigables et non flotta
bles, néant. .
Chap. 9183. - Loi n» 48-473 du 21 mars 1918.
- Réparation des dommages causés dans les
forêts domaniales, néant.
Chap. 9181. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948.

— Réparation des dommages causés au canal
de l'Ut et annexes et au barrage de Schies-
rochried, néant.
Chap. 919. -r- Service de liaison agricole de

guerre. - Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés, néant.
Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement

et centre de congélation, néant.
Chap. 921. - Aménagement d'un centre de

recherches' et d'expérimentation du génie ru
ral, néant.

Chap. 922. — Établissements d'enseigne
ment agricole. — Travaux d'équirement.
47.800.00o F.

Chap. 923. - Institut national de la recher
che agronomique. - Travaux d'équipement,
48.600.0C0 F.

Chap. 921. - Services vétérinaires.' — Tra
vaux d'équipement, néant.
Chap. 925. - Services centraux. — Achève

ment des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 juillet 1934, 6.600.000 F.
Chap.. 9252. — Grosses réparations du canal

de Pierrelatte, néant.
Total pour le paragraphe b, 333.600.000 F.

C) Acquisitions.

Chap. 926. —■ Établissements d'enseignement
agricole. — Acquisitions, néant.
Chap. 927. — Direction générale des eaux-

et-Iarèts. - Acquisitions, 36.700.000 F.
Chap. 928. — Institut national de la recher

che agronomique. - Acquisitions, 13.80u.000
F.

Chap. 92<>. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, néant,

Chap. 910. - Entretien des prisonniers de
guerre utilisés à des travaux de reconstruc
tion et d'équipement, néant.

Total pour le paragraphe e, 50.500.000 F.;
Total pour l'équipement, 3.461.900.000 F.
Total pour l'agriculture, 3.576,800.000 F.;

Anciens combattants et victimes de la guerre.,

Reconstruction.
\

Chap.' 800. — Travaux de reconstruction
et de remise en état des cimetières natio
naux, 122.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Construction, aménagement
et équipement technique, néant.

Chap. 901. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, néant.

Total, 122.000 F.

Éducation natioiaie.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant il l'État.

Chap. 800. — Établissements du second de
gré. — Reconstitution du matériel détruit ap
partenant à l'État, néant.
Chap. 801. - Établissements du second de

gré appartenant à l'État.. - Travaux de re
construction, néant.
Chap 802. Établissements nationaux

d'enseignement technique. - Reconstitution
du matériel détruit, 30.200.000 F.
Chap. 803. - Établissements nationaux d'en

seignement technique. — Reconstruction,
néant.

Chap. 805. — Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. — Reconstitution du ma
tériel détruit, 1.320.000 F.
Chap. 805. - Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 7.520.0X0 F.
Chap. 806. - Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, néant.
Chap. 807. - Bâtiments civils et palais natio

naux. - Reconstruction, néant.
Total pour le paragraphe a, 39.010.000 F,

b) Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel
détruit.

Chap. 808. - Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du ma
tériel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur- et cités universi
taires, 20 millions de francs»
Chap. 809. - Participation aux dépenses de

reconstruction du matériel détruit des éta
blissements du second degré n'appartenant'
'pas à l'État, néant.
Chap. 810. - Participation aux dépenses de

reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques de l'enseignement du premier
degré, néant.
Chap. 81t. - Participation aux dépenses de

reconstruction des établissements de premier
degré, néant.
Chap. 812. — Participation aux dépenses de

reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, 8. 500.000 F.
Chap. 813. — Éducation physique et sports.

— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit, 420.000 F.

Chap. 811. - Participation à-la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacles, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de.
musique, néant.
Chap. 815. - 'articipation à la reconstitu-

lion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées. 10.420.000 F,

Total pour le paragraphe b, 45.340.000 P.
Chap. S1 6. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour la reconstruction, 81.380.000 F,
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Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.
Chap. 900, — Frais d'études et de contrôle

des travaux d'équipement, néant.
Chap. 901. - Lycées et collèges.'- Acquisi

tions, néant.
.Chap. 902. - Établissement du second degré
appartenant à l'État. - Travaux, néant.
Chap. 903. - Écoles nationales de perfec

tionnement. — Travaux, néant.
Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei

gnement technique, - Acquisitions, 300.000 F.
Chap. 903. - Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux, néant.
Chap. 9C*. — Centres d'apprentissage. - Ac

quisitions, 45,100.000 F.
Chap. 907. - Centres d'apprentissage. —

Travaux, 637.200.000 F.
Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne

ment en matériel technique. - Équipement
technique et machines-outils, 117.800.000 F.
Chap. 909. - Centres d'apprentissage. —

Équipement en matériel technique, 283 mil
lions 900.000 F.

Chap. 913. - Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 302.200.000 F.
Chap. 915. — Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 90.500.000 F.
Chap. 916. - Centres de formation nauti

que. - Construction et aménagement, 13 mil
lions 700.000 F.

Chap. 923. — Extension des archives natio
nales. — Acquisitions, néant.
Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Achèvement des opérations en
cours, néant.
Chap. 9261. — Service des eaux de Ver

sailles, Marly et Saint-Cloud, néant.
Chap. 927. — Établissements d'enseigne

ment supérieur, néant.
Chap. 9271, — Regroupement des services

administratifs. — Constructions neuves. —
Frais d'études, néant.
Cha.p. 928. - Aménagement des administra

tions centrales des ministères, néant.
" lai pour le paragraphe a), i milliard

290.700.000 F.

6) Travaux exécutés avec participation
i financière de l'État.

Chap. 932. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Acquisitions, 18 mili
tions 403.000 F.

Chap. 933. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Travaux, 90.600.000 F.
Chap. 934. — Centre national de la re

cherche scientifique. — Achat de matériel
scientifique, 27.500.000 F.
Chap. 935. — Enseignement- supérieur. —

Acquisitions, néant.
Chap. 936. —- Enseignement supérieur. —

Travaux, néant.
Chap. 9361. — Construction de la nouvelle

[aculté de médecine de Paris, néant.
Chap. 937. — Constructions scolaires de

l'enseignement du second degré. — Subven
tions, néant.
Chap. 9371. — Enseignement du-second -de

gré. — Participation aux dépenses résultant
ae l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans les casernes n'appartenant pas
à l'État, néant.
Chap. 938. — Constructions scolaires de

l'enseignement du premier degré. — Subven
tions, néant.
Chap. 939. — Subventions pour la construc

tion de cantines scolaires, néant.
Chap. 9)0. — Constructions scolaires de

l'enseignement technique. — Subventions,
néant.

Chap. 941. — Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique, 8.300.000 F.
Chap. 942. — Hygiène scolaire et tiniversi-

taire. — Acquisitions, néant.

Chap. 943. — Hygiène scolaire et universi
taire. — Travaux, néant.
Chap. 916. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940), 477 millions
de francs

Chap. 947. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1947), S9.6U0.000 F.
Chap. 918. - Subventions aux universités

d'établissements d'enseignement pour travaux
d'équipement sportif, 6.300.000 F.

Total pour le paragraphe b, 717.700.000 f.
Total pour l'équipement, 2.008.400.000 F.
Tôt al pour Téoucation nationale,
2.092.780.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. FINANCES

Reconstruction.

Chap. 800. - Services financiers. - Re
construction, 92.771.000 F.
Chap. 801. - Services financiers. - Re

constitution du matériel détruit, 22.273.000 F.
Chap. 802. - Dépenses des exercices pé

rimés, non frappées de déchéance, néant.
Total pour da reconstruction, 115.044.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers, 104.916.000 F.
Chap. 901. - Services financiers. — Équi

pement technique, 85.501.000 F.
Chap. 902. — Participation de l'État aux

augmentations de capital des sociétés d'éco
nomie mixtes ou privées, néant.
Chap. 903. - Dépenses des exercice? péri

més non frappées de 'déchéance, néant.
, Total pour l'équipement, 190.417.000 F.

Total pour les finances, 305.461.000 F.

II. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

Chap. 90 1. — Investissements de l'État dans
les départements d'outre-mer, néant.
Chap. 905. - Participation de l'État aux

dépenses d'investissements pour le dévelop
pement économique et social des départe
ments d'outre-mer, néant.

Totait pour les affaires économiques,
néant.

France d'outre-mer,

DÉPENSES CIVILES

Équipement.

Chap. 900. - Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer, néant.
Chap. 901. - Installations radioélectriques

aux colonies, 55 millions de francs
Chap. 902. - Travaux d'aménagement du

Cap-Vert, 40.500.000 F.
Chap. 903. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour la France d'outre-mer.
95.500.000 F.

Industrie et commerce.

Reconstruction.

a ) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Rembs sur le Rhin, néant.
Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech

nique des mines de Douai, néant.
Chap. 802. - Reconstruction définitive de

l'école technique des mines de Douai, néant.
- Total pour la reconstruction, néant.

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 901. - Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, néant.
Chap. 904. - Construction de pipelines,

néant.

Chap. 905. — Subvention au bureau de recher,
chos des pétroles, néant.

Chap. 907. - Contrats de fourniture d'équi
pement et d'entretien d'usines, non résiliés
en exécution dé la loi du 20 juillet 1940.
néant.

Chap. 908. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, néant.

Total pour l'équipement, néant.
, Total pour l'industrie et le commerce,

néant.

Intérieur.

Reconstruction,

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 800 - Services de la sûreté natio
nale. - Bâtiments et travaux. - Réinstalla
tion des services. - Reconstruction,
116.272.000 F.

Chap. 801. — Réparations des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux, 549 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 665.272.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 902. - Plan d'équipement national.
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
de travaux d'équipement de la vie collective
de la nation, - Constructions publiques. —
Îlots insalubres. - Habitations, 21 millions de
Irancs.

Chap. 903. - Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental vicinal et rural, 2.068 millions de
irancs.

Chap. 904. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau
et de défense contre les eaux), 35 millions de
francs.

Chap. 905. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements qui
en dépendent pour constructions et travaux
d'équipement spécial (assainissement, distri
bution d'eau et de chaleur. - Voirie urbaine
et lotissements défectueux), 855 millions de
francs.

Chap. 908. - Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter le j
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 12 millions
de francs.

thap. 911. — Participation de la métropole
à la construction du câble téléphonique sou
terrain nord-africain, 1 milliard de francs.
Chap. 912. - Participation de l'État aux

dépenses autorisées par les lois des 30 mal
et 4 juin 1911 pour l'exécution d'un pro
gramme d'équipement et d'urbanisme dans la
région parisienne et à Marseille, néant.

Total pour le paragraphe a), 3.991 mil
lions de francs.

b ) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 914. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale, 210 millions de francs.
Chap. 916. - Services de la sûreté natio

nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs, 27.040 millions de francs.
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Chap. 917. - Dépenses des exercices pérl-
Jnés non frappées de déchéance, néant.

Total pour le paragraphe b, 237.010.000 F.
Totaux pour l'équipement, 4.228 :010.000 F.
Total pour l'intérieur, 4.S93. 312.000 F.

Justice

Reconstruction.

<:hap. 800. - Reconstruction de bitiments
Pénitentiaires et de l'éducation surveillée,
U millions de francs.

Équipement.

Chap. 901. - Travaux neufs aux bttiments
pénitentiaires et de l'éducation surveillée,
fi millions de francs.
Chap. 902. - Acquisitions immobilières,

US millions de francs.,
Chap. 903. - Achats de matériel, 7 millions

Sç francs.
Chap. 90i. — Dépenses des exercices péri-

Jttiés non frappées de déchéance, néant.
Total pour l'équipement, 79 millions de

- ' francs.

. 'Total pour la justice, 86 millions francs.

Marine marchande

Reconstruction.

Chap. 801. — Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la

compagnie des messageries maritimes, 235
mllions de francs.

Chap. S02. — Participation de l'État aux dé
penses de reconstitution du matériel des so
ciétés de sauvetage, 8.500.000 F.
Chap. 803. - Flottilles gardes-pêches et ba-

ïeaux pilotes. - Constructions et grosses ré
parations, 25.500.000 F.
Chap. 80i. — Reconstruction et réparations

d'immeubles des services de la marine mar
chande, G.900.000 F.

Total pour la reconstruction, 275.900.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Achat; constructions, aména
gement et grosses réparations des immeubles
destinés aux services de la marine mar
chande, 37.800.000 -'.

Total pour la marine marchande,
313.700.000 F.

Présidence du conseil.

Équipement. •

Chap. 900. - Journaux officiels. - Travaux
ST-équipement, néant.
Chap. 90t. - Journaux officiels. - Achat

de matériel, néant.
Chap. ». - État-major de la défense natio

nale. — Travaux d'aménagement et d'équi
pement, 22 millions de francs.
Chap. 903. — Service de documentation ex

térieure et de conire-espionnage. - Acquisi
tion de terrains et d'immeubles, néant.
Chap. ». - Service de documentation exté

rieure et de contie-es^ionnage. — Travaux
d'équipement, 1 million de francs.
Chap. 905. —' Groupement des contrôles

radioélectriques. - Acquisition de terrains
et d'immeubles, 6.900.000 F.
Chap. 906. — Groupement des contrôles

railio-électriques4 - Travaux neufs, 32.100.000

Chap. 907. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel te:ti-
liique. 22.700.000 F. -
Chap. 903. - Participation de l'État aux dé

penses du commissariat à. l'énergie atomique,
600 millions de francs.

Chap. 909. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, néant.

Total pour la présidence du conseil,
CS5. millions de francs.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, 310 millions de francs.
Chap. 801. — Études et travaux relatifs au

plan masse et des immeubles types, mémoire.
Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans

les villes sinistrées, mémoire.
Total pour. la reconstruction, 310 millions
de francs.

Équipement.

'Chap. 900. - Regroupement des services ad
ministratifs, néant.
Chap. 902. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Chap. 903. - Subvention du centre scien

tifique et technique du bâtiment, néant.
Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 310 millions de francs.

Santé publique et population.

reconstruction. *

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, néant.
Chap. 801. — Reconstruction et équipement

des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières, néant.

Total pour la reconstruction, néant.

Équipement.

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. - Dé
penses d'équipement, néant.
Chap. 901. - Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment, 10.500.000 F.

Chap. 902. — Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement, néant.
Chap. 903. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour l'équipement, 10.500.000 F.
Total pour la santé publique et la po
pulation, 10.500.000 F.

Travail et sécurité sociale,

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction d'immeubles dé
truits par faits de guerre, 1. 000. 000 F.
Chap. 80t. - Reconstitution des matériels dé

truits, 1.121.000 F.
Total pour la reconstruction, 3.021.00<5 F.

Équipement.

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, 4.G02.000 F.
Chap. 90t. - Achats de terrains ou d'immeu

bles destinés aux maisons du travail, néant.
Chap. 902. — Équipement des centres de for

mation professionnelle, 326.220.000 F.
Chap. 903. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour l'équipement, 330.822.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale,
333.813.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS frr TRANSPORTS

Iicconstruction.

Chap. SOI. — Routes nationales. - Travaux
dans les localités sinistrées, 30 millions de
francs.

Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages
d'art, 7.913 millions de francs.
Chap. 803. — Routes nationales. - Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 67 millions de francs.

Chap. 801. — Voies de navigation inté
rieure. — Travaux de déblaiement et de remise
en état, 2.000 millions de francs.
Chap. 805. - Ports maritimes. . — Travaux

de déblaiement et de remise en état, 3.0«0 mil
lions de francs. ...

Chap. 806. - Phares, balises. et signaux di
vers. - Reconstruction et reconstitution du

matériel dans les territoires d'outre-mer,
néant.

Chap. 812. - Dépense' des exercices péri
més non frappées de déchéance, néant.

Total pour la reconstruction, 13.056 millions
de francs.

Équipement. ,

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 900. — Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
des transports, 16 millions.
Chap. 901. -, Routes nationales. - Équipe

ment, 109 millions de francs.
Chap. 902. — Suppression des passages à ni

veau, 12 millions de francs.
Chap. 903. - Ponts des routes nationales,

22 millions de francs.
Chap. 901. — Voies de navigation inté

rieure. - Équipement, néant.
Chap. 905. - Extension du port de Stras

bourg, néant.
Chap. 906. - Travaux de défense contre les

eaux. néant.
Chap. 907. - Aménagement et assainis

sement des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans), néant.
Chap. 908. - Réparation des dégâts par les

inondations d'octobre 1910 et d'avril 4912 dans
les départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude, néant.
Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe

ment, néant.
Chap. 910 - Ports de pêche. - Équipe

ment, néant.
Chap. 911. — Études et travaux de chemins

de fer exécutés par l'État, néant.
Chap. 913. - Institut géographique natio

nal. — Équipement, néant.
Chap. 911. - Phares, balises et signaux

divers. - Amélioration, extension et restau
ration des établissements de signalisation ma
ritimes des territoires d'outre -mer, néant.
Chap. 9112. - Phares, balises et signaux

divers. - Équipement dans la métropole,
néant.

Total pour le paragraphe «, 159 millions
de francs.

b) Travaux exécutés avec une participation
financière de l'État.

. Chap. 918. - Subventions allouées par l'Elat
pour l'exécution des travaux d'inlérét local
visés par la loi du 11 octobre 1910, néant.
Chap. 9182. — Participation aux travaux

d'urbanisme dans les villes sinistrées, néant.
Chap. 919. - Subvention pour travaux de

défenbc contre les eaux, néant.
Chap. 920. - Subvention pour travaux de

défense contre la mer, néant.
Chap. 921 - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour le paragraphe b, néant.
Toi al pour l'équipement, 159 millions de
francs.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 13.205 millions de francs.

II. — AVIATION- CIVILE ET COMMERCIAL!

Équipement.

Chap. 915. — Matériel aéronautique, néant.
Chap. 9152. — Subvention au budget annexe

des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de proto
types intéressant l'aviation civile et commer
ciale, néant.
Chap. 9153. — Expérimentation et essais

d'utilisation de matériel aéronautique, néant.
Chap. 916. - Équipement technique de l'aé

ronautique civile et commerciale, néant.
Chap. 917. - Travaux et installations de

l'aéronautique, -1.815 millions de Irancs.
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Chap. 918. - Travaux et installations effec
tués pour le compte d'autres départements
ministériels, 5.500 millions de francs.
Chap. 919. - Dépenses d'exercices périmés

non frappées de déchéance, néant.
Total pour l'aviation civile et commerciale,
7.315 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 98.092.000 F.
Agriculture, 3. 576.300.000 F. ■
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 122.000 F.
Éducation nationale, 2.092.780.000 F.
Finances et affaires économiques:
I. - Finances, 305.461.000 F.
II. - Affaires économiques, néant.

France d'outrc-mer (dépenses civiles),
S5.500.000 F.

Industrie et commerce, néant.
Intérieur, 4.893.312.000 F.
Justice, 86 millions de francs.
Marine marchande, 313.700.000 F.
Présidence du conseil, 685 millions de

francs.

Reconstruction et urbanisme, 310 millions
de francs.

Santé publique et population, 10 500.000 F.
•Travail, et sécurité sociale, 333.8i3.000 F.
Travaux publics et transports:
I.. - Travaux publics et transports,
13.205 millions de francs.

II. — Aviation civile et commerciale,
7.315 millions de francs.

Total pour l'état B, 33.351.110.000 F.

État C. - Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de programme ou de pro
messe et des crédits demandés.

Caisse nationale d'épargne.

Équipement,

Chap. 900. - Équipement. - Matériel et
outillage: autorisation, néant; crédit, néant
Chap. 901 — Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles: autorisation, 268 mil
lions de francs; crédit, 150 millions de francs
Chap. 902. - Dépenses des exercices péri

mes non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, mémoire.

Total pour la caisse nationale d'épargne:
autorisation, 268 millions de francs;
crédit, 150 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction. — Rétribution
de la main-d'œuvre exceptionnelle: autorisa
tion, néant; crédit, 30 millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations

familiales de la main-d'œuvre 'exceptionnelle:
autorisation, néant; crédit, 3 millions de
francs.

Chap. 802. - Reconstruction. - Indemnités
éventuelles et spéciales du personnel titu
laire: autorisation, néant; crédit, 20 millions
de francs. .

Cliap 803. — Reconstruction. — Transport
et emballage du matériel: autorisation, néant;
crédit. 7 millions de francs.

Chap. 804. - Reconstruction. — Bâtiments :
autorisation, 1 milliard de francs; crédit:
1.200 millions de francs.

Chap. 805. - Reconstruction. - Matériel
postal: autorisation, 75 millions de francs;
crédit, 70.400.000 F.

Chap. 806. - Reconstruction. - Matériel
électrique et radioélectrique: autorisation,
2.150 millions de francs; crédit, 2.310 mil
lions de francs.

Chap. 807. — Reconstruction. - Matériel de
transport routier: autorisation, 7 millions de
francs; crédit, 7 millions de francs.

Chap. SOS. - Reconstruction. - Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance: autorisation, néant; crédit, mé
moire.

Total pour la reconstruction: autorisation,
3.232 millions de francs ; crédit,
3.077.400.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Équipement. - Bâtiments:
autorisation, 2.900 millions de francs; crédit,
2.300 millions de francs.

Chap. 901. - Équipement. - Matériel pos
tal: autorisation 400 millions de francs; cré
dit, 508 millions de francs.

Chap. 902. - Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique: autorisation, 9.800
millions de francs; crédit, 10 milliards de
francs.

Chap. 903. - Équipement. - Matériel de
transport routier: autorisation, 25 millions de
francs; crédit, 91.000.000 F.

Chap. 90i. — Équipement. - Dépenses des
exercices périmés non frappées de déchéance:
autorisation: néant; crédit, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
13.125 millions de francs ; crédit,
12.S9X600.000 F.

Dépenses diveises.

Chap. 905. - Remboursement des avances
instituées par l'article 58 de la loi du 31
mars 1932: autorisation, néant; crédit,
600.000 F.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones: autorisation, 16.357 millions de
francs; crédit, 16.577.600.0u0 F.

Radiodiffusion française.

Reconstruction.

Chap. S00. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments: autorisation, 91 mil
lions 500.000 F; crédit, 130.800.000 F.

Chap. 801. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation,
néant; crédit, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tion, 91.500.000 F; crédit, 130.S00.C00 F.

Équipement.

Chap. 900. — Travaux de programme. — Ou
tillage pour ta radiodiffusion (métropole): au
torisation, 766.100.000 F; crédit, 700 millions
de francs.

Chap. 901. - Travaux de programme. - Bâ
timents pour la radiodiffusion (métropole) : au
torisation, 303 millions de francs; crédit, 450
millions de francs.

Chap. 902. - Travaux de programme. -Ou
tillage pour la télévision (métropole) : autori
sation, 102.500.000 F ; crédit, 200 millions de
francs.

Chap. 903. - Travaux de programme. Bâ
timents pour la télévision (métropole): auto
risation, 70.400.000 F; crédit, 120 millions de
francs.

Chap. 901. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau- radiophonique afri
cain. — Outillage: autorisation, 76.200.000 F;
crédit, 40 millions de francs.

Chap. 905. - Travaux de programme. —'
Équipement du réseau radiophonique afri
cain. - Bâtiments: autorisation, 17 millions
de francs; crédit, néant.

Chap. 906. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation,
néant. crédit, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisation,
1.455.200.000 F; crédit, 1.510 millions de
francs.

Totaux pour la radiodiffusion française: au
torisation, 1.546.700.000 F; crédit, 1.640
millions 800.000 F.

RÉCAPITULATION'.

Caisse d'épargne: autorisation, 2ÎS millions
de francs; crédit, 150 millions de francs.

Postes," télégraphes et téléphones: autorisa
tion, 16.357 millions de francs; crédit, 16.577
millions 600.000 F.

Radiodiffusion française: autorisation,
1.516. 700.000 F; crédit, 1 640.800.000 F.

Totaux pour l'État C: autorisation,
18.171.700.000 F; crédit, 1S.368.i0Û.000 F.

Caisse nationale d'épargne

Équipement.

Chap. 900. - Équipement. — Matériel et
outillage, néant.
Chap. 901. - Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles, 3.120.000 F.
Chap. 9C2. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, néant.
Total pour la caisse d'épargne, 3.120.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Reconstruction. .

Chap. SX). — Reconstruction. - Rétribution
de la main-d'œuvre exceptionnelle, néant.
Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations

familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
néant.

Chap. 802. — Reconstruction. - Indemnités
éventuelles et spéciales du personnel titulaire,
Chap. 803. - Reconstruction. - Transport

et emballage du matériel, néant.
Chap. 804. - Reconstruction. - Bâtiments,

19.700.000 F .

Chap. 805. — Reconstruction. - Matériel
postal, 208.500.000 F.
Chap. 806. — Rceonstruction. — Matériel

électrique et radio électrique, 400.900.000 F.
Chap. 807. —- Reconstruction. - Matériel de

transport routier. 52.600.000 F.
Total pour la reconstruction, 681.700.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Équipement. — • Bâtiments,
636.900.000 F.

Chap. 901. — Équipement. — Matériel pos
tal, 280.700.000 F.

Chap. 902. - Équipement. - Matériel élec
trique et radio électrique, 3.235.700.000 F.
Chap. 903. - Équipement. - Matériel de

transport routier, 275 millions de francs.
Chap. 904. .- Équipement. - Dépenses des

exercices périmés non frappées de déché
ance, néant.

Total pour l'équipement, 4.428.300.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 005. - Remboursement des avances
instituées par l'article 58 de la loi du 31 mars
1932. néant.

Total pour les postes, télégraphes et té
léphones, 5.110 millions de francs.

Radiodiffusion française.

Reconstmction.

Chap. 800. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 4.900.000 F£

Équipement.

Chap. 900. <— Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiffusion (métropole],
35.300.000 F,

Chap. 901. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole),
6 millions de francs.

Chap. 902. - Travaux de programme. —
Outillage pour la télévision (métropole). 3
millions de francs.
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Chan. 903. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la ■ télévision imétropole),
jiéant. ,

Chap. 904. - Travaux de programme.. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
- Outillage, néant.
Chap. 9t |5. — Travaux de programme. —

Équipement du réseau radiophonique africain,
— Bâtiments, néant.

Total pour l'équipement. 44.300.000 F.
Total pour la radiodiffusion française,

49.200.000 F.

RÉCAPITULATION.

Caisse nationale ^d'épargne, 3.120.000 F.
Postes, télégraphes, téléphones, 5.110 mil

lions de francs.

Radiodiffusion française, 49.200.000 F.
Total pour l'état D, 5.102.320.000 F.

État E. - Tableau des recettes extraordinaires
des budgets annexes pour l'exercice 1949.

Caisse nationale d'épargne.

2e SECTION. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100. - Prélèvement sur les fonds de
la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'Immeubles, 150 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

2a SECTION. — Recettes extraordinaires.

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. - Avances du Trésor à titre
remboursable, 4.7S6.411.000 F.
Chap. 101. - Produit de l'émission des bons

et obligations amortissables, mémoire.
Chap. 102. — Avances instituées par l'article

5S de la loi du 31 mars 1932, mémoire.
Chap. 103. - Avances des départements

pour l'établissement du téléphone automati
que rural, mémoire.

Recettes à titre définitif.
Chap. 104. — Versement de l'excédent des

recettes d'exploitation de la première section,
6.113.789.000 F.

Chap. 105. — Remboursement au budget
annexe des dépenses effectuées par applica
tion de la loi du 5 octobre 1942 relative aux
travaux de reconstruction, 3.077.400.000 F.
Chap. 106. - Fonds de concours et produits

assimilés, mémoire.
Chap. 107. - Produits des ventes d'objets

ïnobiliers et divers, mémoire.

Recettes d'ordre.

Chap. 108. - Prélèvement sur le fonds
^'amortissement, mémoire.
Chap. 109. - Prélèvement sur le fonds de

réscrve, mémoire.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phone, 16.577.000.000 F.

Radiodiffusion française.

2e SECTION. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100. - Affectation à la couverture des
dépenses de reconstruction et d'équipement
de l'excédent de recettes de la première sec
tion, 809.018.000 F.
Chap. 101. - Avances du Trésor et em

prunts, "06.582.000 F.
Chap. 102. - Fonds de concours, recettes

d'ordre et produits divers, 200.000 F.
Chap. 103. — Produit de la vente du maté

riel, 5 millions de francs.

Chap. 104. - Produit de la vente d'immeu-
ïiles, mémoire.
Chap. 105. — Produit de la vente des va

leurs du portefeuille, mémoire.
Total pour la radiodiffusion française,
1.610.800.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 150 millions de
francs.

Postes, télégraphes et téléphones,
16.577.000.000 F.
Radiodiffusion française, 1.640.800.000 F.
Total pour l'état E, 18.308.400.000 F.

ANNEXE N° II — 144

(Sess. 1943 (2e part.). - Séance 31 déc. 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, ten
dant à maintenir dans les lieux jusqu'au
1er juillet 1919-les locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage professionnel
dans les départements de la Guadeloupe, de
la Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française, et à fixer le prix des loyers appli
cable jusqu'à cette date, transmise par
iM. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1>. - (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, •criminelle
et commerciale.)

Paris, le 31 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
maintenir dans les lieux, jusqu'au 1er juillet
1919, les locataires ou occupants de locaux
^'habitation ou à usage professionnel dans tes
départements de la Guadeloupe de la Martini
que, de la Réunion et de la Guyane française,
et à fixer le prix des loyers applicable jusqu'à
cette. date.

Conformément aux dispositions ie l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Asscmbli'e nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les locataires, sous-locataires,
cessionnaires de baux et occupants de bonne
foi de locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel sont maintenus de plein droit en pos
session des lieux loués, quelle que soit la
date de leur entrée dans les lieux, jusqu'au
1« juillet 1949, sans l'accomplissement d'au
cune formalité et nonobstant toute décision ju
diciaire non encore exécutée, à charge d'occu
per effectivement les lieux sans motif légi
tisne, par eux-mêmes ou par les personne
vivant habituellement à leur foyer.

Art. 2. — Les loyers dus depuis- le 1er sep
tembre 19i8 jusqu'au 1« juillet 1949 sont ceux
exigibles k la date du 31 août 1918.

Art. 3. - Les contestations relatives à l'ap
plication de la présente loi seront jugées
conformément aux dispositions prévues par
l'article 9 de la loi du 30 juillet 1917. prorogé
par les lois du 27 décembre 1947 et du 29 juin
1948.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
31 décembre 1918.

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II - 145

(Sess. 1918 2« part.). - Séance 31 déc. 1948.)'

PROJET DE LCI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, portant
régime provisoire des comptes spéciaux du
Trésor, transmis par M. le président de
l'Assembléenationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - tRenvoyô
à la commission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1948

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1948, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant régime
provisoire des comptes spéciaux du Trésor.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu-'
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc«

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement est
autorisé, jusqu'à la promulgation de la loi
relative aux comptes spéciaux du Trésor,
pour l'exercice 1919, et au plus tard jusqu'au
31 janvier 1919:
1° A décider par décret le maintien, la

prolongation ou 1 ouverture des comptes spé
ciaux destinés à décrire des opérations du
Trésor prévues par des conventions interna
tionales ou par des lois;
2° A appliquer à ces comptes spéciaux le

régime instilué par les articles 37 à 16 de
la loi no 48-21 du 6 janvier 1948, en fixant
provisoirement, par décret, les crédits limi
tatifs et les découverts stipulés par iesdits
articles, en vue d'assurer le fonctionnement
des services pour une période n'excédant pas
un mois;

3" A adopter par décret les mesures indis
pensables S la liquidation des comptes dont
le maintien n'est pas décidé, et notamment
le rattachement au budget des recettes et
des dépenses restant à percevoir et à payer
sur comptes clos:
4° A rattacher au budget, pour une période

n'excédant pas un mois, les dépenses de
personnel antérieurement payées sur comptes
spéciaux et les recettes corrélatives à pro
venir du versement, par les comptes de com
merce des forfaits institués par l'article 41
de la loi du 6 janvier 1918. .

*/es décrets prévus aux quatre alinéas pré
cédents seront pris en conseil des ministres
sur proposition du ministre des finances..

Délibéré en séance publique, à Paris, le
31 décembre 1918.

Le président.
Signé : EDOUARD IIEÎBIOT.

ANNEXE N° II — 146

(Sess. 1918 (2e part.). - Séance 31 déc. 1948.).

PROPOSITION DE LOI adoptée par i'Assem-
blée nationale .tendant à compléter l'arti
cle 6 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre
1947 sur les dommages de guerre, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio(1) Voir les-n®»: Assemblée nationale (lre lé-

gisl.) : 5913, 0067 et in-8° 1196.
(1) Voir les n°« : Assemblée nationale

(l™ législ.) : 5990, 6007 et in-6« 1197.
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nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (-Renvoyée à la commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre.)

Paris, le 31 décembre 1918.,

Monsieur le président,

■ Dans sa séance du 30 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à compléter l'article t> de la
loi n» 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les
dommages de guerre.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai' l'honneur de
vous adresser une 'expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République. /
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi;
Agréez, monsieur le président, . l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

-. .Article unique. — L'article 6 de la' loi n° 46-
2389 du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre est complété ainsi qu'il suit:

« 6° Les -dommages causés par les troupes
ou les services publics français ou alliés pen
dant la durée des hostilités. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
00 décembre 1918.

Le président,
Signé : EDOUAMI HERRIOT.

ANNEXE N° II — 147

[(Sess. 1918 (2a part.). — Séance 31 déc. 1913.).

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem-
Mée nationale fixant le statut financier de
l'Assemblée de l'Union française, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1918, l'As-
Beûiblée nationale a adopté une proposition
de loi fixant le statut financier de l'Assem
blée de l'Union française.
Conformément - aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
trous adresser une expédition authentique de
«ette proposition de loi, dont je vous prie de
(vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
ia République.
Je vous prie de vouloir bien m accuser re>-

peption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

6e ma haute considération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposi-
Jion de loi dont la. teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Les crédits nécessaires au fonc
tionnement de l'Assemblée de l'Union fran
çaise sont inscrits au budget du ministère
des finances, troisième partie, pouvoirs pu
blics, sous l'intitulé « Assemblée nationale
et Assemblée de l'Union française » avec les
(crédits de l'Assemblée nationale.

Art. 2. — Les propositions budgétaires de
l'Assemblée de l'Union française sont trans
mises par le président de cette assemblée
au président de l'Assemblée nationale à l'et-
fet d'être examinées et soumise» ii l'appioba-
tion de l'Assemblée nationale, dans les
mêmes conditions et par la même procédure
que pour les propositions budgétaires de l'As
semblée nationale elle-même.

Art. 3. — Les crédits de fonctionnement de
l'Assemblée de l'Union française sont gérés
par le bureau de cette assemblée selon les
règles en usage dans les assemblées parle
mentaires.

Art. 4. — L'examen et l'apurement des
comptes de l'Assemblée de l'Union française,
après la clôture de chaque exercice, " sont
effectués dans les conditions, fixées par. l'ar
ticle 2.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 décembre 1916.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 148

(Sess. 1918 (3e part.).'— Séance 31 déc. 19-18.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rendre obli
gatoire la vaccination par le vaccin antitu
berculeux B. C. G., présentée par M. Ber
nard Lafay, sénateur, et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une assemblée aussi
avertie que la vôtre des problèmes démogra
phiques et sociaux qui se posent à la France
d'aujourd'hui n'a nul besoin que son atten
tion soit attirée sur l'importance du danger
permanent que constitue pour notre pays le
fléau de la tuberculose. Insister sur la gra
vité, au point de vue humain, social, fami
lial et national, de l'endémie tuberculeuse,
serait certainement s'exposer devant vous à
d'inutiles redites.

Instruit de cette constatation, je me bor
nerai à rappeler succinctement l'importance
accrue prise par le fléau au cours des der
nières années, à la suite des grandes priva
tions imposées au peuple de France. A titre
de comparaison, la mortalité tuberculeuse au
cours de l'année 1913 a atteint le chiffre de
159 décès pour 100.000 habitants, alors qu'elle
était seulement de 103 décès en 1936. Si une
certaine amélioration s'est produite en 1916,
il ne faut cependant pas se montrer trop
optimiste. Les conditions économiques con
tinuent à imposer à toute une partie de la
population de dures privations: les « jeu
nes » notamment sont loin d'avoir dans l'en
semble la nourriture et les conditions d'exis
tence qui seraient souhaitables. Aussi, le
nombre augmente des « primo-infections »,
premières atteintes de l'organisme par la
tuberculose qui sont si importantes pour
l'avenir et dont peut naître la vaccination
aussi bien que la maladie. Les spécialistes
estiment h 500.000 le nombre actuel des cas
de tuberculose en activité et à près d'un mil
lion celui des enfants de parents tubercu
leux vivant en contact contagieux. C'est dire
l'immense riSque encouru par la jeunesse de
France.

Certes, l'armement sanitaire du pays, d'une
part, les dernières découvertes de la science,
d'autre part, opposent des barrières sérieuses
à la diffusion de la maladie. Le réseau des
dispensaires antituberculeux, des prévento
riums, des sanatoriums, des services hospi
taliers spécialisés, s'accroît et se perfectionne
san cesse. En l'espace de quinze ans. le nom
bre des appareils de radiologie — indispen
sables au diagnostic précoce — 'a plus que
doublé; dans le même temps, celui des mé
decins spécialistes s'est accru d'une lois et
demie. Parallèlement, la diffusion des exa
mens radiophotoaraphiques — dont plus d'un
million sont pratiqués chaque année sur no

tre territoire — a permis d'intensifier le dé
pistage. Sur le plan du traitement, la chirur
gie pulmonaire, par exemple, ne cesse d'in
tensifier ses progrès, tandis que le domaine
des * antibiotiques », grande famille que
nous a fait connaître la pénicilline, nous
offre de merveilleux médicaments tels iue
la streptomycine, la dïiydro-streptoniycine,
d'autres encore demain, s.isTloute.

Vaccination et maladie.

Quelque importants que soient ces pro
grès, le danger n'en demeure pas moins in
tense et permanent. C'est qu'un phénomène
biologique curieux et peu connu vient l'ac
croître à mesure que se resserrent les pré
cautions prises pour enrayer le fléau. Pour
l'exposer, je m'excuse d'être obligé de re
courir à quelques notions de technique biolo
gique et médicale.

La tuberculose est due h un microbe. Or,
comme tout germe pathogène, le bacille de
Koch est doué d'une double propriété:

1° Celle de déclencher, dans certaines con
ditions, la maladie;

2° Celle de provoquer" dans des conditions
différentes, la vaccination de l'organisme.

C'est du choix — si l'on peut dire — que
fera l'organisme entre ces deux propriétés,
que dépendra l'immunité ou l'état de- ma
ladie.

Un fait bien- connu démontre le phéno
mène: un organisme fatigué, par surmenage,
ou sous-alimentation, sera incapable de ré
sister au microbe et d'acquérir l'immunité
qui est le prix de la vaccination: il « fera •
une lésion tuberculeuse. S'il se trouve, au
contraire, dans de bonnes conditions, il
échappera à la maladie et acquerra l'immu
nité.

A vrai dire, dans le cas présent, cette im
munité n'est ni absolue ni durable. Son in
tensité variera, dans une large mesure: c'est
ainsi que le même organisme, « vacciné »
contre le contact de bacilles peu nombreux,
pourra céder au contraire à l'attaque simul
tanée d'un grand nombre de microbes. C'est
ce qui explique la fréquence de la tubercu-'
lose chez les médecins de sanatorium, les
infirmières, les parents vivant en contact
avec des tuberculeux: dotés d'une immunité
suffisante pour résister aux conditions d'in
fection courantes, l'organisme cède au con
traire dès que l'attaque devient massive et
répétée, du fait d'un contact trop étroit avec
un tuberculeux semeur de bacilles.

Dans le même ordre d'idées, l'immunité
acquise par un sujet" au cours d'un premier
contact avec le bacille tuberculeux a un>
durée variable : de un à cinq ans en
moyenne. Tel qui est immunisé aujourd'hui
n'est donc nullement sûr de l'être encore
demain.

Mais le fait qui domine en pratique tout lo
mécanisme de l'infection tuberculeuse est
l'importance particulière prise par le premir*
contact de l'organisme avec le bacille tuber
culeux ou « primo-infection ». Ce premier
contact a lieu généralement dans l'enfance
ou l'adolescence (soixante pour cent des jeu
nes gens font leur « primo-infeclion » avant
quinze ans). Compte tenu de ce que nous
avons dit plus haut, ou il se passe « mal »,
c'est-à-dire qu'éclate une manifestation plus
ou moins grave de tuberculose; ou — et c'est
heureusement le cas le plus fréquent — il
se passe « bien » et l'organisme en sort
« vacciné ».

! Cette vaccination de l'organisme peut d'ail
leurs être révélée et appréciée pa un pro
cédé facile: la « cuti-réaction » (dont il existe
diverses variantes), qui consiste à inoculer
dans le derme une gouttelette de « tubercu
line », qui est un extrait — une toxine — du
bacile de Koch. Si l'organisme est « neuf »
(non vacciné , il ne se produit rien_: la réac
tion est négative. S'il est vacciné, il se pro
duit à l'endroit de l'inoculation une lâche
rosée: on dit alors qeu la réaction, est posi
tive.

Par la suite, les nouveaux assauts subis
par l'organisme de la part du bacille tuber
culeux viendront renforcer et renouveler

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1» législ.) 3264, 5695 et in-8» 1485.

(2) Voir les n°*: Assemblée nationale
!(lr» législ.) : 4452, 4635 et in-8» 1470.
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cette vaccination... à moins que, l'immunité
ayant subitement fléchi pour une raison
quelconque (mauvais état de santé, attaque
de bacilles trop nombreux ou trop viru
lents), une lésion tuberculeuse ne vienne à
se produire. Comme on le voit, l'organisme
passe ainsi de contact vaccinant en contact
vaccinant, comme un accumulateur électri
que qui périodiquement se « recharge ». C'est
cette « auto-vaccination » plus ou moins ré
gulièrement renouvelée qui assure et garantit
la santé.

Ce que l'on peut affirmer, c'est que, si
cette vaccination n'existait pas, l'organisme
serait constamment en grand danger de tu
berculose. La preuve en est la fréquence ex
traordinaire des lésions graves chez les adul
tes que la médecine qualifie de « neufs »,
c'est-à-dire qui — pour une raison quelcon
que — n'ont jamais été en contact avec le
bacille virulent. Tel est le cas, entre autres,
des populations chez lesquelles la tubercu
lose était jusqu'à présent ignorée (popula
tions africaines). Livré sans défense (sans
vaccination) au microbe. l'organisme fait u
tout coup une lésion grave.

Le long développement — dont nous vous
demandons de bien vouloir excuser la néces
saire technicité — nous amène aux deux con
clusions suivantes.

La première est que la « vaccination »
due au contact de l'organisme avec le bacille
tuberculeux, est de première importance pour
le maintien de l'état de santé. Sans elle, sans
son aide progressive et constamment renou
velée, tous les êtres humains succomberaient
immanquablement à la tuberculose.

La seconde, en apparence paradoxale, est ce
lait extrêmement curieux (et mis en évidence
seulement au cours de ces dernières années)
que plus on lutte contre le bacille tubercu
leux — plus on hospitalise les tuberculeux,
plus on écarte ou isole les cracheurs de ba
cilles — et plus on raréfie les chances, pour
les sujets • neufs », de se vacciner. C'est là,
en quelque sorte, le revers de la lutte anti
tuberculeuse : la prophylaxie — dont nul ne
songe évidemment à contester la nécessité —
raréfie non seulement les contaminateurs,
mais aussi les vaccinés. C'est-à-dire que le
nombre des sujets en danger (un organisme
non vacciné est toujours en danger) croît avec
la diffusion des notions d'hygiène.

Résultat paradoxal? Oui certes, mais para
doxe obligé dont il existe iheureusement —•
nous le verrons tout à l'heure — des moyens
de pallier les conséquences.

Au récent congrès international -tlu B. C. G.,
qui s'est tenu — comme nous le verrons plus
loin — à l'institut Pasteur de Paris, nombre
de médecins venus de divers pays du monde
ont mis l'accent sur ce danger nouveau, ca
ractérisé par l'élévation de l'âge où se pro
duit la « primo-infection », conséquence de
l'efficacité même des mesures prophylac
tiques.

■ La vaccination antituberculeuse.

Tout ceci montre la nécessité absolue où
nous sommes de protéger l'être sain, c'est-à-
dire d'axer quelque peu différemment notre
lutte antituberculeuse. Jusqu'à présent, en
effet, celle-ci visait essentiellement à dépister,
puis à traiter le malade. 11 devient nécessaire
de compléter et d'étendre son champ d'action.

Le nombre des sujets « non vaccinés » s'ac
croît, avons-nous dit. Cette constatation même
nous indique la voie à suivre: pallier le défi
cit des vaccinations spontanées, des « auto-
vaccinations », par une vaccination active, •
comme nous le pratiquons déjà dans la lutte
contre la variole, la diphtérie, le tétanos, les
fièvres typhoïdes et para typhoïdes.
En bref, c'est la vaccination antitubercu

leuse qu'il faut mettre en pratique.

Celle-ci, on le sait, existe. 11 paraît même
Inutile de rappeler qu'elle est une découverte
bien française, réalisée en 1921 à l'institut
Pasteur de Paris par deux grands savants dont
la modestie n'eut jamais d'égal que le mérite:
MM. Calmette et Guérin, qui découvrirent —
après quinze ans de recherches — le microbe
bienfaisant qui porte leur nom: le bacille de
Caimette et Guérin, en abrégé le B. C. G.

En quoi consiste ce vaccin? Partant de la
constatation déjà observée plus haut que le
bacille tuberculeux est à la fois générateur
de maladie et vaccinant contre cette même
maladie, Calmette et Guérin cherchèrent à
modifier ses propriétés de façon & le priver
de son pouvoir pathogène, tout en conser
vant son pouvoir vaccinant.

Ils y parvinrent par de longues et difficiles
recherches, en isolant une souche de bacilles
tuberculeux prélevés sur le bœuf et cultivée
pendant treize années sur un milieu de cul
ture à base de pomme de terre additionnée
de bile de bœuf. Ils démontrèrent du même
coup qu'un milieu tel modifiait à la longue
la virulence du bacille tuberculeux, en pro
duisant finalement une souche incapable de
provoquer des lésions tuberculeuses, mais en
core capable de vacciner l'organisme.

Quoi qu'il en soit, nous "rapporterons plus
loin les preuves de l'innocuité et de l'effica
cité du vaccin préparé suivant ces principes.
Soulignons seulement- le fait que les cultures
de B. C. G., convenablement préparées, ont
la propriété d'immuniser (c'est-à-dire de vac
ciner) un organisme sensible, donc d'empê
cher qu'il ne soit la proie d'une contamina
tion tuberculeuse brutale.

Lorsqu'on administre le B. C. G. à un orga
nisme « neuf », celui-ci fait une véritable
« primo-infection » dont les symptômes sont
assez identiques à ceux de la primo-infection
tuberculeuse bénigne naturelle. Mais cette
primo-infection est provoquée par un microbe
absolument' Incapable de. causer des lésions.
Par contre, tout comme le bacille tubercu
leux vrai, le B. C. G. assure la vaccination
de l'organisme à l'égard de l'infection tuber
culeuse

Naturellement, cette immunité n'est ni
absolue, ni éternelle. Elle varie en intensité
et en durée, selon les sujets. De ce fait, il
n'est pas impossible, et il arrive, qu'un sujet
vacciné par le B. C. G. fasse ultérieurement
une lésion tuberculeuse.

Mais le fait important est que :

lo Jamais la maladie n'est provoquée par
le B. C. G. luirmOme, car le vaccin — le fait
a été prouvé maintes fois — est absolument
sans danger;

2« Le nombre des cas de tuberculose obser
vés chez des sujets vaccinés est bien plus
faible que celui des cas observés chez les
sujets non vaccinés. Ce fait seul — que nous
prouverons tout à l'heure à l'aide d'un nom
bre considérable d'observations — suffit à
démontrer que le vaccin est efficace.

Du reste, depuis 1921, date où il a pour la
première fois été appliqué chez l'homme, le
B. C. G. a, fait l'objet d'une diffusion absolu
ment considérable, non seulement en France,
mais aussi dans les pays étrangers. Rappe
lons qu'à l'heure actuelle, il n'est pas un
seul pays du monde où l'on n'ait pas appliqué
le B C. G.

Malgré le succès rencontré par le B. C. G.,
la diffusion de cette merveilleuse méthode
vaccinale est encore loin d'être assez grande
pour permettre d'enrayer le fléau et il n'est
que temps de combler cette lacune. Afin de
le faire en pleine connaissance de cause, étu
dions maintenant de plus près ce qu'est le
B. C. G. et voyons quels sont les témoignages
— français et étrangers — qui militent de fa
çon éminente en faveur de sa plus- large uti
lisation. •

Comment est fabriqué le B. C. G.

La fabrication du B. C. G. fait l'objet de
soins dont l'extrême minutie garantit la pu
reté parfaite du vaccin. Nonobstant le risque
d'allonger cet exposé. 1l ne nous paraît pas
inutile de rappeler rapidement les stades de
cette préparation, afin de montrer le sérieux
que l'institut Pasteur de Paris apporte à tout
ce qui touche à cette question.

A. - TECHNIQUE DES CULTURES DE B. C. G.

A l'institut Pasteur, les cultures sont entre
tenues dariT un service spécial, exclusivement
destiné au B. C. G. Dans ce service, il est

rigoureusement Interdit d'introduire tout#
autre culture microbienne que celles du
B. C. G. Tous les instruments, toute la ver
rerie et tout le personnel sont exclusivement
au service du B. C. G. Le personnel occupé
dans le service est contrôlé radiologiquement
deux fois par an pour éliminer tout cas sus<
pect de tuberculose.

Les cultures de B. C. G. sont tenues dans
une chambre-étuve fermée à clé, et seuls le
chef de service et son assistant possèdent
une clé de cette pièce. Les réensemencements
et la préparation du vaccin ont lieu dans une
salle à circulation d'air stérilisé par filtra
tion.

La souche de B. C. C.. est entretenue dans
des tubes contenant des tranches de pomme
de terre et un liquide nutritif spécial dit de
« Sauton ».

Les réensemencements sur pomme de terre .
— Sauton — ont lieu tous les quinze jours.
La souche de B. C. G. est séparée en deux
séries, ce qui fait qu'on dispose chaque se.
maine de cultures à réensemencer.

Ainsi, chaque jeudi, quatre cultures de
B. C. G. sur pomme de terre-Sauton, âgées de
quatorze jours, sont réensemencées sur quatre
nouvelles pommes de terre-Sauton. Le même
jour, le voile au fond d'un des cultures de
quatorze jours est réensemencé sur quatre
ballons de milieu de Sauton pur (ballons con
tenant chacun 150 cc de Sauton).

Quand ces quatre cultures sur Sauton ont
huit jours d'âge (c'est-à-dire le vendredi de
la semaine d'après), elles forment des voiles
complets, minces, légèrement plissés, et sont
à leur tour réensemencées sur 30 à 40 ballons-
Sauton identiques (second passage sur Sau
ton). Ces dernières cultures sont destinées à
la préparation des émulsions de vaccin.

Toutes les cultures de B. C. G. sont tenues
dans des étuves électriques réglées à 38°.

B. — CONTRÔLE DES CULTURES

La même culture sur pomme de terre qui
a servi à l'ensemencement des quatre ballon»
de Sauton sera inoculée à des cobayes pour
le contrôle de sa virulence. Comme chaque
lot de vaccin porte un numéro d'ordre et que
la culture sur pomme de terre qui a servi à
l'ensemencement des milieux de Sauton el
dont provient le vaccin, peut être identifiée,
d'éventuels accidents (qui se produiraient chez
des sujets vaccinés) peuvent être immédiate
ment référés aux cobayes servant de témoin
pour chaque lot de vaccin.

Pour contrôler l'absence persistante de pou
voir pathogène, trois cobayes sont inoculés
chaque jeudi avec la culture sur pomme de
terre qui a servi à l'ensemencement des
quatre ballons de Sauton; ces animaux sont
laissés en vie au moins six mois.

C. — PRÉPARATION DU VAOCH»

Pour le vaccin buccal, on prend trois
cultures sur Sauton (15 g) qu'on sépare du
liquide de culture par filtration ; la masse
bacillaire est ensuite broyée par rotation dans
un flacon plat en présence de billes d'acier
inoxydable, pendant dix minutes, et finale
ment reprise dans 3 1 de Sauton dilué (1 part
de Sauton, 3 parts d'eau distillée). Cela donne
une suspension contenant 5 mg par centi
mètre cube qu'on répartit en ampoules à rai
son de 2 cc chacune (10 mg). On administre
aux nouveau-nés trois de ces doses de 10 mg
de B. C. G. par voie buccale, à un .jour d'inter
valle, dans les dix premiers jours de la vie.

Pour le vaccin B. C. G. S. (B. C. G. pour sca
rifications). on suspend, selon la même tech
nique, la masse bacillaire provenant de quatre
voiles sur Sauton (20 g) dans 265 cc de Sauton
dilué, et la suspension est répartie en ampou
les contenant chacune 1 cc (75 mg).

Chaque suspension nouvellement préparée
est ensemencée sur gélose et bouillon pour
le contrôle de la stérilité, et on en fait autant
pour trois ampoules choisies au hasard. Cea
ensemencements de contrôle sont examinés
quarante-huit heures plus tard et les ampoules
de B. C. G. ne sont délivrées qu'après que les
ensemencements de contrôle ont été trouvé*
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H-galîrs. Jusi|a à ce moment, elles sont gar-
Klé-ës à la glacière. Chaque paquet de vaccin
il*. (J. G. porte la date ultime d'utilisation
'[(quinze jours après la préparation).

D. — LES SOUCHES DE B. C. G. A t ÉTHANCSEI

Le vaccin B. C. G. frais, préparé chaque
matin à l'institut- Pasteur, est destiné unique
ment à la France.

Depuis que MM. Calmette et Guérin com
mencèrent la vaccination au B. C: G., l'institut
H'asteur a adopté la ligne de conduite suivante
en cas de demande de B. C. G. émanant de
pays étrangers. On invite les instituts étran
gers qui en font la demande à envoyer un
(bactériologiste se mettre au courant â Paris
ide la technique de culture et de préparation
du vaccin et on expédie des cultures de
II». C. G. uniquement aux laboratoires étrangère
officiellement qualifiés, dont l'organisation et
île standard scientifique présentent toutes les
garanties désirables. C'est ainsi que des cultu
res de B. C. G. sont entretenues dans tous les
pays civilisés. Toutes ces cultures proviennent
du service du B. C. G. à l'institut Pasteur de
paris. Des études comparatives de différentes
cultures renvoyées à Paris de pays étrangers
ont montré leur identité en ce qui concerne
Jerirs propriétés, après avoir été entretenues
dans ées pays pendant des périodes d'une
«Jurée variable.

Celte ligne de conduite semble avoir donné
satisfaction à la tris grande majorité des tra
vailleurs engagés dans la lutte antitubercu-
Jeuse du monde entier, et les succès obtenus
pur la vaccination au B. C. G. sous tant de
latitudes différentes apporte la preuve que ses
nromoteurs ont vu juste.

E. —> VAccix B. C. G. coMism oss>iciii

«

Pour faciliter la vaccination B. C. G. en
musse dans des pays manquant encore de
îaboratoires appropriés, l'institut Pasteur pré
pare du vaccin B. C. G. desséché après congé
lation. Ce vaccin sec est délivré dans des
pn poules contenant chacune cinq doses de
fvaccin. Fait important: bi en que sec. ce vac
cin est constitué ar des bacilles vivants.. Il
suffit. en effet, de l'ensemencer dans un bauil-
Jon de culture pour le voir revivre- et se
keproduire.

L'institut Pasteur est aujourd'hui à même
ide fabriquer ce vaccin B. C. G. sec en n'im-
iporte quelle quantité. Le vaccin sec peut être
gardé plusieurs mois sans perdre sa vitalité.
Il offre l'énorme avantage de pouvoir être
■expédié aux pays chauds, ce qui était autre-
lois impossible. Grâce à lui, une campagne de
vaccination va être entreprise prochainement
(en Chine.

La pratique de la vaccination.

Comment pratiquer la vaccination par le
B. C. G. i Voici, conformément aux indications
fournies par les docteurs Nègre et Breley,
chefs du service du B. C. G. à l'institut Pas
teur de Paris, les indications pratiques qui
peuvent être données.

Notons, tout d'abord, qu'il n'y a pas lieu
de vacciner les personnes hébergeant dans
leur organisme le bacille de Koch. Si on ic
faisait, il n'en résulterait aucun inconvénient
pour le sujet, mais ce serait inutile. Par
contre, toute personne qui n'a pas encore
subi le contact du bacille tuberculeux a 1«
plus grand avantage à se faire vacciner.

La discrimination entre ces deux catégories
de sujets se lait par des réactions à la t:ber-
culine. Tout organisme chez qui a pénétré le
bacille de Koch acquiert, en euet, en quelque»
emaines, la propriété de réagir d'une tacon
caractéristique à un extrait de ce bacille la
tuberculine. La recherche de cette réaction
est très facile et complètement anodine. L'le
se fait soit par « eutiréaction » (légère scari
fication faite à travers une goutte de tubercu-
li ne préalablement déposée sur la peau), soit
par « iniradermoreacti-on » (injection dans
î'épais3euï de la peau d'une dilution de cett*
tubereùline), soit par " percutiréaclion »
(onction de la peau avec une tuberculine
plus concentrée).

La première de ces réactions est la plus
courante, la seconde est la plus sensible.
Quoi qu'il en soit, la réaction est négative, si
deux ou trois jours plus tard la peau est res
tée normale; positive s'il su produit une cer
taine rougeur accompagnée d'induration. On
eh conclut, dans le premier cas, que le sujet
n'héberge pas dans son organisme des bacilles
tuberculeux et qu'il en héberge, au contraire,
dansje second — sans pour cela être malade
— c'est-à-dire qu'il est dans une certaine
mesure « vacciné ».

Pour l'application du B. C. G., on peut vac
ciner d'emblée le nouveau-né, sans rechercher
la réaction à la 'tubercutine. à partir du mo
ment où il a repris son poids de naissance,
c'est-à-dire vers le dixième-quinzième jour,
pourvu qu'il soit viable et en bon état de
santé.' La .seule condition est qu'il. ait été
séparé, sitôt sa mise au monde, de tout sujet
contagieux ou môme suspect.

Il en est de même pour le nourrisson jus
qu'à trois mois, toujours, à la mémo condi
tion. Au-dessus de trois mois, pour les
enfants, les adolescents et les adultes, il j
a lieu de rechercher la sensibilité à la tuber
culine. Cette recherche sera faite à deux

reprises différentes, à une semaine ou quinze
jours d'intervalle.

Enfin, le médecin devra s'assurer, par les
moyens cliniques et radiologiques, uue le
sujet ne présente aucune lésion dû ai'.ure
tuberculeuse.

On ne doit pas se dissimuler que seul le
nouveau-né correctement isolé de tout contact
dès sa naissance possède un organisme silic-
ment « neuf ». A un âge plus avancé, il peut
se faire que, malgré les précautions d'isole
ment, on soit amené exceptionnellement à
vacciner des sujets qui se sont contaminés
peu avant la vaccination. En effet, on peut
croire à tort qu'île sont indemnes de toute
atteinte parce qu'ils ne présentent encore à
ce moment aucun signe de tuberculose et
que leur cuti-réaction n'est pas encore devenue
positive. Il n'en résulte aucun inconvénient,
car la vaccination n'aggrave en aucune façon
l'évolution ultérieure. Mais il faut connaître
la possibilité de cette éventualité pour ne
pas être tenté, dans un tel cas, d'attribuer au
B.C. G. la responsabilité d'une évolution tuber
culeuse, ultérieure en apparence par la date
d'apparition de ses premiers symptômes, mais
antérieure en réalité par le moment de la
contagion.

Depuis quelques années, on dispose d'un?
méthode nouvelle de vaccination qui supplante
complètement les procédés précédemment uti
lisés parce qu'elle est plus efficace et que ses
résultats sont plus durables.

II s'agit de la vaccination par scarification (t).
La technique en est aussi simple que celle de
la vaccination antivariolique: on fait sur le
bras, la cuisse ou le pied, de 4 à 10 traits de

-scarification, selon l'âge, à travers quelques
gouttes d'une suspension vaccinale spéciale:
» B. C. -G. S. ». Les suites immédiates sont
celtes d'une égratignure banale. Ce n'est
qu'après deux ou trois semaines qu'on voit
réapparaître le tracé des incisions, sous forme

! de traits un peu saillants, rosés ou violacés,
qui mettent quelques semaines à disparaître.

1 Cette réaction est purement locale: elle ne
i s'acoompjgne d'aucun inconvénient, d'aucune
sorte: il n'y a ni fièvre, ni troubles digestifs
ou de l'état général. Chez les nouveau-nés et
les nourrissons, il n'y a aucune influence
fâcheuse sur la croissance et le développement
physiologique. Le B. C. G. est de tous les
vaccins éelui qui provoque le moins de réac
tions et est le mieux toléré. Par la suite, c'est
à peine s'il est possible de retrouver la trace
des traits de scarifcation.

PRÉCAUTIONS ULTEKIEVRIiS

Les sujets vaccinés, appelés à vivre en
milieu tuberculeux, doivent être isolés le
mieux possible jusqu'au moment où on a

constaté que la cuti-réaction commence à
devenir positive. L'isolement de l'enfant né
de parents tuberculeux est parfois difficile à
obtenir. Mais les parents doivent comprendre
que c'est la condition nécessaire pour obtenir
chez leurs enfants l'immunité dans les meil
leures conditions possibles, immunité qui leur
permettra, sous condition de suivre les pré
ceptes d'hygiène et les précautions d'usage,
d> pouvoir par la suite s'occuper d'eux sans
avoir la hantise d'être pour eux un agent de
contamination.

• CONTROLE DE LA VACCINATION

Le virage de la réaction tuberculinique sera
recherché vers la fin du deuxième mois. A
partir de ce moment, l'immunité est impor
tante et se développe encore dans les mois
suivante. l'lus tard, elle diminue petit à petit
et, après un certain nombre d'années, elle
devient négligeable. Il y a donc lieu de revac
ciner. Mais, plutôt que de le faire à des dates

-fixes, difficiles à préciser pour tous les sujets,
il est préférable de vérifier si l'organisme réa
git toujours à la tuberculine. A cet effet, on
pratiquera périodiquement (tous les ans, par
exemple) une cuti-réaction. Lorsqu'elle est
redevenue franchement négative (signe, no»
de la disparition totale ,mais de l'atténuation
de l'immunité vaccinale), il est avantageux
de revacciner.

CONTRE-INDICATIONS

11 n'y a aucune contre-indication à la mé
thode des scarifications, en dehors de celles- —
toutes temporaires — d'un mauvais état géné
ral, de lésions infectieuses de la peau (furon
culose, eczéma...) ou de l'existence -d'une ma
ladie infectieuse (rougeole, coqueluche, scarla
tine, etc.). On attendra que l'état soit redevenu
normal.

VACCINATION PAR VOIE BUCCALE

Celle-ci consiste dans l'absorption de trois
doses de suspension de B. C. G., & quarante-
huit heures d'intervalle. Les sujets ainsi pré
munis sont revaccinés lorsqu'ils atteignent 1,
3, 7 et là ans. A ces âges, ils réabsorberont
de la même façon trois doses de B. C. G.

L'immunité que donne cette méthode est
plus tardive, plus irrégulière, moins intense
que celle qui apparaît après les scarifications.
Son action est cependant loin d'être négli
geable, comme de très nombreuses statisti
ques, faites dans divers pays, l'ont montré et
comme des faits récents le confirment.

Ainsi, dans- fous les cas où, pour une raison
quelconque, les scarifications ne pourraient
être faites chez un nouveau-né, il est avanta
geux de lui donner le B. C., G. par voie
buccale.

Le succès du B. C. G. à Pétranger.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, le suc
cès du B C. G. à l'étranger a été considérable.
Les expériences relatées par de nombreux
médecins de tous les pays démontrent de
façon indiscutable que la méthode est réelle
ment efficace et absolument sans danger. La
baisse de la morbidité et de la mortalité par
tuberculose, constatée dans de nombreux pays,
lui est pour une grande part imputable.

Successivement, nous allons passer en revue
les témoignage* apportés par les savants les
plus qualifiés des principaux pays.

X. — PAYs D'EUROPE

1° Norvège.

Comme la plupart des nations nordiques, la
Norvège possède une organisation préventive
très évoluée. Aussi, le B. C. G. a-t-iî, dès l'ori
gine. trouvé dans ce pays un accueil favorable.
Les premières expériences norvégiennes re

montent à janvier 1924. où la vaccination fut
pratiquée chez tes élèves infirmières et les

(1) Mise au point par les doctelîrs Nègre et
Bretey, de l'institut Pasteur de Paris, à la
suite des travaux de Roscnthal.
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étudiants en médecine de l'université d'Oslo.
Les résultats tarent concluants: alors la fré
quence des «as' de tubreulose s'élevait 4
17,6 p. 100 chez les non vaccinés; fille descen
dait a 2.6 p. 100 chez les vaccinés. Quant à la
moruiHIé tnhercnlctiss, elle -était de 0,2 p. 100
chez -les vaccinés, contre 1,8 p. 100 chez le?
non vaccinés.

Ces résultats incitèrent l'association uorvé-
Sienne nationale contre la tuberculose A ïaire
bâtir, à Bergen, le prjmier laboratoire norvé
gien du B. C. G. Puis, la vaccination fut
rendue obligatoire pour toutes les élèves infir-
mifws. Depuis. elle s'est considérablement -Té-
pan in e dans la .population. Se'on le profes
seur !lî>imbeck, qui a w.itrôlé lui-même plus
de 8.0Od personnes pendant une période de
vingt-trois ans, la morbidité tubercaieuije riiez
les sujets vaccinés atteint à peine le cinquième
4a ceiîe des sujets non vaccinés; quant ii la

■morlalilé par tuberculose, elle est dans la
proportion de 1 à Î0.

2» Suède.

Une première statistique est fournie par le
docteur Waligren, qui introduisit le G, C. G.
en Suède en 1927 chez les enfants nés' de
■parents tuberculeux. Pins de 1.030 enfants on:
ainsi été suivis pendant plus de dou?e ans: on
constate seulement chez eux deux cas dc
tuberculose bénigne, parfaitemont guéris. De
leur côté, les docteurs Anderson et Helfcase
ont vaoriaé le dixième de la populaiioa de
Stockholm, soit plus de W.003 personnes.
Aucun décès par tuberculose ne fut constaté,
et il y eut seulement 23 cas de tubemù^se
bénigne. Paf contré, une autre ville de -îirêde.
prise comme témoin, présentait, pendant le
même laps de temps, plus de 3i décès par
tuberculose. Des chilfres identiques smt rap
pariés par le docteur Tornell, lui a voceinô
19.030 personnes.

Dans de très nombreuses îollectivités. des
campagnes de vaccination de grande enver
gure ont été effectuées, avec des résultats
.analogues. On estimait en 1945 que plus de
100.000 vacinations avaient été pratiquées.
Étaient notamment viicclnée? les recrues de
l'armée et de la marine, ainsi que les infir
mières présentant une réaction uégative à la
tuberculine.

L'association nationale antituberculeuse sué
doise s'est prononcée pour l'obligation de la
vaccination au B. C. G.. pour tou: es les per
sonnes à réaction tuberculinique négniive. Ce
vœu est devenu récemment une réalité, une
loi ayant rendu obligatoire la vaccination par
le B. C. G.

3» Danemark.

C'est en 1927 que le B. C. G. fut introduit
Danemark. Le docteur HoJm rapporte l'nis-

1 ;ire d'une épidémie de tuberculose, n.ii mon
tre d'une façon particulièrement nette le rôle
protecteur du B. G. G. Dans une école, il se
trouvait 368 jeunes fiHes airées de 12 à .19 ans:
133 avaient été vaccinées par le B. C. G., mais
105 autres (à réaction négative à la tuber
culine) n'avaient pas été vaccinées. En janvier
1913, éclata une épidémie d'appirence grip
pale, mais qui, par la suite,-se révéla être
une véritable épidémie de « primo-inieciiorvs »
tuberculeuses. La source en était un profes
seur atteint de lésions pulmonaires fortement
bacillifères. Or, parmi les 133 élèves vaccinés,
aucune ne présenta d'accident: tous les c.: s
morbides constatés le furent parmi les- 195
élèves non vaccinées.

L'influence de la vaccination du B. G. G.
sur la morbidité tuberculeuse oins sou en
semble ressort de l'expérience de Uorntiolm,
île qui compte 50.000 habitants. Depuis 1912,
tous les enfante et jeunes gens à culi-réaction
négative ont été vaccinés, soit au total 12.700
sujets, représentant 27 p. 109 de la population.
Or, de 1936 fi 1M0, avant la vaccination, il y
eut 134 nouveaux cas de tuberculose, la plu
part chez des sujets de 15 à 35 ans. Par
contre, entre 1940 et 1955, alors que la vacci
nation avait élé pratiquée, il n'y eut que
quatre-\inït-huit nouveaux cas, ilonl quel-
ques-ans seulement entre 15 et 35 ans (su- :

jets vaccinés). Les autorités danoises attri
buent cette diminution à la vaccination par
le B. C. G.

D*apTès un rapport officiel, en 1947. tors
les écoliers de 10 à 1-i ans nigatifs à la ta-
berculine ont -été vaccinés par le B.C. G.

i* Finlande.

Le J3. C. G. fut introduit en Finlande, en
1941 , par l'association nationale antituber
culeuse finlandaise. En 4SH3, toutes les re- .
crues de l'année finlandaise ont été vac- ;
cinées par le B. C. G. Une campagne parti
culièrement énergique a été entreprise en
même temps dans la population civile; en
19S8, le nombre des sujets vaccinés dépas- ■
sait m.m.

* 3° Roumanie-.

Le grand promoteur de la vnecinàlion par
le Ti. C. G. en Roumanie tat le professeur
ilantacnzène. C'est grAce'à sen action que
le B. C. G. connut dans ce pays un essor
considérable:

Les docteurs Ionesco - Miîiaiesti, Ciuca,
Xasta et Waber ont suivi 32^00 enfants vac
cinés A Bucarest, dont 1.270 vivaient en mi
lieu contagieux. Ils concluent h l'innocuité
complète de la méthode. D'autre part, ils ont
observé une forte diminution de la mortalité
tuberculeuse chez les enfants vaccinés,
surtout chez ceux vivant en milieu
contaminé. Cet abaissement serait des
deux tieTs chez les enfants de O Si 1 «n,

. et des trois quarts de 4 A 3 ans. Lincidence
de la vaccination sur la mortalité infantile
en général est évidente; en 1936, à Buca
rest, la mortalité des enfants était de d 67
p. 1.000 pour l'ensemble et -de 153 p. 1.000
seulement chez les enfants vacciné?. Les
mémes auteurs rapportent que, sur 182 en
fants vaccinés vivant au contact de tubercu
leux et suivis, médicalement, pendant dix
ans, on ne trouva pas un seul cas de lésion
tuberculeuse, alors que, sur 117 «nfants vi
vant dans les mêmes conditions, on trouva
cinq cas de lésions graves.

On estimait, en 1943. que nias d'un mil
lion de personnes avaient été vaccinées en
Roumanie. De plus, un projet du ministère
de la santé prévoit la vaccination de tous
les sujets négatifs à la tuberculine, habitant
le district d'Arges, qui comprend 500.000 tu-
bilants.

f° Yougoslavie.

Le seul renseignement que nous ayons
sur ce pays est que la vaccination par le ;
B. C. G. y a été rendue obligatoire.

7 ° Hongnc.

En une seule année, 400.000 personnes ont
été vaccinées an, B. C. G. Cette vaccination
est aujourd'hui obligatoire pour toutes les
personnes négatives à la tuberculine, excepté
à Budapest, où la limite d'âge pour ii vacci
nation a été .fixée à 25 ans.

8° Suisse.

La vascinalton par le B. C. C. est appliquée
aux élèves infirmières et aux étudiants en
médecine de certains cantons (Lausanne,
Zurich).

9» Grèce.

Il n'est pas inutile de rappeler qu'après la
France, la Grèce fut le premier pays à ac
cueillir la vaccination par le B. C. G. C'est
dès 1925 que la Croix-Rouge hellénique en
prit, en effet, l'initiative. Depuis, elle a vac
ciné à elle seule, à Athènes et au Pirée, plus
de 19.51)0 nouveau-nés. -Pour l'ensemble du
territoire, le nombre des vaccinations effec
tuées par cet organisme est de 35.000. Une
étude comparative de la morbidité et de
la mortalité par tuberculose chez les nou
veau-nés et les enfants a donné les résultats
suivants:

Morbidité par tuberculose: virdnés, 1,7
0 p. 100; non vaccinés, 4 p. 100.

Mortalité par tuberculose : wccinés,
0 p .400; non vaccinés, 4 p. 40*5.

Mortalité . générale : vaccinés, 12,8 p. 100$
non vacciaés, 21.5 p.. 150.

10» Eswgn-c.

Le nombre des vaccinés est encore faible
en Espagne. D'après une étude du profes
seur Saye, qui a suivi Je très près 4.0W) r>n-
-tants vaccinés -de Barcelone, le B. C. G. est
absolument inoffensif. D'autre part, il est'
efficace, puisque .aucun cas de tuberculose
grave n'a été observé chez les enfants vacci-i
nés dans des canditions correctes.

.D'autre part, l'auteur rapporte plus de quîw
rante observations prises dans des familics
eentaminées ®ù ont seuls survécu les enfants
vaccinés, tandis que les enfants non vaccin
nés contractaient la tuberculose.

Le même auteur -constate encore que la!
courbe de cfoissanee des enfants vaccinls

.est supérieure à celle des non vaccinés,
même en milieu très contagieux.

il» U. R. S-. S.

Les premières vaccinations au B. C. G. o.it
eu lien à partir de 19î6, en Ukraine. En 1928,
la méthode fut introduite à Léningrad, puis
dans quatre grandes villes. A partir de 1937,
commence la vaccination en masse des n0u«
veau-nés. De 1937 à 1^0, plus de 2 milKons
d'enfants ont été vaccinés "suc î'ensemtile du
territoire. Pour la seule année 1941, on rua-,
tiqua- 470.000 nouvelles vaccinations, pri-'î-
paiement dans les grands centres uruairis.
Pour certains d'entre eux, le pourcentage d;-3
nouveau-nés vaccinés a dépassé 90 J. 100. Xri
1910-1911, il était de 70 p. 100 à Rostov-sjr-
le-Dan et de Si p. 1Î0 à Moscou.
Le professeur Klebanoff a étudié de us

groupes :

1° 56.950 enfants vaccinés en 1938, à Mos<
cou, la plupart vivant en *nilieu tuberca-
leux ; *

2® 17.469 enfants non vaccinés, vivant ca*
aussi -en milieu contaminé.

La mortalité par tuberculose dans le pre*
mier -groupe a été moindre que dans le se
cond. La différence se lait surtout sentir adi
dessus de l'âge de six mois. Avant -cet âge,
en effet, il y a peu de différence entre les
deux groupes, en raison de l'impossibilité
•où l'en se trouvait de séparer les -enfants de
leur milieu tuberculeux, comme en le re
commande après l'administration du B. C. G.
A partir de sept mois, l'influence du
B.C. G. devient manifeste: 8,3 morts par tu»
beroulose pour 10.000 enfants chez les- vas»
cinés, contre 17 chez les non vaccinés.
L'influence de la prémunition antituber

culeuse s'est manifestée dans les grandes
yi'Les de â'I'. R. ». S. par une diminution
considérable de la mortalité infantile par ta»
berculose. Ainsi, à Moscou et à Léningrad,
où la vaccination a commencé en 1937 : si
l'on prend 100 comme indice de mortalité tu
berculeuse en 1935 ie chiffre est descendu,
à 60, quatre années après.
On estimait, en 1946, que plus de 3 mil

lions d'enfants avaient été vaccinés par la'
B. C. G. en U. R. S. S. La fréquence de la tu»
berculose est le tiers seulement de ce qu'eue
était avant l'introduction du B. C. G. dans
pays.

Ajoutons encore que'la vaccination des
nouveau-nés par Je B. C. G. est obligatoire ax
U. R.S. >.

12o Autriche.

Nous manquons de renseignements sur ce;
pays, mais il est un fait que nous ne pou
vons passer sous silence, parce qu'il con-fi-
tue la démonstration la plus éclatante do
l'efficacité du B. C. G. dans la prémuniiioa
contre la tuberculose. • x

Il s'agit d'une expérience faite au cours
de la guerre par les nazis, sur i'iionme
même. Un certain nombre d'enfants anor
maux furent choisis, dont la moitié reçut la
vaccination du B. C. G.

Puis, tous' les malheureux enfants furent
éprouvés par une injection de bacilles tu
berculeux virulents. Seuls, tes erafaits vacci
nés échappèrent aux lésions tuberculeuses.
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On éprouve sans conteste un sentiment de
profonde réprobation à la pensée que de pa
reils essais ont pu être conçus et exécutés.
Mais, puisqu'ils l'ont été, nous avons le de
voir d'en faire état» Ces faits apportent la
preuve irréfutable que le vaccin protège effi
cacement l'homme contre la tuberculose.

ll. — PAYS DU NOUVEAU CONTINENT

» 13® Etats-Unis d'Amérique.

Les U. S. A. ont été également, parmi les
tout premiers à entreprendre des essais de
vaccination par le B. C. G.

A New-York, 'une expérience commencée
en décembre 1926 par le docteur Williqm-H.
Park est particulièrement suggestive, parce
qu'elle porte sur des enfants nés de mères
tuberculeuses dans les hôpitaux, et régulière
ment surveillés. Ces enfants ont été com-
iparés à un nombre égal de témoins non
vaccinés. L'auteur a ' constaté que la morta
lité par tuberculose des enfants de familles
tuberculeuses, vaccinés par le B. C.G. (par
voie buccale), est nettement inférieure à
celle des enfants non vaccinés, élevés dans
les mêmes conditions. D'autre part, .aucun
des enfants vaccinés par voie sous-cutanée
n'est mort de tuberculose, alors que le taux
des décès chez les témoins 'non vaccinés
s'élevait à 3 p. 100. L'étude a porté -sur plu
sieurs centaines d'enfants, dont un certain
nombre a été suivi jusqu'à la cinquième an
liée.

• l'ne autre expérience, fort intéressante, est
celle des docteurs Arison et Dannenbere qui,
de 1927 à 1934, ont vacciné, à Philadelphie.
70 enfants nouveau-nés en conservant 163 en-
lants du même âge comme témoins non vae
'cinés. Parmi ces enfants, 41 vaccinés et
81 non vaccinés sont nés et ont été mainte
nus dans des 'familles où l'on connaissait des
cas de tuberculose ouverte. Parmi le 84 en-
lants non vaccinés? 10 (soit 11,2 p. 100) sont
morts de tuberculose à des âges compris en
tre quatre et trente mois. Paimi les enfants
vaccinés au B. C. G., placés dans les mêmes
conditions, un seul (soit 2,4 p. 100) est mort
de tuberculose. Quinze autre enfants- vacci
nés et quarante et un non vaccinés ont vécu
dans des familles ou l'on avait constaté des
cas de tuberculose fermée ou prétendue
telle. Parmi les quarante et un enfants non
vaccinés, deux sont morts de tuberculose à
7 et 11 mois. Par contre, sur quinze enfants
vaccinés, aucun n'a succombé à la tubercu
lose.

Mais i'expér'énce-clef, dont la valeur appa
raît comme absolument décisive, est celle en
treprise par le docteur Arison et ses collabora
teurs, à partir de février 193G, parmi les tri
bus de Peaux-Rouges vivant dans les différen
tes « réservaftms », et qui payent, chaque
année, un lourd tribu à la tuberculose.
L'initiative de cette campagne tut prise par

l'Indian Office, en collaboration avec l'univer
sité de Pennsylvanie. Ces organismes organi
sèrent des équipes volantes de personnel sa
nitaire, chargées de visiter les camps de
Peaux-Rouges et d'y effectuer simultanément
la vaccination et le dépistage systématique de
la tuberculose.

De février 1936 à février 1938,' 1.505 jeunes
Indiens, âgés de un à dix-neuf ans, tous né
gatifs à la tuberculine, furent vaccinés par
le B C. G. On constitua par ailleurs un groupe
de 1.459 témoins, de même âge, appartenant
eux mêmes tribus et vivant dans les mêmes
conditions. 95 p. 100 des vaccinés et des té
moins furent examinés régulièrement pon
dant trois années, grâce à un appareil de ra
diologie et à un laboratoire mobiles.
Tout d'abord, le pourcentage des réactions

positives à la tuberculine, c'est-à-dire des im
munisations, fut le suivant:
' Première année: sujets vaccinés, 93,3 p. 100;
sujets non vaccinés, 12,7 p. 100. .
Deuxième année: sujets vaccinés, 93,1 p. 100;

sujets non vaccinés, 18,5 p. 100.
Troisième année: sujets vaccinés, 92,5p. 100;

sujets non vaccinés, 24,0 p. 100,
Comme on le voit, l'efficacité de la vacci

nation, quant à la production de l'immunité
manifestée par une réaction positive à la tu
berculine est certaine.

Si l'on considère la morbidité et la mortalité
tuberculeuses, les résultats sont plus intéres
sants encore. Ils sont résumés dans le tableau
suivant:

1. — Pas de tuberculose.

Première année: vaccinés, 2; témoins, 18
Deuxième année: vaccinés, 3; témoins, 22.
Troisième année: vacciné, 1; témoins, 19.
Total: vaccinés, 6; témoins, 59.

II. — Morts par tuberculose.

Première année: vacciné, 1; témoins, 3.
Deux'ème année: vacciné, 0; témoins, 3.
Troisième année: vaccinés,- 2; témoins, 5.
Total: vaccinés, 3; témoins, ll.

Ainsi, pendant toute cette période de trois
ans, il y eut dix fois plus de cas de tubercu
lose, et presque quatre fois plus de décès par
tuberculose, parmi les témoins que parmi les
vaccinés par le B. C. G. On voit la portée
considérable de cette campagne de vaccina
tion qui, grâce à sa réalisation dans le « vas?
clos » constitué par les tribus indiennes,
prend la valeur d'une véritable expérience de
laboratoire.

11° Canada.

La vaccination par le B. C. G. ne penéi»a
guère au Canada avant 1930. L'occasion en fui
lajecredescence des cas de tuberculose con?;
tâtée dans le personnel des sanatoria et des
hôpitaux de la province du Saskatchewan.
Le premier essai fut effectué par le National

Research Council, parmi les enfants indiens
d'une région particulièrement menacée. Mal
gré l'impossibilité de séparer ces enfants d#
leurs familles tuberculeuses, la mortalité par
tuberculose, chez les vaccinés, atteignit à
peine le quart de celle constatée chez les
non vaccinés.

Fort de cette extérience, le docteur Fergu
son commença en 1938 la vaccination au
B. C. G. des infirmiers des hôpitaux et sana-
toria du Saskatchewan. Cette vaccination fut

effectuée sans interruption de travail, c'est-à-
dire sans que les sujets fussent séparés —
même momentanément — du milieu contami-

nateur. Sur 1.005 vaccinés, -le docteur Fergu
son trouva 9 lésions tuberculeuses (soit 0,895
pour 100) tandis que sur 759 non. vaccinés né
gatifs à la tuberculine, il trouvait 29 lésions
tuberculeuses (soit 3,82' p. 100). Par ailleurs,
sur 278 non vaccinés, mais positifs à la tuber
culine, il trouvait seulement 3 lésions tuber
culeuses, soit 1,08 p. 100.
On note l'identité de pourcentage entre les

vaccinés par le B. C. G. et les non vaccinés
positifs à la tuberculine. Rappelons, à ce su
jet, ce que nous avons déjà dit plus haut, â
savoir que, la vaccination par le B. C. G. pro
voque une immunité analogue à l'immunité
spontanée provoquée par un contact avec le
bacille de Koch, auquel l'organisme a résisté.
La conclusion des auteurs fut que la vacci

nation par le B. C. G. réduisait au quart la
fréquence des lésions tuberculeuses parmi les
infirmiers des hôpitaux.

Un résultat identique fut fourni par une se
conde expérience, entreprise sur trois autres
sanatoria du Saskatchewan, entre 1931 et 1938.
Comme on le voit, il.s'agissait d'un milieu
contaminé avec une particulière intensité.
Chez 'es vaccinés, le pourcentage des cas de
lésions tuberculeuses fut de 2,4 p. 100, alors
qu'il atteignait 15,9 p. 100 chez les sujets non
vaccinés a la tuberculine. Les auteurs con
clurent que la vaccination par le B. C. G. ré
duisait au cinquième le pourcentage des lé
sions tuberculeuses.

Citons encore, parmi d'autres, le travail
statistique publié en 1941 sous l'égide du Na
tional Research Council. 11 s'agit d'une en
quête portant sur G71 fam. Iles et 1.950 enfants,
vaccinés -et non vaccinés, vivant dans de très
mauvaises conditions. La proportion de mor
talité par tuberculose fut de 1,9 p. 100 chez les
vaccinés, el de 5,4 p. 100 chez les non vacci
nés. Quant au nombre de cas de tuberculose,
il fut seulement de 3,1 p. 100 chez les vacci
nés, alors qu'il atteignait 12 p. 100 chez les
nan vaccinés. Le National Research Council

conclut que l'administration .du B. C. G. ré
duit considérablement la fréquence de la tu
berculose. i

15° Brésil.

D'après un rapport du professeur de Assis,
physiologue brésilien universellement connu,
le nombre des décès par tuberculose chez le»
nouveaux-nés, en milieu tuberculeux, varie
normalement de 8 à 30 p. 100 alors qu'il n'ex
cède pas 2,2 p. 100 chez les nouveaux-nés vac
cinés par le B. 0. G.
A l'heure actuelle, chacun des vingt Etats

qui constituent la fédération brésilienne, ainsi
que le district fédéral, possèdent des établis
sements où est pratiquée la vaccination par
le B. C. G. Sept Etats possèdent même des la
boratoires organisés pour la préparation du
vaccin, qui est transporté dans tout le pays
par avion, sous l'égide de la ligue antitubercu
leuse brésilienne. Grâce à cette puissante or
ganisation, la vaccination a pu être étendue
à tout le pays. En 1946, on estimait qu'il exis
tait plus de 350.000 personnes vaccinées, dont
161.000 pour la seule ville de R:o-de-Janeiro.
Récemment, la vaccination a été rendue obli
gatoire.

16» République Argentine.

Le docteur Sayago a vacciné 28.000 nou
veau-nés appartenant aux classes les plus
pauvres et les plus exposées. Il n'y eut au
cune sélection, ce nombre comprenant notam
ment tous les cas où un contact tuberculeux

était permanent. De ce fait, il s'agissait d'un
milieu où la contamination était considérable.
La mortalité fut de 8,3 p. 100 chez les vacci
nés (ce chiffre élevé .» explique par la per
manence du contact tuberculeux), contre 15,6
chez les non vaccinés.

Un intéressant rapport est celui du docteur
Gomeî, qui rapporte les résultats de 500.000
observations d'enfants vaccinés en Argentine.
Le docteur Gomez constate que la mortalité
pair tuberculose, chez les enfants vaccinés, ne
dépassait pas ■ le sixième de celle constaté#
chez les enfants non vaccinés.

17° Uruguay.

L'hôpital Pedro Vista a suivi 2.7C5 enfants,
dont 53 p. 100 étaient vaccinés et 47 p. 100 non
vaccinés. La fréquence des cas de tubercu-'
lose a été de 1,1 p. 100 chez les vaccinés, con
tre 4,3 p 100 chez les non vaccinés. Quant à
la mortalité, elle fut îespectivement de
0,40 p. 100 et de 1,87 p. 100. C'est ainsi qu'il
y eut 4 cas de méningite tuberculeuse chez
les vaccinés, contre 33 chez les non vaccinés.
Des résultats identiques ont été trouvés par

plusieurs médecins uruguayens, qui concluent
que la mortalité par tuberculose est cinq à
six fois moins élevée chez les sujets vaccinés
que chez les sujets non vaccinés.
Enfin, on estime que le nombre des enfants

vaccinés, dans tout l'Uruguay, atteint 160.000.
dont 125.000 ont été vaccinés au dispensai!*
Albert Calme tle, à Montevideo.

18° Paraguay.

La vaccination par le B. C. G. fait partie in
tégrante de l'organisation antituberculeuse da
la ville d'Asuncion; moyennant payement
d'une somme modique, on obtient une radio
photographie, un examen clinique, une cuti-
réaction à la tuberculine et, si celle-ci est
négative, une inoculation de B. C. G.

Le nombre des personnes ainsi examinées
au cours des cinq dernières années est de
120.000.

19» Colombie.

Le docteur Médina a pratiqué près de 27.00C
vaccinations au B. C. G. il a pu comparer un
groupe de 651 enfants vaccinés, vivant en
contact avec des tuberculeux, avec un groupe
de 1.027 enfants non vaccinés, vivant dans les
mêmes conditions. Le nombre de cas de tu
berculose a été de 1,1 p. 100 chez les vacci
nés et de 15,1 p. 100 chez les non vaccinés,
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20° Cuba.
t

Des s la 1 is tique s ont été établies pat le doc 
teur Domingo qui pratique la vaccination par
le B. G. G. à Cuba depuis vingt-lnnt ans.
D'après cet auteur, la mortalité générale des
enfants vaccinés a diminue de 50 p. 100. A titre
indicatif, la mortalité générale des enfants
vivant en milieu Lulvercuieux esl oe 6 p. 100
pour les vaccinés et de 2i p. 100 pour les
non vaccinés.

Pour terminer ce panorama de la pos:t:on
du B. C. G. dans le nouveau continent, rap
pelons qu'en 1045 s'est lenu à Cuba te .six] cne
congrès Je l'Union de l'Amérique latine des
associations contre la tuberculose, auquel par
ticipaient les délégués de vingt pays. Lethemc
principal fui la question du B. G. G. \0lc i J ;l
conclusion finale adoptée par le congrès:

« 11 a été universellement démontré qu'il cl
possible d'obtenir une immunisation -contre
la tuberculose tant- en médecine expérimen
taie qu'en clinique humaine, et il a «gaiement
été prouvé que la vaccination au B. G. G. est
inoflensive et utile. C'est pourquoi l'Union re
commande que l'emploi du vaccin B. C. G.
soit étendu à des personnes bien portâmes,
non allergiques, à partir du premier jour de
la vie par os -ou par inoculation. Pour obte
nir les résultats les plus favorables, la vacci
nation devrait être pratiquée dans les meil
leures conditions: absence d'infection tuber
culeu«e chez la personne à vacciner, éviter
autant que possible les infections viruientes
durant la période consécutive à la vaccina
tion ».

Gomme on le voit, dans le concert des vinj»i
pays que nous avons passés en revue parmi
tant d'autres, pas une voix; discordante. Rete
nons déjà que devançant la France, la Nor
vège, la Suède, la Yougoslavie, la ïïongrie,
l'ij. R. S. S. et le Brésil ont rendu la vaccina
tion' obligatoire. .

A l'étranger, vraiment, la question du B.C.G.
est bien close.

La question hu B. C. C. W ffWW.

Après ce rapide « tour du monde », dont
*011« excuserez la longueur et le caractère for
cément un peu fastidieux -en considérant que,
— dans une question d'aussi haute impor
tance — il n'est pas possible de laisser des
pièces essentielles en dehors du débat, rame
nons maintenant nos yeux sur la France, et
voyons comment se situe chez nous la ques
tion du B. C. G.

La France, rappelons-le une fois de plus,
est la patrie du B. G. G. découvert par deux
éminents savants français dans l'un des éta
blissements sciantillques les plus hautement
représentais de la science française. De fait,
la vaccination par . le B. C. G. a reçu chez
nous un accueil particulièrement encouia-
geant. C'est ainsi que pour notre seul pays,
plus de deux millions de vaccinations ont
déjà été pratiquées, -et c'est à plusieurs dizai
nes de mille que l'on peut estimer les éco
nomies de vies françaises dues à la vaccina
tion antituberculeuse.

Uv opinion d'une valeur toute particulière
est celle du docteur Courcoux, qui a vacciné
et suivi régulièrcment pendant six ans 55i su
jets vaccinés, appartenant notamment à des
écoles d'infirmières. Sur ces 5oi personnes,
pour la plupart exposées au risque tubercu
leux, le docteur Courioux a rencontré seule
ment quatre cas bénins de tuberculose.. Par
contre, sur un groupe équivalent d'élèves in
firmières ayant refusé la vaccination, il a pu
dénombrer jusqu'à 38 p. 100 de .lé-ions tuber
culeuses.

De leur côté, les docteurs Troisier et N:co
ont observé durant deux à six années un
groupe de I7i étudiants en médecine vaccinés,
comparativement à un groupe de non vacci
nés. Les résultats furent les suivants: ■

Cas de tuberculose: non vaccinés, 13, 2-1
pour. 100; vaccinés, 7,17 p. 100.
La morbidité a donc été nettement moin

dre dins le groupe des vaccinés. Si Ion tient
«■•impie que le milieu des étudiants en méde
cine — comme celui des infirmières — est

de loin le plus exposé à la tuberculose, cette
expérience acquiert une valeur démonstrative
d'une particulière importance.
Voici, maintenant quelques statistiques éma

nant de déparlements et de territoires où la
vaccination a été particulièrement poussée.
Dans le département de l'Aisne, en 1927 et ,

1928, sur un total de 21,072 naissances, 1.ii?
enfants ont été vaccinés. Or, pendant ces deux
années, la mortalité générale de 0 à 1 an,
pour l ensemble des enfants, a été de 8,5
pour 100. La mortalité générale, pour les vac
cinés seuls, n'a été que de 4,6 p. 100.

Dans le département du Cher, la mortalité
générale pour les enfants de 0 à 1 an était
de 6.8 p. 100, un des chiffres les plus bas ob
servés en France. Au même moment, la mor
talité générale, pour les enfants vaccinés de
0 à 1 an, était seulement de 2,9 p. 100.

Dans le département de l'Hérault, la pro
portion. dos. vaccinés par rapport aux nais
sances n'a cessé de progresser depuis 1925. La
mortalité générale des vaccinés de 0 à l an a
été de h,92 p. 100, alors que, pour l'ensemble
de la population infantile, -elle Était de 8,61
pour 100.

Dans le Pas-de-Calais, où la mortalité infan
tile est toujours élevée, celle des vaccinés de
0 à 1 an était en 1928 de 7,5 p. 100, alors que
celîe des non vaccinés était de 11,3 p. 100.

Dans l'arrondissement de Thann, la vacci
nation atteint 76 p. 100 des enfants. La mor
talité générale, de la naissance à 1 an, qui
était de G,6 p. 100 chez les non vaccinés, ne
fut plus que de 2 p. 100 chez les vaccinés.
Quant à la mortalité par tuberculose, elle est
tombée de 25 p. 100 à 0,9 p. ÎOO chez les
enfants de O A 1 an et de 1 p. 100 à 0,2 p. 100
chez les enfants de i à 4 ans.

Franchissons les mers. Voici une statistique
émanant de la Clinique obstétricale d'Alger où'
la vaccination est pratiquée depuis 1927: non
seulement le nombre d'accidents dus à la
primo-infection tuberculeuse a lortement di
minué mais la typho-bacillose et la méningite
tuberculeuse, reioutabie manifestation de la
tuberculose, ont complètement disparu chez
les enfants vaccinés. Dans la même ville d'Al
ger, le bureau municipal d'hygiène indique
que la mortalité générale infantile est de
18 p. 100 c'3M les non vaccinés et de 10,9
pour 100 seulement chez les sujets vaccinés.

. Une expérience -intéressante a également été
effectuée en Afrique occidentale française sur
3.000 enfants vaccinés par vo'e buccale. Une
observation étendue sur vingt-quatre années a
montré que la mortaiité générale, c i;z les
enfants non vaccinés, -élaii supérieure de 12
pour 100 à celle que l'on observe chez les
enfants vaccinés.

Ces quelques statistiques p-ésentenî un In
térêt particulier du fait qu'elles reflètent l'in
fluence de la vaccination par le B. C. G. sur
la mortalité infantile générale (c'est-à-dire par
toutes causes). Comme on le voit, celle-ci di
minue, du fait que les décès par tuberculose
sont supprimés, ou fortement amenuisés.

Nous pourrions encore citer de nombreux
chiffres, mais ceux-ci alourdiraient par trop
un dossier déjà chargé. Disons seulement que
ie U. C. G. est aujourd'hui appliqué par la
plupart des écoles d'infirmières, notamment
celles de Paris, Lille, Bordeaux, Lyon, Nantes,
Rennes, Toulouse, etc. Rappelons également
que de grandes administrations, comme la So
ciété' nationale des chemins de fer français,
l'appliquent à leurs apprentis et à leurs Jeu
nes ouvriers.

Dans un ordre ruées identiques rAcua^-nre
nal'oîiale de mélecine a adopté à l'unanimité
le v&u suivant: « l'Académie nationale u-e
médecine émet le vœu:

« 1» Que les contingents appelés sous les
drapeaux soient éprouvés "à la lubtrcu'ose
par l'intradermo-réaction à la première dose
de 1/1OOO;

a 2° Que la prémuntiion par le B. C. G. est
désirable pour tous les soldats allergiques en
l'appliquant, au début de façon facultative,
aux élèves des d'-fférentes'é'oies militaires et
au personnel sanitaire masculin et féminin ».
Le -dossier de la France ne serait pas com

plet, s'il n'était fait mention d'un événement

particulièrement important: la tenue,- au mois
de juin dernier, à l'institut_ Pasteur de PariSj
du premier -congrès international du B. C. G.
Environ trois cents savants étaient inscrit^

au congrès comme délégués officiels de trente
cinq pays étrangers, comme invités de l'ins-
ttut Pasteur ou comme congressistes. ^ A la
séance de clôture, les résolutions suivante!
ont été votées à l'unanimité des membres
présents, moins une abstention formulée M
titra individuel:

« Le premier congrès international du
B.C.G. affirme:

« 1° Que l'étude de plus de dix mirions de
vaccinations effecluées dans le monde entier,
au cours de vingt-cinq années, confirme l'inno-
euité absolue de la vaccination au B.C.G. dans
l'espèce humaine;

« 2° Que la vaccination par le B.C.G. est le
moyen de prévention le plus efficace contre
la tuberculose;

« 3° Que la scuche vaccinale B.C.G. (Çal-
metle-Guérin) utilisée dans tous les -pays dix
monde provient de l'institut Pasteur à.Paris;

« 4° Que la technique minutieuse éprouvée
l l'inslilut Pasteur à Paris en assure la vita
lité el la fixité;

« 5° .Que si la vaccination de tous les nou-
veau-nos s'impose au premier chef, la vacci»
nation des sujets plus figés, des adolescents
et des jeunes adultes, ayant une tuberculino»
réaction négative, doit occuper une place pri
mordiale pour les catégories de personnes les
plus exposées, par exemple les apprentis, élu-
diants, personnel médical, paramédical. re
crues, etc.;

« 6° Que le congrès recommande de prat!*
quer la revaccination des sujets vaccinés douj
la sensibilité cutanée à la tuberculine a dis»
paru;

« 7« Que le congrès considère comme d'un
inlérût urgent la plus large diffusion possibie,
de la vaccination par le B.C.G.;

« 8» Que le congrès recommande le main-
lien de toutes autres mesures .prophylactique*
en usage, dans la lutte contre la tuberculose •«

La conclusion qui s'impo*e.

La conclusion qui s'impose à la lecture do
ce volumineux dossier — due nous eussions
pu rendre beaucoup plus volumineux -encore
— est que le B.C.G. constitue bien, réellement,
un vaccin antituberculeux inottensif et «Ifl-
cace.

Le premier point, l'innocuité, avait au déèuï
été mise . en doute par des personnes fui crai
gnaient que le vaccin puisse reprendre s*
virulence dans l'organisme. L'immense accu
mulation de faits et de travaux dont nous dis
posons démontre que ces craintes n'étaient
en aucune façon fondées. Jamais on n'a pu
apporter la preuve, soit chez l'homme, soit
chez l'enfant, que le B. C. G. ait provoqué des
lésions de nature tuberculeuse (1).

Quant au second point, l' efficacité, il est
tout autant démontré -par les avis des savants
de tous les pays du monde, dont nous avons
rapporté précédemment les principaux. Si
l'on tient compte des vingt-cinq millions da
vaccinations effectuées au cours de l'année
1918 — et dont nous n'avions pas encore eu
l'occasion de parler — par la Croix'Rouge da
noise et le Fonds international de l'enfance
(sous l'égide de l'organisa lion mondiale de
la santé), dans différents pays du monde (Po
logne, Hongrie, Tchécoslovaquie, Indes bri
tanniques), le nombre des vaccinations au
jourd'hui pratiquées doit se situer non loin!

(1) En 1939, il s'est produit en Allemagne,
à Lflbeck, une catastrophe qui entraîna la
mort par tuberculose de soixante-douze en
fants et qui était due à une négligence dans
la fabrication du vaccin. Celui-ci avait été
préparé, au laboratoire de l'hôpital de Lübeck,
avec une culture de bacilles virulents. L'en
quête judiciaire a démontré que. le B.C.G.
n'était pour rien dans l'accident survenu. De»
la création du service de préparation du
B.C.G. à l'institut Pasteur, l'éventualité d'un
te! accident avait été envisagée et le docteur-
Calmette avait pris toutes dispositions pour 1«
rendre impossible.
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de soixante-dix millions. C'est là indiscutable
ment un champ d'observation suffisant pour
juger du problème.
Ceci dit, nous allons à notre tour poser sé

rieusement une question:

Puisqu'il- est démontré que le vaccin B.C.G.
est inoîlensif et efficace, puisqu'il est constaté
d'autre part que la tmberculose fait dans notre
population des ravages croissants, qu'attend-on
pour généraliser la vaccination ?
Ce que l'on attend ? Une initiative. Qu'une

autorité habilitée .à cet effet s'attaque à la
question, constitue le dossier du débat et
prenne la décision nécessaire.
Cette initiative et cette décision, nous vous

propo-ons aujourd'hui de la prendre. Puisque
tant de jeunes Français sont menacés -par la
tuberculose, au point que chaque enfant qui
naît a une chance sur cinq de devenir un
jour tuberculeux et une chance sur vingt de
mourir de tuberculose, rendons-leur le service
de les vacciner, comme nous l'avons déjà fait
pour la variole, la diphtérie, le tétanos et
bien souvent la fièvre typhoïde. Les faits sont
tellement probants qu'un retard supplémen
taire n'est ni compréhensible. ni même excu
sable.

On nous objectera sans doute que la vacci-
nPtion par le B. C. G. ne garantit pas abso
lument et que l'on constate encore des cas
de tuberculose chez des sujets vaccinés.
Nous répondrons: qu'importe! Nous dispo

sons d'une méthode qui permet de gagner
quatre vies sur cinq, et souvent cinq sur six.
Personnellement, je trouve cela déjà mer
veilleux!

Nous ne l'affirmerons jamais avec assez (le
force: Il faut rendre la vaccination par le
B. C. G. obligatoire à tous les enfants de
France pour que nous n' ayons presque plus
de petits tuberculeux.
La proposition de loi que nous soumettons

à votre examen répond à celte nécessité.
Elle pose le principe de l'obligation de la
vaccination par le B. C. G.,- d'une part, pour
tous les nouveau-nés dans les quinze pre
miers jours de la naissance, d'autre part —

fiendantetla périodoie sde dé 2m1arrase — apofusr t àouse^ sujet? de moins de 21 ans négatifs à la
tuberculose. Les modalités d'application sont
extrêmement souples, la proposition laissant
le soin de les préciser à des décrets pris
après avis de l'académie nationale de méJe-
sine et du conseil supérieur d'hygiène .pu
Dlique de.France.

Mesdames, messieurs, ce sera tout !>
fhonneur de votre assemblée d'avoir pris
^initiative d'une mesure depuis ^longtemps
itlendue de tous ceux qui participent à la
uttn contre la tuberculose, et qui sauvera
iliaque année plusieurs dizaines de miil.trs
le vies françaises.
Il s'agit de généraliser une découverte

lrnçaise fai le dans l'ombre salvatrice de
notre grand Pnslew et dont l'immense portée
ist aujourd'hui démontrée par vingt-sept an
nées de pratique et soixant-dix millions
i'observations portant sur tous les pays du
monde. .
La France. mère du B. C. G., se doit d'êlre

l'une des premières à le généraliser — puis
que, hélas, elle s'est laissée devancer far
d'autres pays dans le domaine de l'applica
tion praliine
C'est pourquoi, mesdames et messienrs

nous vous demandons d'adopter la proposi
tion de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

- Art. I er . — La vaccination par le vaccin
antituberculeux B. C. G. (Bacille de Calmette
et Guérin) est obligatoire dans les quinze
jours suivant la naissance.

À titre transitoire, la vaccination est ob'i-
gatoire pour toute personne résidant sur le
territoire français, âgée de moins de vingt
et un ans, n'ayant pas été vaccinée dans 1rs
conditions du ' paragraphe 1er et présentant
une réaction négative à la tuberculine.

Art. 2. — Des décrets, pris après avis de
l'académie nationale de médecine et du
conseil - supérieur d'hygiène publique de
France, fixeront les conditions d'application
de la p'xscnle loi. notamment eu cc qui con

cerne les conditions de production et de
contrôle du vaccin, la recherche et l'interpré
tation des réactions tuberculiniques, la pra
tique des revai'cinitions et les conditions
dans lesquelles il pourra être sursis à la vaj
cination, pour raison iréôicait- ou autre.

ANNEXE N° II — 149

(Sess. 1918 (2» part.;. — Séance 31 déc. 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer d'urgence
un projet de loi instituant le scrutin majo
ritaire et rétablissant la liberté totale de
l'électeur pour l'élection des membres de

• l'Assemblée nationale, présentée par
MM. Jean de Gouyon, de Maupeou, Fran
çois Schleiter, Henri Cordier, Paul Robert,
Martial Brousse, Brizard, Laillet de Mon
1ulié, Le Léannec. Duchet, Rosier, Marcil
hacy. Fléchet, Rupied, Abel-Durand, Jo
zeau-Marigner et Michel Yver, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les élections pour le
renouvellement du Conseil de la République
nous permettent d'interpréter à coup sûr
quelques vœux essentiels du pays , dont une
manifestation évidente, universelle et élo
quente, nous interdit désormais de douter.
La réforme de la loi électorale est assuré
ment de ceux-là.

Comment, en effet, ne serions-nous pas
sensibles aux chiffres mêmes d'un scrutin,

quand ils attestent, chaque fois qu'il était
permis aux électeurs, c'est-à-dire dans la
quasi totalité des départements, un usage
particulièrement actif de toutes les modali
tés d'expression libre de la volonté populaire
(refus d'acceptation des listes dans leur to
talité, modifications profondes de leur ordre
de présentation, constitution de majorités
inattendues permettant l'élection commune
de candidats d'origines fort diverses) ? N'est-
ce pas là le signe sans équivoque d'un re
jet des disciplines étroites imposées depuis
la libération au corps électoral, un désavœu
des systèmes antérieurement en usage et ine
option caractérisée pour l'extension de l'ex
périence tentée à propos de l'élection de no
tre Assemblée ?

C'est pourquoi, respectueux de la volonté
librement exprimée du suffrage universel,
nous demandons au Gouvernement d'en tirer
les conséquences et de prendre, d'ores et
déjà, sans attendre les veilles fiévreuses
d'une nouvelle consultation, l'initiative de
provoquer les mesures susceptibles de lui
permettre de se dérouler dans l'ordre et la
dignité, selon le vœu du pays, et d'avoir
aussi les lendemains que leur orientalion in
diquera.

C'est là la seule mesure que la Constitu
tion nous permet d'envisager, puisqu'aussi
bien elle prévoit en son article 13 que
« l'Assemblée nationale fixe seule la loi »
de son mode d'élection et qu' « elle ne peut
déléguer ce droit ». Aussi, nous bornons-
nfu« donc à mus demander d'adresser une
invitation p ressante à tirer les leçons du
scrutin du mois passé.

Que vetlt le pays en la matière ? Ses,inten
tions ne paraissent pas équivoques. Inquiet
de voir se succéder des cascades de miîiistè -
res et de constater l'impuissance dans la
quelle ils se trouvent d'entreprendre une ac
tion de longue haleine, il souhaite la forma
tion d'une majorité cohérente qui puisse
échapper au remous quotidien de l'aciivile
parlementaire, et soit capable d'entreprendic
et de réaliser. Et devant les tâches qui
s'imposent, ii comprend la nécessité d'un
Parlement dont le mode de recrutement per
mette à chacun de ses membres une cons
cience individuelle de ses responsabilités.
C'est pourquoi il réclame l'institution d'un
scrutin majoritaire, dans quelques cadres que

ce soit ;la question' -est, nous croyons pou
voir le dire, secondaire) et libéré de toutes
les entraves au choix de l'électeur. Il croit
que la condition première de l'efficacité du
régime, comme aussi de son .salut, réside
dans l'indépendance, l'autorité et la qualité
de ses parlementaires.
C'est pourquoi nous refusant à peser les

mérites des différents systèmes respectueux
de ces impératifs, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

, PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer d'urgence un projet d«
loi instituant le scrutin majoritaire et réta
blissant la liberté totale de l'électeur pour
l'élection des membres de l'Assemblée natio
nale.

ANNEXE N ° II — 150

(Sess. 1948 (2° part.;. — Séance 31 déc. 1948.),

K APPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par l'As
semblée nationale, portant ouverture de cré
dit au titre du budget de i'interieur pour
l'exercice 1918 (subventions spéciales de
l'État aux collectivités locales), par M. Jac
ques Masteau, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du Ie"' janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 décembre i948, p. 3821, 11# co
lonne )

ANNEXE N° II — 151

(Sess. 1948 (2° part.). — Séance 31 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, portant ouverture de
crédits pour l'installation de l'organisme
d'études des commandants en chef de l'Eu

rope occidentale, par M. Alric, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Consei' de la Ré
publique du 31 décembre 1918, p. 3776, lre co
lonne.)

ANNEXE N° II — 152

(Sess. 1918 (2» part.). — Séance 31 déc. 1943.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, modifiant l'article 22 de
l'ordonnance du 17 octobre 1945, modifiée
par la loi du 13 octobre 1956, sur le statut
du fermage et du métayage en vue de régler
à partir du l6r janvier 1919 le mode de calcul
des fermages, par M. Jozeau-Marigné, séna
teur (3).

No. —.Ce document a été publié au Jour
nal officiel du lor janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 81 décembre 1948, p. 3780, Z° co--
lonne.)

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lre
législ.) : 5719 et in-S° 1492; Conseil de la Ré
publique: 11-131 (année 1918).

(2) Voir les n«: Assemblée nationale (l r"
législ.): 5755, 5929 et in-8° 1469; Conseil de 1;
République. 11-99 et 11-111 (année 1948).

(3) Voir les n« Assemblée nationale M' 1
législ.). 5820 , 5821 et in-8° 1i71 ; Conseil de '.i
République, IM01 et II-133 (année 1948).
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ANNEXE N° II — 153

[(Sess. 19i8 (2« part.). — Séance 31 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la reconstruction et dés dommages de guerre
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten-

. dant à proroger les dispositions de l'ordon-
- nance n» 45-2394 du 11 octobre 1945 insti-
. tuant des mesures exceptionnelles et tem
poraires en vue de remédier à la crise du
logement, par M. Canivez, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1er janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 31 décembre 1948, p. 3798, 1« co
lonne.)

ANNEXE N° II - 154

|(Sess. 1918 (2e part.). — Séance 31 déc. 1948.)

■HAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de 1er, lignes aériennes, etc.) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
prorogeant la réglementation relative à la
coordination des transports ferroviaires et
routiers, par M. Denvers, sénateur (2).

• NOTA. — Ce s document a été publié au Jour
nal officiel du 1 er janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3803, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° II — 155

((Sess.. 1948 (2e part.). — Séance 31 déc. 1948.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
moyens, de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.) sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier et compléter la loi
n» 47-16Si du 3 septembre 1917 rétablissant
et réglementant le Conseil supérieur des

. transports, par M. Denvers, sénateur (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1er janvier 1949. (Compte -rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3803, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° II — 156

(Sess. 1913 (2® part.). — Séance 31 déc. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
financement des services assurant la répar
tition des matières premières et produits
industriels, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (4). — (Renvoyé à
la commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 31 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration

d'urgence, un projet de loi portant finance
ment des services assurant la répartition des
matières premières et produits industriels

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai- l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'exécution des tâches de répar
tition cessera d'être assurée par l'offce cen
tral de répartition des produits industriels à
compter du 1« avril 1949 et sera confiée, à
partir de cette date, aux services du minis
tère de l'industrie et du commerce, dans la
mesure où les tâches dé répartition seront
encore indispensables.

Les crédits nécessaires à la répartition se
ront inscrits au budget du ministère de l'in
dustrie et du commerce.

Art. 2. — La taxe sur l'énergie prévue par
la loi du 9 avril 1947 cessera d'être perçue 4
dater du 1er juillet 1919.

A partir du 1" avril 1919 le produit de cette
taxe entrera en compte dans les re.celles du
budget général.

Art. 3. —

Art. i. — Les dispositions de la loi du
29 juillet 1913 continueront à être appliquées
pour sanctionner les infractions commises en
matière de répartition de matières premières,
produits industriels et énergie.

Art. 5. — La législation réglementant actuel
lement les modalités de la répartition des
matières premières et produits industriels est
prorogée jusqu'au -25 janvier 1919. La présente
prorogation ainsi que celle qui découle de la
loi du 15 septembre 1918 n'a pas pour effet de
supprimer les pouvoirs reconnus en cette ma
tière au Gouvernement par la loi du 17 août
1913.

■ Délibéré en séance publique, à Paris, le
31 décembre 1918.

Le président,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II - 157

(Sess. 19^8 (2e part.). — Séance 31 déc. 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assamblée natio
nale portant fixation du budget général de
l'exercics 1949 (dépenses ordinaires civiles),
transmis par VI. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1919 (dépenses ordinaires civiles).

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma 'haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — BUDGET GÉNÉRAL ■
(DÉPENSES ORDINAIRES DES _SER VICES CIVILS)

SECTION I. — Dépenses relatives aux dépense»
du budget.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses ordinaires du budget général
(services civils de l'exercice 1919) des crédits
s'élevant à la somme totale de 719.964.538.887
francs conformément au détail ci-après:
Affaires étrangères, 15.088.121.100 F.
Agriculture, 16. 309. 161.000 F.
Anciens combattants et' victimes de guerre,

31.413.377.000 F.

Éducation nationale, 98.723.113.000 F.
Finances, 351.729.GO0.iS7 F * .
France d'outre-mer, 4.333.120.000 F.
Industrie et commerce, 31-215.767.000 F.
Intérieur, 56.560 916.000 F.

Justice, 9.980.915.000 F.
Marine marchande, 6.410.527.000 F.
Présidence du conseil, 15.975.760.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 8.526.683.000 P4

Santé publique, 23.338.591.000 F.
Travail et sécurité sociale,» 15.969.721.000 F.
Travaux publics et transports, 60.303.113.000

francs.

Total égal, 740.964.538.887 F.
Sous réserve de l'abattement global inscrit

& chacun des budgets intéressés en vue de
limiter le total des dépenses ordinaires civiles
au plafond prévu par la loi portant fixation
des maxima des dépenses publiques, ces cré
dits sont répartis, car service et par chapitre,
conformément à l'état A, annexé à la pré
sente loi.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à
engager en 1919, par anticipation sur les cré
dits qui leur seront alloués pour l'exercice
1950, des dépenses se montant à la somme
totale de 6.532. 710.y'lo F et réparties par ser
vice et par chapitre conformément à l'état G
annexé à ia présente loi.

Art. 3. — Dans l'article 65 de la loi du
27 avril 1916 complétant par un article 75 bis
le chapitre 4 du titre V de l'ordonnance- du
19 octobre 1915, le chiffre de 25 p 100 est
substitué à celui de 50 p. 100.

Art. 4. — Les dispositions du paragraphe 4
de1 - l'article 9 -de la loi du 19 septembre 1918
sont abrogées en tant qu'elles concernent les
paragraphes 2 et 3 dudit article. •

Art. 5. — Est approuvée la convention pas
sée le 10 mars U17 entre le ministre des
travaux publics et des transports et la société
anonyme du canal de jonction de la Sambre
il l'Oise, en vue de la résiliation amiable de
ta concession du canal de jonction de la
Sambre à l'Oise autorisée par ordonnance
royale du 30 avril 1S33 et prorogée par décret
du 30 octobre 1935.

Toutes dispositions à prendre en ce qui con
cerne le personnel, comme conséquence de
l'exécution de- la convention de résiliation,
seront réglées par décret.

Art. /. — A compter du 1 er janvier 1949,
le financement de la prime au grainage fran
çais des vers à soie institue par la loi du
5 avril 1931, sera assuré par ie fonds d'encou
ragement à la production textile créé par
l'acle dit « loi du 15 septembre 1913 ».

Art. 7. — Le reliiuat non ordonnancé sur
le crédit de 1 milliard de francs ouvert à titre
de dotation des comités sociaux, par l'acte
dit » loi du 17 novembre 1911 •> sera reporté
sur l'extrcice 1919 à un chapitre' spécial du
budget du travail et de la sécurité sociale.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™
législ.), 5849, 5921, 5932 et in-8° 1472; Conseil
de la République, 11-103 et 11-141 (année 1918).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (lre
législ.), 5734, 5913 et in-8° 1187; Conseil de la
République, 11-131 (année 1948). .

(3) Voir les n° ! : Assemblée nationale (lr®
législ.), 5857, 5912 et in-8° 1488; Conseil de la
République, 11-132 (année 1918).

(4) Voir les nos : Assemblée nationale
;(1« législ.) : 5972, 5992 et in-8» le10.

(1) . Voir les n0»: Assemblée nationale
(lre législ.), 5G53, 5957, 5931 et in-8° 1499.
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Les sommes versées par l'État aux comités
Sociaux sur la dotation de 1 milliard de
francs, ouverte par l'acte dit « loi du 17 no-
jvembre 1911 » et qui auront pu être récupé
rées après liquidation de ces organismes,
seront rattachées au chapitre vise à l'alt-
péa 1er du présent article.
Les fonds visés aux deux alinéas précédents

fesronltinemployés d 3an dselesarctiocnditio1nsdfixéersdopares alinéas 2 et 3 de l'article C1 de l'ordon
nance n° 45-52 'i du 31 mars 1915 portant fixa
tion du budget des services Civils pour l'exer
cice 1915.

Art. 8. — L'instruction des équipages et des
fersoimels à terre non rémunérés ;par l'État
donnera lieu au versement de frats de sco
larité par les sociétés de transports aériens
au profit de qui sera donnée cette instruction,
ion par les intéressés eux-mêmes, selon les
modalités qui seront fixées par arrêté du mi
nistre des travaux publics, des transports et
flu tourisme, et du ministre des finances et
ides affaires économiques.
Les sommes recueillies seront rattachées au

(budget des travaux publics, des transports et
Su tourisme, section rt. — Aviation civile et
«commerciale selon la procédure prévue en
matière de fonds de concours pour dépenses
d'intérêt public.

.SEcIIOK H. — Dispositions relatives
au personnel.

Art." 9.- — Le régime des délégations de
solde et de traitement prorogé jusqu'au 31 dé
cembre 1948 par l'article 13 de la loi n® 47-
229 du SI. décembre 1947 en faveur des veu
ves et ayants droit des militaires fonction
naires et agents rétribués par l'État, tués ou
disparus au cours d'opérations dans les terri
toires extérieur# de l'Union française, est
maintenu en vigueur pour une période qui
prendra fin six mois après la date légale de
cessation des opérations et au plus lard, le
81 décembre 1949.

Art. 10. A • ••••••

Art. 10 bis (nouveau). — éauf dispositions
législatives spéciales, l'application du dernier
alinéa de l'article 13 de l'ordonnance n° 45-
2283 du 9 octobre 1945 relative au recrute
ment et au statut de certaines catégories de
fonctionnaires tel qu'il a été modifié par l'ar-
ïicle 118 de la loi du 1 octobre 1946 ne peut
être poursuivie au delà du 1er mars 1949.

Art. 11. — Le ministre de l'éducation na
tionale est autorisé à rémunérer sur les em-

Slois vacsants d'archeitectes chefés d'agencse demsaliments de France, en qualité d'agents tem
poraires, des conservateurs des monuments
historiques. Le nombre des conservateurs des
monuments historiques pourra excéder sept
■unités. Ces agents bénéficieront des traite
ments et indemnités allouées aux architectes
.chefs d'agence des bâtiments de France.

Art. 12.

Art. 13. * .•:*» CVÏSÏXKXXÏ:**» xx

Art. 14. — Les dispositions du paragraphe 3»
de l'article 14 de la loi n« 47-581 du 31 mars
4947, portant ouverture de crédits provisoires
au , titre des dépenses militaires pour le
deuxième trimestre de l'exercice 1947, modi
fié par l'article 31 de la loi n° 47-1497 du
43 août 1947, sont abrogées et remplacées par
les dispositions suivantes:

« 3° Les effectifs militaires en service per
manent à l'étranger dans les postes d'atta
chés militaires navals et de l'air ne pourront
excéder les chiffres suivants: .

« Trois officiers généraux;
« Trente et un officiers supérieurs
« Six officiers subalternes;
« Cent quinze sous-officiers et personnels

civils. ■ ,
« Ces chiffres ne comprennent ni les effec

tifs de la délégation militaire française au
près du comité d'état-major des Nations
Unies, ni ceux des missions et délégations
auprès de certains gouvernements étrangers
qui sont pour chacune d'elles fixés par décret
spécial »,

Art. 14 bis. — Les effectifs des fonction
naires de la caisse nationale des marchés de
l'État sont fixés ainsi qu'il suit:
Un directeur;
Un directeur adjoint;
Un secrétaire général;
Un agent comptable;
Cinq sous-directeurs, dont un à la succur

sale d'Alger; r
Vingt-sept inspecteurs ;
Dix chefs de section (cadre en voie d'extinc

tion).
Dix-huit sous-chefs de section (cadre en

voie d'extinction) ;
Trente-deux secrétaires hors classe et secré

taires (cadre en voie d'extinction).
Soixante-huit secrétaires d'administration; -
Quarante adjoints administratifs;
Neuf secrétaires sténodactylographes;
Vingt sténodactylographes;
Trois téléphonistes:
Un surveillant-chef;
Sept gardiens de bureau.

Art. 15. • • • • • • • « T • ¥ 7 • V a

Art. 16. — Les services accomplis dans les
formations militaires féminines de l'armée
sont des services civils auxiliaires validables
pour la retraite dans les conditions prévues
par les articles 10 de la loi eu 14 avril 1924
et 8, 1, 3», de la loi du 20 septembre 1948.

Art. 17. — Les veuves des agents des ré
seaux de chemin de fer secondaires, des voies
ferrées d'intérêt local et de tramways tribu
taires de la loi du 22 juillet 1922 qui ont droit
à une pension égale à 50 p. 100 de la retraits
d'ancienneté que leur mari avait obtenu ou
aurait pu obtenir, bénéficient de 50 p. 100 des
majorations pour enfants prévues aux arti
cles 5 (4°) de l'ordonnance du 2 décembre
191i et 5 de la loi du 21 mars 1948, lorsqu'elles
sont mères des enfants ouvrant droit suxdites
majorations. Les dispositions du présent arti
cle prendront effet vdu 1er janvier 1949.

SECTION III. — Dispositions relatives
au Trésor.

Art. 18. — Est prolongé jusqu'au 31 décem
bre 1949 le délai prévu par l'article 1er de
la loi validée du 12 septembre 1940, modifiée
par l'ordonnance du 3 mai 1945, relative aux
lettres d'agrément.

Art. 19. — Le produit des prélèvements aux
quels sont astreintes en vertu des articles V*
et 5 de la loi du 13 août 1936, les banques
populaires qui ont bénéficié d'avances de
l'État, est versé au fonds collectif de garan
tie institué par l'article 6 de la même loi.
Le reliquat, à la date de publication de la

présente loi, des avances consenties par l'État
aux banques populaires et h leur chancre
syndicale par application des lois des 13 mars
1917, 24 juillet 1929, 17 mars 1931 et 13 août
1936 est transféré aux découverts du Trésor.

Art. 20. — L'article 11 de la loi no 45-015 du
2 décembre 1945 est modifié ainsi qu'il suit:

« Un commissaire du Gouvernement est dé
signé par le ministre des finances et des affai
res économiques, après avis du conseil natio
nal du crédit, auprès de chaque banque d'af
faires constituée sous forme de société par
actions et dont le total du bilan et des enga
gements hors bilan est supérieur à 500 mil
lions de francs ».

(Le reste sans changement.)

Art. 21. — Les frais de contrôle des activités
financières soumises à la. tutelle du ministre
des finances sont couverts par une contribu
tion des établissements contrôlés qui est ver
sée au Trésor au titre des produits divers à la
Lgne de recettes « Fonds de concours pour
dépenses d'intérêt public » pour être rattachée
au budget des finances dans la limite de son
montant.

Des arrêtés du ministre des finances déter
mineront les établissements et organismes as
treints au versement de la contribution visée
ci-dessus, ainsi que le mode de calcul de cette
contribution.

SECTION IV. — Section relative aux collectivités
locales.

Art. 22. — L'article 4 (§ 2) de la Ini provi
soirement applicable du 22 décembre 1940 por
tant- modification de dispositions financières

intéressant les départements et les communes
modifié par l'article 86 de la loi n° 47-1465 du
8 août 1917 relative à certaines dispositions
d'ordre financier, est à nouveau modifié
comme suit:

« 2® Par arrêté des ministres de l'intérieur
et des finances, les budgets, comptes, contri
butions et emprunts ci-dessus visés, des dé*
parlements pour lesquels la moyenne des «e-
cetles ordinaires des trois derniers -exercices
a excède 600 millions de francs ».

Art. 23. — Le premier alinéa de l'artldi 5
de la loi provisoirement applicable du ZI dé
cembre 1940 portant modification de disposi
tions financières intéressant les départements
et les communes, modifié en dernier lieu par
l'article S7 de la loi n® 47-1 'p5 du 8 août 1947
relative â certaines dispositions d'ordre finan
cier, est à nouveau modifié comme suit:

« A compter de l'exercice 1949 sont appron.
vés, par arrêté du ministre de l'intérieur .et
du ministre des finances, les budgets et les
comptes administratifs:
« Des communes de plus de 100.000 habi

tants;
« Des communes Sont la moyenne des re«

cettes, autres que celles qui sont affectées au
service de la dette, est supérieure à 400> mil
lions de francs au cours des trois derniers
exercices;

« Des communes de plus de £0.000 habitants
pour lesquelles le service de la dette repré-'
sente plus de 25 p. 100 des recettes ordi
naires ».

Art. 2i. — Par dérogation aux dispositions
des articles 23 et 57 de la loi du 10 août 1871,
la session au cours de laquelle sera délibéré
le budget primitif départemental de l'exercice
1949 pourra être close au plus tard le 31 jan
vier 1949.

Art. 25. — Sont reconduites pour l'exercice
1949, les dispositions de l'article 15 de la loi
n® 48-23 du 6 janvier 1948 relative à oertain^s
dispositions d'ordre fiscal.

Art. 25 bis. — Les dispositions des arti
cles 1er, 3, 4 et 11 de la loi n» 47-2350 du
22 décembre 1947 demeuent en vigueur.

Art. 25 ier. — Les articles 11 (4e alinéa)*
et 16 (3* alinéa) du décret du 11 décembre
1926, tels qu'ils ont été modifiés en dernier
lieu par l'article 5 de la loi n° 47-2359 du
22 décembre 1947, relatifs à la taxe d'enlè
vement des ordures ménagères et à la taxe
de déversement à l'égout, sont à nouveau mo
difiés comme suit:

« Art. 11 (4® alinéa). — Le montant de la
taxe ne peut excéder 75 p. 100 du revenu
imposable.

« Art. 16 (3® alinéa). — Le montant de la
taxe ne peut excéder 45 p. 100 du revenu
imposable. »
Le paragraphe 1" de l'article 78 de l'ordon

nance n° 45-2522 du 19 octobre 1945 relative
aux impôts directs et aux taxes assimilées
perçues au profit des départements, des com
munes et des divers établissements publics
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, est ainsi modifié:
« Le montant de la taxe ne peut excéder

45 p. 100 du revenu imposable. »
Le paragraphe l8r de l'article 83 de l'ordon

nance susvisée est ainsi modifié:

« Le montant de la taxe ne peut excéder
30 p. 100 du revenu imposable. »

Art. 26. — Sont abrogées les dispositions
prévues à l'article 69 de la loi no 1128 du
31 décembre 1942 portant fixation du budget
de l'exercice 1913 en ce qui concerne le rem
boursement mis à la charge des départements
et des communes des dépenses d'installation,
d'organisation et de matériel des offices ré
gionaux et départementaux du travail ainsi
que des sections locales desdits offices.

Art. 27. — Les dispositions 'de l'article fil
de la loi de finances du 28 février 1931 sont
modifiées comme suit:

« Art. 61. — Aucune mission ne pourra être
mise à la charge d'un budget général, local
ou spécial d'un territoire relevant du minis
tère de la France d'outre-mer que par un
arrêté motivé du ministre de la France d'ou
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tre-mer, pris après accord de l'ordonnateur du
budget intéressé et qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
Art. 28. — Le montant des subventions à

accorder au titre des voies ferrées d'intérêt
local aux départements et aux communes, en
application des lois des 11 juin 1880 et 31 juil
let 1913 est fixé aux chiffres maxima figu
rant dans les lois et décrets déclaratifs d'uti
lité publique. Lesdites subventions ne seront
sujettes à revision que si la consistance des
lignes se trouve modifiée.
Art. 29. — La contribution de la Compagnie

du chemin de fer franco-éthiopien aux de-
penses du contrôle est fixée pour l'année 19'9
à 1.566.512 F.

I.a contribution des territoires d'outre-mer
aux dépenses du commissariat de l'office cen
tral des chemins de fer est fixée, pour l'exer
cice 1919, à la somme de 202.200 F ainsi
répartie : •
Afrique occidentale française, 81.000 F.
Indochine, 81.000 F.
Madagascar, 16.200 F.
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.000 F.
Togo, 5.000 F.
Total, 202.200 F. ;

Le montant de ces contributions sera inscrit
en recettes au budget général <le l'exercice
d 919 au titre des « Produits divers » (France
d'outre-mer).

Art.' 30. — La part contributive des terri
toires d'outre-mer aux dépenses administra
tives de la caisse internationale de retraites
est fixée, pour l'exercice 1919, à la somme de
lu. 765. 588 F : .

Indochine. 7. 509.600 F.
Afrique occidentale française, 3.7-31.S00 F.
Afrique équatoriale française, 1.892. I0O F.,
Madagascar. 1.892.100 F.
Nouvelle-Calédonie, 378.480 F.
Océanie. 91.620 F.
Saint-Pierre et Miquelon. 37.818 F.
Côte française des Somalis, 75.696 F:
Togo, 473.100 F.
Cameroun, 586.644 F.
Total, 16.785.588 F.

Celle somme sera inscrite en recettes au
budget général de 1,'exercice 1919 au titre de>
« Produits divers » (France d'outre-mer).

Art. 30 bis. — Les dépenses afférentes aux
traitements et indemnités. y compris les frais
éventuels de représentation, des magistrats de
droit pénal et <le droit civil français en ser
vice dans les territoires relevant du ministère
de la France d'outre-mer ou en congé sont, à
compter du 1« janvier 1919, supportées par
moitié par l'État et les différents territoires.
II en sera de même des dépenses de transport
afférentes aux déplacements de ces fonction
naires entre les territoires d'outre-mer et la
métropole et des indemnités susceptibles
d'être allouées aux intéressés au titre de ces
déplacements. .
Des arrêtés du ministre de la France d'outre-

mer répartiront entre les territoires ou groupes
de territoires intéressés la quote-part leur
incombant.

Les contributions des territoires seront rat
tachées au budget de l'État et donneront lieu
à l'ouverture, suivant la procédure des fonds
de concours, de crédits d'égal montant aux
chapitres intéressés du budget de la France
d'outre-mer.

SECTION V. — Dispositions relatives
aux dispositions diverses.

Art. 31. — L'article 5 de la loi n° 40-2922
du 23' décembre 1916 est abrogé en ce qui
concerne: -

a) Les réquisitions' de propriété opérées
après le 31 décembre 191S;
b) Les réquisitions d'usage levées après la

même date.

Les créances nées de ceô 'réquisitions sont
soumises à la déchéance quadriennale insti
tuée par l'article 9 de la loi du 29 janvier 1832
modifié en dernier lieu par Farticie 118 de la
loi du 31 décembre 1915.

Art. 32. — Le montant des travaux omple-
mentaires de premier établissement don!
l'exécution pourra être autorisée en 1919 sur

.es lignes d intérêt général secondaires -<.nsé -
dées à la compagnie de chemins de fer dépar
tementaux et à la Société générale des che
mins de fer économiques est fixé au maxi
mum. y compris le matériel roulant, à la
somme de 65.282.003 F.

Art. 33. — La caisse nationale de sécurité
sociale rembourse directement les dépense*;
occasionnées par le fonctionnement des diver
ses commissions ou juridictions ayant à tran
cher des contestations d'ordre technique aux
quelles donne lieu l'application des législa
tions et réglementations de sécurité sociale
dans tous les cas où ces législations ou
réglementations n'ont pas mis ces frais à
la charge d'autres organismes de sécurité
sociale.

Art. 34. — Lorsque l'exploitation d'un ré
seau de chemins de fer secondaire d'intérêt
général est en déficit important et permanent,
le ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, représentant l'État, pouvoir
concédant, peut poursuivre la revision ou
la résiliation du contrat de concussion ou
d'affermage dans les conditions prévues pour
les collectivités locales par le. décret-loi du'
23 octobre 1935 sur les voies ferrées d'intéiêt
local et les services automobiles concédés ou

affermés, le décret d'appl cct'on du 22 avril
1936 et l'acte-dit loi du 4 mars 1912.

Toutefois, la procédure dans ce ca«, ne
comporte pas la consultation du ministre de
l'intérieur et l'avis émis par la commission
de revision et de résiliation sur les modalités
de l'opération envisagée doit être suivi d'un
décret en conseil d'Elat rendu sur le rapport
du ministre des travaux publxs. des trans
ports el du tourisme et du ministre des finan
ces.

Art. 35. —

Art. 30. — Les analyses, examen? et essais
d'appareils effectués par le laboratoire cen
tral du ministère de la santé publique et
de la population pour les eaux, produits et
appareils soumis pour avis au conseil su
périeur d'hygiène publique de France con
formément à la réglementation en vigueur
et, notamment, à l'ordonnance de 1^23 sur
l'autorisation d'exploitation' des sources d'eaux
minérales, modifiée par le- décret du 30 avril
1930, à la loi du 16 avril 1897 sur les produits
laitiers et graisses alimentaires, modifiée par
la loi du 28 février 1931, à la loi du 12 fé
vrier 1902 sur l'hygiène publique, à la loi
du 16 octobre 1941 sur les produits alimen
taires nouveaux, donneront lieu à perception
de taxes dans les conditions qui seront dé
terminées par arrêté du ministre de la santé
publique et de la population et du ministre
des finances.

Le produit de ces taxes sera reversé au
trésor au titre des produits divers à la ligne
1 J recettes « Fonds de contours pour dé
penses d'intérêt public >> pour être rattaché
Jans la limilj d'une somme de 700.000 F
>ar an, au chapitre 307 • « Laboratoire cen
trai du ministère et de l'académie de mé-
lecine. — Matériel » au budget de la santé
lubnque et de la population.

A-rV 3'• — Sont prélevés chaque année
su» le fonds de réserve et de garantie des
laisses d'épargne orévu par l'article 6 de la
o1 du 20 juillet 1895 . et rattachés selon la
)rocédure des ronds de concours au budsiet
les finances-

1° Les crédits nécessaires au fonctionne
ment du service chargé au ministère des
mances du contrôle sur pièces des "'Péra
ions des- caisses d'épargne;
2° Les crédits nécessaires au rembourse

ment des frais de surveillance des caisses
1 épargne uar les comptables et agents du
Trésor.

, ArK »s - — Le paragraphe 3' do l'arti-
12 loi va!iJée n° 1372 d'I mars

„ par G de la ;oi validée
i° 108 du 7 août 1911, est ainsi modifie '
3° Par les revenus d'une avance de 130
mllions »...

(Li reste sans changement.)

Art. 37 ter (nouveau 1 . — Pour les articles
compris dans les rôles mis en recouvrement
mrès le 30 septembre 191S et antérieurement
.u 1er décembre 1918, la majoration de 100

pour 100 fixée par l'article 8 de la loi du
21 septembre 1918, ne sera appliquée qua
le 31 janvier 1919, au montant des cotisa
tions qui n'auront pas été payées 1 '-ette
date.

Art. 37 quater (nouveau) — Les articles 28
et 54 du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre sont com
plétés ainsi qu'il suit:

« Art. 20. — Les enfants atteints d'unei
infirmité incurable les mettant dans l'incapa*
cité de gagner leur vie, ouvrent droit, lors
que leur père ne peut plus prétendre aux
prestations familiales de leur chef, et sauf
dans le cas ou ils sont hospitalisés aux frais
de l'Elat, à line allocation spéciale dont le
montant annuel est fixé, ainsi qu'il suit :

« 10.8(10, F pour une pension d'invalidité
de 100 p. 100. .

« 9.200 F pour une pension d'invalidité do
95 p. 100.

« 7.600 F pour une pension d'invalidité da
90 p. 10r».

« 6.000 F pour une pension d'invalidité da
85 p. 100. ; ,

« Cette allocation n'est cumulable avej
aucun autre supplément familial attribue au
titre du même enfant.

Art. 51. — Sous réserve qu'ils ne soient
pas bénéficiaires des d'sppsilions de l'arti
cle 57 du présent code, les enfants atteints
d'une infirmité incurable les mettant dans
l'incapacité de gagner leur vie ouvrent droit,
lorsque leur mère ne peut plus prétendre aux
prestations familiales de leur chef et saut
dans le cas où ils sont hospitalisés aux frais
de l'État, à une allocation spéciale d'un mon
tant annuel égal h celui de l'allocation attri
buée à l'invalide à 100 p. '00,. en application
de l'avant-dernier alinéa de l'article 20 du
présent code.

« Celle allocation n'est cumulable avec au
cun autre supplément familial attribué au
tilre du même enfant. »

Art. 37 Qiinqnies (nouveau). — Rentrant
dans les alfaires visées à l'article 250 du dé
cret portant réforme fiscale et assujetties à
la taxe locale additionnelle aux taxes sur le
chilfre d'affaires, les affaires réalisées par. les
établissements industriels de l'État. avec d'au
tres clients que les services de la défense na
tionale même si lesdits établissements ne
sont pas dotés de l'autonomie financière.

TITRE ll. — BUDGETS ANNEXES

Art. 28. — Les budgets annexes (services
civils) rattachés pour ordre au budget géné-
r. I de l'exercice 1949 sont fixés en recettes et
en ' dépenses . ordinaires à la - somme de
13*382.934 000 F, conformément au détail ci-
apçès : ...... ...
Caisse nationale J'épargne, 6.504.684.000 F.
Imprimerie nationale, 2 mill ; ards de francs..
Légion d'honneur, 555.420.000 F.
Ordre de ta Libération, 4.922.000 F.

Monnaies et médailles, 5.29S.100.000 F.
Poste?, télégraphes et téléphones; 112 mil

liards 218.808.000 F.

Radiodiffusion française, 5.801 millions de
francs .

Total égal, 132.382 934.000 F.
Ces îecettes et ces crédits sont répartis pat

service et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.

Art. 39. — En vue de pourvoir de titulaires
les emplois ci-après. dont la création à I'ad-
ministration des postes, té.egraphes et télé
phones est autorisée a part.r du 1er janvier
1950, les examens ou concours donnant accès
auxdits emplois pourront être ouv-Tts aux
candidats dès le deuxième semestre de l'an
liée 1919.

Agents des installations: service lélénlioni-
que, 1 10.

Agent mécanicien: service des chèques pos
taux, 1.

Chef de s»cli m u service des chèques pos
taux, J.

Commis principaux ou commis: service télé
phonique, 20: service des chiques posiaux,
25G.
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Contrôleurs principaux: service des chèques
postaux, 8.
Contrôleurs principaux des Installations

•électromécaniques (catégorie B) : service té
léphonique, 20.
Contrôleurs principaux rédacteurs ou con

trôleurs rédacteurs: service téléphonique, 2.
Contrôleurs principaux ou contrôleurs des

Installations électromécaniques (catégorie B) :
Service téléphonique, 10.
Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires: ser-

(viûe des chèques postaux, 10.
Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires des

Installations électromécaniques (catégorie B):
service téléphonique, 120.
Ingénieurs des travaux: service téléphoni

que," 3.
Inspecteur: service téléphonique, 1.
Manutentionnaire : service téléphonique, 1.
Sous-directeur: service téléphonique, i.

> Surveillantes : service des chèques postaux,
£0.

Surveillantes principales, service des chè
ques postaux, 4.

Totaux: service téléphonique, 31S; ser
vice des chèques postaux, 300.

Total général, 018.
Art. 40. - Est interdit, pour toutes opéra

tions effectuées sans 'intermédiaire de l'ad-
tninistration des postes, télégraphes et télé
phones, l'usage des formules mises à la dis-
posilion du publie par cetle administration
ou d'imprimés reproduisant ou imitant les-
jflites formules.

Toute infraction aux dispositions qui précè
dent sera punie d'une amende de 500 francs
ijà 2.000 francs par formule utilisés.
Art. 41 . .

Art. 41 bis. - Le paragraphe 2e de l'article
fU de la loi de finances dû 16' avril 1930, modi
fié par l'article 4 du décret-loi du 01 août
<1937, est complété comme suit:

« Demeurent également taxées au tarit ré-
Vtuit les publications de propagande et de vul
garisation scientifique dont l'objet est de fa
voriser la fréquentation des stations hydromi-
ttérales, climatiques, uvales et de tourisme,
Snscrites sur les listes prévues par la loi du
Si septembre 1919, modifiée et complétée par
la loi du 2 juillet 1935, à la condition que ces
[publications aient été agréées comme publica
tions officielles desdites stations par des déli
bérations concordantes des conseils munici
paux et chambres d'industries intéressées.

« Dans chaque station, l'agrément ne pourra
iêlre donné qu'à une seule publication. »

Art. 42. --

A fl. 43. —— • y ■ x • * • X € -f •' 'f. • st * • *
Art. 44. • • v « « « x x z • »

Art. 4o. —- » i • i i j % i » i s i % > y *
Art. . 46. a ■ x JC • x > '• «* • » « a: * s •
Art. 47, —• g » • y Y 7 T • * • • * • •

lu uni! HT. — DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET
OHNIORAL (MPENSES ORDINAIRES DES SEliVICES
«VILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES (RECETTES El
DÉPENSES ORDINAIRES DES SER VICES CIVILS) .

Art. 48. — Sous réserve des dispositions de
l'article 2 de la loi n» i8-1t'-y du 21 décem
bre 1948 sont autorisées les modifications
d'effectifs qui sont traduites en crédits dans
jà présente loi.
Art. 49. — Est fixée pour l'exercice 1949,

Conformément à l'état D annexé la pré
sente loi, la liste des chapitres du budget où
s'imputent les dépenses obligatoires acquit
tées en plusieurs échéances au vu d'un titre
permanent et susceptibles pour ce motif d'ex
céder le montant des crédits accordés.

Art. 50. — La nomenclature des services
volés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État après avoir
clé délibérés et approuvés en conseil des mi
nistres par application de l'article 5 du décret
du 24 mai 1938 modifié par l'article 14 de la
loi n° 47-1496 du 13 août 1947, des crédits
supplémentaires pendant les interruptions de
session des chambres, est fixée pour l'exer
cice 1949, conformément à l'état E annexé à
la présente loi.

Art. 51. — La liste non limitative des ren
seignements' à fournir aux cnambrcs par les
différents ministères ou services, est fixée
pour l'exercice 1949. conformément à l'état F
annexé à la présente loi.

Art. 52. - 11 est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les. crédits ouverts par les articles 1er et 38
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre de la
disposition ci-dessus.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

31 décembre 1918.

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° II — 158

(Sess. 1948 (2e part.).. — Séance Si déc. 1918)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédits provisoires
et autorisation d'engagement de dépenses
au tire des dépenses militaires pour les mois
de janvier et de février 1949, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale &
M. .le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 31 décembre 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 194S, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits provisoires et au
torisations d'engagement de dépenses au ti
tre des dépenses militaires pour les mois de
janvier et de février 1919.

"Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1er. - BUDGET GÉNÉRAI.

Art. :l M . — Il est ouvert aux ministres, su
titre des dépenses militaires ordinaires et
des dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois de janvier et de
février 1949, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 62.670.022.000 F, ainsi
répartie :

Défense nationale:

Section commune, 7.970.865.000 F.
Section air, 10.284.C4S.000 F,
Section guerre, 1S.609.6i50.000 F.
Section marine, 8.332.600.0(0 F.-

France d'outre-mer, 17.392.223.000 F.
Total égal, 62.670.022.OW F.

Les ministres sont autorisés à engager, au
titre du budget général, pour les dépenses mi
litaires de reconstruction et d'équipement" des
dépenses s'élevant a la somme totale de
22.207 millions de francs et réparties par ser
vice et par chapitres conformément à l'.état
A annexé à la présente loi.

Ces autorisations de programme seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement.

/

TITRE II. - BUDGET ANNEXE

Art. 3. - Les crédi's provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation, d'études et de
prototypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de
la défense nationale sont fixés pour les mois
de janvier et de février 1949 à la somme to
tale de 22.246.850.000 F, ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 9.618 millions

de francs.
Constructions et armes navales, 4.302 mil

lions de francs.

Fabrications d'armement, 5.111.850.000 F.
Services des essences, 2.210 millions de

francs.

Services des • poudres, 1.005 millions <18
francs.

Total égal, 22.246.850.000 F.
Art. 4. - Le ministre de la défense natio

nale est autorisé à engager, au titre des dé
penses de recons truction et d'équipement im
putables sur les budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale,
des dépenses s'élevant à la somme totale de
4.868 millions de francs et réparties par ser
vices et par chapitres conformément à l'état
B annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement. •

TITRE III. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art." 5 - Les crédits ouverts, par les arfl-
-clés Ier et 3 de la présente loi seront répartis
par chapitres conformément à la nomencla
ture adoptée par la loi n° 48-1347 du 27 août
1948, au moyen de décrets pris sur le rapport
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques.
Art. C. - Pour assurer la continuité du fonc

tionnement des services, les ministres sont
autorisés, jusqu'au 28 février 1949, A engager
sur les chapitres ci-après, en excédent des
crédits ouverts pour les deux premiers mois
de l'année 1919, des dépenses limitées au mon
tant de ces crédits:

Défense nationale. ^

SECTION Ain

Chap. 318. - Habillement et campement.
Chap. 3182. - Couchage et ameublement.
Chap. 326. - Entretien du matériel des télé

communications.

Chap. 327. - Entretien du matériel automo
bile et matériels divers.

SECTION GUERRE

Chap. 319. - Service de santé.
Chap. 327. — Matériel automobile blindé et

chenillé. — Entretien.

Chap. 328. — Matériel d'armement - En
tretien.

Chap. 329. - Munitions. - Entretien.
Chap 332. — Matériel du génie. - En

tre tien

Chap. 333. — Matériel da transmissions. —
Entretien.

Chap. 342. - Service du génie. — Entretien
des ■immeub'es et du domaine militaire..

France d'outre-mer,

II. - Dépenses militaires.

Chap. 354. - Remonte et fourrages.
Chap. 356. — Fonctionnement du service de

santé.

En outre, les ministres sont autorisés, jus
qu'au 15 décembre 1919, à engager des dépen
ses en excédent des crédits ouverts pour les
deux premiers mois de l'année dans les li
mites ci après fixées:

(1) Voir les n» - Assemblée nationale (1™
législ.), 5961, 5991 et in-8° 1599.
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Défense nationale.

SECTION AIR -,

Chap. S17. - Chauffage et éclairage, 10 mil
lions de francs.
Chap. 325. — Entretien et réparation des ma

tériels aéronautiques, 2.134 millions de francs.
Chap. 331. — Armement de l'armée de l'air,

50 millions de francs.

Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air,
266 millions de francs.

Chap. 333. - Matériel roulant, 600 millions
de francs.

Chan. 334. - Matériel d'équipement des ba
ses, 350 millions de francs.

SECTION GUÉRIE

Chap. 3-36. - Matériel automobile. — Fabri
cation et reconditionnement, 1.533 millions de
4rancs.

Chap. 337. — Armement léger. - Réalisa
tion, 1.855 millions de -francs.
Chap. 338. - Munitions. - Réalisation,

8.422 millions de francs.

Chap. 339/- Matériel du génie. — Réalisa
tion, 114 millions de francs.
Chap. 310. — Matériel des transmissions. —

Réalisation. 410 millions de francs.

SECTION MARINE

Chap. 318. — Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 650 millions de francs.
Chap. 327. — Approvisionnement de la ma

rine, 600 millions de francs.
• Chap. 330. - Entretien du matériel de série
de l'aéronautique navale, 265 initiions de
francs.

Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des malé-
îiels militaires, 1.200 millions de francs.

Chap. 338. — Combustibles et carburants,
700 millions de francs.

France d'outre-mer.

II. - Dépenses militaires.

Chap. 352. - Alimentation de la troupe,
1.795 millions de francs.

Chap. 353. - Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 773 millions de francs.
Chap. 357. — Fonctionnement du service de

l'artillerie, 2 milliards de fiancs.
Chap. 358. — Fonctionnement du service

des transmissions, 210 millions de francs. .
Chap. 359. — Fonctionnement du service au

tomobile, 2 milliards de francs.
Chap. 360. - Fonctionnement du service des

constructions. - Loyers. - Travaux du génie
en campagne, 1 milliard de francs.

Budget annexe des fabrications d'armement.

Chap. 362. — Fabrications d'armement. -
Fonctionnement. — Matières et .marchés à

l'industrie, 3 milliards de francs.
Art. 7. — Le ministre de la défense natio

nale est autorisé, jusqu'au 15 décembre 1949,
à engager au titre du chapitre 313 « Habille
ment et campement. — Programmes » de la
section guerre, des dépenses s'élevant à la
somme de 6 milliards de francs; cette autori
sation <le programme sera couverte tant par
les crédits ouverts par la présente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 8. - Les autorisation» de programmes
accordées pour 812.600.000 F au chapitre 881
« Reconstitution du gros outillage » et pour
3.771.100.000 F au chapitre 980 « Travaux im
mobiliers de premier élablissement » de la
:>•> section du budget annexe des construc
tions et armes navales sont transférées res
pectivement aux chapitres 880 « Travaux im
mobiliers » et *>*t « Gros oulillage el matériel
roulant ».

Art. 9. — Les e-rédUs inscrit- globalement
au chapitre « Prestations familiales des per
sonnels civils el militaires » de la section
commune du budget de la défense nationale
seront répartis entre les chapitres intéressés

dudit budget par arrêté conjoint du ministre
de la défense nationale et du ministre des
finances et des affaires économiques.
Art. 10. - Pourront être reportés par dé

cret sur l'exercice 1919, les crédits non con
sommés ouverts sur l'exercice 1948 au litre
du chapitre 7020 du budget de la défende na
tionale « Règlement des droits pécuniaires
des membres des forces françaises combat
tantes de l'intérieur ek des organismes régio
naux u.

Art. 11. - A titre exceptionnel et jusqu'au
31 décembre 1949, les dépenses aflérentes aux
réquisitions opérées en exécution de la loi
du 3 juillet 1877 et de la loi du 11 juillet
1933 sur l'organisation générale de la nation
pour le temps de guerre modifiée par l'arti
cle 1er du (fécrel ou 29 novembre 1939, au
titre des départements militaires sont impu
tables au budget de l'exercice en cours à la
date de l'ordonnancement.

Art. 12. - La suspension, prononcée par
l'article 47 de la loi du 5 avril 1916, de l'exer
cice du droit de réquisition visé par le qua
trième alinéa de l'article 10 du décret-loi du
21 mai 1938 est prorogée jusqu'au 31 décent
bre 1919.

L'exercice de ce droit demeure maintenu
en ce qui concerne le corps expéditionnaiu
français d'Extrême-Orient et, d'une ma
nière générale, en cas de mouvements ou
opérations par des nécessités de défense na
tionaie.

Art. 13. - Les dépenses relatives à la solde
des officiers généraux du cadre de réserve
sont imputées au chapitre : « Pensions mili
taires » du budget des finances et des affai
res économiques (1. - Finances: 2» paille.
- Dette viagère), sans qu'il soit porté- at
teinte au statut de ce personnel. • '

Art. 14. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant
U's augmentations de dépenses imputables
sur les crédits, les autorisations d'engage
ment dj dépenes et les autorisations de pro
gramme accordées par les articles lrr , 2, 3,
4, 6 et 7 de la présente loi et qui ne résulte
raient pas de l application des lois et ordon
nances antérieures ou de dispositions de la
présente loi. ®
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances el des. affaires écono
miques seront personnellement responsables
des décisions prises à rencontre des dispo
sitions ci-dcsstis.

Délibéré en «étince publique, à Paris, le
31 décembre 19t8.

Le président,
Signé: EDOOAHB IIERBIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Ttableau, par service et par
chapitre. des autorisations de programme
accordées <iu titre du budget général.

Defense nationale.

SECTION AIR.

Reconstruction.

Chap. 800. - lïases. - Reconstruction, 50
millions de francs.

Chap. 802. — Service du matériel. - Re
construction, 2 millions de francs..

Équipement.

Chap. 900. - Bases. - Travaux et installa
tions, 60 millions de francs.

■ Chap. 902. - Commissariat. — Travaux et
installations, 10 millions de francs.

Chap. 904. — Service, du matériel. - Tra
vaux et installations, 10 millions de francs.
Chap. 907. - Service de santé. — Travaux

et installations, 5 millions de francs.
Chap. 910. - Télécommunications. — Fa

brications, 800 millions <le francs.

Chap. 912. — Matériel de série de l'armée
de l'air, 3 milliards de francs.

Chap. 921. - Service de santé. - Études et
.recherches, 5 millions de francs.
Chap. 922. - Télécommunications. - Étu

des de recherches, 200 millions de francs.

Chap. 923. — Études de prototypes, 3 mil.
liards 800 millions de francs.
Chap. 9232. - Recherches réalisées paij

l'ofilce national d'études et recherches aéro
nautiques, 160 millions de francs
Chap. 940. - Bases. - Acquisitions itnmo»

biliôres, 30 millions de francs.
Chap. 941. - Commissariat. — Acquisition?

immobilières, 11 millions de francs.
Chap. 912. - Service du matériel. - Acqui

sitions immobilières, 10 millions de francs.
Total pour la section air, 8 milliards 115
millions de francs.

SECTION cr ERRE.

Reconstruction.

Chap. 800. — Intendance. — Reconstruc
iotn, 10} millions de francs.
Chap. 801. - service de santé. - Recons

traction, 105 millions de francs."
Chap. 802. - Service du matériel. - Re

construction, 61 millions de francs.
Chap. 803. - Service du génie. - Recons»

truction, 214 millions 800.000 francs.
Chap. G05 - Service des transmissions. —<

Reconstruction, 2 millions 300.000 francs.

Équipement.

Chap. 900. - Service «de l'intendance. —
Équipement, 262 millions 450.000 francs.
Chap. 901. - Service de santé. - Équipe

ment, 194 millions 500.000 francs.
Chap. 902. - Service du matériel. - Équi

pement, 310 millions 150.000 francs.
Chap. 903. - Service du génie. - Équipe

ment, 463 millions SOO.0Ou francs.
Chap. 905. - Service des transmissions. -*

Équipement, 158 millions 500.000 francs.
Chap. 908. - Construction et équipement

de laboratoires et organes d'expérimentation,
S7 millions 200.000 francs.
Chap. 909. — Intendance. - Acquisition?

immobilières, 30 millions 300.000 francs.
Qhap. 911. - Service du génie. - AcquisU

tions immobilières, 8 millions 500.000 francs.-
Chap. 12. - Matériel lourd, 2 milliards 68?

millions de francs.
Total pour la section guerre, 4 milliards,
724 millions de francs. '

SKCIKW StABINB:

Équipement.

Chap. 901. - Commissariat de la 'marine.
—. Subsistances, 6 millions de francs.
Chap. 904. - Refontes et gros travaux pour.

la flotte, 1 milliard 898 millions de francs.
Chap. 9042. - Études techniques d'arme

ment et prototypes, 408 millions de francs.
Chap. 9043. - Matériel commun d'arme

ment, radar et munitions, 2 milliards 990 mil
lions de francs.
Chap. 905. - Travaux maritimes. - Tra»

vaux et installations, 1 milliard 805 millions
de francs.

Chap. 906. — Aéronautique navale. — Équi
pement des bases, 79 millions de francs.
Chiip.9062. - Aéronautique navale. - Maté

riel de série, 1 milliard 100 millions de francs.
Total pour la section marine, 8 milliards
280 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Section air, S milliards 145 millions de'
francs.

Section guerre, 4 milliards 724 millions di
francs. '
Section marine, 8 milliards 286 millions de

frarîcs.

Total pour la défense nationale, 21 mil-:
liards 155 millions de francs.

France d'outre-mer,

H. — DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Chap. 53. - Motorisation et mécanisation
tes unités, 1 milliard 122 millions de francs.

Total pour l'état A, 22 milliards 267 mil
lions de francs.
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État B. — Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de programme accordées
au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

Chap. 830. — Reconstruction, 430 millions de
irancs.

Chap. 931. — Travaux neufs, 510 millions te
francs.

Chap. 932. — Équipement technique et indus
triel. mémoire.

Total pour les constructions aéronautiques,
910 millions de francs.

Constructions et armes navales.

Chap. 880. — Travaux immobiliers, 700 mil
lions de Irancs.

Chap. 981. — Gros outillage et matériel rou
lant. 637 millions de francs.

Total pour les constructions et armes na
vales, 1.337 millions de Irancs.

Fabrications d'armement.

Chap. 365. — Études, recherches et proto
types. — Matières et marchés à l'industrie,
1.200 millions de francs.

Chap. 960. — Fabrications d'armement. —
Travaux neufs. — Équipement, 1.200 millions
le francs.

Total pour les. fabrications d'armement,
2.100 millions de francs.

Service des essences.

Chap. 990. — Renouvellement grosses répa
rations et création de ihâtiments, machines,
outillages et emballages en service, 40 millions
de francs.

Service des poudres.

Matériel. ■

Chap. 3702. — Reconstruction. — Matériel et
matières c'œuvres, 4 millions de francs.
Chap. 3703 — Équipement. — Matériel et

matères d'œuvres, 147 millions de francs.

Total pour le service des poudres, 151 mil
lions de francs.

HKCAPITULATION

Constructions aéronautiques, 910 millions de
Irancs.

Constructions et armes navales, 1.337 mil
lions de francs.

Fabrication d'armement, -2.400 millions 3e
francs.

Service des essences, 40 millions de francs.
Service des poudre? 151 millions de francs.
Total pour l'état B, 4.868 millions de
francs.

ANNEXE N°.11 — 159

(Sess. 1948 (2e part.). - Séance du 31 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaralion
d'urgence, portant régime provisoire -des
comptes spéciaux du Trésor, par M. Boli
fraud, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour-
frai officiel du 1« janvier 1919. (Oomple rendu
dn extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1918, p. 3803, 3° co-
aonne.)

ANNEXE N° II — 160

(Sess. de 1918 (2f part.).— Séance 31 déc. 1918)

RAPPORT fail au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, reconduisant
l'allocation temporaire aux vieux pour le
quatrième trimestre de l'année 1948, en ma
jorant le taux et modifiant la loi no 48-1011
du 17 -janvier 1918 instituant une allocation
de vieillesse pour les personnes non sala
riées, par Mme -Devaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du l» janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1918, p. 3809, 2® co
lonne).

ANNEXE N° II — 161

(Sess. de 1948 (2e part.). — Séance 31 déc. 1918)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits au ministre de l'industrie et du com
merce au titre du budget général pour
l'exercice 1918 (participation au déficit d'ex,
ploitation du Gaz de France), par M. Pel
lenc, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
ml officiel du 1er janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1918, page' 3832,
3« co.onne.)

ANNEXE N° II — 162

(Sess. de 1948 (2e part.) . — Séance 31 dec. 1918)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à maintenir dans
les lieux jusqu'au lw juillet 1919 les loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique,
de la Réunion et de la Guyane française, et
à fixer le prix des loyers applicables jusqu'à
cette date, par M. Georges Pernot, séna
teur (3).

Nora. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1« janvier 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1948, p. 3827, lr° co
lonne).

ANNEXE N° II —.163

;Sess. 1918 (2e part.). — Séance du 31 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après

déclaration d'urgence, portant financement
des services assurant la répartition des ma
tières premières et produits industriels, par
M. Maurice Walker, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au
Journal officiel du janvier 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
de la République du 31 décembre 1948,
p. 3833, lr« colonne.)

ANNEXE N° II — 164

(Sess. 19« (2e part.), — Séance du 31 déc. 1918.)

RAPPORT fait au nom de' la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget général de l'exercice 1949 (dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement),
par M. Albert Lamarque, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du l«r janvier 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
de la République du 31 décembre 1918,
p 3850, lr« colonne).

ANNEXE N° II — 165

(Sess. 1918 (2e part. i. — Séance du 31 déc. 1918 )

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget général de l'exercice 1949 (dépenses
ordinaires civiles), par M. Bolifraud, séna
teur (3).

NOTA. — Ce documerit a été publié au
Journal officiel du 1®' janvier 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
de la République du 31 décembre 1918,
p 38G8, 2» colonne).

ANNEXE N° II — 166

(Sess. 1918 (28 part.). -- Séance du 31 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, étendant le bénéfice de l'allocation
aux vieux à certaines catégories, par Mme
Claeys, sénateur (4).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui nous est soumise a pour objet d'étendre
le bénéfice de l'aUocation aux vieux, aux
femmes de salariés ayant élevé cinq enfants
jusqu'à l'age de seize ans mais se trouvant
divorcées, séparées ou abandonnées par leur
conjoint ou dont le conjoint est disparu.
Seront comptés comme enfants ceux nés du

mariage et ceux élevés au foyer pendant
9 ans au moins avant l'âge de 16 ans.
Un décret qui devra être pris dans les trois

mois déterminera la date et les modalités
d'application de l'article lep , en ce qui con
cerne les catégories des bénéficiaires autres
que les conjointes ou veuves de salariés

(1) Voir les n 0i : Assemblée nationale
j(]r9 législ. ) : 5990, C007 el in-S° 1197; Conseil
<de la République: 11-115 (année 1916).

(1) Voir les n01 : Assemblée nationale
(tre législ. : 5963, 5687, 5711, 5984, 6002 et in-8°
1491; Conseil de la République; 11-138 (année
1948).

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale
(lr» législ.): 5753, 5958 et in-8» 1493; Conseil
de la République: 11-135 (année 1918).

(3) Voir les n°a : Assemblée nationale
(lrs législ.): 5918, 5987 et in-S° 1190; Conseil
de la République: H-lll (année 1943}.

(1) voir les n°»; Assemblée nationale
(1™ législ.): 5972, 5992 et in-8» 1510; Conseil
de la République - ÎI-156 (année 1918).

(2) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(1» législ.): 5655, 5956 et in-S» 1195; Conseil
de la République: 11-113 (année 1948).

(3) Voir les n01 : Assemblée nationale
(l re législ.) : 5663, 5957, 5981 et in-8° 1499; Con
seil de la République: 11-157 (année 1948).

(1) Voir les n»*; Assemblée nationale
(1™ législ.): 3707, 5258, 5702 et in-8» 1137;
Conseil de la république: I1-70 (année 1948),
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Cette proposition de loi fut votée sans débat
à l'Assemblée nationale dans sa séance du
di décembre 1948 et la commission du travail
et de la sécuaité sociale invite le Conseil de
la République à adopter le texte suivant légè
rement amendé:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le deuxième alinéa de l'ar
ticle 33 de la loi n® 46-1146 du 22 mai 1946
portant généralisation de la sécurité sociale
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivante>:

« Toutefois un décret pourra, avant le délai
prévu à l'alinéa précédent, rendre les disposi
tions de la présente loi, visant l'allocation
aux vieux, applicables aux conjointes ou
veuves de salariés ayant élevé 5 enfants jus
qu'à l'âge de seize ans, ainsi qu'aux femmes
de salariés ayant rempli les mêmes conditions
mais se trouvant divorcées, séparées, aban
données par leur conjoint ou dont le conjoint
salarié est disparu. Seront comptés comme en
fants ceux nés du mariage et ceux élevés au
loyer pendant 9 ans au moins avant l'Age de
16 ans. »

Art. 2. — Un décret, pris dans les trois
mois, contresigné du ministre du travail et
de la sécurité sociale, du ministre des finances
et des affaires économiques, du ministre de la
santé publique et de la population et, en ce
qui le concerne, du ministre de l'agriculture,
déterminera la date et les modalités d'appli
cation de l'article 1er de la présente loi, en
ce qui concerne les catégories des bénéfi
ciaires autres que les conjointes ou veuves de
salariés.

ANNEXE N° II — 167

(Sess. 19-48 {2« part.). - Séance du 31 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur 1-e projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant financement
des services assurant la répartition des ma
tières premières et produits industriels, par
M. de Villoutreys, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier J949. (Compte rendu
in ■extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1943, p. 3833, 2e co-

ANNEXE N° II — 168

ISess.. 1948 (2e part.). - Séance du 31 déc. 194S.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
production industrielle sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédit au ministre de l'indus
trie et du commerce au titre du budget gé
néral pour l'exercice 1948 (Participation au
déficit d'exloitation du Gaz de France), par
M. Grégory, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 décembre 1918, page 3836 2e co
lonne).

ANNEXE N° II — 169 •

(Sess. 1948 (2e part.). -- Séance du 31 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale portant ouverture de
crédits provisoires .et autorisation d'engage
ment de dépenses au titre des depenses
militaires pour les mois de janvier et de
février 1949, par M. Pierre Boudet, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié .au Jour
nal officiel du 1« janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 décembre 1946, p. 3845, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° II — 170

(Sess. 1948 (2« part.). - Séance du 31 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits -provisoires et autorisa
tion d'engagement de dépenses au titre des
dépenses militaires pour 1« mois de janvier
.et de février 1949, par ff. le général Corni
glion-Molinier, sénateur .(2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1« janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 décembre 1948, p. 38M, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° II — 171

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 31 déc. 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le minis
tre des finances à consentir des avances
aux houillères, par M. Pellenc, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1918, page 3861,
1" colonne.)

ANNEXE N° II — 172

.(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 31 déc. 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, au
torisant le ministre des finances à consentir
des avances aux houillères, par M. Gré
gory, sénateur (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1« janvier 1949. (Compte
rendu m extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 décembre 1948, p. 3862,
lr6 colonne).

ANNEXE N° II — 173

(Sess. 1948 (2e part.). — Séance 31 déc. 1048. J

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ai*
ticle 1er de la loi du 14 août 1947 portant
autorisation de dépenses et ouverture de
crédits au titre du budget de reconstruction
et d'équipement pour l'exercice 1947, pré
sentée par M. Alex Roubert et les membres
du groupe socialiste sénateurs et transmise
an Bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a:
affirmé l'impérieuse nécessité d'intensifier
considérablement et très . rapidement notre
production agricole par une augmentation des
rendements des cultures existantes et par un
accroissement des superficies consacrées aux
productions reconnues actuellement insuffi
santes.

Parmi les aménagements qui sont suscep
tibles de concourir rapidement et eliicaoe-
ment à cet accroissement, dont ie carac
tère vital et impératif est indéniable, les tra
vaux d'hydraulique agricole, constitués essen
tiellement par les irrigations et les assainis*
sements ont une incidence directe et pr'moj>
diale sur la production, en ce qu'ils trans-
Jorment en riches terrains de cultures des
terrains que l'absence d'eau rend inipi oiuc-
tifs ou qu'un excès d'eau nuisible rend im-<
propre à toute production intensive.

Ces travaux, entrepris par des communes,
ou plus spécialement des syndicats de com
munes; ne peuvent être engagés qu'après del
études longues et difficiles et «exigent des
investissements importants.

En raison de la durée des études et de la

mise au point des projets, il est hors de doute
que seuls, les projets d hydraulique agricole
déjà étudiés pourront être réalisés et permet
tront d'atteindre avant 1952 l'objectif général
fixé par le Gouvernement en vue d'obtenir de
l'agriculture un effort sans précédent tendant
à éliminer toutes les importations et à fournir
un surplus exportable. Au bénéfice de cette
observation, il apparaît donc indispensable
d'engager, dans l'immédiat, les travaux dont
l'incidence sur l'accroissement des superficies
cultivées est prépondérante, et plus encore
d'achever les travaux actuellement .en cours.

H serait paradoxal, en effet, qu'au moment-
même où l'on s'efforce d'accroître la produc
tion par des réalisations nouvelles, des inves
tissements importants, déjà effectués, restent
stériles et improductifs et soient Abandonnés;
il serait absolument inconcevable d'encoura
ger l'exécution de travaux nouveauXj et, dans
le même temps, de ne pas assurer les moyens
indispensables à l'achèvement de travaux
semblables, déjà engagés.

Or, actuellement quelques rares grands tra
vaux d'hydraulique agricole, dont le finance
ment était basé sur des subventions en cani-
lal, et dont une première étape a été coin-
mencée, sont suspendus ou sur le point de
l'être- dans l'impossibilité reconnue de réali
ser l intégralité des emprunts locaux, les
communes ou syndicats de communes qui les
ont engagés, : avec une participation de l'Étal)
égale à 60 p. 100 sont contraintes de renoncer
à l'achèvement des travaux et de perdre ainsi
les capitaux déjà investis.

Ces travaux, qu'il importe d'achever ont été
engagés antérieurement à la loi du 14 août
1947 à l'aide, d'une première tranche de sub
vention en capital, allouée dans la limite des
crédits mis à la disposition de M. le ministre
de l'agriculture. Ils devraient en toute logi
que être poursuivis dans les mêmes condi
tions à l'aide de nouvelles tranches de sub
ventions en capital. Des demandes formulées
dans ce sens n'ayant reçu aucune suite favo
rable, la nécessité de reprendre et de pour
suivre les travaux conduit à proposer des
mesures d'encouragement moins favorables
sans doute, mais susceptibles par contre
d être prises en considération par M. le mi
nistre des finances.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (ire
législ.) : 5972, 5922 et in-8» 1510; Conseil de' la
République: 11-156 et I1-163 (année 1948).

(2) Voir les n°': Assemblée nationale
(i re législ.). 5753, 5958 et in-8» 1493; Conseil
de la République, 11-135 et 11-161 (année 1948).

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(ir« législ.), 5964, 5991 et in-8» 1-509; Conseil de
la République. 11-158 (année 1948).
„ y?ir les n° s; Assemblée nationale
(1« légis-1.), o961, 5991 et in-8° 1509; Conseil
de la République, 11-158 et II-169 (année 1948).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale
(1" législ.) : 5757, 5941 et in-8» 1486; Conseil
de la République: 11-128 (année 1948).
„ (4 ! - .v,oi,r les n0S; Assemblée nationale
(1"> jcgisl.) : ,757, 5941 et in-8» i486; Conseil
$48) que: 1I-128 et I1-111 (année
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels , 31. quai Voltaire.

Ces mesures devraient, semble-t-il, s'ins
pirer des quelques considérations ci-après:
En raison même de l'intérêt essentiel qu'ils

présentent, au regard de la production, des
difficultés auxquelles se heurte leur réalisa
tion et de l'importance des investissements
collectifs et particuliers qu'ils exigent, les tra
vaux d'hydraulique agricole bénéficient d'un
taux de subvention élevé qui peut atteindre
60 p. 100 et est notablement supérieur au taux
moyen de 30 p. 100 réservé aux autres tra
vaux d'améliorations foncières, tels que les
chemins ou autres travaux d'équipement
rural, tels que les chemins ou autres travaux
d'équipement rural, tels que l'électrification
rurale qui n'ont qu'une incidence indirecte
sur la production.
Antérieurement à la loi du 14 août 1947

les subventions en capital, allouées au taux
de 60 p. 100 constituaient l'encouragement
reconnu nécessaire et indispensable à la réa
lisation des -travaux d'hydraulique agricole et
avaient d'ailleurs une efficience certaine.

Postérieurement à 'la loi du 14 août 1947,
qui a substitué aux subventions en annuités
et imposé aux collectivités la réalisation
d'emprunts locaux, les subventions qui sont
allouées en annuités, au taux de 60 p. 100
constituent des encouragements qui ont qua
litativement une efficience notablement infé
rieure à celle des subventions en caipital en
ce que, les collectivités qui pourraient préten
dre à ce taux de subvention élevé ne peuvent
en bénéficier car elles sont dans l'impossi-
Mlité d'émettre avec succès les emprunts lo-
eaux correspondants, lesquels représentent
une fraction très importante des dépenses à
engager.

" Les difficultés de réalisation des emprunts
locaux étant d'autant plus grandes que ces
emprunts concernant les travaux d'hydrau
lique agricole et qui représentent 60 p. 100
des dépenses sont irréalisables, alors que les
emprunts concernant d'autres travaux d'équi
pement, indéniablement intéressants, mais
n'ayant pas une incidence aussi profonde sur
la production agricole peuvent encore être
•couverts puisqu'ils ne représentent que
30 p. 100 environ des dépenses à engager.

■ En l'état actuel de la réglementation les
subventions en annuités conduisent donc à
rendre impossible l'exécution des travaux d'hy
draulique agricole dont la réalisation est plus
encore indispensable aujourd'hui qu'hier et
qui, dans le cadre de la politique générale
devraient être entrepris par priorité.
Un correctif s'impose.
Ce correctif devrait être recherché dans le

rétablissement intégral des subventions en
capital pour les travaux d'hydraulique agri
cole. Si dans l'immédiat ce rétablissement
est jupe impossible il faut tout au moins
assouplir les disposition* de la loi du 11 aoit
1947 reconnues inefficaces et ne pas exiger

des agriculteurs intéressés aux travaux d'hy
draulique agricole un effort de souscription
supérieur à celui qui est demandé aux per
sonnes intéressées par d'autres travaux
d'améliorations foncières et qui représente
sensiblement 30 p. 100 des dépenses subven
tionnées. Cette simple mesure d'ajustement
conduit en fait à allouer des subventions

effectuées aux travaux d'hydraulique agricole,
moitié en capital, moitié en annuités.
Ce correctif indispensable à la réalisation

des travaux qu'entend accélérer le Gouverne
ment s'inspire du double souci d'obtenir des
intéressés un effort compatible avec leurs
possibilités et de limiter au strict minimum
reconnu nécessaire l'effort en capital que
l'État doit .'imposer pour atteindre les objec
tifs de production qu'il s'est fixé.
Nous estimons qu'il convient d'appeler l'at

tention du Gouvernement sur la mesure d'as
souplissement proposée, en vue d'obtenir
qu'elle soit appliquée à tous les projets d'hy
draulique agricole.
Dans l'immédiat, l'exiguïté des crédits glo

baux affectés aux travaux d'hydraulique agri
cole et d'équipement rural nous contraint à
limiter modestement le champ d application
des mesures envisagées aux seuls projets
d'hydraulique agricole qui ont élé engagés
par étapes à l'aide de subventions ou de tran
ches de subventions en capital, antérieure
ment à la loi du li août 1917, et dont l'achè
vement nécessite l'octroi de nouvelles sub
ventions de l'État.
Ainsi réduite dans sa portée, la mesure pro

posée tend seulement à supprimer une ano
malie, qui s'avère en opposition avec nître
politique agricole .et à éviter la suspension el
l'arrêt de travaux conduisant à un accroisse
ment des superficies cultivées.
Ainsi limité aux seuls projets d'hydraulique

agricole actuellement en cours, un simple
assouplissement des dispositions de la loi du
11 août 1947 permettant d'attribuer des sub
ventions, moitié en capital, moitié en annui
tés, n'entraîne pas l'ouverture de crédits im
portants, et peut être mis en vigueur immé
diatement

En vue d'écarter toutes les objections d'or
dre budgétaire qui risqueraient de s'opposer
à la mise en vigueur immédiate du correctif
qui nous apparaît indispensable, nous suggé
rons de limiter à soixante millions par projet
la fraction de subvention susceptible d'être
allouée en capital, pendant l'année 1949.
Cette limitation réduirait au minimum l'ou

verture des crédits nécessaires tout en don
nant aux collectivités locales intéressées, les
moyens financiers de poursuivre leurs tra
vaux actuellement arrêtés ou sur le point
d'être suspendus.

. Telles sont, mesdames et messieurs, les
mesures extrêmement modestes que nous
soumettons à votre approbation. Nous aurions

souhaité, et nous souhaitons qu'elles soient
étendues à tous les travaux d'hydraulique
agricole qui ont une incidence directe sur
l'accroissement des superficies cultivées.

Dans l'immédiat et en raison de l'époque
où nous formulons nos propositions nous nous
bornons à en proposer l'application aux seuls
projets d'irrigation ou d'assainissements en
gagés antérieurement, à la loi du 14 août 1917.

Quoi qu'insuffisantes et. très limitées, les
mesures envisagées permettront tout au
moins d'achever les travaux actuellement en
cours et de rendre productives les dépenses
déjà engagées.

■ Nous vous proposons de bien vouloir les
approuver en adoptant la proposition de loi
ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dis
positions de l'article 1er de la loi du 14 août
1947 les subventions de l'État allouées pour
l'achèvement de projets de travaux d'irriga
tions ou d'assainissement engagés par étapes,
antérieurement au 14 août 1917 et ayant béné
ficié avant cette date de subventions en ca
pital, seront payables moitié en capital, moi
tié en annuités, le montant de l'annuité étant
calculé pour permettre l'amortissement en
trente ans au taux de 4 p. 100 de la moitié
du montant de la subvention en capital que
l'État pourrait allouer suivant les barèmes en
vigueur au moment de l'attribution.

La tranche de subvention payable en capi
tal pendant l'année 1919 sera limitée à
soixante millions par projet.

ANNEXE N° II - 174

(Sess. 1943 (2® part.) — Séance 3i déc. 19iS.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles),
par M. François Dumas, sénateur (1 ) .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1919 ( compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 31 décembre 1948, p. 3679, 3e co
lonne).

(1) Voir le,? n° s : Assemblée nationale (l r*
législ.). 5653, 5957 , 59S1 et in-8» 1599: Conseil
de la République, 11-157, 11-165 (année 1918).
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